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soient notamment utilisés pour la prise en charge de la totalité de
la masse salariale des formateurs de tous les établissements d'en-
seignement agricole.

Enseignement privé (enseignement agricole)

3863 . - 16 juin 1986. - M. Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le financement des maisons
familiales rurales . Si la participation financière de l'Etat au
financement de ces maisons a progressé de plus de 65 p . 100
entre 1982 et 1985, il n'en demeure pas moins qu'un déséquilibre
subsiste, en dépit de la loi n o 84-1285 du 31 décembre 1984, entre
les subventions dispensées aux établissements publics et privés
d'une part, et aux maisons familiales rurales, d'autre part . En
effet, les établissements privés qui dispensent des formations
dans les mêmes conditions que l'enseignement public bénéficient
d'une dotation équivalente à leurs charges salariales . Par contre,
pour ce qui est des établissements fonctionnant selon un rythme
approprié, comme les maisons familiales rurales, cette dotation
ne représente que 80 p . 100 des charges . Il lui demande donc s'il
envisage de prendre des dispositions afin de mettre un terme à
ces disparités et d'assurer ainsi aux maisons familiales, qui dis-
pensent un enseignement original et très apprécié des familles
rurales, un financement adapté à leurs besoins.

Enseignement privé (enseignement agricole)

3182 . - 16 juin 1986. - M . Michel Hannoun attire l'attention
de M . le minlatre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'application de la loi du 31 décembre 1984 concernant l'ensei-
gnement privé agricole. Il souhaite la prise en compte à
100 p . 100 de la masse salariale de tous les établissements rele-
vant de l'article 5 de cette loi, le financement de celle-ci ayant
été assuré à 80 p . 100 en 1985. Il lui demande donc quelles sont
les mesures qu'il compte prendre pour résoudre ce problème
prioritaire de l'enseignement technique agricole privé, et en parti-
culier dans le cadre des maisons familiales rurales d'éducation et
d'orientation . - Question transmisse à M. le ministre de l'agriculture.

Enseignement privé (enseignement agricole)

3117 . - 23 juin 1986 . - M . Pierre Bernard attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur l 'application de la loi du
31 décembre 1984, concernant l'enseignement agricole privé, qui
prévoit la prise en charge des salaires et charges sociales pour le
personnel enseignant des formations pour lesquelles l'Etat et les
associations ont signé un contrat . Dans l'attente de l'application
définitive de la loi, des ,:ontrats provisoires ont été signés par les
présidents des associations M .F .R.E .O . et I .R.E.O . et le directeur
régional de l'agriculture et de la forêt . Le financement qui en a
découlé pour 1985 a été de l'ordre de 80 p . 100 de la masse
salariale, pour les établissements relevant de l'article 5, dont les
maisons familiales et instituts ruraux d'éducation et d'orientation
font partie. Pour les établissements relevant de l'article 4, le
concours financier de l'Etat atteint les 100 p . 100 . La loi de
finances rectificative du collectif budgétaire programme une
somme de 60 millions de francs pour l'enseignement agricole
privé, mais ne précise pas l'affectation de cette somme. Il lui
demande alors si l'enseignement agricole privé bénéficiera en
priorité de cette ligne budgétaire.

Enseignement privé (enseignement agricole)

3831 . - 23 juin 1986 . - M . Guy Le Jaouon appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la situation financière
précaire des maisons familiales rurales d'éducation et d'orienta-
tion de la Loire. En effet, celles-ci espéraient une prise en charge
à 100 p . 100 de la masse salariale des établissements, or il ne leur
a été versé que 80 p . 100. Pour l'ensemble des maisons familiales
de Saint-Germain-Lespinasse, Vougy, Montbrison, Momand-en-
Forez, Tartaras, Saint-Chamond, Marlhes et l'institut rural de
Saint-Etienne, cela c'est traduit pour l'année 1985 par un manque
de : montant des charges salariales du personnel enseignant :
4627 899 francs ; montant de la subvention du ministère de
l'agriculture : 3 838 212 francs ; résultat : - 789 687 francs.
Devant cette insuffisance financière, il sollicite, auprès de M . le
ministre de l'agriculture, l'obtention d'une prise en charge à
100 p. 100 de la masse salariale comme cela était prévu dans
l'article V de la loi du 31 décembre 1984 concernant l'enseigne-
ment privé agricole.

Enseignement privé (enseignement agricole)

4006 . - 23 juin 1986. - M. Jean Bonhomme rappelle à M. te
ministre de l'agriculture que ia loi n° 84-1285 du
31 décembre 1984 concernant l'enseignement agricole privé pré-
voit la prise en charge par l'Etat des salaires et charges sociales
pour le personnel enseignant des formations pour lesquelles
l'Etat et les associations ont si?né un contrat . Dans l'attente de
l'application définitive de la loi, des contrats provisoires ont été
signés, mais le financement qui en a découlé pour 1985 a été de
l'ordre de 80 p. 100 de la masse salariale pour les établissements
relevant de l'article 5 de la loi, établissements comprenant les
maisons familiales rurales et les instituts ruraux d'éducation et
d'orientation . Par contre, le concours financier de l'Etat à l'égard
des établissements faisant l'objet de l'article 4 a atteint les
100 p . 100 . Le projet de loi de finances rectificative pour 1986
ayant prévu une somme de 60 millions de francs destinée à l'en-
seignement agricole privé, il lui demande que ces nouveaux
crédits soient utilisés en priorité pour parfaire le financement
dont auraient dû bénéficier en 1985 les établissements évoqués
ci-dessus .

Enseignement privé (enseignement agricole)

5068 . - 7 juillet 1986 . - M. Pierre Pascallon attire l'attention
M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés que connais-
sent les maisons familiales rurales . L'application de la loi du
31 décembre 1984 relative à l'agriculture (art. 5, chapitre 43-22) a
réduit leur subvention de fonctionnnement de 20 p . 100. La fédé-
ration régionale des maisons familiales rurales d'éducation et
d'orientation (F.R.M .F .R .E.O.) ainsi que l'institut rural et le
centre de promotion sociale d'Auvergne expriment leurs inquié-
tudes au sujet de la loi de finances rectificative pour 1986 récem-
ment adoptée par l'Assemblée nationale et prévoyant certes au
chapitre 43-22 un crédit supplémentaire de 60 000 000 francs mais
dont l'affectation n'est pas précisée. II lui demande de bien vou-
loir lui fournir des détails précis sur cette mesure financière, les-
q uels pourraient peut-éttie apporter des indications favorables au
niveau des difficultés budgétaires des maisons familiales rurales.

Enseignement privé (enseignement agricole)

5292. - 7 juillet 1986. - M. Vincent Maquer appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation des
maisons familiales rurales en ce qui concerne leur financement . Il
lui rappelle que la loi n o 84-1285 du 31 décembre 1984 concer-
nant notamment l'enseignement agricole privé a prévu la prise en
compte par les pouvoirs publics de la totalité de la masse sala-
riale des formateurs de cet enseignement . Or, en 1985, les
maisons familiales n'ont reçu que 80 p. 100 de leurs charges
réelles, soit moins de 70 p. 100 de l'objectif final de 1987 . Le
projet de loi de finances rectificative pour 1986 qui vient d'être
adopté par le Parlement a prévu 60 millions de francs de
dépenses supplémentaires au titre de l'enseignement technique
agricole privé . II lui demande que ces nouveaux crédits soient
notamment utilisés pour la prise en charge de la totalité de la
masse salariale des formateurs de tous les établissements d'ensei-
gnement agricole.

Enseignement privé (enseignement agricole)

5846 . - 14 juillet 1986. - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation: chargé du budget, sur la
répartition des crédits entre les établissements d'enseignement
privé agricole et les maisons familiales . Dans le collectif budgé-
taire de 1986, un crédit de soixante millions supplémentaires a
été prévu pour une répartition des deux tiers au bénéfice des éta-
blissements d'enseignement agricole privé, et pour un tiers au
bénéfice des maisons familiales. Cette répartition fait apparaître
un écart de prise en charge trop important . Il souhaiterait donc
savoir les mesures qu'il compte prendre afin que ce type d'éta-
blissement puisse assurer une formation professionnelle dans les
meilleures conditions, et si les dispositions vont être prises quant
à l'ouverture de classes nouvelles. - Question transmise à M. le
ministre de t 'agriculture.

Enseignement privé (enseignement agricole)

8616. - 28 juillet 1986 . - M . Pierre Mauger appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la loi du
31 décembre 1984 qui prévoit la prise en charge par l'Etat à
100 p . 100 des frais de personnel des maisons familiales . II lui
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signale que, contrairement à ce texte, ces frais sont en réalité pris
en charge par l'Etat à concurrence de 80 p . 100 seulement, sous
prétexte que les enseignants n ' interviennent pas en permanence
dans ces établissements . Il est pourtant tout à fait anormal, pour
contourner ce texte, de considérer qu'il s'agit d'un enseignement
à temps partiel alors qu'en fait il s'agit d'une formation à temps
plein à rythme alterné . La position ainsi prise conduit à margina-
liser une forme d'enseignement pourtant très utile en milieu
rural . En conséquence, il lui demande s'il a l'intention de revoir
sa position et dans quel délai.

Enseigneraient privé (enseignement agricole)

7008 . - 4 août 1986 . - M . Pierre Chantelat appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur la disparité de régime qui
existe actuellement entre les établissements formateurs de l'ensei-
gnement agricole privé et ceux des fédérations départementales
des maisons familiales rurales d'éducation et d'orientation . En
effet, les dispositions de la loi n o 84-1285 du 31 décembre 1984
qui prévoit une prise en compte de la totalité de la masse sala-
riale des formateurs de l'enseignement privé de cette discipline
ne s'appliquent pas aux maisons familiales rurales qui continuent
à ne recevoir que 80 p . 100 de cette masse salariale. Il lui
demande s'il entend remédier rapidement à cette situation préju-
diciable à une partie des enseignants du secteur éducatif agricole.

Réponse. - Conscient des difficultés rencontrées par certains
établissements d'enseignement agricole privés, notamment les
maisons familiales rurales d'éducation et d'orientation, du fait de
l'insuffisance des budgets 1985 et 1986 eu égard aux dispositions
de la loi du 31 décembre 1984, le Gouvernement a, dès son
entrée en fonction, proposé l'inscription de 60 millions de francs
supplémentaires, qui viennent d'être votés par le Parlement . Cet
effort important, s'il ne conduit pas à modifier sensiblement les
bases à partir desquelles sont établis les nouveaux modes d'attri-
bution des subventions, va néanmoins permettre de combler les
retards et d'apurer la situation pour 1985 et 1986 . Il rend pos-
sible l'actualisation des subventions au taux de l'inflation ainsi
que la prise en charge des nouvelles classes ouvertes à la rentrée
scolaire 1985 et de celles dont l'ouverture est induite par la pour-
suite des filières à la rentrée 1986 . En outre, compte tenu de la
recorfduction du versement de la subvention compensatrice,
aucun établissement ne verra, pendant la période transitoire, sa
dotation réduite par rapport à ce qui lui était dû antérieurement
au vote de la loi . L'aide globale de l'Etat se trouve ainsi très
sensiblement accrue et les établissements d'enseignement agricole
privés, en particulier les maisons familiales rurales, mesureront
l'importance de l'effort financier consenti par le Gouvernement,
confronté à une situation économique difficile, qui exige de tous
plus de rigueur dans la gestion et d'attention dans l'utilisation
des deniers publics . Quant à la mise en place des mesures
prévues à l'article 5 de la loi du 31 décembre 1984 précitée, elle
est en cours de préparation en liaison étroite a'.ec les fédérations
représentatives des organismes responsables des centres de for-
mation concernés . Les projets de décret en cause devraient être
soumis, l'automne, aux instances qui ont à en connaître.

Produits agricoles et alimentaires (oeufs)

2158 . - 2 juin 1986. - M . Jean-Louis Goasduff attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture sur la dégradation consi-
dérable des marchés de l'ceuf et sur les menaces très graves qui
pèsent sur la survie des élevages concernés . En effet les cours
actuels correspondent à une perte nette pour les éleveurs, les prix
de marché étant inférieurs de quelque 20 centimes au seul coût
de production . Dans ces conditions peut-on déclarer les secteurs
des ovoproduits comme productions sinistrées et prendre des
mesures significatives d'allégements des charges salariales ou des
coûts d'alimentation . De même, des abattements anticipés sont
souhaitables et un effort de soutien des exportations s'avère plus
que jamais nécessaire . Peut-on envisager prochainement de telles
mesures et n'est-il pas possible d'élaborer avec la profession cer-
tains programmes de dégagements des marchés, notamment vers
les pays en voie de développement et certaines interventions en
faveur des élevages en difficulté.

Réponse. - Généralisée dans la Communauté européenne, la
crise de l'oeuf a résulté de la contraction rapide des marchés
extra-européens, principalement due au développement des pro-
ductions locales et à la moindre solvabilité de certains pays en
voie de développement. Dans plusieurs pays, France et Pays-Bas
notamment, des abattages anticipés, pratiqués à la fin du second
semestre, ont permis de réduire l'offre . Parallèlement, un plan
d'aide à la cessation d'activité a été mis en place, afin de per-
mettre aux producteurs d'oeufs les plus endettés de pouvoir
renoncer à leur activité dans des conditions humainement accep-

tables . Une aide, d'un montant maximal de 50 000 F pouvant,
dans les cas exceptionnels, être portée à 100 000 F pourra, dans
ce cadre, être attribuée après conclusion d'un concordat de règle-
ment des dettes entre l'aviculteur cessant la production et ses
créanciers . D'autre part, la suspension des montants compensa-
toires monétaires obtenue au mois de mai, initialement limitée à
un mois, a été depuis lors prolongée jusqu'à la fin du troisième
trimestre . L'éventualité du développement de marchés d'exporta-
tion extra-européens doit être envisagée avec la plus extrême pru-
dence compte tenu des difficultés rencontrées par les exporta-
teurs européens d'oeufs sur ces marchés, en dépit de
l'augmentation considérable du niveau des restitutions qui ont
plus que doublé en trois trimestres . L'ampleur, la régularité et la
solvabilité de plus en plus problématiques de ces marchés lais-
sent penser qu'un développement de la production en fonction
de l'existence virtuelle de tels débouchés ne pourrait qu'entraîner
à échéance rapide une nouvelle crise de surproduction . Les pou-
voirs publics ne manqueront pas quant à eux d'apporter leur
appui aux initiatives d'intérêt général émanant de la filière en
vue de l'organisation de celle-ci, condition impérative de son
redressement.

Agriculture (recherche scientifique et technique)

2824. - 9 juin 1986 . - M. Michel Lambert attire l ' attention de
M . le ministre de l ' agriculture sur la nécessité d'actions de
recherche et de développement permettant de promouvoir une
agriculture plus autonome, plus économe, capable de produire
mieux . Il attire particulièrement son attention sur l'importance
pour la Normandie de toutes les recherches sur l'herbe, base du
système fourrager (en prairie naturelle ou temporaire) . Il lui
demande quelle mission peut être assignée en ce sens à la station
expérimentale du Pin-au-Haras.

Réponse. - Dans la station expérimentale du Pin-au-Haras,
l'I .N .R .A . dispose de deux unités de recherches : l o l'une relève
de la génétique animale et a vu ses moyens renforcés depuis trois
ans en vue notamment de faire des comparaisons interraces
(Normande-Holstein), face à la nouvelle situation du secteur lai-
tier ; 2 . l'autre dépend du secteur d'amélioration des plantes
pour les productions fourragères et conduit en outre un pro-
gramme de recherches sur les associations de graminées et de
légumineuses, dans l'optique de réduire à la fois les coûts de la
complémentation protidique des rations alimentaires et ceux de
la fertilisation azotée . A ces deux unités, s'ajoutera très prochai-
nement une équipe (quatre chercheurs) interdisciplinaire du
département de recherches sur les systèmes agraires et le dévelop-
pement, travaillant sur le thème des systèmes fourragers et des
systèmes d'élevages dans les zones d'herbages humides de Basse-
Normandie . Ces programmes de recherches, qui devraient faire
l'objet d'une convention avec les autorités régionales, mettront
notamment en valeur l'articulation entre le type et la conduite
des herbages et un système de valorisation du lait par des fabri-
cations de qualité (camembert, livarot, pont-l'évêque . . .).

impôts et taxes (taxes parafiscales)

3231 . - 16 juin 1986. - M . René Beaumont attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la situation de certains petits
horticulteurs par rapport à la taxe parafiscale au profit du
Comité national interprofessionnel de l'horticulture florale, orne-
mentale et des pépinières (C .N .I .H .). Cette taxe, instituée par le
décret n° 84-366 du 14 mai 1984, comprenait une part forfaitaire
(215 francs en 1984, 175 francs en 1985) et une part ad valorem
basée sur les chiffres d'affaires hors taxes . Le taux de cette der-
nière taxe était de 2 p . 100, ce taux étant réduit de moitié pour
les producteurs n'employant pas de salanes et disposant de
moins de 2 500 métres carrés . Le décret du 14 mai a été abrogé
au 1 « avril 1986 et remplacé par le décret n e 86-430 du
13 mars 1986 . Au régime ancien des deux taxes est substitué un
régime d'une seule taxe sans aucune réduction pour les petits
producteurs, comme cela existait avec le précédent décret. Les
producteurs mettant en valeur des surfaces très faibles (souvent
de quelques centaines de mètres carrés), sans serre ni abri, sont
la plupart du temps des double-actifs ou des retraités pour les-
quels la production horticole représente un complément de
revenu non négligeable . II lui demande de prendre en compte ce
problème de la taxation au profit du C.N .I .H . pour les petits
horticulteurs qui exploitent des surfaces très faibles sans tunnels,
ni serres, ni châssis.

Réponse . - L'année 1986 a été caractérisée par une profonde
refonte des systèmes de financement des deux principaux orga-
nismes interprofessionnels du secteur horticole : le Comité
national interprofessionnel de l'horticulture florale, ornementale
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et des pépinières (C .N .I .H .) et l'Association nationale interprofes-
sionnelle de l'horticulture (Anihort) . En ce qui concerne la coti-
sation volontaire obligatoire « promotion-qualité-exportation » de
l'Anihort, le système forfaitaire a été transformé en système ad
valorem (0,7 p . 1000), avec un minimum de 130 francs et un
maximum de 5 000 francs . En ce qui concerne la taxe parafiscale
du C .N .I .H ., un taux unique a été fixé à 2,3 p . l 000, qui sera
progressivement atteint sur 5 ans, l'accroissement annuel
maximum ne devant pas dépasser 8 p. 100. Cette redéfinition des
modes de financement du C .N .I .H. et de l'Anihort se traduit
par : une diminution des prélèvements globaux (taxes + cotisa-
tion volontaire obligatoire) sur les petites entreprises (chiffres
d'achats ou ventes inférieur à 150 000 francs . Ainsi un producteur
ou commerçant réalisant un montant d'achats ou de ventes de
50 000 francs devra acquitter en 1986 270 francs de taxe et
C.V.O ., alors qu'en 1985 le total de la charge atteignait
375 francs pour le producteur et 335 francs pour le commerçant ;
une légère augmentation des prélèvements sur les entreprises
moyennes (chiffre d'achats ou ventes compris entre
150 000 francs et 1 000 000 de francs) ; un accroissement de l'ef-
fort demandé aux entreprises les plus importantes (chiffre
d'achats ou ventes supérieur à 1000000 de francs). La baisse des
prélèvements est la plus sensible pour les petites entreprises
acquittant la taxe parafiscale du C .N .I .H . C'est ainsi que le taux
moyen de la taxe parafiscale est passé entre 1985 et 1986 de
12,36 p. 1 000 à 2,8 p . 1 000 pour les entreprises déclarant un
chiffre d'achats ou de ventes inférieur à 50000 francs, de
4,34 p. 1 000 à 2,8 p . 1 000 pour les entreprises déclarant un
chiftre d'achats ou de ventes compris entre 50000 francs et
100 000 francs, et de 3,41 p . 1 600 à 2,8 p . t 000 pour les entre-
prises déclarant un chiffre d'achats ou de ventes compris entre
100 000 francs et 150 000 francs.

Agriculture (drainage et irrigation : Loire)

3316. - 16 juin 1986 . - M . Guy Le Jaouen appelle l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur les conclusions de la réu-
nion du syndicat intercommunal d'aménagement de la vallée de
l'Onzon du 6 mai dernier, le projet d'assainissement concernant
cette vallée a été interrompu. Cette décision est d'autant plus
regrettable que l'O.N .I .C . avait mis à la disposition du syndicat,
pour démarrer les travaux, une première tranche de crédit de
650 000 F . Dans ce bassin, la D .D.A . procède actuellement à la
mise en place d'un système d'arrosage par aspersion . li y a là un
non-sens de vouloir réaliser les travaux de drainage indispen-
sables à l'évacuation des eaux . La décision d'interrompre les tra-
vaux d'assainissement est due essentiellement aux problèmes
financiers devant lesquels se trouvent confrontés les propriétaires
et exploitants, avec une redevance annuelle qui viendrait encore
pénaliser les agriculteurs dont le revenu agricole ne cesse de se
dégrader. Il est de son devoir d'attirer son attention sur les
conséquences résultant de l'abandon de ce projet . C'est, en effet,
le drainage de plus de 2 000 hectares de cultures qui est remis en
cause, même si la première tranche de travaux n'intéressait que
des prairies et des pâturages, elle constituait l'infrastructure de
l'assainissement du bassin . Ce projet aurait pu continuer -ans
opposition particulière, si le financement de celui-ci était assuré
par les pouvoirs publics à 80 ou 90 p . 100 . Aussi a-t-il l'honneur
de solliciter son soutien à ce projet et l'aide de votre ministère . Il
se tient à sa disposition pour tout renseignement supplémentaire.

Réponse. - Les travaux d'aménagement hydraulique agricole du
Val-d'Onzon, cités par l'intervenant, ne peuvent être entrepris que
dans le respect de la législation et de la réglementation en
vigueur et conformément aux décisions des collectivités locales,
maîtres d'ouvrages . Ainsi, les irrigations à partir du canal de
Forez, débutées il y a fort longtemps, ont toujours été bien
perçues dans cette région et les équipements correspondants se
poursuivent encore sur cette lancée ; il n'en est pas de même
pour le drainage et l'assainissement dont l'impérative nécessité
n'a été reconnue que récemment par une partie seulement des
utilisateurs locaux dans un contexte où les intérêts agricoles sont
en concurrence avec ceux d'une exploitation cynégétique et pisci-
cole du territoire. Depuis le 6 mai, date invoquée dans l'interven-
tion, plusieurs réunions de concertation ont eu lieu à l'initiative
de l'administration, des élus et de la profession agricole et le
principe d'une adaptation du plan de financement dans le sens
souhaité par l'honorable parlementaire a été décidé grâce à un
effort supplémentaire du département et des communes adhé-
ointes au syndicat ; les propriétaires peuvent escompter ne plus
av .'iir de charges financières à supporter pour l'exécution de ces
travaux d'assainissement, mais certains d'entre eux n'acceptent
pas encore pour autant ces aménagements . Des procédures admi-
nistratives et juridiques pourraient être mises en oeuvre pour exé-
cuter les travaux, si leur utilité publique était déclarée après
enquête publique ; l'initiative de la demande d'ouverture des
enquêtes appartient au syndicat, maître d'ouvrage . En installant il

y a deux ans, un secteur de référence dans cette région, le minis-
tère de l'agriculture et l'O .N .LC . ont montré l'intérêt qu'ils atta-
chaient à un aménagement raisonné des terres agricoles, s'ap-
puyant sur des efforts d'acquisition de connaissances des milieux
et des références technologiques et socio-agronomiques . Les
conditions d'une bonne concertation et d'une démarche pluridis-
ciplinaire sont en place et doivent permettre d'exécuter l'assainis-
sement de cette vallée dans le respect des grands équilibres éco-
logiques et dans le souci de développer des activités économiques
agricoles et rurales de nature à consolider et à revitaliser le tissu
rural .

Recherche scientifique et technique
(Institut national de la recherche agronomique du Puy-de-Dôme)

3331 . - 16 juin 1986 . - M. Maurice Adevah-Poeuf s'inquiète
auprès de M . le ministre de l ' agriculture des conséquences des
mesures d'annulation de crédits prises par l'arrêté du
17 avril 1986. Le budget de l'Institut national de la recherche
agronomique est concerné par cette décision . Or, dans le Puy-de-
Dôme, le centre de Theix de l'I .N .R.A . assure une activité impor-
tante, indispensable au développement agricole des zones de
demi-montagne . Il lui demande donc si ce centre pourra conti-
nuer ses recherches aux mêmes niveaux qualitatif et quantitatif
que par le passé.

Réponse . - Les annulations de crédits inscrites dans l'arrêté du
17 avril 1986 affectent l'I .N .R .A . à hauteur de 170 MF sur le
titre III et 46 MF en A .P. et 27,5 MF en C .P. sur le titre VI . Afin
de ne pas perturber le déroulement des programmes scientifiques
en cours dans ses laboratoires et centres, l'I .N .R .A. a fait porter
la réduction de crédits du titre VI sur le budget général (dota-
tions de l'administration centrale). Quant à l'amputation du
titre III, elle a été compensée par un prélèvement sur le fonds de
roulement . Les effectifs et les moyens spécifiques au centre de
Theix ont donc été maintenus au niveau initial tels qu'ils avaient
été prévus lors de la répartition des crédits alloués par la loi de
finances initiale pour 1986.

Baux (baux ruraux)

3371 . - 16 juin 1986 . - Mme Martine Frachon attire l ' attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur l ' application de la loi
n é 84-741 du 1 « août 1984 relative au statut du fermage. Pour ce
qui concerne le régime des investissements, deux décrets d'appli-
cation, l'un concernant la composition, le rôle et le fonctionne-
ment du comité technique, le second déterminant les tables
d'amortissement devant servir au calcul des indemnités à verser
au fermier lorsque celui-ci a engagé des travaux de construction
ou d'aménagement . Elle lui demande de lui indiquer à quelle
date est prévue la publication de ces décrets attendus par tous les
fermiers qui avaient en 1984 salué cette loi comme une « bonne
avancée ».

Réponse. - Les dispositions légales, régissant la procédure des
travaux d'amélioration réalisés par le preneur dans le cadre d'un
bail rural, ont prévu à l'article L. 411 .73 .3 du code rural la créa-
tion d'un comité technique départemental dont la composition et
les conditions d'intervention sont fixées par décret en Conseil
d'Etat . L'article L . 411-71 du même code prévoit également la
publication d'un décret fixant les tables d'amortissement permet-
tant de calculer l'indemnité au preneur sortant lorsque celui-ci a
procédé à des travaux de construction ou d'aménagement . Ces
deux mesures ont fait l'objet d'une concertation approfondie avec
les organisations professionnelles agricoles : la première a pu être
concrétisée par le décret n° 86-881 du 28 juillet 1986 publié au
Journal officiel du 30 juillet 1986 : les discussions se poursuivent
pour la seconde.

Mutualité sociale agricole (cotisations)

3492 . - 16 juin 1986 . - M. Michel Hennoun attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur les dispositions prises par
la mutualité sociale agricole dans le cas de terres qui ne trouvent
pas de preneur et lorsque le propriétaire ne les exploite pas lui-
même, étant lié à une autre activité . Il constate que certaines
caisses de mutualité sociale agricole appellent lesdits proprié-
taires au paiement des cotisations sociales, alors qu'ils n'en béné-
ficieront pas, étant soumis à un autre régime . Cette situation lui
paraissant paradoxale au regard des textes en vigueur ne s'appli-
quant qu'aux exploitants agricoles, il aimerait connaître la posi-
tion du ministre de l'agriculture sur ce problème, ainsi que les
dispositions qu'il compte prendre afin de trouver une solution
plus équitable .
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Réponse. - En application de l'article 1106-6 du code rural et
du décret na 52-645 du 3 juin 1952, l'assiette des cotisations dues
par les exploitants agricoles à titre exclusif, principal ou secojt-
daiee n'est déterminée, sous réserve que soient réunies les condi-
tions d'assujettissement au régime agricole de ces personnes, que
pour les terres mises en valeur . En d'autres termes, les parcelles
inexploitées en raison de leur nature, telles que les terrains
escarpés ou les marécages, ou parce qu'elles ont été laissées dura-
blement en état d'inculture ne peuvent faire l'objet d'aucune
imposition. Pour le calcul des cotisations et pour la détermina-
tion des terres mises en valeur, la situation des exploitants agri-
coles est appréciée au premier jour de l'année civile au cours de
laquelle ces cotisations sont dues . Les personnes qui bénéficient
des prestations d'assurance maladie d'un régime autre que celui
des exploitants agricoles ne peuvent donc être redevables,
contrairement aux agriculteurs à titre principal, de cotisation au
titre de terres qui n'ont pas été exploitées pendant une période
significative.

Communautés européennes (commerce extracommunautaire)

3847 . - 16 juin 1986 . - M. Gérard César attire l ' attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les co ; séquences commer-
ciales de l'élargissement à l'Espagne et au Poil-tgal, dans le cadre
du différend entre la C .E .E. et les U .S .A. Ces deux pays, pour
bénéficier des avantages que leur offrent leurs partenaires, au
nom de la préférence entre les Etats membres, font figurer des
restrictions à l'entrée des céréales et du soja américains . C'est
donc dans ce contexte que l'administration américaine vient d'an-
noncer une augmentation des droits de douane de cinq à six fois
supérieure au niveau actuel, ainsi que la mise en place de quotas
d'importations européennes sur les vins blancs de qualité vendus
au-dessus de 6 francs . De plus, il est vraisemblable que les
douanes américaines ne feront pas de différence entre les vins
des différents pays de la C .E .E . et en interdiront l'entrée dés que
le quota sera atteint. Autrement dit prévaudra la loi : « Premier
arrivé, premier servi » . Ces mesures protectionnistes suscitent une
très grande émotion chez les viticulteurs et négociants girondins.
Sur la part des ventes franç'tises, Bordeaux, avec 100 000 hecto-
litres de vin blanc vendu en 1985, soit 10 p . 100 de la production
de la Gironde, représente 30 p . 100 des vins blancs exportés aux
U .S .A. Pour répondre à l'attente des viticulteurs de la Gironde, il
lui demande quelles sont les mesures qu'il envisage de proposer
aux niveaux français et européen pour régler ce proélème.

Réponse . - Les Etats-Unis contestent certaines dis ;oositions des
traités d'adhésion à la C .E.E. de l'Espagne et du Portugal, bien
que la Communaut5 ait agi conformément aux règles du G .A .T .T.
en notifiant en temps opportun le nouveau tarif douanier
commun et en ouvrant les consultations et négociations prévues
en pareille circonstance . Les Etats-Unis ont néanmoins pris une
double initiative à l'encontre de certains produits agricoles origi-
naires de la C .E .E . Tout d'abord, pour riposter contre le maintien
d'un contrôle quantitatif portant sur les importations d'huiles et
de fèves de soja ainsi que contre la mise en place des disposi-
tions permettant le respect de la préférence communautaire en
céréales au Portugal, les Etats-Unis ont pris le 19 mai 1986 des
mesures restrictives à l'encontre de certains produits agricoles
communautaires, dont les vins blancs de qualité supérieure.
Cependant, il faut souligner que ces mesures qui revêtent la
forme de contingents ont été largement calibrées et ne gêneront
normalement pas les exportations communautaires . Ensuite, dans
le but d'amener la Communauté à renoncer à l'instauration des
prélèvements sur les céréales importées en Espagne, les Etats-
Unis menaçaient de relever de manière très substantielle les
droits de douane sur un grand nombre d'autres produits agri-
coles, dont le cognac, le fromage et le vin . Face à de telles rétor-
sions ou menaces de rétorsions, le Gouvernement français a
appelé avec fermeté les autres Etats membres à riposter aux
Etats-Unis de façon similaire . C'est ainsi que le conseil des
ministres de la Communauté a approuvé un règlement qui établit
une surveillance sur les importations de produits en provenance
des Etats-Unis tels que les graines de tournesol, le miel, les vins
et les fruits séchés . Il a ainsi décidé qu'au cas où il se révélerait
que les mesures prises par les Etats-Unis feraient obstacle aux
exportations de la Communauté, celle-ci prendrait immédiate-
ment des mesures ayant un effet restrictif équivalent . Le conseil a
également décidé le 16 juin 1986, en réponse aux menaces de
rétorsions américaines à propos de l'entrée de l'Espagne dans la
Communauté, de prendre, si cela était nécessaire, des mesures
correspondantes sur les importations de « corn gluten feed », riz
et blé originaires des Etats-Unis . II invitait cependant la commis-
sion à poursuivre ses consultations avec les Etats-Unis en vue de
trouver une solution équitable . Sur la base de ce mandat, la com-
mission a pu négocier, le 2 juillet dernier, une solution à carac-
térr; autonome et provisoire qui ne crée aucun précédent et ne
préjuge en rien de l'issue de la négociation globale (et normale)

au titre de l'article XXIV-6 du G .A .T .T. initiée par la C.E .E . et
dont la conclusion a été fixée à la fin de la présente année . Aux
termes de cet accord provisoire entériné le 7 juillet dernier par le
Conseil de la C .E .E ., les ventes des Etats-Unis de maïs, de
sorgho, de « corn gluten feed », de drêches de brasserie et de
pulpes d'agrumes à l'Espagne seront soumises, pendant le
deuxième semestre de l'anrée 1986, à une surveillance destinée à
maintenir un débouché global en Espagne de 234000 tonnes par
mois en moyenne . S'il se trouvait que cette quantité ne fût pas
atteinte, des adjudications seraient ouvertes afin de réduire le
montant du prélèvement perçu par la C .E .E . en vue de permettre
la fourniture, par les Etats-Unis, des volumes convenus qui pour-
raient, le cas échéant, être écoulés dans la C .E .E . à l'exclusion du
Portugal . En outre, il convient de souligner que cet accord ne
comporte aucune modification du Traité d'adhésion de l'Espagne
et du Portugal à la C .E .E ., que les mécanismes de la P .A .0 sont
respectés et que les deux parties se sont engagées à régler la
négociation globale au titre de l'article XXIV-6 du G .A .T.T. dans
un délai de six mois. Le Gouvernement français considère en
conséquence que l'accord conclu le 2 juillet dernier entre la
C .E .E. et les Etats-Unis est de loin préférable à une guerre com-
merciale qui aurait remis en cause des courants commerciaux trèe
importants pour des produits extérieurs au contentieux, mais
exposés aux rétorsions mentionnées ci-dessus . Le Gouvernemert
français a également pris acte de la volonté de la Commission de
mettre en oeuvre tous les moyens évitant aux producteurs commu-
nautaires de maïs d'être pénalisés par cet accord . Il y veillera
avec une grande attention et détermination.

Agriculture (entreprises de travaux agricoles et ruraux)

3748 . - 16 juin 1986. - M. Georges Colombier attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur les difficultés rencon-
trées par les entrepreneurs de travaux agricoles, ruraux et fores-
tiers, du fait en particulier de la concurrence déloyale qui leur est
faite par les coopératives d'utilisation de matériel agricole
(C .U .M .AA .) sur certains marchés . En effet, tes coopératives d'uti-
lisation de matériel agricole bénéficient d'avantages importants,
tels que le financement par subvention, l'exonération de la taxe
professionnelle, qui faussent le jeu normal de la concurrence.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
afin de rétablir le jeu normal de la concurrence.

Réponse. - L'extension du bénéfice des prêts sur ressources
Codevi aux entreprises de travaux agricoles pour leurs achats de
matériels a été décidée à la fin de l'exercice 1984 . L'obtention de
taux identiques à ceux consentis aux agriculteurs et aux coopéra-
tives d'utilisation de matériel agricole (C .U .M .A .) pour les
emprunts destinés à l'achat de matériel agricole constitue l'une
des principales revendications de la Fédération nationale des
entrepreneurs de travaux agricoles et ruraux (F .N .E .T.A .R.), avec
son corollaire, l'entrée d'un représentant des entreprises de tra-
vaux agricoles et ruraux (F .T.A.R.) à la commission mixte dépar-
tementale (le représentant des C .U .M .A . y a été introduit en
1982, lors de la création du prêt spécial pour les C .U .M .A.).
L'extension du bénéfice du prêt spécial aux E .T .A .R. impliquerait
une gestion plus rigoureuse dudit prêt, en le préservant par
exemple aux seules créations d'entreprises (privées et coopéra-
tives), ou en limitant la liste des matériels finançables (élimina-
tion des tracteurs et de tout renouvellement de matériels ; prise
en compte seulement des matériels nécessaires à la réalisation des
travaux entrant dans le cycle annuel de la production : labours,
semis, traitement des cultures, récoltes) . La suppression de la taxe
professionnelle des entreprises de travaux agricoles, ruraux et
forestiers n'est pas et •isagée . En revanche, les services fiscaux se
sont attachés à corriger les effets de seuils sur les impositions.
Les différents dispositifs prévus pour corriger les effets de seuils
semblent avoir bien fonctionné. En effet, l'abattement dégressif,
la réduction pour investissements et le plafonnement ont limité
dans la plupart des cas les cotisations des entrepreneurs . De plus,
les services fiscaux paraissent avoir traité avec bienveillance les
réclamations et demandes d'allégement présentées . Et .fin, diverses
mesures sont à l'étude pour alléger le poids de la taxe profes-
sionnelle sur les entreprises. Les E.T .A.R. en bénéficieront
comme les autres entreprises . Les craintes des entrepreneurs de
travaux agricoles et ruraux aussi bien que des entrepreneurs de
travaux publics de voir les C.U.M .A . arriver en force sur les
marchés publics avec les privilèges de leur statut ne sont
désormais plus fondées . Des efforts particuliers ont été fournis
lors du vote de la loi « montagne », puis lors de l'élaboration du
décret d'application pour limiter très strictement les possibilités
d'intervention des C.U.M .A., sans qu'elles aient à modifier leurs
statuts, auprès des collectivités locales, des associations foncières
et des associations syndicales autorisées en zone de montagne .
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Baux (baux ruraux)

3861 . - 23 juin 1986 . - Mme Martine Frachon signale à M . le
ministre de l'agriculture que le récent congres de la Section
nationale des fermiers et métayers (S .N .F .M .) a demandé la
modification de l'article R. 411-8 du code rural afin que, dans sa
nouvelle rédaction, il précise que u lorsque le bailleur a effectué,
en accord avec le preneur, des investissements dépassant ses obli-
gations légales, le montant du fermage est modifié en fonction de
l'arrêté préfectoral pour tenir compte des nouvelles réalisations
dés leur achèvement ». Elle lui rappelle que son prédécesseur
s'était engagé devant les congressistes à procéder aux modifica-
tions réglementaires demandées. Elle lui demande s'il entend
donner suite, et dans quel délai, à cette demande des fermiers et
métayers.

Réponse. - L'article R. 411-8 du code rural permettait à un
bailleur effectuant, en accord avec le preneur, des investissements
dépassant ses obligations légales d'augmenter le montant du fer-
mage d'une rente en espèces égale à l'intérêt des sommes
investies au taux pratiqué pour les prêts à moyen terme ordi-
naire . Depuis la disparition de ce type de prêts, cette méthode
d'actualisation du prix du fermage est devenue obsolète . Plutôt
que de substituer à cette référence le taux d'intérêt applicable à
une autre catégorie de prêts, il est apparu préférable d'étudier, en
concertation avec les organisations professionnelles agricoles, une
méthode plus juste de calcul . Ainsi, la proposition présentée par
la section nationale des fermiers et métayers lors de son dernier
congrès apparait-elle bonne sous réserve que la modification du
montant du fermage définie en fonction de l'arrêté préfectoral
s'effectue dès la date d'achèvement des travaux . Toutefois, cette
question se trouve étroitement liée à un ensemble de problèmes
concernant les bâtiments d'habitation sur lesquels les organisa-
tions de bailleurs et de preneurs n'ont pas encore pu à ce jour
parvenir à un accord.

Fruits et légumes (fraises : Lot-et-Garonne)

3882. - 23 juin 1986 . - M . Christian Laurissergues appelle
l ' attention de M . le ministre de l 'agriculture sur la crise de la
fraise et sur les mesures demandées par le front uni des organisa-
tions professionnelles agricoles de Lot-et-Garonne, département
touché avec une particulière gravité : arrêt des importations agri-
coles ; abondement substantiel du plan de campagne fraise afin
de soutenir le marché et accroître les possibilités d'exportations :
réamé-agement des prêts à long et moyen terme ; prise en charge
par les pouvoirs publics du montant des cotisations sociales des
fraisiculteurs tel qu'il ressortira de l'étude entreprise avec la
M .S.A. ; l'octroi dans les meilleurs délais d'une aide directe au
kilo au bénéfice des producteurs et de leurs structures de com-
mercialisation . II lui demande quelles mesures il envisage de
prendre dans ce sens.

Réponse. - La campagne de fraises du printemps 1986 a connu
de fortes perturbations par l'effet conjugué de plusieurs facteurs.
Les apports à l'importation de fraises originaires d'Espagne ont
été réalisés en volumes particulièrement importants au mois de
mai (10 000 tonnes en 1986 contre 1 900 en 1985 et 2 300 en
1984) à cause du retard végétatif en Espagne alors que l'essentiel
de ces importations est en général réalisé au mois d'avril . L'acci-
dent de Tchernobyl a en outre entraîné une désaffection des
consommateurs pendant la période du 10 au 15 mai . Enfin, l'en-
trée en production de la fraise française, en particulier la produc-
tion du département de Lot-et-Garonne, a été particulièrement
tardive et s'est faite de façon massive à un moment où le marché
n'avait pas absorbé toutes les fraises d'importation. Les prix ont
connu une forte baisse dans la semaine du 20 mai et n'ont pas
atteint par la suite un niveau satisfaisant malgré la réduction des
apports sur le marché. La fin du mois de mai et un mois de juin
particulièrement froid ont été peu propices à la reprise de la
consommation des fruits dont la qualité a, de plus, souffert du
fait des températures . Les organisations professionnelles agricoles
de Lot-et-Garonne se sont à cette occasion constituées en front
uni et ont demandé aux pouvoirs publics de définir un dispositif
permettant à la fois de contrôler l'évolution du marché et de
définir les conditions propres à assurer le maintien de la fraisi-
culture dans le département. Sur le premier point, des envois vers
la transformation en volumes très supérieurs aux années précé-
dentes ainsi que des actions promotionnelles sur le marché inté-
rieur ainsi qu'à l'exportation ont permis de redresser de façon
significative les cours du marché . En revanche, l'analyse de la
situation financière des fraisiculteurs de Lot-et-Garonne a révélé
leur difficulté à assurer le financement de la mise en culture des
plants de la prochaine récolte. Un prêt exceptionnel de 60 mil-
lions de francs leur a donc été consenti . Le concours des pou-
voirs publics et des collectivités locales s'est traduit par une prise
en charge de la bonification des taux d'intérêt de 5 points de

façon à permettre aux producteurs d'emprunter à un taux d'en-
viron 3 p . 100 . Il n'a pas été donné suite dans l'immédiat aux
demandes des organisations professionnelles concernant l'aména-
gement du remboursement des dettes fiscales, sociales et ban-
caires puisque le Gouvernement est actuellement engagé dans
une réflexion sur le financement général de l'agriculture . Enfin,
la demande d'aide directe au produit a été écartée du fait de son
caractère contradictoire avec la réglementation communautaire.

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement agricole)

4251 . - 23 juin 1986. - M . Michel Lambert attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur le niveau des bourses d'en-
seignement agricole . II lui indique les difficultés d'un grand
nombre de familles dont les enfants sont scolarisés dans cette
filière d'enseignement, en particulier lorsqu'ils sont pensionnaires.
II lui demande quel calendrier il propose pour harmoniser le
niveau des différentes bourses d'enseignement secondaire.

Réponse. - Le montant des bourses d'études attribuées aux
élèves de certaines classes de l'enseignement technique agricole
(BEPA I et 2 et CAPA 3) présente encore en 1986 un retard sur
le montant des bourses perçues par les élèves de l'enseignement
général technique malgré les redressements successifs des taux
qui ont été opérés ces dernières années . Une étape décisive dans
l'alignement des bourses de l'enseignement général pourrait être
franchie en 1987 avec l'inscription d'un crédit supplémentaire très
important au budget 1987.

Produits agricoles et alimentaires (aliments du bétail)

4281 . - 23 juin 1986. - M. Henri de Gastines expose à M . le
ministre de l'agriculture que la France importe 69 p. 100 des
protéines nécessaires à l'alimentation des animaux . L'importance
de cet assujettissement à la production extérieure justifie les
craintes qui sont ressenties dans le cas de rupture dans la chaîne
d'approvisionnement, concernant les risques encourus par nos
élevages dans cette éventualité . Une telle dépendance ne peut
qu'encourager l'attention qui devrait être portée aux cultures de
remplacement susceptibles de produire, sur sol national, les pro-
téines végétales indispensables à notre élevage, en promouvant
notamment des expériences dans le domaine de la recherche
génétique sur les lupins, les sojas, les féveroles et toutes les
plantes pouvant contribuer à atteindre l'objectif fixé . L'objection
selon laquelle le climat français n'est pas parfaitement adapté à
ce genre de productions peut difficilement être retenue car c'est
une objection identique qui était faite, il y a quelque trente ans,
aux pionniers qui ont introduit, puis vulgarisé la culture du maïs
destiné à la production de grain et, accessoirement, à ceux qui
voulaient promouvoir le maïs ensilage. Les résultats obtenus par
la suite apportent la preuve que, sous réserve d'y consacrer les
moyens nécessaires, les techniques modernes de recherche, puis
de culture, permettent de régler leur sort aux préjugés . L'exemple
cité ci-dessus peut laisser augurer que la production des plantes
oléagineuses n'est pas du domaine de l'irréalisable, s'il existe
véritablement une volonté d'aboutir. Il lui demande de bien vou-
loir lui faire connaître son opinion sur cette proposition et ses
intentions en ce qui concerne sa réalisation, en appelant par ail-
leurs son attention sur te fait que la mise en oeuvre des produc-
tions envisagées serait source d'économie de devises et assurerait
par ailleurs l'indépendance souhaitable pour les éleveurs et pour
l'économie nationale.

Produits agricoles et alimentaires (aliments du bétail)

5882. - 14 juillet 1986. - M. Georges Chometon attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' agriculture sur le fait que, ces
dix dernièrs années, les pays membres de la C .E.E ., et particuliè-
rement la France, ont sensiblement augmenté leur production de
protéines en développant leurs cultures de tournesol, de colza, de
pois, de féverolles, etc., et que, dans le même temps, la consom-
mation d'aliments du bétail a progressé plus vite, si bien que le
déficit communautaire s'est accru . Il lui demande les mesures
qu'il envisage pour pallier le déficit croissant de protéines, qui
atteint plus de 250 000 tonnes par an.

Réponse . - L'approvisionnement des élevages français en pro-
téines repose aux trois quarts sur la production nationale de
forages et de céréales . L'intensification des productions animales
a toutefois eu pour effet un recours croissant aux matières riches
en protéines et notamment aux tourteaux de soja importés.
Conscients des charges que pouvait présenter cette dépendance,
les pouvoirs publics ont engagé dès 1974 un programme d'actions
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visant à une meilleure utilisation des ressources fourragères et au
développement de la production nationale de matières riches en
protéines . Au plan communautaire, les organisations de marché
des oléagineux et fourrages séchés ont conforté ces actions . L'en-
semble de ces interventions ont eu un effet non négligeable sur
notre bilan fourrager. Les productions oléagineuses et protéagi-
neuses notamment, ont connu un développement significatif :
ainsi entre 1980 et 1985 la production de colza a augmenté de
25 p . 100, celle de tournesol a sextuplé, celle de pois et féverole
a quadruplé et, à l'exception du colza pour des raisons agrocli-
matiques, ce développement s'est poursuivi en 1986. Notre taux
d ' auto-approvisionnement en matière riches en protéines traduit
ce redressement puisque, après une chute à moins de 20 p . '00
en 1979, il atteignait 40 p. 100 en 1985, malgré une augmentation
sensible de la consommation . Si la dépendance de notre élevage
vis-à-vis des importations de tourteaux de soja tend à diminuer,
celles-ci pèsent encore lourdement sur la balance du commerce
extérieur . Aussi les pouvoirs publics entendent-ils poursuivre leur
action en ce domaine.

Enseignement agricole (établissements : Vendée)

4881 . - 30 juin 1986. - M . Philippe Puaud attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation du lycée public
agricole de La Roche-sur-Yon . Ce lycée connait depuis le début
de l'année scolaire 1985-1986 de graves problèmes conjoncturels
de personnel . Trois enseignants absents pour cause de longue
maladie, de même que trois personnes de service, sur un effectif
de six que comporte l'établissement . Aucun personnel de rempla-
cement n'a été prévu, les enseignants vacataires recrutés ont ter-
miné leur contrat le 31 mai dernier . Le directeur de l'établisse-
ment n'a pu trouver auprès de la région des Pays-de-Loire de
crédits pour faire face à cette situation . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre : 1 . pour que le programme de
l'année scolaire en cours puisse être assuré pour l'ensemble des
élèves ; 2 . pour que soit assurée dans des conditions normales la
rentrée scolaire 1986-1987, dans l'intérêt des élèves et du per-
sonnel ; 3 . pour améliorer d'une façon générale l'image de
marque de cet établissement public dans un département à voca-
tion agricole.

Réponse. - Les postes vacants non pourvus lors du mouvement
des personnels titulaires ont été offerts aux agents contractuels et
maîtres auxiliaires bénéficiant des mesures de reclassement, ainsi
qu'aux candidats à la titularisation . Le remplacement des congés
de maladie ne peut actuellement être assuré que par recours aux
crédits de vacation et heures supplémentaires délégués au niveau
régional . Enfin, la nomination d'un nouveau directeur devrait
permettre au lycée agricole de la Roche-sur-Yon de prendre un
nouveau départ.

Produits agricoles et alimentaires (oeufs)

SOM. - 7 juillet 1986 . - M . Didier Chouat attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la crise du marché de l'oeuf.
Le prix moyen de l'oeuf vendu par les aviculteur. . n'est plus que
de 22 centimes l'unité, ce qui équivaut à la marge commerciale
octroyée légalement à la grande distribution . Or l'aviculteur doit
de plus en plus assurer seul les tâches de cor ditionnement et
d'étiquetage. En conséquence, il lui demande s'il envisage de
prendre des dispositions permettant d'assurer un meilleur équi-
libre dans la rémunération perçue respectivement par la grande
distribution et par les producteurs.

Réponse. - L'existence d'une marge commerciale maximale sur
l'oeuf de consommation est dépourvue de relation de cause à
effet avec la crise qui affecte actuellement dans la Communauté
européenne le secteur de l'euf, et qui résulte d'une surproduc-
tion, essentiellement due à une contraction très sensible des
marchés des pays tiers. Si les acteurs de la filière estiment défa-
vorable le rapport de forces entretenu avec le secteur de la distri-
bution, les termes de ce rapport trouvent leur fondement dans le
caractère encore largement indifférencié du produit, dans l'atomi-
sation des secteurs de la production, du conditionnement et des
industries de transformation ainsi que dans l'inorganisation de la
filière . A cet égard, les initiatives de regroupement actuellement
menées par de nombreux acteurs de la filière, l'accent mis sur
des politiques de qualité et sur le développement de l'économie
contractuelle constituent des éléments porteurs d'avenir propres à
renforcer une capacité de négociation . Dans cette optique, les
pouvoirs publics ne manqueront pas d'apporter leur soutien aux
Initiatives d'intérêt général émanant de la filière en vue de l'orga-
nisation de celle-ci .

Propriété (servitudes)

51 :8. - 7 juillet 1986 . - M . Joseph Gourmelon appelle l'atten-
tion o' M . le ministre le l'agriculture sur l'opportunité que
représent erait une formalisation des conventions par lesquelles
les agricu ;'eurs autorisent, sur des parcelles leur appartenant, des
éleveurs à pratiquer l'épandage de lisier . En effet, l'accord passé
entre les parties donne lieu, le plus souvent, à la signature d'un
acte sous seing privé qui ne comporte pas de mention relative à
la durée de la convention ni aux modalités de sa résiliation,
imprécisions qui s'avèrent ensuite sources de conflits . Sachant
d'autre part que la création de servitudes - ce que constitue une
telle autorisation - devrait faire l'objet d'un acte authentique, la
valeur juridique de ce type de documents parait fort contestable.
Il lui demande s'il ne conviendrait pas mieux d'établir une procé-
dure offrant toutes garanties aux parties et susceptible d'éviter
ainsi bien des litiges.

Propriété (servitudes)

8835 . - 15 septembre 1986 . - M. Joseph Gourmelon rappelle
à M . le ministre de l ' agriculture les termes de sa question écrite
n a 5126 parue au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats
parlementaires, qùestions, du 7 juillet 1986, pour laquelle il n'a
pas reçu de réponse. II lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Dans le cadre de la réglementation concernant la
construction, l'aménagement et l'exploitation de bâtiments d'éle-
vage, soumis à la législation sur les établissements classés, le péti-
tionnaire doit, pour obtenir l'autorisation de création d'un éle-
vage, clairement indiquer les terrains d'épandage des eaux
résiduaires de son projet ; si l'épandage du lisier est prévu sur
des terrains qui n'appartiennent pas à t'exploitant, ce dernier doit
joindre au dossier de demande d'autorisation les accords écrits
des propriétaires sur les' terrains desquels l'épandage sera réalisé.
Ce rappel de la réglementation r . .entre l'importance du respect
des conventions d'épandage passées entre un exploitant et les
propriétaires de terrains, sujet de la question posée par l'hono-
rable parlementaire . L'expérience montre que dans la plupart des
cas, les accords d'épandage sont passés sous forme d'acte sous
seing privé et que dans la pratique, peu de conflits surgissent
entre propriétaires et exploitants. Aussi, il n'apparaît pas souhai-
table d'alourdir davantage les procédures déjà complexes liées à
ia création d'élevage soumis à la législation sur les établissements
classés. Il semble préférable de laisser l'exploitant et les proprié-
taires de terrains passer entre eux des accords sous la forme juri-
dique qui leur semble la plus adaptée, et qui assure des garanties
suffisantes à l'exploitant pour la pérennité de ses épandages.

Produits agricoles et alimentaires
(industries agricoles et alimentaires)

5180. - 7 juillet 1986 . - M. Jean-Jacques Leonetti attire l'at-
tention de M. le ministre d'Etat, ministre d. l'bconomie, des
finances et de la privatisation, sur le procédé de conservation
des aliments par traitement ionisant . Il remarque que si la
recherche française est pionnière, les réalisations dans ce
domaine restent à la traîne, alors que, aux Pays-Bas, on ionise
une trentaine de produits alimentaires et qu'en R .F.A. même les
produits cosmétiques et les dentifrices sont ionisés. Il lui
demande donc de bien vouloir préciser les mesures qu'il compte
prendre, afin que la France ne prenne pas trop de retard dans ce
domaine . - Question transmise d M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - II y a lieu, en matière de traitement de produits par
rayonnements ionisants, de distinguer le niveau de la recherche
où la France se trouve effectivement bien placée, avec en particu-
lier le CEA pour les recherches à caractère fondamental. II en est
de même des expérimentations et des recherches plus appliquées
menées sur une large gamme de produits agricoles et alimentaires
en collaboration avec des organismes associatifs et des labora-
toires de recherche publics, dans le cadre d'un programme d'en-
semble .ponté à l'initiative de mes services. Au niveau réglemen-
taire, la position française est également assez avancée,
puisqu'une dizaine de produits ou catégories de produits alimen-
taires ont déjà fait l'objet d'un arrêté d'autorisation de traitement
grâce à la procédure globale engagée qui a permis un jugement
d'ensemble par le conseil d'hygiène et l'académie de médecine.
Les produits cosmétiques, quant à eux, peuvent être traités libre-
ment en France, et le sont effectivement pour des tonnages
importants . Au plan industriel, la France dispose de deux instal-
lations d'ionisation multiproduits qui, outre des plastiques, du
matériel médical et des cosmétiques, traitent depuis deux ans des
quantités significatives de produits alimentaires . Deux installa-
tions spécialisées au sein d'usines agro-alimentaires sont en cours
de montage, et ii existe en outre plusieurs projets d'implantation
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d'unités d'ionisation qui devraient compiéter dans les prochaines
années la couverture du territoire national dans ce domaine . La
France fait donc preuve d'une attitude positive en matière d'ioni-
sation des produits, et !es industriels ont d'ores et déjà une
grande latitude pour me . &

	

n oeuvre cette technique dans les
applications où elle préser. . : intérêt économique clairement
défini. Les pouvoirs publics, yu .. ,t à eux, ont pour mission d'in-
tervenir aux niveaux de la recherche et de la réglementation, et
ont déjà engagé des actions de soutien à plusieurs programmes
de recherche relatifs aux applications de l'ionisation dans le sec-
teur agro-alimentaire et de simplification de la procédure préa-
lable à l'autorisation du traitement par ionisation avec, en parti-
culier, la refonte en cours de décret du 8 mai 1970 qui régit
l'ionisation des produits alimentaires et les conditions de leur
mise en vente .

Lait et produits laitiers (lait)

5238 . - 7 juillet 1986 . - M . Claude Loren:inl tenait à signaler
à M . le ministre de l'agriculture les appréhensions réelles - et
fondées - que fait naître, chez les producteurs laitiers, la perspec-
tive d'un aménagement du système de gestion des quotas laitiers.
On substituerait en fait un mode de quota individuel à la for-
mule du quota par laiterie . Assorti d'une taxe très élevée au-delà
d'un dépassement de 20 000 litres ce système entraînerait inévita-
blement une baisse de la production et de la collecte. Ses effets
seraient tout à fait regrettables appréciés à l'échelle du départe-
ment de la Meuse : le revenu des producteurs s'en trouverait
affecté ; il en résulterait aussi des conséquences sur les capacités
de transformation des entreprises laitières avec leur corollaire sur
la situation de l'emploi . Il désire savoir si de telles répercussions
ont bien été appréciées et si celles-ci ne doivent pas conduire à
écarter une telle formule.

Réponse . - Alors que tous les producteurs de lait de la Com-
munauté européenne sont astreints à maîtriser leur production
laitière, le choix du quota par laiterie ne doit pas permettre à
certaines entreprises et à certains producteurs de s'affranchir
totalement de la contratinte générale . C'est la raison pour
laquelle, en liaison avec l'interprofession laitière, il est prévu qu'à
la fin de la campagne 1986-1987, tout producteur - quelle que
soit la situation de sa laiterie - soit pénalisé de 1 .50 franc par
litre au-delà d'un dépassement de 20 000 litres . A cet effet, le
Gouvernement français a demandé à la Commission européenne
de proposer une adaptation de la réglementation . Dans le même
temps, les primes à la cessation de l'activité laitière seront gérées
à l'échelle départementale afin que l'effort de réduction de la col-
lecte et les possibilités de redistribution des quantités libérées
avec les crédits nationaux soient répartis équitablement entre
toutes les laiteries françaises.

Fruits et légumes (tomates)

5383 . - 14 juillet 1986 . - M . Philippe Sanmerco appelle l'at-
tention de M. I . ministre de l'agriculture sur les vives inquié-
tudes des représentants des producteurs de tomates de conserve
et des usines de transformation . Les professionnels estimant qu'il
faudrait opérer en déstockage de 30 000 tonnes de concentré de
28 p. 100 en provenance de France, il lui demande s'il envisage
d'établir une concertation entre professionnels et pouvoirs publics
pour soutenir cette opération.

Réponse. - Le secteur des tomates transformées traverse actuel-
lement une grave crise dont l'origine se trouve notamment dans
le niveau largement excessif des fabrications communautaires au
cours des dernières campagnes, entraînant un volume de stocks
de concentrés et de tomates pelées qui pèse sur le marché et qui
contraint las transformateurs à envisager une forte réduction de
leur programmes de fabrication pour la campagne 1986 . Le
ministre de l'agriculture s'est inquiété de cette situation. Il a fait
procéder à l'examen des solutions à caractère interprofessionnel
susceptibles d'être mises en oeuvre en contrepartie d'un effort sur
les engagements contractuels à passer entre transformateurs et
producteurs agricoles relatifs à l'approvisionnement des usines
pour la campagne à venir . La réalisation par les transformateurs
réunis au sein de la Sonito d'engagements contractuels, toutes
fabrications, à hauteur de 320 000 tonnes de tomates fraîches,
constitue un effort significatif dans le contexte actuel des
marchés de la tomate transformée . Il es' également intervenu
auprès de la commission des communaut,s européennes pour
qu'elle propose !a suspension de la possibilité de dépasser les
contingents de production aidée fixés par Etat membre ; cette
démarche n'a pas pu aboutir, compte tenu de ce qu'une telle
décision serait intervenue une fois les plantations effectuées. En
l'état actuel des infonnations recueillies, les perspectives de pro-

duction de la C .E .E. pour 1986 permettent, néanmoins, d'espérer
une réduction significative des tonnages transformés en Grèce, en
Italie et en Espagne et, par voie de conséquence, un retour à
terme à des conditions de marché plus satisfaisantes pour la ren-
tabilité des entreprises . Enfin, le ministre de l'agriculture et le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation ont par ailleurs demandé aux services de la direction
générale de la concurrence, de la consommation et de la répres-
sion des fraudes de poursuivre les contrôles effectués sur les pro-
duits transformés à base de tomates commercialisés sur le terri-
toire français et à saisir les tribunaux compétents, puisq'il
apparaît qu'après prélèvements et analyses, des anomalies graves
ont été relevées sur certains lots, notamment importés.

Fruits et légumes (emploi et activité : Bretagne)

5428 . - 14 juillet 1986 . - M . René Benolt demande à M . le
ministre de l ' agriculture quelles mesures il envisage de prendre
pour faire face à l'énorme disparité des charges qui frappent les
producteurs de légumes bretons face à leurs concurrents espa-
gnols.

Réponse. - La production légumière en Bretagne bénéficie de
noinL-reux atouts naturels, mais surtout d'un grand dynamisme de
ses producteurs qui ont su bàtir une organisation économique
efficace . L'élargissement de la communauté économique euro-
péenne à l'Espagne et au Portugal, négocié par les précédents
gouvernements, ne sera pas sans répercussion sur les exploita-
tions légumières de cette région . Dans cette hypothèse, il importe
de conforter son dynamisme . C'est ce que les renvoies publics
ont décidé en permettant à ia Bretagne, dans le cadre des
« mesures nationales élargissement », de bénéficier de crédits
pour mener principalement des actions de diversification et d'ex-
périmentation dans le secteur des fruits et légumes, actions jugées
prioritaires par l'ensemble des professionnels bretons pour leur
permettre d'affronter au mieux les nouvelles conditions de la
concurrence .

Elevage (ovins : Vendée)

5452 . - 14 juillet 1986. - M. Vincent Ansquer appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la nécessité de la
mise en place immédiate d'un plan de sauvetage de la production
ovine de la Vendée . Destiné à éliminer les distorsions de concur-
rence communautaire, à maintenir les structures de production et
de transformation et à donner un second souffle à une produc-
tion communautaire déficitaire, ce plan repose sur : le rééquili-
brage du fonctionnement des garanties communautaires, à savoir
l'harmonisation des cotations des animaux sur les marchés de
référence permettant de définir le montant de la prime à la
brebis, et l'application à tous les producteurs du système de sou-
tien accordé au Royaume-Uni ; le choix de l'époque, dans
l'année, du versement de la prime compensatrice, afin de mieux
soutenir la production de contre-saison du département ; l'appli-
cation totale du prélèvement sur les viandes fraîches importées
hors de la C .E .E . ; l'amélioration des conditions de financement
de l'élevage, notamment l'allongement de la durée maximale du
prêt pour le cheptel ; l'attribution d'urgence d'une compensation
de revenu, afin d'assurer fa pérennité des élevages . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître son opinion sur les
suggestions faites.

Elevage (ovins : Vendée)

5541 . - 14 juillet 1986 . - M . Philippe Puaud expose à M . le
ministre de l'agriculture qu'à la suite des accords européens les
éleveurs de moutons de la Vendée ont l'impression d'avoir été
abandonnés au cours des négociations . En effet, aucune mesure
positive ne concerne la production ovine . Face à cette situation,
il lui demande s'il compte réexaminer l'ensemble du dossier au
niveau des pouvoirs publics français comme le demandent cer-
tains syndicats agricoles. Quelles mesures concrètes compte-t-il
prendre pour maintenir les structures de production et de trans-
formation et donner un second souffle à une production défici-
taire .

Elevage (ovins)

5822 . - 21 juillet 1986 . - M . Philippe M,titre appelle l'atten-
tion de M. lai ministre de l ' agriculture sur les problèmes graves
qui se posent actuellement dans la région des Pays de la Loire
aux producteurs spécialisés de viande ovine. Ceux-ci paraissant
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spécialement caractérisés par les distorsions de concurrence à
l' intérieur de la C.E.E. En outre, la réglementation actuelle est
inadaptée . C'est ainsi qu'il existe deux types de soutien des
marchés dans la Communauté . L'un privilégie les producteurs
britanniques, l'autre défavorise les producteurs français . Cette
situation qui persiste depuis environ sept années u les consé-
quences les plus néfastes sur l'évolution de la production de
viande ovine spécialisée dans la région des Pays de la Loire. On
peut noter, à titre d'exemple, que le cheptel vendéen s'est réduit
de 100000 ovins en 1981 à 60000 en 1986. II lui demande, en
conséquence, quelles mesures urgentes il envisage de prendre
pour rétablir une véritable concurrence au sein de la C .E .E. afin
qu les producteurs français spécialisés de viande ovine ne soient
plus pénalisés.

Réponse. - Le marché de la viande ovine connaît en effet une
situation dégradée et le niveau des cours reste médiocre depuis le
début de l'année . Cette dégradation du marché . a pour consé-
quence qu'une part de plus en plus importante de la recette des
producteurs est apportée par la prime compensatrice à la brebis
versée au titre de chaque campagne et qui ramène cette recette,
en moyenne, au niveau du prix de base . L'harmonisation du sys-
tème de cotation que la délégation française demandait avec
vigueur a été mise en oeuvre à compter du 2 juin dernier. Le
poids relatif du marché de Rungis dans l'établissement de la
cotation nationale a été ramené de 50 à 25 p . 100 et la prise en
compte des agneaux de 19 à 22 kilogrammes est maintenant réa-
lisée. Conformément au souhait exprimé par la fédération natio-
nale ovine, la France avait demandé à Bruxelles, dans le cadre de
la négociation sur les prix, la possibilité de moduler cette prime à
la brebis en fonction des périodes de vente . Cette demande n'a
finalement pu être intégrée dans le compromis final bien qu'elle
ne fasse pas l'objet d'un refus définitif de la commission . Cette
possibilité devrait en effet être réexaminée dans le cadre du rap-
port que devrait élaborer la commission pour 1988 . Cette
échéance ne parait pas du ton s correspondre à l'attente des pro-
ducteurs ovins et il leur a été .out récemment confirmé que cette
demande serait réactivée dans les meilleurs délais auprès des
autorités communautaires. L'objectif étant de pouvoir mettre en
place dès 1987 ce système de modulation, les travaux prépara-
toires vont être accélérés afin de :nettre au point les modalités
pratiques de collecte et de conrôle des informations qui devront
ét :e recueillies . Les pouvoirs publics souhaitent que soit mis en
place un système simple et peu coûteux dans lequel les prcfes-
sionr'ls soient partie prenante et la fédération nationale ovine a
par c .. nséquent été invitée à formuler des propositions en ce sens.
Enfin., dans le domaine agrimonétaire, la France a pu obtenir une
dévaluation du franc vert applicable à la viande ovine dés le
12 mai 1986, c'est-à-dire sans attendre le début de la nouvelle
campagne comme pour les autres produits. Cette décision se tra-
duit, pour ls campagne 1986, par une augmentation prévisible de
la prime de plus de 10 francs par brebis .

Elevage (chevaux)

6519. - 14 juillet 1986 . - M. Jean Laurain attire l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation des éleveurs de
chevaux de race ardennaise . Leurs inquiétudes portent sur le prix
de la viande chevaline qui marque une baisse constante depuis
plusieurs mois, pour atteindre le prix de 15 à 19 francs le kilo-
gramme à la boucherie . La baisse de la consommation est due
aux cas de trichinose constatés chez les consommateurs . Au
moment où les responsables et éleveurs de la race ardennaise ont
réalisé d'importants investissements dans les domaines techniques
et commerciaux, une dégradation importante du marché des che-
vaux lourds par rapport à nos principaux concurrents étrangers
est enregistrée . La pérennité de l'élevage de la race ardennaise est
directement menacée par la nette détérioration de la situation et
de l'évolution actuelle du marché, tant à l'importation qu'à l'ex-
portation . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
garantir les cours du marché de la viande chevaline et pour déve-
lopper cet élevage dans le cadre d'un accord sur l'importation
avec les différentes parties prenantes.

Elevage (chevaux)

0243 . - 28 juillet 1986. - M. Germain Gengenwin attire l'at-
tention de M . le ministre de l'agriculture sur la situation catas-
trophique des éleveurs de chevaux lourds. En 1982 et 1986, les
cours du prix'au kilo sont en effet passés de 22 francs à 15 ou
19 francs, selon les mois . En outre, les quelques cas de trichinose
qui ont été constatés chez les consommateurs consécutifs à l'ab-
sorption de viande de deux chevaux importés, l'un des U.S.A .,
l'autre d'Europe de l'Est, ont provoqué une baisse de consomma-
tion de 50 p. 100 . De ce fait, des boucheries chevalines ont fermé
leur porte, d'autres ont licencié leurs employés ou ont ajouté l'ac-
tivité bovine à l'activité chevaline. Pourtant, pendant ce temps de
difficultés sérieuses a . durables, la Fédération des syndicats d'éle-
vage hippique de l'Est de la France a développé une activité
technique et commerciale importante grâce au concours de cer-
tains fonds publics . Or, au moment où responsables et éleveurs
de la race ardennaise ont réalisé d'importants investissements
dans des domaines techniques et commerciaux, au moment où ils
se préparaient à engranger les bénéfices de leurs actions, la tri-
chinose vient miner leurs efforts . C'est pourquoi il lui demande
qu'une politique globale soit élaborée et mise en place à l ' instiga-
tion de l'administration des haras, entre éleveurs, commerçants,
grossistes, importateurs et bouchers chevalins et que l'importa-
tion, qui est indispensable puisqu'elle assure 80 p . 100 de la four-
niture de la viande de cheval, fasse toutefois l'objet d'un accord
entre les différentes parties prenantes.

Elevage (chevaux)

Elevage (chevaux)

5488. - .4 juillet 1986 . - M . Jean Kifter appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la situation particulièrement
préoccupante des éleveurs de chevaux lourds . S'agissant des
débouchés sur le plan de la viande, les chevaux ardennais se ven-
daient couramment, en 1982, 22 francs le kilo, alors qu'en 1986
les cours s' étagent de 15 à 19 francs selon les mois . Les quelques
cas de trichinose constatés à la suite de l'absorption de viande
importée ont provoqué une baisse de la consommation de l'ordre
de 5,1 p . 100. Or, précédemment à ces faits, l'élevage du cheval
lourd se présentait sous de bons auspices . Des études ont permis,
en effet, de constater qu'en région d'herbage l'élevage du cheval
lourd était financièrement bénéfique et compensait, en partie, les
effets négatifs des quotas laitiers . D'autre part, il est permis de
penser que la France, à l'exemple de la Belgique et de la R .F .A.,
envisagera la traction équine, à la place de la traction mécanique,
dans les exploitations forestières en coupes d'éclaircies . Des éle-
veurs de chevaux ardennais préparent d'ailleurs des attelages de
chevaux à cet effet qu'ils exportent en R .F.A . ou vendent à de
jeunes exploitants forestiers qui commencent à utiliser des che-
vaux. C' est donc au moment où les responsables et éleveurs de la
race ardennaise ont réalisé d'importants investissements dans les
domaines techniques et commerciaux et pouvaient légitimement
compter sur les bénéfices de leur action que les cas de trichinose
évoqués ci-dessus sont venus tout remettre en question . L'avenir
de cette forme d'élevage étant en voie d'être fort compromis, il
lui demande : qu'une politique globale soit élaborée et mise en
place à l'instigation de l 'administration des haras, entre éleveurs,
grossistes, commerçants, importateurs et bouchers chevalins ; que
l'importation, qui est indispensable car elle assure 80 p. 100 de la
fourniture de la. viande de cheval, fasse l'objet d'un accord entre
les différentes parties prenantes .

6406. - 28 juillet 1986 . - M . Roger Mas appelle l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur la situation grave dans
laquelle se trouvent les éleveurs de chevaux lourds, en particulier
de race ardennaise. En effet, si en 1982 les chevaux ardennais se
vendaient 22 francs le kilo à la boucherie, les cours s'étagent en
1986 de 15 à 19 francs le kilo . Les quelques rares cas de trichi-
nose constatés chez les consommateurs, consécutifs à l'absorption
de viande de deux chevaux importés, l'un des U .S .A., l 'autre
d'Europe de l'Est, ont provoqué une baisse de la consommation
de l'ordre de 50 p. 100. De ce fait, des boucheries chevalines ont
fermé leurs portes . Pourtant, des études ont établi qu'en région
d'herbage l'élevage du cheval lourd compensait en partie les
effets des quotas laitiers . Il serait dommage que les profes-
sionnels qui développent une activité technique et commerciale
importante voient leurs efforts minés par la trichinose. C'est
pourquoi ils demandent : qu'une politique globale soit élaborée
et mise en place à l'instigation de l'administration des haras,
entre éleveurs, commerçants, grossistes, importateurs et bouchers
chevalins ; que l'importation qui est indispensable, car elle assure
80 p . 100 de la fourniture de la viande de cheval, fasse l'objet
d'un accord entre les différentes parties prenantes. Si ces mesures
n'étaient pas prises dans les plus brefs délais, les éleveurs
ardennais se verraient contraints de cesser la pratique de cet éle-
vage . C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte
mettre en oeuvre afin d'assurer la pérennité de cette activité.

Elevage (chevaux)

8793 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean-Paul Durieux attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation très grave
des éleveurs de chevaux lourds et plus particulièrement de ceux
de la race ardennaise. La Fédération des syndicats d'élevage hip-
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pique de l'est de la France a depuis plusieurs années, avec le
concours de fonds publics, mené une action dynamique tant sur
le plan technique (situation sanitaire, reproduction, fécondité . . .)
que sur le plan commercial (participation à des concours dans les
pays de la C .E .E ., prospection active dans les régions du sud de
la France...). Cette action a entraîné d'importants investisse-
ntents,que la découverte de quelques cas de trichinose sur des
viandes importées menace de compromettre définitivement . Il lui
demande les mesures qu'il envisage de prendre en liaison sans
doute avec son collègue, M . le ministre du commerce extérieur,
pour que soit élaborée une politique globale à laquelle serait
associée l'administration des haras, des éleveurs, des commer-
çants, des grossistes et des importateurs.

Elevage (chevaux)

7006 . - 4 août 1986 . - M . Michel Lambert attire l'attention de
M . se ministrte de l'agriculture sur la situation de la production
chevaline en France . En effet, il lui signale une certaine désaffec-
tation de la clientèle pour la viande de cheval (liée à des inci-
dents graves dus à la consommation de viande de chevaux
importés, renforcée par des campagnes systématiques de dénigre-
ment) et le fait que presque 80 p . 100 de la viande de cheval
consommée en France est importée . Or, de nombreuses régions,
en particulier la Basse-Normandie, ont favorisé la relance de
l'élevage du cheval lourd afin de promouvoir une certaine diver-
sification des productions animales en région d'herbage et de
reconquérir la marché intérieur . II lui demande quelles mesures il
envisage de prendre notamment en ce qui concerne l'importation
de viande de cheval pour protéger !es légitimes intérêts des éle-
veurs français.

Réponse. - La situation de l'élevage des chevaux lourds est en
effet, actuellement, très préoccupante, compte tenu de la chute
importante de la consommation de viande chevaline . Le ministre
de l'agriculture a donc demandé à ses services d'étudier le plus
rapidement possible les moyens à mettre en oeuvre pour redresser
la situation, car il importe avant tout de redonner confiance à la
fois aux producteurs et aux consommateurs . En outre, il apparais
que seul le strict respect d'accords interprofessionnels passés au
sein de l'A.N .I .V .C . (Association nationale interprofessionnelle de
la viande chevaline) pourrait apporter une réponse aux difficultés
soulevées . Une étude sur la filière viande chevaline se termine
actuellement et doit déposer' ses conclusions avant le l et sep-
tembre prochain, début de la campagne 1986-1987 . Les premières
indications de cette étude permettent de prévoir qu'un effort
important devra être fait sur la définition des types de produits
susceptibles de faire l'objet d'une bonne commercialisation . Lors
de sa dernière réunion, le I7 juin dernier, le conseil spécialisé
chevalin de l'O .F .I .V.A .L. a mis l'accent sur la nécessité d'ajuster
l'offre à la demande et les partenaires de l'interprofession viande
chevaline ont convenu de mettre au point ensemble une politique
de produits. Cette politique devrait s'orienter en particulier sur le
développement de la mise en marché des laitons . Par ailleurs, le
ministre de l'agriculture a donné des instructions à ses services
pour encourager, autant que faire se peut, toutes les actions,
concourir à une intensification et à une diversification de l'utili-
sation des chevaux lourds . Les critères de répartition des crédits
de la campagne 1986.1987 seront revus prochainement pour tenir
compte de la situation présente. Des recommandations précises
ont été données pour inviter les maîtres d'oeuvre régionaux à pré-
parer leurs programmes en étroite concertation avec toutes les
familles professionnelles de la filière . Sur te plan des importa-
tions, les services vétérinaires ont pris toutes dispositions pour
garantir la qualité des produits offerts aux consommateurs.

Elevage (ovins)

111110 . - 14 juillet 1986. - IVi . Jacques Godfrain rappelle à
M . le ministre de l'agriculture' qu'un plan de développement de
l'élevage ovin est en cours de mise en place avec les profes-
sionnels pour réduire le déficit de la France dans ce secteur.
Selon certaines observations, il y aurait une recrudescence des
défauts de peaux d'ovins dus au piqué de laine d'une part, aux
épétillures ou aux éclatements de fleur d'autre part, ce qui cause
des pertes énormes à l'industrie de la mégisserie. Les derniers
travaux menés sur ce sujet à l'Ecole vétérinaire d'Alfort à la
demande du syndicat des cuirs semblent indiquer une origine
génétique et/ou alimentaire. II lui demande s'il serait possible
d'envisager dans ce plan de développement la prise en considéra-
tion de la filière cuir, le prix de la peau étant une composante
importante de la valeur de l'animal.

Réponse . - Un bilan doit être dressé prochainement, en liaison
avec tous les professionnels du secteur ovin, sur le plan de déve-
loppement de l'élevage ovin mis en place en 1980 . Au terme de

ce bilan, de nouvelles orientations seront définies pour ce plan
qui est maintenant contractualisé dans le cadre des contrats Etat-
région . La participation de tous les intervenants de la filière
ovine aux discussions et à la réalisation de ce bilan permettra la
prise en compte des éléments évoqués par l'honorable parlemen-
taire dont les pouvoirs publics partagent le souci en ce qui
concerne la valorisation des peaux.

Agriculture (drainage et irrigation)

6613 . - 14 juillet 1986 . - M . Daniel Goulet expose à M . le
ministre de l'agriculture que, dans certaines régions telle la
Basse-Normandie, l'assainissement des terres et le drainage de
certaines d'entre elles sont nécessaires afin de permettre la com-
pétitivité de l'agriculture. Grâce au concours des collectivités ter-
ritoriales, des résultats ont déjà pu être obtenus dans ce domaine.
Ces travaux sont toutefois contrariés par l'existence de nombreux
moulins qui, au siècle dernier, avaient un intérêt économique
mais dont le plus grand nombre est maintenant sans utilité . La
plupart du temps, ces ouvrages sont en mauvais état . Les biefs ne
sont pas curés et les règlements d'eau, d'ailleurs souvent
archaïques, sont mal observés . Lee retenues provoquent une élé-
vation artificielle du plan d'eau et compromettent, ou rendent
impossibles, l'assainissement et le drainage . Avec l'accord verbal
des propriétaires, le niveau de l'eau est parfois baissé pour per-
mettre ces travaux . Mais ceux-ci, subventionnés par les pouvoirs
publics, risquent de se révéler inutiles si, à la suite d'une muta-
tion, le nouveau propriétaire exige que soit rétabli l'étiage à la
hauteur définie par un règlement résultant d'un arrêté préfectoral
datant du siècle dernier ou pouvant même être encore plus
ancien . II apparaît indispensable qu'une nouvelle réglementation
soit mise en oeuvre en la matière, rendant obligatoire la possibi-
lité de tels travaux . En cas d'extrême nécessité, il pourrait être
envisagé de recourir à la cession aux syndicats de drainage des
biefs et des ouvrages, à charge pour eux d'en assurer le curage et
l'entretien, éventuellement en établissant des hauteurs à des
niveaux compatibles avec les plans de drainage. Une juste indem-
nité devrait naturellement être versée aux propriétaires intéressés,
par exemple en cas de suppression de turbine de faible puissance
ou de diminution incontestable de la valeur du moulin sur le
plan esthétique . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
son opinion sur les suggestions présentées ci-dessus, qui ne s'ap-
pliqueraient, bien entendu, que dans les secteurs où l'assainisse-
ment serait déclaré d'utilité publique.

Réponse . - Les études préalables au lancement de travaux col-
lectifs d'assainissement et de drainage des terres agricoles doivent
normalement déterminer si un abaissement du plan d'eau de
l'exutoire est nécessaire pour permettre l'évacuation des eaux . La
déclaration d'utilité publique peut alors porter sur la réalisation
des travaux proprement dits, mais aussi sur l'acquisition d'im-
meubles ou de droits <éels ou l'établissement de servitudes au
profit du maître de l'ouvrage . Le code rural, dans sa forme
actuelle, donne les moyens juridiques de ces actions et stipule
notamment que le préfet statue, après enquête publique, sur les
demandes ayant pour objet la révocation ou la modification des
permissions précédemment accordées . Les dispositions de la
législation et de la réglementation en vigueur permettent donc de
modifier le niveau des plans d'eau susceptibles de nuire à l'effi-
cacité des travaux d'assainissement prévus, a près fixation d'une
juste et préalable indemnité.

Baux (baux ruraux)

5732 . - 14 juillet 1986. - L'article L . 417-II du code rural
édicte que la conversion du bail à métayage en bail à ferme est
accordée à tout métayer en place depuis huit ans . Les conditions
sont les suivantes : l e il faut d'abord en faire la demande et le
délai de préavis est de douze mois ; 2. ensuite, la demande doit
être faite par voie d'huissier. L'article L . 417-12 du code rural
fixe les modalités d'application de la conversion . Cependant,
l'alinéa 5 de l'article L . 417-Il précise qu'un décret en Conseil
d'Etat fixera les modalités d'application de cette disposition.
Ainsi, plusieurs arrêts de cour d'appel ont affirmé que la conver-
sion de droit ne peut s'appliquer tant qu'un décret ne sera pas
publié, et cela se basant sur l'alinéa 5 de l'article L . 417-11 . Cette
affirmation est bien sûr contestable puisque la jurisprudence du
Conseil constitutionnel admet qu'une loi eat immédiatement exé-
cutoire . Cependant, si la loi a prévu que son application serait
subordonnée à la publication d'actes réglementaires, la loi n'est
pas exécutoire, mais cela ne semble pas le cas en ce qui concerne
l'article L . 417-11 du code rural . Même s'il apparais que la Cour
de cassation va casser les arrêts des cours d'appel pour manque
de base légale, M . Pierre-Rémy Moulmein demande à M . te
ministre de l'agriculture quelles mesures il compte prendre
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pour pallier cette carence . Il souhaiterait aussi savoir s'il est dans
ses intentions de préparer le décret envisagé par l'article
L . 417-11 du code rural, afin d'éviter les procédures aléatoires

r i empêchent injustement le métayer de demander la conversion
bail à métayage en bail à ferme.

Réponse . - Comme le souligne l'honorable parlementaire, l'ar-
ticle L . 417-I1 du code rural a institué au bénéfice du métayer en
place depuis huit ans et plus, et à sa seule initiative, un droit à la
conversion de son bail en fermage. Le décret d'application prévu
à l'alinéa 5 dudit article en tant que de besoin n'est pas apparu
nécessaire pour la procédure de conversion, car il n'existe pas
une impossibilité manifeste à l'application de la loi . Il est acquis
en jurisprudence « qu'une loi est immédiatement exécutoire alors
même qu'elle prévoit des actes réglementaires relatifs à son exé-
cution, dès l'instant qu'elle n'a pas spécifié que son application
serait subordonnée à la publication de ces actes » . La Cour de
cassation saisie sur l'interprétation des dispositions de l'article
L. 417-II se prononcera sur l'application des dispositions rela-
tives à la conversion de droit, étant précisé que le Conseil consti-
tutionnel en date du 26 juillet 1984 a considéré « que les moda-
lités de conversion de droit seront fixées dans les conditions
habituelles, c'est-à-dire, soit par voie d'accord entre les parties,
soit par voie de recours aux tribunaux .. . » . La demande de
conversion doit être formulée selon les dispositions légales en
vigueur . Le délai de préavis est fixé à douze mois et la demande
doit être faite par voie h'lruissier. La date d'effet de la conversion
est le premier jour de l'année culturale suivant celle en cours à la
date de la demande.

Mutualité sociale agricole (caisses)

5755 . - 14 juil!et 1986. - M . Claude Lorenzini appelle l'atten-
tion d.M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur les bases de calcul des
honoraires des commissaires aux comptes intervenant auprès des
caisses de Mutualité sociale agricole et forestière . Elles sont
déterminées par un arrêté du 28 juin 1972, texte qui fixe le pla-
fond, frais et taxes compris, de ces honoraires. La non-
actualisation du barème ainsi adopté en 1972 aboutit en fait à
une baisse, en valeur absolue, de la rémunération de ces prati-
ciens . Dès lors, est-on conduit à estimer que la solution équitable
serait l'assimilation pure et simple de ces caisses aux autres
sociétés et entités dotées d'un commissaire aux comptes et sou-
mises, quant à elles, aux dispositions de l'article 120, modifié, du
décret n o 69-810 du 12 août 1969 qui prévoit une fourchette
d'heures d'intervention correspondant à des diligences normales.
Il désire connaître les intentions gouvernementales à l'égard
d'une mesure qui mettrait fin ainsi à une disparité non
fondée . - Question transmise à M. le ministre de l'agriculture.

Réponse. - Plusieurs interventions allant dans le même sens ont
été faites . Il est exact que l'arrêté du 28 juin 1972, actuellement
en vigueur, fixe le montant des honoraires en proportion de la
somme du bilan et du compte d'exploitation. L'application du
plan comptable révisé a modifié certaines pratiques comptables
des caisses de mutualité sociale agricole, sans toutefois imposer
en la matière des changements suffisamment importants pour jus-
tifier une modification de la réglementation actuelle . C'est pour-
quoi il n'est pas envisagé dans l'immédiat de revenir sur les dis-
positions de l'arrêté du 28 juin 1972 . Il convient également
d'ajouter, sans méconnaître le rôle important des commissaires
aux comptes auprès des conseils d'administration et des assem-
blées générales à qui ils rendent compte des contrôles effectués
par leurs soins, que les comptes des organismes de sécurité
sociale que sont les caisses de mutualité sociale agricole sont en
définitive approuvés selon une procédure administrative après un
avis émis sur la base d'un rapport de contrôle effectué par l'ad-
ministration de tutelle par les comités départementaux d'examen
des comptes constitués dans le cadre général du contrôle de la
Cour des comptes sur les organismes de sécurité sociale. Quant à
l'assimilation des organismes de mutualité sociale agricole aux
sociétés auxquelles la réglementation impose la présence d'un
commissaire aux comptes, il est précisé qu'aucun texte ne fixe
cette sujétion aux organismes du régime général de sécurité
sociale.

Agriculture (zones de montagne et de piémont : Corrèze)

5778 . - 14 juillet 1986 . - M. Jean-Pierre Bechter demande à
M. le ministre de l'agriculture de bien vouloir lui faire
connaître ses projets en matière d'extension de la zone de pié-
mont à la partie du département de la Corrèze qui ne bénéficie
pas encore de ce classement .

Réponse. - La zone de piémont, variante national : de la zone
agricole défavorisée hors montagne au sens de la directive com-
munautaire C .E .E . no 75-268, est définie par l'arrêté du
2 août 1979. Elle doit répondre aux caractéristiques suivantes :
contiguïté à la zone de montagne ; caractères montagneux
atténués constituant un handicap certain pour le maintien ou la
poursuite de l'activité agricole orientée surtout vers l'élevage
extensif. La délimitation est faite au niveau départemental par
arrêté préfectoral après avis du ministère de l'agriculture . Il n'est
pas envisagé actuellement de révision du classement de la zone
de piémont . Le département de la Corrèze, compte tenu du degré
divers des handicaps physiques et économiques est d'ailleurs
entièrement classé en zone défavorisée se répartissant ainsi :
182 communes en zone de montagne, 55 en zone de piémont,
49 en zone défavorisée simple.

Elevage (insémination)

8077 . - 21 juillet 1986 . - M. Jacques Bompard signale à M . le
ministre de l'agriculture que la loi de l'élevage promulguée le
28 décembre 1966 ne crée pas, contrairement à l'interprétation
qui y est donnée, le monopole de l'insémination artificielle,
contraire à la loi de la concurrence . Il lui demande, s'il trouve
juste, utile et raisonnable dans un pays de liberté comme le
nôtre, que l'exclusivité de l'insémination artificielle soit réservée
par un monopole, aux coopératives adhérentes à I'U .N .C.E .I .A.
(Union nationale des coopératives d'élevage et d'insémination
artificielle). Quelles mesures compte-t-il prendre dans le cadre de
la nouvelle politique libérale et dans le cadre de la concurrence
pour rendre aux centres privés les droits confisqués par les agré-
ments donnés à la L'U .N .C .E .I .A . Quand compte-t-il arrêter de
subventionner le système coopératif français qui s'est peu à peu
transformé de coopération en collectivisation.

Réponse. - L'insémination artificielle comporte en fait deux
types d'activité faisant l'objet de dispositions et d'autorisations
spécifiques : la mise en place de la semence et sa production . La
loi n° 66-1005 du 28 décembre 1966 sur l'élevage prévoit en son
article 5, 4c alinéa, que : « Chaque centre de mise en place de la
semence dessert une zone à l'intérieur de laquelle il est seul habi-
lité à intervenir . L'autorisation le concernant délimite cette
zone . » Les autorisations relatives à cette activité sont accordées,
ou retirées, par le ministère de l'agriculture, en fonction de cri-
tères techniques mentionnés au 3' alinéa de ce même article et
précisées par le décret 69-258 du 22 mars 1969 . Cette compétence
territoriale exclusive, quant à la mise en place de semences, est
fondée à la fois sur la notion de service public de l'insémination
artificielle intéressant la collectivité des éleveurs dans le domaine
de la « monte publique » tel que défini à l'article 2 de la loi
n o 66-1005 sur l'élevage, et, sur la définition même de l'améliora-
tion génétique qui s'inspire d'une démarche collective basée sur
les lois statistiques et biologiques qui ne s'accommodent pas,
sous peine d'une considérable perte d'efficacité, d'initiatives
isolées . Dans la mesure où un éleveur d'une zone donnée ne sou-
haite cependant pas recourir au service de mise en place du
centre agréé pour la zone où se situe son élevage, il peut, sous
certaines conditions, Lire bénéficiaire d'une licence d'insémina-
teur, dite « spéciale et temporaire », lui permettant de réaliser lui-
même sur son propre cheptel, la mise en place de semences de
taureaux agrées par le ministère de l'agriculture pour l'utilisation
en insémination artificielle . Les éleveurs jouissent par ailleurs
naturellement d'une totale liberté relativement à la mise en place
sur les femelles de leur propre cheptel, de semences produites
dans leur propre élevage, par les taureaux leur appartenant . Cette
activité est en effet une activité de « monte privée » qui n'est
l'objet d'aucune réglementation . L'appartenance à l'U .N .C .E .I.A.
ne constitue nullement une condition exigée par les texte précités
pour l'octroi à un centre d'insémination artificielle de l'autorisa-
tion de pratiquer la mise en place ou la productior de semences.
Au demeurant, d'ailleurs cette union nationale de coopératives ne
regroupe pas l'intégralité des centres de production ou de mise
en place de semences agréés par le ministère de l'agriculture.
Pour ce qui concerne l'approvisionnement en semences, l'ar-
ticle 5, 5' alinéa, de la loi n° 66-1005 du 28 décembre 1966 sur
l'élevage précise que : « Les éleveurs se trouvant dans la zone
d'action d'un centre de mise en place pourront demander à celui-
ci de leur fournir de la semence provenant de centres de produc-
tion de leur choix conformément à la réglementation de la monte
publique . La génétique bovine a enregistré, en vingt ans, des
progrès considérables . L'appréciation de la valeur génétique des
reproducteurs et la diffusion du potentiel des meilleurs d'entre
eux relèvent d'une organisation judicieuse, rigoureuse, et centra-
lisée des moyens dont nous disposons . Cette organisation dont la
France dispose aujourd'hui a permis de faire progresser le niveau
génétique de notre cheptel laitier notamment, naguère encore
médiocre et de te rapprocher de celui des plus performants au
plan mondial . Elle permet de servir à chaque éleveur, quelle que
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soit sa situation géographique, la génétique de son choix, au
meilleur coût . Le mérite en revient pour une part importante à
l'organisation de l'insémination artificielle . Mais il est important
de rappeler que, si la collectivité nationale soutient financière-
ment les programmes d'amélioration génétique nationaux de
chaque race, il ne s'agit aucunement de financer les charges de
fonctionnement des centres d'insémination en tant que tels, mais
d'encourager les actions d'intérêt collectif de nature à générer et
diffuser des reproducteurs aux qualités éprouvées et reconnues,
mises en oeuvre par les centres de production de semences . Le
suivi vigilant de cette organisation assuré par le ministère de
l'agriculture aidé par les instances consultatives instituées par la
loi sur l'élevage, est le garant indispensable de sa cohérence et de
son efficacité.

Elevage (porcs)

8148 . - 21 juillet 1986 . - M . Raymond Marcellin appelle l'at-
tention de M . le ministre de l 'agriculture sur le fait que, malgré
la décision fort opportune qui a été prise récemment de sup-
primer les M .C.M . négatifs français sur la viande porcine, les dis-
torsions de concurrence avec nos partenaires restent très impor-
tantes dans ce secteur, tant en matière fiscale (T.V .A.) qu'en ce
qui concerne l'approvisionnement . Il lui demande en consé-
quence s'il n'estime pas souhaitable, eu égard à la nécessité
d'améliorer l'organisation du marché et de la filière porcine fran-
çaise, que les pouvoirs publics encouragent fortement la
démarche interprofessionnelle qui s'impose.

Réponse . - La suppression des montants compensatoires moné-
taires négatifs introduits dans la communauté à la suite du réa-
justement monétaire européen du 6 avril 1986, obtenue par la
vive insistance de la délégation française dans les négociations
communautaires, a effectivement permis de supprimer une impor-
tante distorsion de concurrence, à moyen terme, à l'intérieur de
la Communauté économique européenne (C .E .E .) . Par ailleurs
l'ensemble des éleveurs européens bénéficie des mêmes droits vis-
à-vis de l'utilisation de produits de substitution des céréales
(P.S .C.), dont le manioc, dans les aliments pour porcs : les
contingents communautaires d'importation de manioc ne font en
effet l'objet d'aucune répartition administrative par pays . )1
appartient donc aux industriels de l'alimentation animale de
chaque Etat-membre de faire appel ou non à de tels produits
pour la fabrication de leurs aliments composés, en fonction du
coût respectif dans leur région en matières premières pour l'ali-
mentation animale ne lait donc en droit l'objet d'aucune distor-
sion de concurrence à l'intérieur de la C .E .E . Compte tenu des
contraintes communautaires, l'amélioration de la compétitivité de
la filière porcine en France et l'accroissement de la capacité de
production des élevages français restent en fait les seuls moyens
permettant de remédier, à moyen terme, à l'important déficit de
la filière porcine française. Le plan de rationalisation porcine en
France, élaboré en 1969 et exécuté depuis cette date avec une
très grande continuité, est centré principalement sur les aides à
l'investissement en production (bâtiments d'élevage) . II a permis
un accroissement important de la production française depuis
cette date, qui reste malheureusement inférieur au très rapide
accroissement de la consommation depuis 1970 . Dans les limites
autorisées par la C .E .E ., cet effort d'aide à l'investissement devra
être poursuivi ; il doit être complété par un vigoureux effort d'ac-
croissement de leur propre productivité par les différents
maillons de la filière porcine . Le développement, dans le secteur
porcin, d'une interprofession efficace compléterait heureusement
ce dispositif. Le Gouvernement accueille favorablement toute ini-
tiative allant en ce sens ; pour étre efficaces, ces initiatives doi-
vent toutefois être directement issues de l'ensemble des familles
professionnelles concernées.

Lait et produits laitiers (lait)

8434. - 28 juillet 1986 . - M . Henri Bouvet rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que le Gouvernement vient d'engager
une vigoureuse politique destinée à assainir notre économie. C'est
ainsi que les subventions aux entreprises en difficulté ne sont
plus allouées qu'avec une très grande rigueur afin de ne pas
pénaliser les sociétés performantes et entraver le jeu de l'applica-
tion des règles de concurrence . En raison des avantages dont
bénéficient les coopératives agricoles, le secteur privé des indus-
tries agro-alimentaires laitières est très sensible au problème ci-
dessus évoqué. C'est ainsi que, le 15 novembre (982, le ministère
de l'agriculture a attribué sur les crédits du fonds d'intervention
stratégique un concours de 40 millions de francs à une grande
coopérative laitière alors que la communauté financière (Crédit
agricole, S .O .F.I .P.A .R., I .D .I .A., C .E .P .M .E ., S .D .R . et
S .O.F.A .R.I .S.) effectuait une consolidation financière de l'ordre

de 80 millions de francs . En contrepartie, la bénéficiaire des
aides s'était engagée à constituer un ensemble unifié et cohérent
avec une société qu'elle avait rachetée quelques années aupara-
vant . En dépit de cette injection considérable de fonds, cette coo-
pérative n'a pas maintenu l'ensemble cohérent auquel elle s'était
engagée puisqu'elle a cédé en 1985 deux très importantes usines
bretonnes, ne respectant pas en cela l'engagement qu'elle avait
souscri . Aujourd'hui, des informations parues dans le bulletin
d'information de l'agro-industrie La Lettre verte font apparaître
du même groupe une demande de subventions qui se chiffrerait à
75 millions de francs . Le recours à des subventions exception-
nelles, s'ajoutant aux privilèges financiers et fiscaux dont béné-
ficie le monde coopératif, déséquilibre et fausse les règles de la
concurrence et pénalise ainsi les entreprises privées dans leurs
efforts aussi bien au plan national que dans leur développement
international . Dans l'hypothèse où ses services et le ministère des
finances alloueraient une telle subvention, il serait nécessaire de
préciser si des mesures similaires sont prévues pour les entre-
prises du secteur privé et si les conditions d'octroi de l'aide
demandée seront soumises au respect de la convention intervenue
le 15 novembre 1982 entre ce groupe et les pouvoirs publics et
s'il sera diligenté une audit financière de l'ensemble de ce groupe
qui vient d'être confronté récemment, dans le secteur de la
viande au travers de l'une de ses filiales, à de très graves diffi-
cultés . Il apparaît en effet, aussi bien pour notre balance com-
merciale que pour les producteurs de lait, qu'il est de l'intérêt
général que bénéficient d'éventuelles aides les seuls transforma-
teurs et industriels capables de valoriser la matière première dans
les meilleures conditions.

Réponse. - Les interventions des pouvoirs publics vis-à-vis des
entreprises agro-alimentaires évoquées par l'honorable parlemen-
taire résultent d'une décision prise à la suite de la conférence
annuelle de 1981 . Une enveloppe de 100 millions de francs avait
été prévue pour le renforcement des fonds propres dans les entre-
prises du secteur . L'utilisation de ces crédits a concerné des
entreprises de statut non coopératif comme de statut coopératif.
Elle a toujrurs été précédée d'un audit financier approfondi.
Dans certains cas le renforcement des fonds propres a du être
complété par des cessions d'actifs, ce qui n'allait pas à l'encontre
de l'objectif général de structuration de l'entreprise . Il est évident
que les pouvoirs publics partagent le souci de l'honorable parle-
mentaire de voir les entreprises tirer leurs ressources du marché
de leurs produits et non de financements publics.

Retraites complémentaires (exploitants agricoles)

6512 . - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Oudot attire l' attention
de M. le ministre de l 'agriculture sur le régime social des
exploitants agricole :; et plus particulièrement sur leur retraite . En
effet, la modernisation de l'agriculture a déséquilibré la pyramide
des âges et engendre ainsi des difficultés de financement des
retraites agricoles. II lui demande donc s'il n'y aurait pas des
possibilités pour les agriculteurs qui le souhaiteraient de se
constituer une retraite complémentaire assortie d'une déductibilité
fiscale des cotisations correspondantes.

Réponse . - Eu égard à la relative faiblesse des pensions de
retraite servies par le régime agricole, il est tout à fait souhaitable
que les agriculteurs aient la possibilité d'adhérer à un régime de
retraite complémentaire avec déductibilité au plan fiscal des coti-
sations . Les dispositions législatives qui permettront l'institution
d'un tel régime pourraient trouver place dans la loi de moderni-
sation agricole et agro-alimentaire que le ministre de l'agriculture
entend présenter l'an prochain devant le Parlement.

Elevage (bovins)

6529 . - 28 juillet 1986 . - M. Michel Lambert attire l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur l ' intérêt d ' un développe-
ment des aides de l'Etat pour la prophylaxie de la leucose bovine
enzootique . II lui signale ainsi qu'il n'y a pas d'aide de l'Etat
actuellement pour permettre l'élimination d'un bovin qui,
contrôlé lors d'une vente, est marqué et retourne sur l'exploita-
tion du vendeur. Il lui demande ;i, dans pareil cas, des mesures
d'incitation à l'élimination p' 'raient être envisagées.

Réponse . - Par décrets n e 86-882 (art. 9) et n° 86-883 (art . 7
et 8) du 28 juillet 1986 ont été instaurées deux formes d'aides
financières de l'Etat pour accélérer la prophylaxie de la leucose
bovine enzootique. L'une, de 100 francs par animal soumis à
dépistage sérologique de la leucose bovine enzootique, est
octroyée aux éleveurs s'engageant à abandonner définitivement la
production laitière ; l'autre, de 1 000 francs par animal infecté de
leucose bovine enzootique abattu et remplacé par un animal sain,
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est destinée aux éleveurs qui poursuivent la production laitière ;
cette seconde aide vise à faciliter la restructuration de la produc-
tion laitière en favorisant l'assainissement des cheptels compre-
nant des bovins infectés ; elle permet donc l'élimination et le
remplacement de bovins qui, contrôlés lors de ventes, se trouvent
marqués et repris sur leur exploitation d'origine.

Bois et forets (politique du bois)

8582 . - 28 juillet 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés actuelles de
l'industrie française du bois . Ce secteur d'activité ne parvenant
pas à rester compétitif sur le marché mondial, il lui demande
quelles sont les mesures qu'il pourrait étre amené à prendre pour
relancer cette industrie.

Réponse. - Les difficultés que rencontre l'industrie française du
bois sont dues, pour l'essentiel, au fait que la filière bois est
constituée d'un ensemble de secteurs d'activités complètement
exposés à la concurrence internationale et qui, par ailleurs, accu-
sent un retard important dans leurs investissements . Les entre-
prises de ces secteurs, malgré des conditions économiques diffi-
ciles, ont mené et poursuivent un effort important de
modernisation . Pour ce qui concerne les scieries notamment, la
production nationale doit être en mesure de répondre aux exi-
gences de l'aval en ratière de qualité et de régularité des appro-
visionnements, jusqu'alors satisfaites en bonne part grâce à des
produits importés . Cette adaptation se fait pour les scieries dans '
le cadre des chartes régionales de modernisation prévues dans les
contrats de plan . Des aides de l'Etat accompagnent les investisse-
ments des entreprises qui répondent qualitativement aux besoins
du marché . Un effort particulier est développé en faveur du
séchage, de la préservation, du conditionnement et du classement
des sciages. Des aides existent également pour la création d'em-
plois et d'entreprises (prime régionale à l'emploi, prime régionale
à la création d'entreprises dont il appartient à la région de
décider l'attribution). Il reste que les difficultés de la filière vien-
nent parfois de ce que le bois n'a pas fait l'objet du même effort
de promotion que d'autres matériaux . C'est pourquoi le ministère
de l'agriculture, en liaison avec le ministère de l'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports, le
ministère de l'industrie, des P. et T . et du tourisme, l'agence fran-
çaise pour la maîtrise de l'énergie et les professionnels, a décidé
de lancer une étude sur la stratégie à adopter pour promouvoir
les produits de la filière bois . Enfin, il convient de rappeler que
dans la compétition internationale les industriels du bois bénéfi-
cient en France d'une situation relativement favorable à un
double titre. D'une part, ils disposent, le plus souvent à des dis-
tances limitées, d'une ressource forestière abondante constituée
grâce à un effort soutenu depuis plusieurs décennies et en amé-
lioration constante tant en volume qu'en qualité . A cet égard, les
progrès de la sylviculture et les résultats de la recherche fores-
tière doivent être soulignés . Cette situation est à comparer aux
difficultés d'approvisionnement que rencontrent les industriels du
bois dans d'autres pays . D'autre part, les industriels français du
bois trouvent en France et en Europe un vaste marché, très forte-
ment importateur de produits forestiers, et qui doit constituer une
cible privilégiée de leur action commerciale . A cet égard, les pou-
voirs publics ont développé depuis plusieurs années une large
information vers les professionnels . II reste que l'efficacité écono-
mique, la performance commerciale, la compétitivité des produits
sont des objectifs difficiles à atteindre . Une politique de relance
seule ne peut pas permettre de les atteindre si elle ne s'intègre
pas dans une approche globale et structurante de filière depuis la
forêt jusqu'aux usines de sciage, de pâte à papier, de papier ou
de meuble .

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

8578. - 28 juillet 1986 . - M . Paul-Louis Tenaillon attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur le niveau extrême-
ment bas du régime des retraites des agriculteurs par rapport à
celui des autres cat(gciies socioprofessionnelles ainsi que sur le
danger que représentent l'obligation de cessation complète de
toute activité agricole et la mise à la charge essentiellement de la
profession du surcoût de cette mesure . II lui demande quelles
mesures il compte prendre que pour cette question trouve une
solution satisfaisante pour la profession agricole.

Réponse . - Même si son application doit être très souple et
réaliste, il convient de tendre sans ambiguïté vers le principe
selon lequel la cessation d'activité totale est la condition ouvrant
le bénéfice de la retraite, lorsque la cession de l'exploitation est
possible ou lorsque la demande de terres est pressante pour ins-
taller des jeunes ou moderniser les structures foncières . Cette ces-

sation d'activité devra pouvoir être encouragée lorsqu'elle induira
l'installation ou la restructuration d'une exploitation . Pour
l'avenir, des travaux sont engagés avec les organisations profes-
sionnelles en vue d'un réexamen du problème des retraites agri-
coles dans le cadre de la loi de modernisation agricole et agro-
alimentaire qui sera présentée prochainement au Parlement . Les
mesures qui seront prises devraient permettre de mieux concilier
les aspects sociaux et structurels de la politique de retraite que la
loi du 6 janvier 1986 n'a pas su appréhender.

Viande (bovins)

8591 . - 28 juillet 1986 . - M . André Fenton expose à M . le
ministre do l'agriculture la situation préoccupante dans laquelle
se trouve le marché de la viande bovine en Rasse-Normandie . Au
moment où la production de viande s'efforce de se rapprocher de
la consommation nationale et communautaire, en baisse, les
quotas laitiers ont précipité la filière viande dans une situation
très grave . Ces derniers, mis en place, ont conduit immédiatement
à la constitution de stocks élevés de viande, pesant lourdement
sur le marché. Les modifications de l'intervention publique, les
difficultés à l'exportation, notamment à l'intérieur de la Commu-
nauté européenne, le réaménagement monétaire européen et le
maintien des montants compensatoires monétaires sont des fac-
teurs aggravants de cette situation . Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre, afin de dégager rapidement le marché des
stocks qui l'encombrent, de rétablir l'égalité entre les partenaires
communautaires, d'aider les producteurs en difficulté, d'éviter
une concurrence à l'exportation entre la C .E .E . et nos entre-
prises, et enfin, d'accompagner, sur le marché de la viande, les
effets des nouvelles restrictions laitières.

Elevage (bovins : Franche-Comté)

7188 . - 4 août 1986. - M . Philippe Legras appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur l ' inquiétude des produc-
teurs franc-comtois de viande bovine devant la dégradation de
leur situation . Depuis trois ans le marché de la viande bovine
subit une crise sans précédent . Les prix moyens à la production
ont chuté de 13 p . 100 en francs courants et, sur les quatre pre-
miers mois de l'année 1986, ils sont de nouveau en retrait par
rapport à l'an dernier . Cette crise s'est récemment aggravée,
notamment sur le jeune bovin, à la suite du changement de
régime de l'intervention et de l'existence des montants compensa-
toires monétaires . L'absence de décision communautaire pour
mettre fin aux distorsions de concurrence dont sont victimes les
éleveurs français (primes d'abattage, M . CM ., avantages fiscaux)
a . favorisé l'importation de viandes fraîches en provenance de nos
partenaires . Ces importations ont augmenté de 26 p . 100 en jan-
vier et février et elles représentent désormais le quart de la
consommation intérieure . En outre, l'afflux de viande consécutif
à l'abattage de vaches laitières masque le fonctionnement normal
du cycle des bovins et est responsable d'une saturation du
marché. Cette situation désorganise le marché, accentue les diffi-
cultés inextricables d'une filière viande déjà exsangue et induit
un profond découragement chez les producteurs au moment où il
est au contraire nécessaire de préserver le potentiel de production
qui permettra à cette région de garder sa place. L'avenir est
menacé et les jeunes sont les plus touchés . Des mesures de sau-
vegarde sont indispensables, notamment au regard des
contraintes financières ; le décalage entre le taux d'inflation et
celui des prêts à court terme servant à financer le cheptel décroît
et ne permet plus d'assurer un financement correct . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesures qu'il
envisage de prendre pour remédier à cette crise qui compromet
l'avenir de la production bovine.

Viandes (bovins)

7431 . - 11 août 1986 . - M . Michel Hannoun attire l ' attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur la production de viande
bovine . II prend note de son engagement de verser rapidement
cent cinquante millions de francs aux éleveurs, soit 130 francs
par jeune tête (les cours étant actuellement, pour les jeunes
bovins, inférieurs de un franc à ceux de 1983), pour compenser le
manque à gagner, mais pense que cela ne sera pas suffisant pour
équilibrer les comptes d'exploitation . Il lui demande donc ses
intentions, et s'il ne serait pas souhaitable que soit maintenu le
principe de l'intervention européenne pour soutenir les cours et
régulariser les marchés de la viande.

Réponse. - La baisse actuelle des prix de marché de la viande
bovine est réelle et sérieuse . Il faut être conscient que cette évo-
lution, qui préoccupe à juste titre les éleveurs, n'est pas limitée à
la France mais qu'elle est constatée à des degrés divers dans les
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différents Etats membres de la Communauté. Les causes de ces
difficultés sont multiples . Elles résultent de la gestion faite par la
Commission des Communautés européennes (C .C.E .) de l'inter-
vention publique, des difficultés rencontrées à l'exportation et
des distorsions de concurrence à l'intérieur du Marché commun
liées à certaines dispositions nationales spécifiques . Compte tenu
de la gravité de la situation, trois orientations marquent actuelle-
ment l'action du Gouvernement : l e La mise en place de mesures
de soutien du marché . Lors du comité de gestion de la viande
bovine du 19 août, il a été décidé de rétablir les achats de quar-
tiers arrière à l'intervention publique à partir du t e, septembre.
D'autre part, la France a obtenu la mise en place d'une opéra-
tion de stockage privé sur les animaux mâles et femelles à
compter du l et septembre, assortie de conditions particulières
destinées à faciliter les exportations sur pays tiers . Ces deux
mesures devraient permettre un raffermissement des cours.
2° Conforter les trésoreries des exploitations qui éprouvent les
difficultés les plus graves, par la mise en place d'un dispositif
d'aide nationale, afin de leur apporter les moyens de faire face à
la crise algue qui résulte de la situation précédente . Par ailleurs,
malgré la nécessité de gérer le budget de l'Etat avec la plus
grande rigueur, la décision a été prise de revaloriser le montant
de la prime à la vache allaitante au maximum autorisé par la
réglementation communautaire . 3. Réduire les coûts de produc-
tion par un abattement de T.V .A. sur le carburant et par une
baisse des taux d'intérêt des prêts à l'agriculture . Ainsi les prêts à
court terme, qui concernent directement les engraisseurs, bénéfi-
cient d'un abaissement de leur coût d'environ un point depuis le
début de l'année. D'autre part, le taux d'intérêt des prêts spé-
ciaux d'élevage a également été abaissé d - un point, le l et juillet
dernier.

Elevage (ovins : Allier)

6710. - 28 juillet 1986. - M . Jacques Lacarin appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur les pertes impor-
tantes de production ovine dans le département de l'Allier . Ce
département peut être considéré comme le cinquième départe-
ment moutonnier français avec, en 1985, 6 800 tonnes en produc-
tion de viande, ce qui représente 3,6 p . 100 de la production
ovine nationale. Les conditions climatiques de l'hiver et de début
de printemps, faisant suite à la sévère sécheresse de 1985, occa-
sionneront une perte totale de l'ordre de 85 millions de francs,
sur une production agricole finale d'une valeur de 186 millions
de francs en 1985. Il convient également de souligner que la pro-
duction de viande ovine représente 8 p . 100 du produit brut agri-
cole départemental . Un récent rapport, en date du 16 juin 1986,
de la commission d'enquête créée noue l'évaluation des dom-
mages, composée d'agents de la D.D .A .F. et de la chambre
d'agriculture, fait bien apparaître que c'est dès le début du cycle
de reproduction que les mauvais facteurs climatiques ont affecté
la production ovine, sous forme du déficit fourrager, des pertes
de cheptel et de la chute de productivité des troupeaux . Ainsi. au
terme de l'année 1986, la diminution du taux de production
numérique de l'élevage ovin de l'Allier devrait être de l'ordre
de 20 à 30 p. 100. La perte annuelle en animaux de souche, dont
le renouvellement se fait presque toujours de façon interne,
devrait se situer entre 6 et 10 p . 100, c'est-à-dire au moins le
double d'une année normale. A cela il convient d'ajouter les
pertes induites, telles que le déclassement de la qualité des
toisons, la production de laine ayant été sérieusement affectée,
ainsi que la chute importante de la productivité pondérale des
brebis nr!i se retrouvera dans les produits finaux . La perte totale
a ainsi pu être évaluée à près de 250 francs par brebis . Depuis
dix ans, l'élevage ovin a connu, dans l'Allier, une progression de
47 p . 100, contre 27 à 28 p . 100 aux niveaux régional et national,
ce qui témoigne de son importance dans l'économie du départe-
ment . La survie économique de nombreux élevages est menacée
et les organismes d'aval, chargés de la transformation et de la
commercialisation, seront également, à terme, gravement péna-
lisés. Des mesures d'urgence s'imposent pour le redressement de
la situation des éleveurs ovins de l'Allier.

Réponse . - Comme suite aux mortalités sur le cheptel ovin à la
suite de l'impossibilité de faire pâturer les animaux en mars et
avril 1986, un dossier de demande de reconnaissance du carac-
tère de calamité agricole à ce sinistre a été établi par le commis-
saire de la République de l'Allier . Ce dossier a été soumis te
10 juillet 1986 à l'examen de la commission nationale des cala-
mités agricoles qui a émis un avis favorable à la reconnaissance
demandée . L'arrêté interministériel correspondant a été signé le
l er août 1986; permettant ainsi aux éleveurs sinistrés de constituer
leur dossier individuel de demande d'indemnisation. Des instruc-
tions ont, d'ailleurs, été données au commissaire de la Répu-
blique pour que ces éleveurs puissent être indemnisés dans les
meilleurs délais.

Elevage (bovins)

6721 . - 28 juillet 1986. - M . Louis Mexandeau attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur l'inquiétude mani-
festée par les professionnels de la filière viande au moment où ce
secteur d'activité connaît une crise profonde et une mutation
importante. Dans la région de Basse-Normandie, troisième région
productrice de gros bovins, représentant le tiers du produit agri-
cole final et concernant 48 000 élevages, 19 abattoirs et 39 entre-
prises employant directement 37 000 salariés et plus de
1 500 détaillants et dont le chiffre total de la filière correspond
au quart de celui de l'industrie agro-alimentaire, deuxième sec-
teur industriel de la région, cette crise, si elle ne devait pas
trouver de solutions rapides, aurait des conséquences extrême-
ment préjudiciables pour l'économie régionale tout entière . L'ori-
gine des difficultés actuelles, essentiellement communautaires,
peut être datée du début des années 1980, au moment où le taux
d'auto-approvisionnement de la C .E .E . a dépassé 100 p . 100 . Le
déséquilibre production/consorrmation n'a cessé de croître
depuis, faisant naître et se développer un volume de stocks
évalués actuellement à un million de tonnes . Les mécanismes de
soutien du marché mis en place en 1964, sous la double forme
d'intervention via les offices de viandes et de restitution s'avèrent
aujourd'hui inopérants . En effet, la garantie des cours devient de
plus en plus relative, le stockage coûtant de plus en plus cher à
la C .E.E. et le gonflement des stocks pèse à son tour sur le
marché, entretenant la baisse des cours . Devant l'urgence des
décisions à prendre, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour enrayer la croissance des stocks encombrant le
marché et rétablir l'égalité entre partenaires communautaires (par
la réduction totale des M.C .M . et l'alignement progressif des fis-
calités européennes) afin de mieux éviter la concurrence
« déloyale » à l'exportation faite aux entreprises françaises de la
filière viande.

Réponse . - Il est certain que les volumes importants de viande
bovine actuellement stockés dans la Communauté ne sont pas
sans conséquence sur l'évolution des prix de marché. Cette situa-
tion est d'autant plus inquiétante qu'il est prévisible que la pour-
suite de la politique de réduction de la production de lait induira
des abattages supplémentaires de vaches cet automne . C'est la
raison pour laquelle la délégation française à Bruxelles a obtenu
que des opérations de vente des viandes les plus anciennes, et
qui ne trouvaient pas preneur, puissent être mises en place . C'est
dans ce contexte que la Communauté a conclu d'importantes
ventes de viande congelée avec le Brésil et portant sur un total
de 200 000 tonnes dont 90 000 tonnes à partir de France. Par ail-
leurs la France a obtenu lors du comité en gestion de la viande
bovine du 19 août qu'une opération de stockage privé portant sur
les animaux mâles et femelles soit mise en place dès le l et sep-
tembre. Cette opération est assortie de conditions particulière-
ment favorables en cas d'exportation vers les pays tiers . Cette
opération doit permettre de conforter une évolution plus favo-
rable des cours, sans pour autant augmenter le volume global des
stocks . Enfin pour ce qui concerne les montants compensatoires
monétaires (M .C .M .) dont le démantèlement ne peut résulter que
d'une décision du Conseil des ministres de la Communauté, la
délégation française a privilégié, dans la négociation, la réduction
de ceux qui affectent les productions animales . Ainsi, dans le cas
de la viande bovine, trois points de M .C .M . ont pu être sup-
primés sur les 6,3 qui avaient été créés à la suite du réaménage-
ment monétaire décidé à Ootmarsum.

Cadastre (agriculture)

6807. - 28 juillet 1986. - M . Edmond Hervé appelle l'attention
de M . le ministre de l'agriculture sur les valeurs cadastrales . Il
lui demande s'il envisage d'intervenir auprès de M . le ministre
d'Etat chargé de l'économie, des finances et de la privatisation
pour qu'il soit procédé à une refonte de ces valeurs cadastrales
afin de remédier aux divergences entre l'évolution des taxes et
contributions foncières et celle du revenu agricole.

Répcnse. - Le Gouvernement est conscient du fait que les
bases de la fiscalité locale, notamment du foncier non bâti, ne
reflètent plus parfaitement la réalité économique . Il a donc paru
indispensable de procéder à une révision générale des évaluations
cadastrales des propriétés d'ici à 1990 . Il s'agit d'une opération
de très grande ampleur qui va mobiliser des moyens matériels et
humains très importants . A cet égard, afin d'affiner les méthodes
et les principes qui doivent guider cette révision, une expérimen-
tation en grandeur réelle est déjà en cours dans huit départe-
ments : Aisne, Dordogne, Isère, Landes, Maine-et-Loire, Nièvre,
Orne et Vaucluse . Cette expérimentation permettra notamment de
sélectionner des méthodes d'évaluation pour les cultures pour les-
quelles les baux sont exceptionnels (vergers) ou inexistants (bois)
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et de remettre en ordre les hiérarchies tarifaires communales . Au
vu des résultats qui devraient être connus en 1987, la généralisa-
tion des opérations pourra être opérée.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

8970 . - 4 août 1986. - M . Jean-Paul Charié attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur les conséquences de la loi
du 6 janvier 1986 concernant l'âge de la retraite des agriculteurs.
Alors que cette loi n'a rien réglé en cas d'inaptitude au travail,
elle a, en revanche, allongé sensiblement la durée d'activité
nécessaire à la perception d'une pension à taux plein . Or, chacun
connaissant le montant réduit de la retraite des agriculteurs, on
peut se demander finalement si cet abaissement de l'âge de la
retraite n'a pas été un effet d'optique . On constate, en tout cas,
que les conditions de cessation d'activité liées à cette loi, par leur
caractère systématique et, en même temps, incomplet, cumulent
tous les désavantages et accentuent la désertification rurale . Il lui
demande donc d'expliquer toutes les conséquences de cette loi et
d'indiquer, le cas échéant, les mesures qu'il entend prendre pour
remédier à ces inconvénients.

Réponse. - La loi du 6 janvier 1986 est critiquable à maints
égards ; aussi, le ministre de l'agriculture est-il décidé à y
apporter des aménagements, certains à brève échéance, d'autres
dans le cadre de la loi de modernisation agricole et agro-
alimentaire qui sera soumise au Parlement l'an prochain . Cela
étant, réfléchir à la retraite des exploitants ne se limite pas,
comme dans les autres secteurs, à évaluer son coût social ou son
montant. La retraite des exploitants agricoles ne peut en effet
être dissociée de ses conséquences sur les structures ou sur l'oc-
cupation de l'espace rural . Aussi, même si son application doit
être très souple et pragmatique, il faut tendre sans ambiguïté vers
le principe selon lequel la cessation d'activité totale est la condi-
tion ouvrant le bénéfice de la retraite, lorsque la cession de l'ex-
ploitation est possible ou lorsque la demande de terres est pres-
sante pour installer des jeunes ou moderniser les structures
foncières . Cette cessation d'activité devra pouvoir être encouragée
lorsqu'elle induira l'installation ou la restructuration d'une
exploitation . Cependant, la loi du 6 janvier 1986 n'a prévu de
dérogation à l'obligation de cessation d'activité que dans le seul
cas des agriculteurs se trouvant dans l'impossibilité de céder leurs
terres dans les conditions normales du marché, l'appréciation de
cette condition étant laissée à la compétence de la commission
départementale des structures agricoles . Par ailleurs, il est certain
que les agriculteurs n'ont pu disposer d'un délai suffisant pour se
conformer à l'obligation de cessation d'activité prévue par la loi
du 6 janvier 1986 ; aussi a-t-il été décidé de reporter la date de
mise en oeuvre de cette disposition au l er octobre 1986 . Il est
rappelé qu'un exploitant agricole retraité peu continuer à mettre
en valeur une superficie limitée de terres pour la satisfaction de
ses besoins personnels et ceux de sa famille sans que cela fasse
obstacle au service de sa pension. Cette superficie sera fixée par
le schéma directeur départemental des structures agricoles dans
la limite maximale de 20 p. 100 de la surface minimum d'installa-
tion . A titre transitoire, et jusqu'à la publication de l'arrêté minis-
tériel approuvant le schéma directeur départemental des struc-
tures agricoles, cette superficie est fixée par l'arrêté du ministre
de l'agriculture en date du 13 mars 1986. Des adaptations
notables ont donc été, ou seront apportées à la condition de ces-
sation d'activité. Pour l'avenir, des travaux sont engagés avec les
organisations professionnelles en vue d'un réexamen du problème
des retraites agricoles dans le cadre de la loi de modernisation
agricole et agro-alimentaire . Ils devraient permettre de mieux
concilier les aspects sociaux et structurels de la politique de
retraite que la loi du 6 janvier n'a pas su appréhender . Dans
l'immédiat, le ministre de l'agriculture entend prendre les disposi-
tions qui s'imposent pour répondre à ce qui était une priorité
pour les agriculteurs, à savoir l'harmonisation de leurs pensions
de retraite avec celles des salariés du régime général de la sécu-
rité sociale . Des mesures de rattrapage interviendront cette année
de manière à réaliser une nouvelle étape dans la voie de la
parité, conformément aux engagements de ia lei de juillet 1980.

Professions et activités médicales (médecine du travail)

7065. - 4 août 1986. - M . Jacques Godfrain demande à M . le
ministre de l'agriculture dans quelle mesure le contrôle de
fonctionnement des services de médecine du travail dans l'agri-
culture pourrait être assuré par les médecins-inspecteurs régio-
naux du travail et de la main-d'œuvre, en application du premier
alinéa de l'article 13 du décret n o 82-397 du Il mai 1982 relatif à
l'organisation et au fonctionnement des services du travail en
agriculture .

Réponse . - Les services médicaux du travail organisés par des
entreprises agricoles sont en très petit nombre et concernent des
effectifs réduits . Le contrôle de leur fonctionnement n'a jusqu'à
présent soulevé aucune difficulté de nature à rendre nécessaire le
recours aux compétences des médecins-inspecteurs régionaux du
travail et de la main-d'oeuvre. S'il en était autrement, toutes dis-
positions utiles pourraient être arrêtées d'un commun accord
entre les ministères intéressés.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie, Maternité, invalidité)

7084. - 4 août 1986 . - M. Gérard Kuster attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la question de l'allocation
maternité des agricultrices . Il apparaît en effet qu'actuellement
les agricultrices en congé de maternité se voient rembourser par
la mutualité sociale agncole 90 p. 100 du coût estimé du service
de remplacement, 10 p. 100 demeurant à leur charge . Or de nom-
breuses agricultrices disposent d'un revenu inférieur à l'équiva-
lent du S.M .I .C., alors que leur participation au service de rem-
placement peut atteindre un montant de 1 800 à 2000 francs par
mois . Dans ces cas, alors que l'exploitation agricole maintient ses
recettes, l'agricultrice en congé de maternité risque de ne pas
conserver qu'une part infime voire nulle de son revenu . Il lui
demande donc si, dans le cadre d'une politique démographique
prioritaire, il ne serait pas utile de pondérer la participation de
l'agricultrice en congé de maternité en fonction de son revenu.

Mutualité sociale agricole
(assurance maladie maternité)

7293 . - l l août 1986. - Mme Huguette Bouchardeau attire
l'attention de M . le ministre d• l'agriculture sur la situation des
agricultrices au regard du congé de maternité . En effet, si celles-
ci veulent ou sont contraintes à prendre effectivement ce congé,
elles doivent faire appel au service de remplacement . Elles
devront alors prendre à leur charge 10 p . 100 du coût du service
de remplacement, soit 60 francs par jour dans le département du
Doubs . Cette charge peut se révéler importante et dissuasive pour
certaines exploitations agricoles qui préféreront y renoncer . Or,
les travaux dans l'agriculture étant pénibles, c'est dans cette pro-
fession que se rencontre le plus fort taux de grossesses patholo-
giques . C'est d'ailleurs pourquoi l'ancienne majorité avait porté
le congé de matemité de 28 à 56 jours . Afin que cette mesure de
progrès trouve toute son utilité et que les agricultrices prennent
leur congé de maternité, il conviendrait de diminuer le coût du
remplacement à leur charge . Aussi, lui demande-t-elle de lui indi-
quer quelles sont les mesures qu'il entend prendre pour rétablir
une certaine iiquité avec les salariées.

Réponse. - En ce qui concerne l'allocation de maternité des
agricultrices, dans l'immédiat, le principe même du ticket modé-
rateur de 10 p. 100 n'a pas été remis en cause. Sa suppression ou
sa pondération en fonction d'un revenu difficile à déterminer,
outre l'allongement de la durée de remplacement, en plus des
charges supplémentaires qu'elle impliquerait pour la profession,
parait, en effet, moins prioritaire que la nécessité de permettre à
toutes les agricultrices de bénéficier de la prestation dans les
mêmes conditions de coût . C'est pourquoi une action est engagée
pour tenter de réduire les disparités existant d'une région à
l'autre dans le montant de la part restant à la charge de l'agricul-
trice qui recourt au remplacement, disparités qui tiennent à
l'écart existant dans un certain nombre de départements entre le
plafond de prise en charge fixé annuellement et le tarif de rem-
placement de maternité pratiqué par les services . Un groupe de
travail comportant des représentants des organisations profession-
nelles et des services de remplacement procède actuellement à
une étude approfondie des données recueillies et recherche les
solutions qui peuvent être mises en oeuvre pour mettre fin aux
disparités qui ont pu être constatées.

Produits agricoles et alimentaires (veufs)

7251 . - 11 août 1986. - M . Georges Bollengier-Strr jier attire
l'attention de M . le ministre de l'agriculture sur les difficultés
de la filière des producteurs d'oeufs de la Sarthe et sur la néces-
sité de soutenir les efforts des producteurs en matière d'organisa-
tion de la production et du marché d'oeufs de consommation.
Malgré les efforts consentis par la profession pour régulariser la
production (abattage de poules en particulier) et les mesures
prises par le Gouvernement, le marché connaît un marasme per-
sistant et le prix de vente de l'oeuf à la production reste à
15 centimes inférieur à son coût de production . Cette chute
importante et prolongée des cours accroît les pertes financières
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des éleveurs . Elle augmente sans cesse le nombre d'élevages qui
arrêtent leur production (- 40 000 poules entre 1985 et 1984 et
l'hémorragie continue) . Elle compromet la filière sarthoise de
l'oeuf et la survie des groupements de producteurs . Face à cette
situation, les producteurs de la Sarthe souhaitent cependant
continuer avec l'appui du ministre de l'agriculture ; toutefois, des
solutions doivent être proposées pour remédier aux introductions
abusives d'oeufs et de produits d'oeufs, en provenance de pays
tels les Pays-Bas et la Belgique, dues à des distorsions de concur-
rence . Dans cette perspective, avant d'engager une discussion sur
ce point, un dialogue avec la confédération française de l'avicul-
ture sur ce thème engagerait une utile concertation . Par ailleurs,
les producteurs souhaitent que M . le ministre favorise l'homolo-
gation des contrats de production proposée par la C .F.A . car ils
représentent un pas significatif vers l'organisation de la produc-
tion du marché . Ces interrogations de la profession s'ajoutent à
leur attachement à la structure de l'exploitation familiale qui
conduit à s'interroger sur l'opportunité de l ' implantation d'unités
géantes industrielles de 300 000 poules pondeuses et plus. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître sa position sur
l'avenir de la filière avicole dans le département de la Sarthe.

Réponse . - L'insuffisance de l'organisation de la filière fran-
çaise de l'eeuf, qui contraste fortement à cet égard avec son
homologue néerlandaise dont les exportations vers la France se
sont accrues au premier semestre de 66 p . 100 en volume, est la
cause fondamentale des difficultés enregistrées depuis plusieurs
années par cette filière . La crise s'est accrue au premier semestre
dans le contexte de surproduction communautaire . Seule une
organisation de la filière par ses acteurs est de nature à permettre
son renouveau . Certaines initiatives actuellement entreprises
constituent en ce domaine des actions porteuses d'avenir . A cet
égard, les pouvoirs publics apporteront leur soutien aux actions
d'intérêt général émanant de la filière en vue de son organisation.
Le développement d'une politique contractuelle s'inscrit dans ce
cadre et les propositions visant à l'élaboration de contrats-type
de production d'eeufs font actuellement l'objet d'un examen
approfondi par les services du ministère de l'agriculture.

Produits agricoles et alimentaires (oeufs)

7301 . - 11 août 1986. - M. Didier Chouat appelle l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la crise du secteur de la
production d'eeufs . Les importations d'oeufs de consommation
dans la C .E .E., qui s'élèvent à environ 36 000 tonnes, sont des-
tinées presque entièrement au « perfectionnement actif », c'est-à-
dire que les oeufs importés sont transformés à l'intérieur de la
C .E .E . pour être réexportés ensuite (sous forme de biscuits, de
pâtes, etc .) . Cette situation est dénoncée par les producteurs de la
C .E .E., dans la mesure où ce trafic de perfectionnement actif
échappe aux mécanismes de protection extérieure mis en place
par la commission (prélèvement à l'importation et montant sup-
plémentaire) . En conséquence, il lui demande s'il est envisagé de
remédier à cet état de fait.

Réponse. - Les difficultés chroniques éprouvées depuis plu-
sieurs années dans le secteur de l'oeuf ont amené les autorités
françaises à demander à la commission au mois de novembre
1985 de prendre une mesure du suspension du trafic de perfec-
tionnement actif dans le secteur des oeufs . Une décision de la
commission est attendue pour le quatrième trimestre de cette
année.

Produits agricoles et alimentaires (oeufs : Bretagne)

7321 . - I l août 1986. - . M . Edmond Hervé attire l'attention de
M . Is ministre de l'agriculture sur les difficultés de la produc-
tion bretonne d'oeufs . Certains estiment que son avenir réside
dans la mise en place d'une « organisation interprofessionnelle ».
En conséquence, il lui demande de lui faire connaître son opi-
nion au sujet de cette proposition . Au cas où il la soutiendrait, il
lui demande quelles sont les démarches et les décisions qu'il
compte arrêter pour la concrétiser.

Réponse. - Le défaut d'organisation de la filière française de
l'oeuf~constitue une cause majeure des difficultés de celle-ci . La
comparaison avec notre principal concurrent communautaire est
à cet égard particulièrement significative . Il apparaît donc que
seule une organisation par ses acteurs de la filière française de
l'oeuf est de nature à permettre son renouveau . Il conviendra

l
u au préalable les partenaires tirent les enseignements de l'échec
u comité interprofessionnel de l'oeuf qui s'est dissous au mois

de septembre 1985 . En toute hypothèse, les pouvoirs publics ne
manqueront pas d'apporter leur appui aux initiatives d'intérêt
général émanant de la filière en vue de l'organisation de celle-ci .

Viandes (bovins)

7322 . - 11 août 1986 . - Diverses autorités invoquant une évolu-
tion jugée négative des prix de vente de la viande bovine sont
intervenues pour demander la fermeture immédiate des frontières
aux importations en provenance des pays tiers. M . Edmond
Hervé demande à M . le ministre de l ' agriculture de lui faire
connaître sa position au sujet de cette proposition.

Réponse. - Il est certain que les importations de viande bovine
en provenance des pays tiers doivent être regardées comme inop-
portunes dans un contexte d'excédent communautaire où les
mécanismes de soutien des prix du marché sont critiqués en
raison de leur coût, et où les limitations dont ils font l'objet pour
ce motif sont préjudiciables à leur efficacité . A ce titre, il est
intéressant de comparer le volume des stocks publics de viande
bovine au 31 décembre 1985 (735 000 tonnes équivalent car-
casses), au volume des importations annuelles de la C .E .E.
(414 000 tonnes équivalent carcasses en 1984 et 476 700 tonnes
en 1985). La majeure partie des importations de la Communauté
est réalisée dans le cadre d'accords permanents qu'il n'est pas
réaliste d'espérer remettre en cause . Toutefois, certains régimes
d'importation tels que les « bilans » d'animaux maigres à
engraisser ou de viande congelée destinée à l'industrie de trans-
formation correspondent à des décisions autonomes de la Com-
munauté. L'objectif que poursuit la délégation française dans les
négociations communautaires est bien que ces facilités offertes à
l'importation soient réduites pendant la période dù le marché
intérieur de la Communauté souffre d'un excès d'offre.

Elevage (porcs : Pas-de-Calais)

7328 . - 11 août 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation des produc-
teurs de porcs . Les difficultés inhérentes à la production porcine,
générales sur l'ensemble du territoire national, sont encore plus
accentuées dans le département du Pas-de-Calais . Outre les
regrets exprimés par la profession concernant l'absence de poli-
tique commerciale de la Communauté européenne, les produc-
teurs de porcs souhaitent la mise en place d'une prime incitatrice
communautaire en faveur de l'incorporation de céréales dans les
aliments du bétail et demandent à ce que les éleveurs soient
associés, tant au niveau européen que français, aux négociations
concernant la future orientation de la politique céréalière. Enfin,
ils demandent que les conditions d'attribution du contingent
manioc soient remises en cause afin d'obtenir une répartition
équitable entre les différents pays de la Communauté écono-
mique européenne . En conséquence, il lui demande les mesures
qu'il compte prendre pour répondre à ces propositions.

Réponse . - La conjoncture, en ce printemps, a été en effet
défavorable aux éleveurs, le prix du porc ayant été très faible, en
particulier les deux premières semaines d'avril . Cette baisse était
due à la croissance des quantités de porc offertes pour l'en-
semble de la Communauté européenne ainsi qu'à des facteurs
saisonniers . Pour tenter de limiter les effets de cette conjoncture
défavorable, la France a approuvé la décision prise en avril par
la Commission des communautés européennes (C .E .E .) d'ouver-
ture d'un stockage privé de viande de porc . Du ler avril au
19 juillet 1986, plus de 92 000 tonnes de carcasses et de découpes
de porc ont été ainsi stockées, ce qui, avec l'appui de la reprise
saisonnière, a permis une hausse notable du prix de porc sur les
trois derniers mois . La cotation nationale classe Il s'élevait ainsi
à 11,38 francs du 18 au 22 août, contre 10,24 francs du 7 au
11 avril 1986 . La suspension, à compter du l er mai 1986, puis la
suppression, à compter du l et juillet 1986, des montants compen-
satoires monétaires (M .C .M .) négatifs créés en France à la suite
du réajustement monétaire du 6 avril 1986, obtenues par la ferme
insistance de la délégation française lors des négociations du
conseil des ministres à Luxembourg, ont également contribué à
l'allégement du marché . A la date du 1 « juillet 1986, le montant
compensatoire positif résiduel, maintenu au profit notamment des
exportations néerlandaises, reste ainsi faible en valeur absolue
(environ 12 centimes par kilogramme de carcasse). On doit d'ail-
leurs noter que l'appréciation de la conjoncture porcine ne doit
pas se baser sur le seul prix du porc, mais aussi sur le prix de
l'aliment porcin . Très dépendant du prix des céréales, le prix de
l'aliment est en effet orienté à la baisse tendancielle en France
depuis le début de l'année 1984, malgré d'importantes variations
saisonnières . La conjoncture porcine, suivie par l'évoluti en du
ratio prix du porc sur prix de l'aliment, après avoir été défavo-
rable en avril 1986 avec un ratio de 5 .91 inférieur à la
moyenne (6,40), se révèle ainsi nettement plus favorable en
juillet 1986, avec un ratio de 6,81.
La Communauté économique européenne (C .E .E) contribue lar-
gement au développement des exportations communautaires vers
les pays tiers par la fixation des restitutions, dont le montant a
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été par deux fois relevé depuis ce printemps . La C .E .E à dix est
ainsi devenue exportatrice depuis quelques années, à hauteur
d'environ 416 000 tonnes en 1985, ce qui est toutefois un élément
de fragilité compte tenu de la faiblesse du commerce interna-
tional de viande de porc . En ce qui concerne l'instauration d'une
taxe de coresponsabilité sur les céréales, la Commission des com-
munautés européennes a annoncé que la communauté utiliserait
ce fonds sur avis des familles professionnelles concernées, dans
le but de développer l'usage des céréales . En état de cause, un
groupe de travail comprenant ces familles au niveau national
étudie actuellement les effets du prélèvement de coresponsabilité
sur l'alimentation animale. Enfin, l'ensemble des éleveurs euro-
péens bénéficie des mêmes droits vis-à-vis de l'utilisation de pro-
duits de substitution des céréales (P.S .C .), dont le manioc, dans
les aliments pour pourcs : les contingents communautaires d'im-
portation de manioc ne font en effet l'objet d'aucune répartition
administrative par pays . Il appartient donc aux industriels de
l'alimentation animale de chaque état membre de faire appel ou
non à de tels produits pour la fabrication de leurs aliments com-
posés, en fonction du coût respectif dans leur région des diffé-
rentes matières premières.

Elevage (ovins)

7327 . - I l août 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministro de l'agriculture sur la situation de la produc-
tion ovine tant sur le territoire national que dans le département
du Pas-de-Calais . A l'occasion de la XVII1 t assemblée générale
de la F .D .S .E A . du Pas-de-Calais, la section ovine a constaté
qu'après cinq années de fonctionnement de l'organisation com-
munautaire de marché de la viande ovine l'élevage ovin français
connaît les plus grandes difficultés et accuse une récession
importante pour les producteurs, mais également pour l'économie
agricole de notre pays . Les producteurs dénoncent avec vigueur
les disparités de traitement entre les différentes régions de la
Communauté, et notamment dans l'application des régimes de
soutien de la recette viande des producteurs . Ils demandent donc
que chaque pays puisse librement recourir au régime communau-
taire qu'il jugera le mieux adapté pour le maintien du revenu de
ses producteurs et le développement de son élevage . Ils souhai-
tent, comme dans le secteur bovin, la compensation effective du
préjudice (perte de 318 millions de francs) et le paiement rapide
de la prime compensatrice 1985 due aux producteurs . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu'il envisage de prendre
pour répondre à ces interrogations.

Réponse . - Le retour à la possibilité de choisir entre l'interven-
tion et la prime variable d'abattage comme régime de soutien de
la recette, qui existait avant 1984, fait partie des demandes pré-
sentées par la France à Bruxelles . Cette demande n'a pu aboutir
mais reste un objectif de la délégation française qui s'attache à la
faire aboutir. La prime compensatrice pour 1985 a été entière-
ment versée aux éleveurs au printemps 1986 et les pouvoirs
publics viennent d'obtenir de Bruxelles la fixation d'un acompte
sur la prime 1986 qui sera versé dans les zones défavorisées
avant le 15 septembre . Cet acompte de 25 francs par brebis
concerne près de six millions de brebis, soit plus de 75 p. 100 du
cheptel français.

Mutualité sociale agricole (assurance vieillesse)

7451 . - Il août 1986. - M . Henri Louet appelle l'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur les inquiétudes que suscite le
problème de la retraite chez les agriculteurs. La retraite de l'ex-
ploitant agricole est, en effet, actuellement très inférieure à celle
de tout autre salarié ; son montant est faible . Non seulement elle
pénalise lourdement l'agriculteur, mais elle ne peut, de toute évi-
dence, lui permettre de vivre convenablement . De plus, en cas de
décès, la pension de réversion n'est accordée que si le revenu du
conjoint survivant est reconnu insuffisant . Il lui demande, en
conséquence, s'il envisage de prendre des mesures visant à amé-
liorer le sort des exploitants agricoles à la retraite.

Réponse. - Il est certain que les pensions de retraite servies
actuellement aux agriculteurs demeurent en moyenne inférieures
à celles des salariés et qu'elles ne leur permettent pas toujours
d'envisager dans de bonnes conditions un départ anticipé à la
retraite avec cessation d'activité . Depuis 1981, aucune mesure
d'harmonisation n'est intervenue en faveur des exploitants, aussi
le ministre de l'agriculture a-t-il d'ores et déjà pris les disposi-
tions qui s'imposaient pour pallier le manque d'initiative dans ce
domaine et une étape de rattrapage interviendra cette année.
Cette mesure, qui constituera une nouvelle étape dans la voie de
la parité telle qu'elle était prévue par la loi du 4 juillet 1980
d'orientation agricole, devrait permettre aux agriculteurs de pou-

voir opter dans des conditions plus normales entre départ en
retraite et poursuite d'activité. Pola l'avenir, des travaux sont
engagés avec les organisations professionnelles en vue d'un
réexamen du problème des retraites agricole s dans le cadre de la
loi de modernisation agricole et agro-alin .entaire . Les mesures
qui seront arrêtées devraient permettre de mieux concilier les
aspects sociaux, financiers et structurels de la politique de
retraite que la loi du 6 janvier 1986 n'a pas su appréhender . Cela
étant exposé, il est rappelé qu'en l'état actuel de la réglementa-
tion les agriculteurs retraités sont autorisés à conserver une
superficie limitée de terres qui est fixée dans chaque département
dans la limite de 20 p . 100 de la surface minimum d'installation
(S .M .I .) et qu'ils peuvent continuer à exploiter. Il va de soi que
l'on ne saurait leur interdire de commercialiser les produits qu'ils
peuvent retirer de la mise en valeur de cette parcelle . Par ailleurs,
la loi du 6 janvier 1986 a effectivement aligné les droits à pen-
sion de réversion du conjoint survivant sur ceux des salariés en
supprimant la possibilité pour le conjoint d'un chef d'exploita-
tion agricole d'obtenir à soixante-cinq ans, ou à soixante ans en
cas d'inaptitude au travail, la pension de réversion sans avoir à
justifier des condition de ressources et de durée du mariage :
comme dans le régime général de la sécurité sociale et les
régimes alignés, cette pension de réversion pourra être versée à
partir de cinquante-cinq ans au conjoint survivant dont les res-
sources personnelles n'excèdent pas 2 080 fois le S .M .I .C. Cette
condition de ressources ne devrait pas, eu égard au montant
actuel de la retraite forfaitaire dont peuvent bénéficier les
conjoints, priver la plupart d'entre eux de la pension de réver-
sion.

Mutualité sociale agricole (caisses)

7725 . - 25 août 1986. - M . Jean-Louis Debré attire l'attention
de M . le ministre de l ' agriculture sur la composition du conseil
d'administration des caisses de la mutualité sociale agricole. Le
décret 85-466, publié au Journal officiel du 30 avril 1985, rend
obligatoire la présence d'un membre de l'encadrement parmi les
représentants du personnel au sein du conseil d'administration
des organismes du régime général de la sécurité sociale . Aucune
disposition comparable n'est prévue en ce qui concerne la mutua-
lité sociale agricole . Cette lacune est d'autant plus regrettable
que, dans de nombreux organismes de ce régime, il apparaît que
les cadres ne sont nullement représentés au conseil d'administra-
tion . Il lui demande donc s'il entend prendre des dispositions en
vue d'assurer une représentation spécifique du personnel d'enca-
drement au sein du conseil d'administration des caisses de
mutualité sociale agricole.

Réponse. - La représentation du personnel d'encadrement dans
les conseils d'administration des caisses de mutualité sociale
connaît un regain d'actualité depuis l'intervention de la loi
n o 84-575 du 9 juillet 1984 et du décret d'application n° 85-466
du 26 avril 1985 . En effet, ces textes imposent que les représen-
tants du personnel dans les conseils d'administration des caisses
du régime général de sécurité sociale soient au nombre de trois
dont un cadre. Dans le régime agricole, les représentants sont au
nombre de deux seulement sans qu'aucune règle impose le par-
tage entre personnel d'exécution et personnel d'encadrement . Le
ministre de l'agriculture n'est pas opposé a un alignement sur les
dispositions du régime général . Cela suppose toutefois une modi-
fication partielle des articles 1009, 1010 et 1011 du code rural,
qui ne peut être obtenue que par la voie législative ; ce serait, au
cas particulier, une procédure lourde . Aussi, considérant qu'il res-
sort d'une enquête conduite par les organisations syndicales que,
dans 14 p . 100 des cas seulement, soit douze caisses sur quatre-
vingt-cinq, la représentation des personnels est assurée par les
employés exclusivement, il apparaît préférable pour procéder à
cette réforme de saisir l'occasion de la préparation d'un texte
législatif portant diverses dispositions d'ordre social.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraite du combattant)

3200. - 16 juin 1986 . - M. André Fenton expose à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que le décret
no 86-113 du 23 janvier 1986 a prescrit que la retraite du combat-
tant serait désormais payée par virement à un compte ouvert au
nom du retraité . Cette disposition est considérée par les titulaires
de cette modeste retraite comme vexatoire et souvent même
confiscatoire . En effet, la plupart d'entre eux considèrent que
cette somme symbolique ne doit pas entrer en ligne de compte de
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leurs revenus . Or un des résultats de cette disposition est de la
rendre saisissable . C'est pourquoi il lui demande s'il ne serait pas
opportun d'abroger cette disposition afin que, comme par le
passé, les titulaires de la retraite du combattant puissent la perce-
voir dans les conditions qu'ils choisissent eux-mêmes.

Réponse. - Afin d'accroître la rapidité et la sécurité du paie-
ment des pensions et de supprimer les risques encourus, tant par
les pensionnés eux-mêmes que par les agents du Trésor, en cas
de paiement en numéraire, il a paru opportun dt gcnéraliser le
règlement par virement des pensions et de la retraite du combat-
tant à un cornpte bancaire ou postal . Tel a été l'objet des décrets
n o ' 86-112, 86-113 et 86-114 du 23 janvier 1986 (Journal officiel
du 26 janvier 1986) qui modifient le code des pensions civiles et
militaires de retraite et le code des pensions militaires d'invalidité
et des victimes de guerre . Ces textes prévoient que les retraites
du combattant et les pensions civiles et militaires de retraite et
d'invalidité sont payées par virement à un compte ouvert au nom
du retraité ou de son représentant légal ou du mandataire qu'ils
auront désigné . En effet, le paiement par virement faisant l'objet
de procédures intégralement automatisées, la généralisation de la
mensualisation des pensions en sera facilitée le moment venu.
Les pensionnés et les anciens combattants bénficieront ainsi de la
densité des réseaux bancaire, postal, des caisses d'épargne et du
Trésor public, tout en conservant la possibilité de retirer le mon-
tant de leur pension en numéraire au guichet de l'établissement
gestionnaire de leur compte . Ces dispositions, d'ordre pratique,
sont sans incidence sur l'insaisissabilité et la non-imposition des
pensions militaires d'invalidité et de la retraite du combattant.

_me

	

_te_

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités)

7891 . - 25 août 1986. - M . Pierre Garmendia appelle l ' atten-
tion de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le
problème des pensions d'orphelin majeur infirme réglementées
par les dispositions de l'article L . 40 du code des pensions civiles
et militaires de retraites . En effet, en l'état actuel des dispositions
réglementaires, ces pensions sont suspendues si l'enfant perçoit
un salaire supérieur à 2 850 francs par mois . Or, ce salaire de
référence fixé par décret, n'a pas été modifié depuis le I « janvier
1982 . Dans ces conditions, il existe des adultes handicapés qui,
percevant 2 900 francs par mois, sç trouvent plongés dans des
difficultés insurmontables . En conséquence, il lui demande
quelles mesures tendant à l'augmentation de ce salaire de réfé-
rence il compte prendre.

Réponse. - Il est prévu de relever le montant du salaire de
référence pour l'attribution des pensions d'orphelins infirmes et
des allocations aux enfants infirmes, de 2 850 francs à
3 630 francs par mois, à partir du 1 « janvier 1986 . Le projet de
décret établi à cet effet est actuellement soumis au Premier
ministre ; sa signature en permettra la prochaine publication au
Journal officiel de la République française.

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant)

8160 . - i st septembre 1986. - M . Henri Bayard demande à
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants quelles sont
les modifications qui semblent être intervenues récemment en ce
qui concerne l'attribution de la carte du combattant . Il lui
demande de préciser si la condition d'une présence de quatre-
vingt-dix jours dans une unité combattante est toujours nécessaire
pour les anciens combattants en A.F.N . et s'il en est de même
pour les anciens combattants de la Seconde Guerre mondiale.

Réponse. - La condition essentielle pour se voir reconnaitre le
droit à la carte du combattant est, quel que soit le conflit auquel
le postulant a pu participer, d'avoir appartenu pendant au moins
quatre-vingt-dix jours à une formation reconnue « combattante »
par le ministère de la défense, seul compétent en la matière . Des
bonifications individuelles ou collectives sont prises en compte
dans le calcul de ces quatre-vingt-dix jours . Les bonifications
individuelles résultent de ce que l'intéressé a pu acquérir des
titres particuliers (engagement ou citations homologuées pris en
compte pour dix jours) . Les bonifications collectives accordées au
titre de l'unité d'appartenance assortissent du coefficient multipli-
cateur 6 les jours de combats sévères reconnus comme tels pour
la période 1939-1945 . Pour ce qui concerne les opérations
d'Afrique du Nord, et pour tenir compte de la spécificité des
opérations et de la brièveté des combats qui s'y sont déroulés
entre le l« janvier 1952 et le 2 juillet 1962, le coefficient 6 a été
remplacé par des bonifications en jours tenant compte des pertes

amies et ennemies et pouvant atteindre quinze, trente ou soixante
jours ; la carte peut être en outre attribuée, au titre de la procé-
dure exceptionnelle, aux personnes qui apportent la preuve de
leur participation à six actions personnelles de combat ou dont
l'unité a connu du temps de lever présence neuf actions de feu ou
de combat, conformément aux dis p ositions prévues par la loi
r.° 82-843 du 4 octobre 1982, modifiant la loi n o 74-1044 du
9 décembre 1974 . Alors que chaque action personnelle est
comptée pour six points, l'action de feu ou de combat de l'unité
est pour sa part admise en équivalence à quatre points, la carte
du combattant étant délivrée lorsque le total de trente-six points
est atteint. Cette procédure particulière traduit une adaptation
aux opérations qui se sont déroulées en Afrique du Nord de 1952
à 1962 des conditions réglementaires d'attribution de lai carte du
combattant en vigueur depuis la Grande Guerre . Rien ne justifie
donc son extension aux anciens combattants des conflits anté-
rieurs.

BUDGET

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

367. - 21 avril 1986. - M . Pierre Weisenhorn attire l ' attention
de M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la réponse faite à la ques-
tion écrite n° 49413 parue au Journal officiel, Sénat, questions, du
29 novembre 1985, relative à la déductibilité dans l'I .R .P.P . de
certaines dépenses destinées à l'économie d'énergie . S'agissant en
l'occurrence de la construction de vérandas attenant à l'habita-
tion principale, il était reconnu que bien qu'un tel investissement
produise accessoirement des économies d'énergie, celui-ci ne soit
pas déductible des impôts sur le revenu puisque son effet prin-
cipal est d'augmenter la superficie habitable du logement . Il sou-
haite que lui soit précisé ou confirmé si la pose de double vitrage
isolant dans une véranda constitue bel et bien une dépense ten-
dant à l'économie d'énergie, dépense par voie de conséquence
déductible sur le revenu des personnes physiques . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Si la construction d'une véranda qui conduit à une
augmentation de la surface habitable ne peut ouvrir droit à la
réduction d'impôt pour économie d'énergie, il est néanmoins
admis que la pose d'un double vitrage dans une véranda déjà
existante puisse bénéficier de la réduction prévue par l'article 199
sexies 2° a du code général des impôts.

Départements et territoires d'outre-mer
(Antilles : impôts et taxes)

412 . - 21 avril 1986 . - M . Henri Beaujean expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de le
privatisation, que le tribunal administratif de Fort-de-France a
annulé la délibération de décembre 1983 du conseil général de la
Martinique frappant d'un droit d'octroi de nier les farines
importées . Il lui fait observer que l'industrie de la meunerie en
Guadeloupe est conçue pour satisfaire les besoins des deux
départements antillais . Le tribunal a suivi le réquisitoire du com-
missaire du Gouvernement qui s'était opposé à la protection d'un
produit d'origine guadeloupéenne sur le marché martiniquais, en
faisant valoir qu'il n'y avait pas de solidarité économique entre
les deux iles . Or la décision d'implanter un moulin en Guade-
loupe pour les besoins de l'ensemble des Antilles a été imposée
par le Gouvernement pour équilibrer les créations d'emplois dont
la Martinique a bénéficié dans la même période du fait de l'ins-
tallation d'une raffinerie, « La Sara » . Actuellement, les échanges
entre ces îles sont largement profitabies à la Martinique (258 mil-
lions de francs contre 82 millions de francs pour la Guadeloupe).
La Guadeloupe protège les produits martiniquais . Par contre la
suppression de l'octroi de mer en Martinique aura des consé-
quences incalculables pour la meunerie guadeloupéenne qui
exporte 50 p . 100 de sa production . La production d'aliments
pour animaux subira, elle aussi, un grave déséquilibre du fait de
l'utilisation des sous-produits du blé, la cessation des activités de
meunerie ruinant les efforts déployés par les éleveurs dont les
produits représentent 30 p. 100 de la production agricole finale.
L'entreprise meunière de la Guadeloupe représente plus de
100 emplois et une masse salariale annuelle de 15 millions de
francs. Pour éviter les conséquences dramatiques de la décision
prise en ce domaine, notamment les conséquences sociales et les
troubles qu'elle peut entraîner, il souhaite que des mesures soient
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rapidement prises pour protéger les ventes des produits de la
meunerie guadeloupéenne en Martinique. D'une façon plus gêné-
isle, au moment où le Gouvernement accorde une priorité à la
création dans les D.O.M . d'emplois stables bien rémunérés, cette
affaire montre la fragilité des unités de production de ces dépar-
tements, liée à leur éloignement de la métropole, à l'étroitesse de
leur marché intérieur, à leur environnement international (A .C.P .,
plan Reagan), à leurs structures sociales et à la réglementation
douanière et fiscale parfois inadaptée . II lui demande que cette
situation soit globalement prise en compte afin que soient
engagées, par le Gouvernement et ses différents partenaires,
toutes les mesures d'adaptation nécessaires, notamment la liberté
pour les collectivités locales d'une modulation des taux de l'oc-
troi de mer, afin d'assurer la modernisation, la compétitivité et la
rentabilité de l'économie de ces départements . - Question trans-
misse d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le jugement du tribunal administratif de Fort-de-
France du 2 avril 1986, annulant la délibération du conseil
général de la Martinique du 2 décembre 1983, s'impose à l'admi-
nistration en vertu du principe de la chose jugée. Toutefois, ce
jugement ne remet pas en cause les pouvoirs du conseil régional
de fixer les taux du droit d'octroi de mer, en application de l'ar-
ticle 38 de la loi de décentralisation du 2 août 1984 . Par délibéra-
tion - du 23 avril dernier, le conseil régional de la Martinique a
d'ailleurs fait usage de cette liberté en fixant à 20 p . 100 le nou-
veau taux applicable aux farines.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

1200. - 12 mai 1986 . - M . Bruno aourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur le régime de
redevance sur les téléviseurs et les magnétoscopes applicable aux
établissements pédagogiques. En effet, un régime distinct est
applicable aux établissements publics et privés . Les premiers
bénéficient directement d'une exonération pour les matériels uti-
lisés à des fins pédagogiques . Les seconds ne bénéficient pas de
cette exonération, mais d'une majoration du forfait contractuel
s'il s'agit d'un établissement sous contrat d'association . Ce sys-
tème a pour conséquence d'introduire un décalage dans le temps
entre le moment où l'établissement acquiert son matériel et le
moment où la charge est prise en compte dans le forfait, ce qui
constitue de facto une disparité de traitement entre les établisse-
ments. Il lui demande s'il ne serait pas possible d'aligner le
régime de l'enseignement privé suc celui de l'enseignement public
dans un souci de simplification et d'équité . Par ailleurs il appa-
raît souhaitable, dans la mesure où tous les établissements parti-
cipent à un même service d'enseignement, que les établissements
sous contrat simple bénéficient des mêmes dispositions . II lui
demande si la mesure est envisagée . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

6111 . - 25 août 1986. - M. Bruno Bourg-Broc s'étonne auprès
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n e 1200 publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 12 mai 1986 et
relative à l'exonération de la redevance pour magnétoscopes au
profit des établissements privés . II lui en renouvelle les
termes . - Qxestion transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Ainsi que l'évoque l'auteur de la question, sont
placés hors du champ d'application de la redevance de l'audiovi-
suel les appareils récepteurs de télévision et les magnétoscopes
utilisés, à des fins strictement pédagogiques, par les établisse-
ments d'enseignement publics relevant directement de l'Etat ou
des collectivités te rr itoriales, d'une part, qui sont actuellement
subventionnés à raison d'une redevance pour chaque type d'ap-
pareil détenu, et les établissements privés sous contrat d'associa-
tion, d'autre part. Mais il ne peut être envisagé d'aller au-delà de
ces dispositions en admettant au bénéfice de la mise hors du
champ d'application de la redevance tous les établissements d'en-
seignement privés sous contrat d'association ou non, pour tous
les appareils qu'ils détiennent, compte tenu des besoins financiers
des organismes du service public bénéficiaire de la taxe . De plus,
la suppression, à compter au l« janvier 1987, de la redevance sur
les magnétoscopes devrait sans nul doute alléger les charges sup-
portées en la matière par les établissements d'enseignement en
cause .

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

1882 . - 19 mai '5 . - M . Reni Benoit attire l'attention de
M . le ministre des affaires sociales et de l 'emploi sur la
contradiction fondamentale qui existe, d'une part, entre la
volonté louable de favoriser la famille et, d'autre part, les nom-
breux avantages accordés sur le plan fiscal aux couples
dépourvus de liens légaux Ainsi, en matière d'impôt sur le
revenu, l'abattement à la base est applicable à un couple de
contribuables mariés, ce qui fait que les concubins, à situation
parentale égale, bénéficient deux foie de cet avantage, puisqu'ils
constituent deux foyers fiscaux distincts . Il en va de même de
l'abattement à la base lorsqu'il s'agit de salariés rémunérés au
voisinage du S .M .I .C . qui paient l'impôt s'ils sont mariés et ne le
paient pas s'ils sont concubins . Dans ces conditions, il ne semble
donc pas que le mariage soit encouragé. En conséquence, il lui
demande quelles dispositions le Gouvernement compte prendre
afin de mettre un terme à cette situation pour le moins para-
doxale. - Question transmise à M. le ministre délégué auprl^ du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôts et taxes (politique fiscale)

2674. - 9 juin 1986. - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur le problème de la situation respective,
au regard de la fiscalité, des personnes vivant en union libre et
des couples mariés . Face au problème que connaît la France en
matière de démographie, il semble nécessaire que la législation
fiscale puisse favoriser les unions légitimes et la natalité . Il lui
demande en conséquence quelles dispositions seront prises dans
ce domaine . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Famille (politique familiale)

3060. - 16 juin 1986 . - M . Bernard Debré attire l'attention de
Mme le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille,
sur le statut fiscal et social du couple marié par rapport à celui
vivant en concubinage. Dans la législation actuelle, seuls le
concubinage et le divorce donnent aux citoyens et citoyennes
membres d'un couple les droits élémentaires que sont : la délimi-
tation précise des risques qu'ils encourent ; la liberté de gestion
de leur épargne ; l'accès égal à tous les seuils de détaxation fis-
cale et sociale . Cette situation contribue à l'effondrement du
nombre des mariages et à la destruction de la cellule familiale,
base de la société . Il lui demande si elle n'estime pas possible, en
accord avec son collègue M. le ministre du budget, de donner
aux couples mariés les mêmes avantages fiscaux et sociaux que
ceux des concubins ou divorcés, et notamment leur permettre de
faire des déclarations fiscales séparées (comme c'est licite aux
Etat-Unis) . II paraît en effet équitable de rétablir l'égalité fiscale
et sociale entre couples mariés et concubins . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des

finances et de la privatisation, chargé du budget.

Impôts et taxes (politique fiscale)

3860. - 16 juin 1986. - M . Claude Dninnin attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'urgente nécessité de remédier aux distorsions existant actuelle-
ment dans le traitement fiscal comparé des contribuables mariés
et concubins . La règle selon laquelle les célibataires ou les
divorcés bénéficient d'une part entière de quotient familial pour
la première personne à charge (au lieu d'une demi-part pour un
contribuable marié) avantage considérablement les couples vivant
maritalement, notamment si celui des concubins qui compte le ou
les enfants à charge est celui dont les revenus sont les plus élevés
ou si, à revenus à peu près équivalents, les deux concubins
comptent chacun un des enfants à leur charge. Dans ces cas, en
effet, un couple vivant maritalement bénéficie, s'il a un enfant,
de trois parts (au lieu de deux parts et demie pour un couple
marié) ; s'il a deux enfants, de quatre parts (au lieu de trois parts
pour un couple marié). Comme le notait le rapport Sullerot, cette
disposition, qui est perçue comme une « prime à l'illégitimité de
la naissance ou au divorce des parents, coûtera de plus en plus
cher à l'Etat et plus encore si elle vient, comme c'est à craindre,
à jouer un rôle incitatif dans des choix délibérés » . En outre,
l'application de la règle de l'imposition par foyer fiscal a des
conséquences en matière de déductibilité de certaines charges
(frais de garde des jeunes enfants. . .) ou de réductions d'impôts,
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qui peuvent parfois être multipliées par deux . Ajoutés au jeu du
quotient familial, ces avantages permettent, dans certains cas, aux
concubins de bénéficier d'économies d'impôt substantielles . Il lui
demande de lui indiquer les mesures qu'il compte prendre afin
d'assimiler au regard de l'impôt sur le revenu les contribuables
vivant en état de concubinage notoire aux contribuables mariés
et, ce faisant, d'adapter notre système fiscal à la réalité sociolo-
gique actuelle .

Impôts et taxes (politique fiscale)

3998 . - 23 juin 1986 . - M. Georges Mesmin attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'urgente nécessité de remédier aux distorsions existant actuelle-
ment dans le traitement fiscal comparé des contribuables mariés
et concubins . II lui demande notamment s'il envisage de modifier
l'article 1685 du code général des impôts qui, posant le principe
de la responsabilité solidaire des é poux au regard de la taxe
d'habitation et de l'impôt sur le revenu, pénalise les contri-
buables mariés, la règle fiscale d'imposition unique par foyer
jouant à leur détriment.

Impôts et taxes (politique fiscale)

4003 . - 23 juin 1986 . - M . Jean Bonhomme demande à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, I o de bien
vouloir étudier le tableau complet et comparatif du traitement
fiscal des familles légitimes et des couples de concubins ; 2. de
bien vouloir indiquer si les différences concernant les impôts et
taxes ne sont pas préjudiciables aux familles légitimes et dans
quelles proportions ; 3° par quels moyens et dans quel délai
l'égalité fiscale sera réalisée.

Impôt sur le revenu (politique fiscale)

8824 . - 30 juin 1986 . - M . Bruno Cheuvierre attire l'attention
'ie M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l ' inégalité devant l ' impôt sur
le revenu qui pénalise les couples mariés par rapport à ceux qui
vivent en union libre . Depuis 1946, il est accordé une demi-part
supplémentaire par enfant aux femmes seules, puis par extension
aux hommes seuls . L'objectif initial du législateur était de venir
en aide aux parents isolés . Toutefois, on a assisté ces dernières
années à une augmentation considérable des couples qui vivent
en union libre,•'ce qui tend à devenir un véritable phénomène de
société . Cette demi-part supplémentaire s'est ainsi transformée en
véritable prime à l'illégitimité . Il lui demande de bien vouloir
l'informer des dispositions qu'il compte prendre pour rétablir
l'égalité des différents couples devant l'impôt, tout en maintenant
une aide aux personnes réellement isolées et qui ont charge d'en-
fants . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Impôts et taxes (politique fiscale)

8452 . - 8 septembre 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question n° 2674 (insérée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 9 juin 1986) rela-
tive à la fiscalité des couples . Il lui en renouvelle les
termes . - Question transmise d M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le Gouvernement partage le souci exprimé par les
honorables parlementaires d'atténuer les disparités de traitement
fiscal entre les couples mariés et les couples non mariés . C'est
ainsi que la loi de finances rectificative pour 1986 prévoit, pour
les couples mariés, un abattement sur les revenus de capitaux
mobiliers égal ou double de celui qui est applicable aux contri-
buables isolés, ce qui met fin à une distorsion qui avantageait les
couples non mariés. Conformément aux engagements pris lors du
débat sur cette loi, cette démarche sera poursuivie et d'autres
mesures allant dans le sens de 1s neutralité du traitement fiscal
des couples mariés et des couples non mariés sont proposées au
Parlement dans le cadre du projet de loi de finances 1987.

Jeux et paris (loto)

1728 . - 19 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l ' atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur une anomalie flagrante
détectée dans le tirage du loto sportif n° 14 . Pour 16 bons
résultats, le rapport a été de 2 505 650 F et il y a eu trois
gagnants, soit un total à partager de 7 516 950 F . Pour 14 bons
résultats, le rapport fut de 230 F et il y eut 32 003 gagnants.
D'après les règles précises et incontestables du jeu, le total à par-
tager entre les gagnants de 14 bons résultats doit être le méme
que celui correspondant à 16 bons résultats : le rapport pour
14 bons résultats aurait donc dû être égal à 7 516 950 divisé par
32003, soit 234,88 F . II souhaiterait en conséquence qu'il veuille
bien lui indiquer s'il ne pense pas qu'un tel écart caractérise une
nouvelle fois le laxisme de la gestion du loto sportif et du loto
national . Ce laxisme s'exerçant directement au détriment des
parieurs et donc d'un grand nombre de Français, il souhaiterait
qu'il lui précise les mesures qu'il envisage de prendre en la
matière . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Il est indiqué à l'honorable parlementaire, vérifica-
tion faite, que le montant des rapports du tirage du loto sportif
n° 14 a été calculé dans le plus strict respect de l'article 16 du
règlement de ce jeu, publié au Journal officiel, qui dispose notam-
ment que la part des mises dévolue aux gagnants, conformément
aux dispositions réglementaires en vigueur, est divisée comme
suit : 22,5 p . 100 à la 1 « catégorie, 22,5 p . 100 .1 la 2' catégorie,
22,5 p . 100 à la 3= catégorie, 22,5 p. 100 à la 4s• catégorie,
IO p. 100 à la 5° catégorie . Le troisième alinéa de ce même article
prévoit les arrondis relevés . Ces derniers sont conformes aux dis-
positions de l'arrêté du 12 avril 1985, modifié par les arrètés des
7 janvier et 12 avril 1986, fixant la répartition des sommes misées
au loto sportif.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

2175 . - 2 juin 1986 . - M . Vincent Ansquer expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances et de la
privatisation, que l 'administration fiscale procède, depuis
quelques semaines, à des redressements concernant la taxe para-
fiscale sur l'ameublement auprès des artisans ayant le code
A .P.E . débutant par 49 . Il lui fait part que de tels rappels ne
manquent pas d'engendrer des situations prcoccupantes, tout
d'abord par l'effet de surprise qu'ils provoquent, mais aussi, et
surtout, par l'importance des sommes mises en recouvrement . Il
est à noter, en effet, qu'une information très insuffisante a été
donnée aux artisans concernés par la profession, et que l'admi-
nistration a observé à ce sujet le silence le plus total, alors que sa
mission ne devrait pas se résumer à un rôle répressif. L'effort
réclamé aux artisans est peu profitable à ces derniers, qui esti-
ment que ce sont les entreprises importantes qui bénéficient
avant tout des fonds recueillis. Enfin, il semble que l'imposition
soit opérée de façon très irrégulière, et que le seul critère retenu
ne soit pas l'activité réellement exercée, mais le code A .P .E . 49.
C'est ainsi que sont exonérées du paiement des entreprises qui se
partagent entre le mobilier et l'immobilier. Il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître si les conditions dans lesquelles
cette taxe parafiscale doit être recouvrée ont été suffisamment
étudiées, et si des exonérations ne peuvent être envisagées pour
les artisans auxquels elle est réclamée . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation,
chargé du budget.

Impôts et taxes (taxes parafiscales)

2882 . - 9 juin 1986 . - M . Philippe Meatre expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, la situation suivante : l ' administration des contri-
butions procède depuis quelques semaines en Vendée à des
redressements auprès des artisans ayant le code A .P .E . (Activité
principale d'exercice) débutant par 49 et concernant la taxe para-
fiscale sur l'ameublement . Cette taxe, relativement récente, n'a
jamais fait l'objet d'information des artisans par l'administration.
Ainsi, beaucoup ne la facturent pas et ne la reversent pas.
Soumis à des redressements, ce prélèvement de trésorerie absolu-
ment inattendu pénalise dangereusement l'artisanat du meuble,
très important dans la vie économique vendéenne, et déjà secoué
par la crise que connait cette activité . Cette taxe parafiscale pro-
fite peu aux artisans et ne semb,e 'pas être répartie très régulière-
ment entre les diverses entreprises . Le seul critère retenu serait le
code A .P .E . 49 et non pas l'activité réelle des entreprises . C'est
ainsi que sont, par exemple, exonérées de l'imposition des entre-
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prises qui se partagent entre le mobilier et l'immobilier . En
conséquence, il lui demande s'il n'estime pas possible d'envisa-
gerf la suppression de cette taxe et de bien vouloir lui communi-
quer son opinion sur une amnistie pour les redressements portant
sur les quatre dernières années . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - La taxe parafiscale perçue au profit du Comité de
développement des industries françaises de l'ameublement
(Codifa) a été instituée, pour une période de cinq ans, par le
décret n° 71-490 du 23 juin 1971 et régulièrement reconduite
depuis lors ; en dernier lieu par le décret n e 86-158 du
4 février 1986 qui a autorisé sa perception jusqu'au
31 décembre 1990. Ce dispositif, ainsi que les aménagements suc-
cessifs dont il a fait l'objet, ont été commentés dans la documen-
tation administrative (Bulletin officiel de la direction générale des
impôts, série 3 Q). Cependant de nombreuses défaillances ont été
constatées de la part des entreprises débitrices, ce qui a conduit
l'administration fiscale à procéder aux régularisations nécessaires.
Le montant de ces dernières revient à l'organisme bénéficiaire
qui est chargé d'encourager la promotion des industries de
l'ameublement et, notamment, la recherche, l'innovation et la
rénovation des structures industrielles . II n'apparaît donc pas
opportun, compte tenu de la situation constatée dans ce secteur,
de supprimer la taxe qui n'est d'ailleurs pas réclamée aux entre-
prises imposées à !a T.V .A . selon le régime du forfait . De plus, le
taux de cette dernière a été abaissé : il est passé de 0,50 p . 100
du montant hors taxes des ventes en 1984 à 0,45 p . 100 en 1985,
0,35 p . 100 en 1986 et 0,30 p . 100 en 1987 . Pour les mêmes motifs
il n'est pas envisagé d'accorder une amnistie aux entreprises qui
ont fait l'objet de contrôles fiscaux . Une mesure en ce sens aurait
d'ailleurs pour effet de pénaliser celles qui se sont acquittées
spontanément de leurs obligations. Mais, bien entendu, les comp-
tables des impôts sont habilités à accorder des plans de règle-
ment échelonné aux redevables de bonne foi justifiant de diffi-
cultés les mettant dans l'impossibilité de respecter leurs
obligations fiscales . Les problèmes de trésorerie évoqués pourront
ainsi être résolus par des mesures de tempérament adaptées à
chaque cas individuel.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils
et militaires (politique à l'égard des retraités)

2400 . - 2 juin 1986. - M . Jean Bonhomme attire l ' attention de
M. le ministre des affaires sociales ot de l ' emploi sur les dis-
positions de l'article 23 de la loi n e 82-599 du 13 juillet 1982
relative aux prestations de vieillesse, d'invalidité et de veuvage.
Cette loi permet aux fonctionnaires radiés des cadres avant 1950
sans droit à pension de demander le rétablissement de leurs
droits au régime général d'assurance vieillesse ou le rembourse-
ment des cotisations qu'ils ont versées à ce dernier régime pour
la validation de leurs périodes de service public . Le délai de cinq
ans qui leur était imparti à l'origine ne leur est plus opposable.
Mais ces dispositions ne concernent que les fonctionnaires ayant
accompli plus de cinq ans de services effectifs au moment de la
cessation de fonction. Il lui demande s'il n'envisage pas de lever
le délai de prescription pour les personnes ayant moins de cinq
ans d'activité, dans la mesure où de telles dispositions peuvent
avoir pour conséquence de leur faire en quelque sorte payer deux
cotisations pour une même période . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Jusqu'à l'intervention du décret n e 50-133 du
20 janvier 1950 relatif à la coordination en matière d'assurance
vieillesse entre le régime général et les régimes spéciaux, les fonc-
tionnaires et militaires qui quittaient le service sans droit à pen-
sion, disposaient d'un délai de cinq ans pour demander la valida-
tion de leurs services auprès du régime général d'assurance
vieillesse de la sécurité sociale . L'article 23 de la loi ne 82-599 du
13 juillet 1982 permet de relever de la forclusion encourue les
fonctionnaires et militaires qui avaient omis de formuler leurs
demandes dans les délais impartis . Toutefois, le législateur a
volontairement entendu réserver le bénéfice de cette mesure aux
seuls agents ayant accompli un minimum de cinq ans de services
pour éviter au régime général de servir de nombreuses pensions
d'un très faible montant ou de réviser des pensions déjà liquidées
pour n'accorder aux intéressés qu'un avantage supplémentaire
peu significatif . II convient, au reste, d'observer que les agents
qui ont accompli moins de cinq ans de services à l'Etat justifient,
le plus souvent, d'une durée d'assurance suffisante pour obtenir
une pension au taux plein malgré la non-prise en compte de cette
courte période. Il n'es' donc pas envisagé de modifier la législa-
tion sur ce point particulier .

Communes (finances locales)

3208 . - 16 juin 1986. - M . Alain Peyrefitte attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, sur les conséquences des récentes modifi-
cations apportées en matière de calcul de la dotation globale
d'équipement . A compter de 1986, les communes ont en effet été
réparties en trois catégories : moins de 2 000 habitants ; de 2 000
à IO 000 habitants ; et plus de 1 0 0 0 0 habitants . Pour les pre-
mières, la dotation globale d'équipement - dont elles pouvaient
auparavant user librement - a été remplacée par des subventions
pour des équipements déterminés. De nombreux maires ont mal
ressenti cette nouvelle réglementation, qu'ils considèrent comme
une marque de défiance à leur égard . Il lui demande en consé-
quence les mesures qu'il compte prendre, dans le cadre de la
préparation de la loi de finances pour 1987, pour remettre toutes
les communes de France sur un pied d'égalité au regard de la
dotation globale d'équipement. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - La réforme des conditions d'attribution de la dota-
tion globale d'équipement mise en àeuvre par la loi n° 85-1352 du
20 décembre 1985 a eu pour objet de replacer toutes les com-
munes à égalité au regard de cette dotation. Elle a été réalisée
avec l'accord des associations d'élus locaux et du comité des
finances locales . Il avait été alors unanimement constaté que le
mécanisme du taux de concours était mal adapté aux besoins des
petites communes, en raison de l'étroitesse de leur assise finan-
cière et de l'irrégularité du rythme de leurs investissements . A
contrario ce mécanisme de répartition était favorable aux com-
munes de taille moyenne et grande . C'est pour corriger cette iné-
galité que la loi du 20 décembre 1985 précitée a prévu un sys-
tème s'articulant autour d'un seuil de population de
2 000 habitants, avec pour les communes et leurs groupements se
trouvant au-dessus du seuil maintien du régime actuel du taux de
concours et, pour ceux se trouvant au-dessous du seuil, instaura-
tion d'un régime de subventions spécifiques . Certains groupe-
ments et communes de la première catégorie pourront toutefois
bénéficier du régime des subventions spécifiques puisqu'un droit
d'option entre les deux régimes leur est ouvert lorsqu'ils se trou-
vent au-dessus d'un seuil de population de 10 000 habitants . En
ce qui concerne les taux de subventions applicables, une four-
chette a été fixée à l'échelon national (entre 20 p. 100 et
60 p . 100 du montant hors taxe de l'opération) queiles que soient
les catégories d'équipement . Une commission d'élus, constituée
au niveau du département, a pour rôle de fixer les catégories
d'opérations prioritaires et, pour chacune de ces catégories, les
taux minima et maxima de subvention dans le respect de la four-
chette de taux arrêtée à l'échelon national.

Cadastre fonctionnement)

3482. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Marie Demange attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'équipement, du logement, de
l 'aménagement du territoire et des transports sur le fait que
les divisions et subdivisions ultérieures de parcelles sont cou-
rantes et qu'il apparaît comme peu cohérent que les nouveaux
numéros cadastraux, après divisions et subdivisions, ne fassent
plus référence au numéro de la parcelle d'origine . En effet, le
plus souvent les services du cadastre procèdent à une nouvelle
numérotation sous forme de P .V ./22 . Certains pays européens,
comme la R.F.A. ou le Luxembourg notamment, ont adopté un
procédé plus logique que le nôtre en cas de divisions ou subdivi-
sions . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable que dans l'hy-
pothèse des divisions parcellaires la nouvelle numérotation fasse
toujours état, pour la parcelle détachée, du numéro cadastral
d'origine de la parcelle en cause et qu'il en soit de même pour
les subdivisions à venir . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - La procédure administrative en vigueur dans notre
pays prévoit que, en cas de division de parcelle, les nouvelles
unités cadastrales sont désignées par un numéro pris à la suite du
dernier numéro attribué dans la section, c'est-à-dire dans la por-
tion de territoire communal où sont situés les biens concernés.
Les références à la parcelle d'origine ne figurent pas sur tous les
documents cadastraux . Les usagers peuvent néanmoins obtenir
immédiatement ce renseignement sur simple demande adressée
au bureau du cadastre . Une modification de la procédure
actuelle, dans le sens des règles de division ou subdivision prati-
quées par d'autres pays, entraînerait une refonte importante des
fichiers magnétiques existants (100 millions de parcelles) et la
conception de nouveaux logiciels de traitement informatique,
pour un coùt très élevé et un résultat d'un intérêt peu évident . En
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effet, le système français offre deux avantages essentiels celui de
régler toua les cas d'évolution du parcellaire (les divisions mais
aussi les réunions de parcelles), celui . d'assurer une . discrimina-
tion rigoureuse dans l'identification des biens sans accroitre
démesurément le volume des données littérales . II s'adapte ainsi
parfaitement à une gestion informatisée des données cadastrales.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3719 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande ayant
exposé à M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, que la disposition d'un testa-
ment mettant à la charge des héritiers réservataires les droits de
succession sur un legs particulier ne pouvant porter atteinte à la
réserve légale des héritiers et dès lors qu'en fait le total de ce
legs et des droits y afférents dépasse la quotité disponible, ce
total doit être réduit judiciairement ou amiablement au montant
de la quotité disponible et que, d'autre ' à considérer cette
réduction comme une renonciation du légataire, il est admis que
l'application de l'article 785 du code général des impôts est
écartée à concurrence de la réserve de l'héritier réservataire béné-
ficiant d'une renonciation du légataire . II lui demande si dans le
cas de réduction dans les conditions ci-dessus rappelées d'un legs
fait net de tous frais et droits, les droits doivent étre calculés sur
le seul legs à l'intérieur de la quotité disponible au montant de
laquelle le legs et les droits doivent être réduits, de telle sorte que
si par exemple la quotité disponible est égale à 160 et le taux des
droits à 60 p. 100 et si le legs est réduit à 100, les droits sont de
60 p . 100 de 100 = 60, ou si, au contraire, les droits doivent être
calculés sur le total de la quotité disponible comprenant les
droits mis à la charge des héritiers, c'est-à-dire, pour reprendre le
même exemple, s'ils sont égaux à 160 x 60 p . 100 = 96 . - Ques-
tion transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - S'agissant du legs particulier, les droits de mutation
à titre gratuit do :vent être acquittés sur son montant après la
réduction opérée, soit sur 100 dans l'hypothèse envisagée.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

3720. - 16 juin 1986 . - M . Jean-Pierre Delalande demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l' économie, des finances
et de la privatisation, si, dans l'hypothèse ou une dette de suc-
cession fait l'objet d'un litige né avant le décès du decujus et
pouvant durer plusieurs années après celui-ci, les héritiers, afin
de régler leur situation et celle du légataire, doivent nécessaire-
ment calculer le montant de la quotité disponible et par consé-
quent de l'actif successoral et des droits d'enregistrement, faire la
déclaration de succession et payer ces droits sans attendre l'issue
du litige ou, si cette dette étant certaine dans son principe mais
son montant non encore fixé, il peut être fait de l'actif, pour le
calcul des droits de succession, une déduction par estimation
provisionnelle ou forfaitaire, quitte à ce qu'il ait régularisation
par la suite en fonction du montant déterminé par les tribunaux
à l'issue du litige en cause . - Question transmise d M. le ministre
délégué auprès de ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Si, comme il semble au cas particulier, la dette en
cause est certaine dans son principe, mais non définitivement
fixée quant à son montant qui fait l'objet d'un litige devant les
tribunaux, cette dette ne peut donner lieu à une déclaration esti-
mative destinée à servir provisoirement de base à la liquidation
des droits de mutation par décès . Elle doit figurer dans la décla-
ration de succession pour mémoire . Elle sera admise en déduc-
tion par voie de réclamation lorsque son montant sera définitive-
ment fixé . Les droits perçus en trop seront restituables dans les
délais de répétition.

Droits d'enregistrement et de timbre (droits de timbre)

3$S7 . - 23 juin 1986. - M . Edmond Hervé attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du Premier ministre, chargé
de la fonction publique et du Plan, sur l'institution d'un droit
de timbre de 150 francs à la charge des candidats aux concours
de recrutement de la fonction publique d'Etat . Ce prélèvement
est extrêmement injuste, car il s'applique principalement à de
jeunes étudiants à la recherche d'un emploi . L'inscription à plu-
sieurs concours, pour multiplier les chances de réussite, mais

aussi par obligation du fait de la proximité des dates de déroule-
ment des concours administratifs, va pénaliser lourdement les
candidats aux revenus les plus faibles . Ils sont ainsi dissuadés de
se présenter aux concours de la fonction publique . En consé-
quence, il lui demande s'il envisage de revenir sur l'institution du
droit de timbre, mesure injuste en contradiction avec le principe
de l'égalité d'accès aux emplois publics . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Au cours des débats qui ont précédé l'adoption de
l'article 5 de la loi de finances rectificative pour 1986 portant
création d'un droit d'inscription aux concours de recrutement des
fonctionnaires de l'Etat, le Parlement a longuement examiné le
bien-fondé de la mesure qui lui était proposée . Ce dispositif tend
à limiter les inscriptions de candidats qui ne se présentent pas
eux épreuves . il n'est pas envisagé de revenir sur une disposition
que le Parlement vient d'adopter.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

4053. - 23 juin 1986 . - M . Jacques Godfrain expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, dos
finances et de la privatisation, chargé du budget, qu ' il a eu
connaissance d'un document adressé le 7 mai dernier à des prési-
dents de club du troisième àge du département de l'Aveyron,
document leur demandant, en application des articles L. 81
à L. 102 du livre des procédures fiscales du nouveau C .G.I ., les
noms et adresses des hôtels ou restaurants français dans lesquels
ils avaient consommé ou séjourné au cours des années 1983,
1984, 1985, le montant des sommes payées à ces établissements
ainsi que les dates et les modes de paiement . Les hôteliers-
restaurateurs concernés s'étonnent de tels procédés qui, actuelle-
ment, ne seraient mis en application que dans le département de
l'Aveyron. Bien évidemment, de telles pratiques portent atteinte à
la dignité de la profession concernée en faisant appel à la déla-
tion de la part des présidents de ces clubs . II lui demande s'il
n'estime pas souhaitable de faire cesser le plus vite possible de
tels procédés d'inquisition.

Réponse. - Les dispositions de l'article L. 87 du livre des pro-
cédures fiscales permettent à l'administration de demander aux
institutions et organismes n'ayant pas la qualité de commerçant
qui payent des salaires, des honoraires ou des rémunérations de
toute nature, qui encaissent, gèrent ou distribuent des fonds pour
le compte de leurs adhérents, de présenter leurs livres de compta-
bilité et pièces annexes ainsi que les documents relatifs à leur
ai,tivité . Les renseignements recueillis dans le cadre de ce droit
de communication peuvent être utilisés pour l'assiette et le
contrôle des impôts dus par les entreprises qui ont été en rela-
tions d'affaires avec l'organisme auprès duquel est exercé ce
droit . Dans le cas d'espèce évoqué, les démarches entreprises par
le service relèvent d'une opération ponctuelle, circonscrite au
département de l'Aveyron . Des instructions précises ont d'ailleurs
été données aux services afin que les investigations de ce type
conservent un caractère limité et ne revêtent, en aucun cas, un
caractère systématique.

Impôts locaux (taxe professionnelle)

4134 . - 23 juin 1986 . - M . Stéphane Dermaux attire l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
financer' et de la privatisation, sur l'intitulé d'un imprimé
administratif. En effet, l'imprimé 87, modèle Cerfa 1003, concer-
nant la taxe professionnelle, comporte, au paragraphe « Salaires,
indemnités et rémunérations versés », à la ligne ne 13 : montant
des salaires à taxer. Cette formule peut être mal ressentie par les
employeurs, comme si le fait d'employer du personnel constituait
une faute. Il souhaiterait savoir s'il envisage de modifier cette
formule . - Question transmise d M. le ministre délégué armés du
ministre de l'éc,, vomie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 1467 du
code général des impôts, et sauf s'il s'agit de titulaires de béné-
fices non commerciaux, d'agents d'affaires ou d'intermédiaires de
commerce, la base d'imposition de la taxe professionnelle com-
prend, notamment, les salaires ainsi que les rémunérations
allouées aux dirigeants de sociétés visés aux articles 62 et 80 ter
du même code, versés par le redevable au cours de la période de
référence . Toutefois, ces salaires et rémunérations ne sont
compris dans la base réellement imposable qu'à concurrence de
18 p. 100 de leur montant . Aussi, pour éviter toute équivoque et
permettre aux contribuables de satisfaire correctement à leurs
obligations fiscales, l'imprimé de déclaration de taxe profession-
nelle n e 1003 comporte-t-il deux rubriques distinctes, la première
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relative à l'ensemble des salaires et rémunérations verses par l'en-
treprise, l'autre, « montant des salaires à taxer », ne visant que la
seule fraction de ces éléments à retenir dans Ir . base soumise à
l'impôt. L'expression « à taxer » ne saurait en aucun cas être
interprétée comme une sanction quelconque à l'encontre des
employeurs. Néanmoins, eu égard aux craintes exprimées par
l'honorable parlementaire, lors de la révision du modèle d'im-
primé de déclaration à souscrire en 1987 en vue de l'imposition
de 1988, le texte de la ligne 13, litigieuse, sera remplacé par
« part des salaires et assimilés à retenir o.

Impôts et taxes (impôt sur le reverse
et impôt sur les sociétés)

4474. - 30 juin 1986 . - M . Gilbert Gantier attire l ' attention de
M . le miniet :o d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la loi n° 78-741 du 13 juillet 1978,
relative à l'orientation de l'épargne vers le financement des entre-
prises, qui a porté création des prêts participatifs . Le texte initial
(art . 29) codifié sous l'article 39-1-3 . du code général des impôts
limitait la déductibilité des intérêts de ces prêts au taux des
avances sur titres de la Banque de France majoré de deux
points ; l'article 7 de la loi nit 79-1102 du 21 décembre 1979 a
supprimé cette limitation qui s ' était révélée inadaptée à l ' éco-
nomie de ces prêts . Dans le cas où ce prêt participatif est
consenti par un actionnaire, personne morale soumise à l'impôt
sur les sociétés suivant le régime de droit commun, détenant
1 p . 100 du capital de la société débitrice, il demande de lui
confirmer que la prescription de l'article 7 de la loi n" 79-1102
du 21 décembre 1979 est applicable . - Question transmise ei M. le
ministre délégué auprès du ministre Je l 'éroromie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - L'article 29 de la loi n° 78-741 du 13 juillet 1978,
codifié sous l'article 39-1 (3 . ) bis du code général des impôts,
prévoyait que la rémunération des prêts participatifs était déduc-
tible, pour la détermination du bénéfice imposable de l'entreprise
débitrice, dans la limite fixée par l'article 39-1 (3°) du code déjà
cité . Cette limitation était applicable que le préteur soit associé
ou non . Elle a été supprimée par l'article 7 de la loi de finances

9cative pour 1979. Mais si les prêts participatifs sont
ais à une entreprise par des associés, leur rémunération
,oumise aux limitations prévues aux articles 39 .1 (3') et 212

du code général des impôts.

Cadastre (agriculture)

4781 . - 30 juin 1986. - M . Bernard Sevy attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatlt-tion, chargé du budget, sur
l'urgente nécessité d'une révision générale des évaluations fon-
cières des propriétés non bâties déterminant les revenus cadas-
traux . La dernière révision entreprise en 1970, et dont les
résultats ont été mis en application à compter du It, janvier 1974,
a été effectuée suivant une procédure allégée consistant à actua-
liser, au moyen de coefficients d'adaptation tenant compte du
cour des baux ruraux au I t ' janvier 1970, les revenus cadastraux
établis en 1961, date de la précédente révision . Autrement dit, les
structures d'évaluation (classification, classement et tarifs) des
valeurs locatives sont restées inchangées depuis 1961 . Les mises à
jour annuelles et triennales instituées par les lois n° 74-645 du
18 juillet 1974 et n0 80-10 du 10 janvier 1980 perpétuent et
amplifient - en l'absence de révision générale pourtant prévue
par ces textes - l'inadaptation des bases, puisqu'elles consistent à
appliquer des coefficients multiplicateurs à des revenus cadas-
traux de 1961 dont la hiérarchie ne reflète plus du tout la réalité
des fermages de 1982. Cette situation s'avère d'autant plus préju-
diciable pour les exploitants agricoles que ses conséquences sont
multiples, le revenu cadastral servant de base d'imposition de la
taxe foncière non bâtie, mais aussi d'assiette des cotisations
sociales et de critère de fixation des bénéfices agricoles forfai-
taires . II lui rappelle les dispositions de l'article 1516 du code
général des impôts selon lesquelles une loi devait fixer les condi-
tions d'exécu t ion des révisions générales, la première révision
sexennale desant entrer en vigueur au plus tard le It, jan-
vier 1982 . Aucun projet n'ayant été soumis au Parlement, cette
échéance n'a pas été respectée. Il lui demande les initiatives qu'il
compte prendre pour remédier à cette situation.

Réponse . - La loi de finances rectificative pour 1986, m" 86-824
du I I juillet 1986, qui vient d'être adoptée par le Parlement pré-
voit, notamment dans son article 29, l'actualisation des bases
d'imposition en 1988 et l'incorporation des résultats d'une révi-
sion générale en 1990 . Une telle révision nécessite, en ce qui
concerne les propriétés non bâties, une expérimentation préalable

qui est actuellement en cours d'exécution dans huit départements
(Aisne, Dordogne, Isère, Landes, Maine-et-Lote, Nièvre, Orne et
Vaucluse) et qui a pour objet de sélectionner une méthode d'éva-
luation des cultures pour lesquelles les baux sont exceptionnels
(vergers, vignes) ou inexistants (bois), de recenser les besoins de
remise en ordre des classifications et hiérarchies tarifaires com-
munales, d'apprécier les transferts de charge fiscale qui résulte-
raient d'une révision et de tester une procédure de révision en
deux phases, l'une de remise à niveau des valeurs locatives (révi-
sion simplifiée), l'autre de remise en ordre des structures tari-
faires communales. Entreprise à la mi-novembre 1985, cette opé-
ration se déroulera sur quinze mois . Ce n 'est qu ' après avoir
dégagé les conclusions de cette expérience que le Gouvernement
sert en mesure de proposer au Parlement le dispositif législatif
fixant les conditions d 'exécution de la révision générale.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

4782. - 30 juin 1986 . - M . Bernard Savy att ire l ' attention de
M. le ministre délégué auprès du ministre ao l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
dispositions prévues par l'article 793-1 (4e ) du code général des
impôts introduites par l'article 19-III de la loi n" 80-30 du
18 janvier 1980, qui limitent à trois fois la S .M .I . (superficie
minimale d'installation) des biens affermés, quel que soit le
nombre de transmissions successives intervenues du chef d'une
même personne, l'exonération partielle de droits de succession
dont bénéficient les parts de G.F.A. (groupements fonciers agri-
coles) qui 11on(tent leurs Kens .Imm biliers+ à bail à long terra',
lo7squr ledit bail a eté 'connenti au b nélicialre cle li transmission
à titre gratuit, à son conjoint, à un de leurs descendants ou à une
société contrôlée par une ou plusieurs de ces personnes . Ces dis-
positions restrictives interdisent une réelle politique de promotion
des G.F.A ., lesquels, dissociant propriété et exploitation du sol,
déchargeant les exploitants agricoles du poids de l'investissement
foncier, constituent un instrument privilégié de toute politique
agricole foncière. II lui demande si, afin de promouvoir les grou-
pements fonciers agricoles qui sont l'un des meilleurs supports de
l'entreprise agricole, i! lui parait possible de renforcer l'avantage
fiscal accordé en portant la limite d'exonération de trois à huit
fois la S .M .I.

Réponse. - Conformément aux dispositions des articles 793-1
(4) et 793 bis du code général des impôts, les parts des groupe-
ments fonciers agricoles donnant leurs biens à bail à long terme
sont exonérées de droits de mutation à titre gratuit à concurrence
des trois quarts de leur valeur lorsque la totalité des biens en
cause reçus par _haque héritier, donataire ou légataire n'excède
pas 500 00G francs . Au-delà de ce montant, l'exonération est
',menée à 50 p . 100. Ces mesures s ' appliquent dans les mêmes
conditions et limites aux immeubles ruraux loués par bail à long
terme . Cette éxonération est la contrepartie des sujétions que ce
type de location impose au bailleur . Elle ne se justifie plus
lorsque le preneur du bail ou les personnes qui lui sont proches
deviennent propriétaires du bien loué ou des parts du groupe-
ment donnant à bail l'immeuble . C'est la raison pour laquelle
l'exonération a été limitée par l'article 10-11 de la loi de financt
pour 1974, pour les biens ruraux loués par bail à long terme, à
une fois et demi la superficie minimum d'installation lorsque le
bail est consenti au bénéficiaire de la transmission, à son
conjoint, à un de leurs ascendants ou à une société contrôlée par
une ou plusieurs de ces personnes . Les dispositions de l'ar-
ticle 19-III de la loi de finances pour 1980 ont harmonisé le
régime fiscal applicable aux parts de groupements fonciers agri-
coles et aux biens donnés directement à bail à long terme . Tou-
tefois, même après cette harmonisation, la limite de l'exonération
est deux fois plus élévée pour les parts de groupements fonciers
agricoles . II ne peut être envisagé d ' augmenter encore cet avan-
tage, d'autant que la législation fiscale comporte de nombreuses
autres dispositions destinées à encourager et à développer la
constitution de groupements fonciers agricoles et la conclusion
de baux ruraux à long terme.

Domaine public et privé (réglementation)

4783 . - 30 juin 1986 . - M . Jean Valleix expose à M . le garde
des sceaux, ministre de la justice, la difficulté suivante : il
arrive que des contrats soient conclus par l ' administration concé-
dant un droit d'occupation du domaine public . Lorsque le titu-
laire de ce droit se voit conférer une autorisation de construire, il
est admis qu'il peut éventuellement hypothéquer les constructions
qu ' il édifie (cass . 10 avril 1867, D . 1867 1 397). Mais la constitu-
tion de cette hypothèque comme d'ailleurs de tout autre droit
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réel se heurte à une difficulté d'ordre pratique : les parcelles
dépendant du domaine public ne faisant pas l'objet d'une dési-
gnation cadastrale, il n'est pas possible de faire publier l'acte
constitutif d'hypothèque . Il est demandé quel est en pareil cas le
processus pratique à mettre ça œuvre pour permettre de résoudre
cette difficulté. - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.
chargé du budget.

Réponse . - Aux termes de l'article 2148 (5 .) du code civil, les
bordereaux d'inscription des privilèges et hypothèques doivent
contenir, sous peine de rejet de la formalité, la désignation cadas-
trale des immeubles sur lesquels l'inscription est prise . Les
constructions édifiées sur le domaine public, dont le sol n'est pas
cadastré, sont désignées par la mention « DP » au-dessous de
laquelle est inscrit sous la forme DY le numéro cadastral de la
parcelle la plus voisine . Lorsqu'il existe plusieurs immeubles de
de cette nature à côté d'une même parcelle de référence, il est
attribué à chacun d'eux, dans un but d'identification, une lettre
indicative (a, b, c . ..) que l'on rappelle à la suite de la men-
tion « DP » :

Exemple : Ail [i45
Le respect de ces prescriptions permet de lever toute ambiguïté

sur l'assiette réelle de la sureté et rend ainsi possible la publica-
tion du bordereau d'inscription.

Impôts et taxes (contrôle et contentieux)

4812. - 30 juin 1986 . - M . Jean Bonhomme expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' économie, des
fintpces . et .des ie. privatisstiott,- chnrgè .du leudeet, claie 1 er- .
ticle 1740 ter du code des impôts, modifié par la loi ri a 84-1208
du 29 décembre 1984, article 81-I, expose le cas des personnes
qui, délivrant une facture, « travestissent ou dissimulent l'identité
ou l'adresse de leurs clients » . . . Alors que ce texte ne suscite pas
de difficultés pour les commerçants de détail, il semble que les
commerçants en gros, demi-gros et au détail font l'obj . . Je pré-
somption de dissimulation dès lors que les factures qu'ils déli-
vrent sont payées en espèces et portent un nom donné par l'ache-
teur s'avérant ne pas être celui de sa véritable identité . Il lui
demande de bien vouloir prendre toutes mesures afin que les
commerçants de bonne foi ne puissent être incriminés à ce sujet.

Réponse . - L' article 1740 ter du code général des impôts, issu
de l'article 70 de la loi de finances pour 1977, modifié par l'ar-
ticle 105-II de la loi de finances pour 1985 dispose que « lors-
qu'il est établi qu'une personne . à l'occasion de l'exercice de ses
activités professionnelles a travesti ou dissimulé l'identité ou
l'adresse de ses fournisseurs ou de ses clients, ou sciemment
accepté l'utilisation d'une identité fictive ou d'un prête-nom, elle
est redevable d'une amende fiscale égale à 50 p . 100 des sommes
versées ou reçues aux titre de ces opérations . . . Les dispositions
du présent article ne s'appliquent pas aux ventes au détail et aux
prestations de services faites ou fournies à des particuliers ».
Cette disposition a pour objet de lutter contre la facturation irré-
gulière ou à faux nom qui fausse les règles normales de la
concurrence et cause un grave préjudice au Trésor . Cela dit, il
résulte des termes mêmes de l'article 1740 ter que son application
ne vise que les professionnels qui agissent intentionnellement et
qu'il appartient à l'administration d'en apporter la preuve . Par
conséquent, les irrégularités ne relevant pas d'agissements de ce
type restent en dehors du champ d'application de l'ar-
ticle 1740 ter du code général des impôts et ne sauraient être
opposées aux contribuables de bonne foi.

Fonctionnaires et agents publics (rémunérations)

5220 . - 7 juillet 1986. - M . Xavier Dugoin attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'attribution des primes aux fonctionnaires basée sur l'apparte-
nance à un corps . Il lui demande s'il ne serait pas souhaitable de
regrouper par ministère l'ensemble de ces indemnités sur une
seule ligne budgétaire par catégorie de fonctionnaires, afin que
chaque département ministériel puisse attribuer ces primes sur la
valeur professionnelle réelle de l'agent.

Réponse. - Les primes et indemnités versées aux fonctionnaires
sont destinées à prendre en compte une très grande variété de
sujétions, de rendements ou de situations . Il existe ainsi des
primes liées à la pénibilité des travaux, à la nature de certains
actes (prime de déminage), à la nature de la fonction exercée
(prime de fonction et prime provisoire aux fonctionnaires affectés
au traitement de l'informatique ou aux opérateurs sur machine
comptable), ou à la technicité de certains corps (ingénieurs du
génie ruts! et des eaux et forêts par exemple), etc . La variété des

objectifs assignés aux compléments de rémunérations explique la
diversité des régimes indemnitaires . Si certaines indemnités don-
nent lieu effectivement à des attributions individuelles résultant
de la stricte application des textes réglementaires, les indemnités
dépendant du rendement ou de la productivité sont par définition
attribuées sur la base de la valeur professionnelle de l'agent . Le
Gouvernement partage pleinement la préoccupation de l'hono-
rable parlementaire de voir davantage prise en compte la valeur
individuelle et l'efficacité professionnelle pour la détermination
des attributions des compléments de rémunération . C'est dans ce
sens que les différentes administrations veilleront à l'application
effective des dispositifs permettant de moduler ces éléments de
rémunération en fonction de la qualité du service rendu . Il reste
que le regroupement par ministère de l'ensemble des indemnités
sur une seule ligne budgétaire par catégorie de fonctionnaires ne
permettrait pas en lui même une meilleure modulation des
primes en fonction de la valeur p rofessionnelle des agents . En
effet, cette modulation relève de l'autorité des différents gestion-
naires du personnel et ne peut être la conséquence d'une simple
modification de la présentation budgétaire.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (politique à l'égard des retraités)

5301 . - 7 juillet 1986 . - M . Christian Demuynck appelle l ' at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économin, des
finances et de la privatisation, sur les revendications présentées
par la Fédération générale des retraités civils et militaires et qui
sont placées dans le cadre de la préparation du budget
pour 1987 . Les retraités concernés rappellent tout d'abord que la
mensualisation du paiement de leurs pensions continue à ne pas
être appliquée à 700 000 d'entre eux, alors que le texte législatif
qui décidait de cette mesure date de onze ans et demi . Ensuite, le
problème de la majoration du taux de la pension de réversion n'a
toujours pas reçu de solution . Or, de nombreuses veuves éprou-
vent des difficultés croissantes pour subvenir à leurs besoins . Il
serait particulièrement justifié que le taux actuel fasse l'objet
d'une majoration substantielle . Enfin, le pouvoir d'achat des
retraités et de leurs ayants droit supporte une dévalorisation duc
au blocage des traitements dont les pensions sont issues . Il lui
demande que ces légitimes souhaits soient pris en compte à l'oc-
casion de la préparation du prochain projet de loi de
finances - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - Le Gouvernement ne méconnait pas les inconvé-
nients que présente le maintien du paiement trimestriel de leurs
arrérages pour une partie des pensionnés de l'Etat . A ce jour, le
nombre des bénéficiaires du paiement mensuel s'élève à
1 439 900 pensionnés répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments . La lenteur de la mise en œuvre, regrettée par l'honorable
parlementaire, tient au coùt financier très élevé de la généralisa-
tion de la mensualisation . Le Gouvernement ne peut que renou-
veler l'engagement de mener à son terme la mensualisation de
toutes les pensions. Conformément au relevé de conclusions des
négociations salariales de la fonction publique pour 1985, la
mensualisation des pensions est intervenue le l et janvier 1986
dans le département du Var . Elle interviendra dans le départe-
ment du Nord à compter du l e, janvier 1987 . Le Gouvernement
est également conscient des difficultés auxquelles se heurtent les
conjoints survivants qui doivent assumer seuls les charges du
ménage . C'est pourquoi le ta:;x des pensions de réversion a été
porté de 50 à 52 p . 100 dans le régime général et les régimes
alignés de la sécurité sociale . Il est, en effet, apparu indispen-
sable de consacrer en priorité les efforts financiers aux régimes
où les pensions de réversion sont, en valeur absolue, les plus
faibles. L'harmonisation du taux des pensions ne saurait être
envisagée sans un rapprochement des autres conditions d'attribu-
tion . Or, ces conditions sont moins rigoureuses dans les régimes
spéciaux . C'est ainsi que, dans le régime du code des pensions
civiles et militaires de retraite. les pensions de réversion sont
attribuées sans condition d'âge ni de ressources et se cumulent
intégralement avec les droits propres de la veuve . En ce qui
concerne le pouvoir d'achat des pensions, du fait de leur mode
de calcul elles évoluent comme le point fonction publique dont
la valeur moyenne est passée de 162,77 francs en 1980 à
264,28 francs en 1986 et ont par conséquent connu une progres-
sion de 62,4 p . 100 . Au cours de la même période, l'évolution des
prix serait de 61,7 p. 100 (sur la base d'une hausse moyenne des
prix à la consommation de 2,4 p. 100 en 1986). Les retraités
auront donc connu un gain de pouvoir é'echat de 0,4 p . 100 au
cours de cette période . Ces évolutions ne tiennent pas compte de
l'incidence des mesures catégorielles accordées aux actifs dont
bénéficient obligatoirement les retraités en application du prin-
cipe de la péréquation posé par l'article L . 16 du code des pen-
sions (réforme de la carrière des instituteurs, mesures bas salaires
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notamment) . Par ailleurs, les pensions de l'Etat sont, en règle
générale, d'un montant supérieur à celles servies aux salariés du
secteur privé ; en particulier, le minimum de pension servi dans
la fonction publique pour vingt-cinq ans de services est égal au
traitement afférent à l'indice 196 soit, à compter du
1« novembre 1985, à 43(6 francs par mois . Ce montant est à
comparer au minimum de pension prévu dans le régime général
vieillesse de la sécurité sociale qui a été tïxé par le décret en
application de la loi n o 83-430 du 31 mai 1983 :t 2 465 francs par
mois pour 37,5 années d'assurance, et mème au salaire minimum
interprofessionnel de croissance dont le montant brut au

1 « juillet 1986 est de 4 549 francs pour 39 heures de travail heb-
domadaire .

La déduction du revenu imposable des ménages de la taxe sur la
valeur ajoutée facturée par les entreprises du bâtiment poserait
des problèmes budgétaires de même nature . De plus, la taxe sur
la valeur ajoutée est un impôt sur la consommation . Son rem-
boursement total ou partiel au consommateur serait donc
contraire eu principe même de cet impôt . En revanche, par
diverses actions, les pouvoirs publics s'efforcent de détecter les
activités clandestines, afin de mettre un terme à la concurrence
déloyale qu'elles exercent à l'égard des entreprises qui accomplis-
sent normalement leur devoir fiscal et de permettre à ces der-
nières de se développer

Droits d 'enregistrement et de timbre
(enregistrement : mutations à titre onéreux)

5322 . - 7 juillet 1986 . - M . Pierre Micaux attire l 'attention de
M . le ministre d ' E*et, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur le problème de la reconnaissance de
l'existence du bail à long terme portant sur des terres apportées à
une société civile d'exploitation agricole et qui sont l'objet d'une
succession d'opérations de transmission . Considérons le cas d'un
exploitant agricole qui constitue une société civile d ' exploitation
agricole, en apportant notamment les terres qui figurent à l'actif
de son bilan individuel et qui réalise, quatre mois plus tard, une
donation entre vifs de parts de société représentatives de terres,
procède à une diminution de capital par reprise de terres res-
tantes dans son patrimoine et consent immédiatement un bail à
long terme à la société civile d'exploitation agricole sur les terres
reprises . Sur ce, un mois après, il effectue une donation indivise
avec réserve d'usufruit des immeubles précédemment repris à ses
enfants et constitue un groupement foncier agricole (G .P .A .) qui
continue à donner bail à long terme à la société civile d'exploita-
tbn agricole . L'administration effectue alors une vérification fis-
cale qui aboutit à la remise en cause de l'exonération des droits
de mutation à titre gratuit des biens donnés à bail à long terme
prévue à l'article 793-2-3° du code général des impôts, en
arguant, d'une part, de la non-existence du bail à long terme et,
d'autre part, de la succession rapprochée des différentes opéra-
tions ayant, entre autres, pour effet des transmissions successives
réalisées sur les terres données à bail . Cette prise de position de
l'administration n'entre-t-elle pas en contradiction avec la volonté
du législateur qui tend à faciliter la transmission de l'exploitation
agricole . Il lui demande donc s'il entend, par des mesures appro-
priées, rectifier la conception déviatrice adoptée par l'administra-
tion à l'encontre de la transmission d'exploitation agricole rendue
possible par l'intermédiaire de toute opératio,i permise dans le
cadre d'une société civile d'exploitation agricole . - Question trans-
mise à M. le ministre délégué auprès du ministre le l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - S ' agissant d ' un cas particulier, il ne pourrait être
répondu que si par indication du nom, du domici l e des parties et
du rédacteur des actes, l'administration était rr.ise en mesure de
procéder à une enquête.

T.V.A . (bâtiment et travaux publics)

5517 . - 14 juillet 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement, du logement, de l ' aména-
gement du territoire et des transports sur l ' un des souhaits
exprimés par la fédération des artisans de la région Nord - Pas-
de-Calais concernant la relance des activités du bâtiment . En
effet, à la suite des mesures annoncées récemment, cette fédéra-
tion, constatant l'absence totale de propositions « choc », doute
que ce programme provoque la relance attendue . Elle reste
convaincue que l'application d'un taux minoré de T .V .A . sur tous
les travaux de construction ou la récupération totale ou partielle
de cette T .V .A . figurant sur les factures des entreprises stimulerait
l'ensemble du marché et limiterait considérablement le dévelop-
pement du travail au noir . En conséquence, il lui demande quelle
suite il entend donner à ce souhait . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les travaux de construction sont soumis au taux de
18,6 p. 100 de la taxe sur la valeur ajoutée, cor me la plupart des
prestations de services qui répondent à des besoins courants . Une
baisse du taux applicable à ces opérations, qui devrait concerner
l'ensemble des opérations immobilières et les prestations de ser-
vices liées à ce secteur, ne manquerait pas d'être revendiquée par
d'autres secteurs d'activité auxquels il serait inéquitable d'op-
poser un refus . II en résulterait d ' importantes pertes de recettes
budgétaires que les circonstances ne permettent pas d ' envisager.

Impôt sur le revenu
(bénéfices industriels et commercial' ,l

5706 . - 14 juillet 1986 . - M . Charles Revet attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l ' interprétation faite par l ' administration des loyers de crédit-bail
pour les entreprises qui y recourent afin d'améliorer leur outil de
travail . Les loyers de crédit-bail représentent pour ces entreprises
des charges qui, à ce titre, devraient être déductibles du bénéfice,
alors que, pour les services fiscaux, il ne s'agit que d'une avance
sur prix d'achat ne faisant pas l'objet du même régime . Cette
interprétation ne peut, compte tenu des conséquences financières
qu'elle entraine pour les utilisateurs de ce mode de financement,
que ralentir leurs investissements avec la répercussion en amont
pour les fabricants . Aussi, paraitrait-il indispensable de préciser
cette disposition en considérant ces loyers comme des charges
déductibles.

Impôt sur k revenu (bénéfices industriels et commerciaux)

6471 . -- 28 juillet 1986. - M . Jean Allard attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur
l'interprétation donnée actuellement par l'administration fiscale
aux opérations de crédit-bail . En effet, l'administration fiscale
déqualifie les loyers qui sont normalement des charges déduc-
tibles du bénéfice imposable des entreprises pour les assimiler à
des avances sur prix d'achat qui perdent alors leur nature de
charges . Les entreprises qui ont recours au crédit-bail pour
investir se trouvent alors fortement pénalisées . Il lui demande en
conséquence quelles sont les motivations du maintien d'une telle
position de l'administration fiscale, et quelles mesures il envisage
de prendre pour remédier à ce problème, afin d'éviter que des
entreprises françaises soient gênées dans leurs efforts d'investisse-
ment.

Réponse. - Les loyers versés par les entreprises utilisatrices de
biens dont elles ont la disposition en vertu d'un contrat de
crédit-bail mobilier constituent des charges d'exploitation déduc-
tibles pour la détermination du bénéfice imposable . Toutefois, si
à l'échéance finale d'un tel contrat l'option est levée moyennant
un prix anormalement bas compte tenu de la durée normale
d'utilisation du bien concerné et de la période de location
écoulée, l'administration est en droit de restituer à cette opération
sa véritable nature en considérant qu'une fraction des loyers
versés à trouvé sa contrepartie dans un accroissement de l'actif et
qu'elle n'aurait pas dû, dès lors, être déduite pour la détermina-
tion des résultats imposables du locataire . Le point de savoir si
les clauses d'une convention relèvent de l'abus de droit dépend
des circonstances de fait propres à chaque affaire . A cet égard,
l 'administration ne pourrait se prononcer que si, par l 'indication
des entreprises contrôlées ou vérifiées, elle était mise à même de
faire procéder à une enquête.

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

5712 . - 14 juillet 1986 . - Certains acquéreurs d 'appartements,
qui avaient contracté des prêts à des taux élevés pendant la
période d'inflation, ont réussi à rembourser leurs emprunts par
anticipation en contractant de nouveaux prêts à des conditions
plus en rapport avec un taux d ' inflation diminué . M . Georges
Mesmin a pris connaissance d'une information de presse selon
laquelle les services de la rue de Rivoli refuseraient ; ces
emprunteurs le bénéfice de la réduction d'impôt prévue par la loi
sous prétexte que le second prêt ne sert pas à l'acquisition . Il
demande à M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, si cette information est bien
exacte et, dans l 'affirmative, s ' il ne craint pas que cette position
de ses services ait un effet diamétralement opposé à celui qui est
attendu du vote du projet de loi n o 215 récemment déposé par le
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Gouvernement et tendant à favoriser l'investissement immobilier
et l'accession à la propriété . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des ffnuaces et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - Compte tenu des conditions économiques qui moti-
vent ces opérations, il est admis que le droit à la réduction
d'itnpôt sur le revenu attaché à l'emprunt initial n'est pas modifié
lorsque les conditions suivantes sont simultanément remplies :

1 . le nouvel emprunt doit être souscrit pour rembourser ou se
substituer à l'emprunt initial . Cette condition est remplie lorsque
le nouveau contrat ou l'avenant le mentionne expressément en se
référant à lui . Il est précisé que l'identité de l'organisme préteur
pour les deux prêts n'est pas nécessaire ; 2 . le capital souscrit
dans le nouveau contrat ou l'avenant n'est pas supérieur au
capital restant à rembourser ; 3 , les intérêts ouvrant droit à
réduction d'impôt ne peuvent excéder ceux qui figuraient sur
l'échéancier initial . En tout état de cause, les frais d'emprunts liés
à la souscription du nouveau contrat n'ouvrent pas droit à réduc-
tion d'impôt, à l'exception des primes afférentes aux assurances
contractées pour garantir le remboursement du nouvel emprunt.
Une instruction administrative reprenant ces conditions vient
d'être publiée au Bulletin officiel de la direction générale des
impôts (5 B-16-86). Ces dispositions ne sont donc pas en contra-
diction avec les mesures arrêtées par le Gouvernement pour favo-
riser l'investissement immobilier et l'accession à la propriété.

_en	

Impôts et taxes (taxe additionnelle au droit de bail)

5802 . - 21 juillet 1986. - M . Marc Reymann rappelle à M . In
ministre délégué auprès du ministre de l' économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget, que le droit
de bail est un droit d'enregistrement exigible principalement sur
les loyers . II est au taux de 2,50 p . 100 payable par le proprié-
taire et récupérable sur le locataire. A ce droit de bail s'ajoute la
taxe additionnelle au droit de bail, essentiellement pour les
immeubles achevés avant le l er septembre 1948 . Ces deux taxes,
au taux de 3,50 p . 100 incombent au propriétaire puisqu'elles ne
sont pas récupérables sur le locataire . Cette taxe additionnelle est
destinée à alimenter en ressources l'A .N .A .H . (Agence nationale
pour l'amélioration de l'habitat) . Cela est logique car, ces subven-
tions s'adressant à des immeubles anciens, il est normal que ce
soient ces catégories d'immeubles qui subviennent aux ressources
de cet organisme. En revanche, il semble anormal que des
immeubles construits avant 1948 mais rénovés de façon profonde
(c'est ce qui se passe dans les grandes villes où des propriétaires
font des travaux très coûteux) continuent d'être assujettis à cette
taxe additionnelle . 11 lui demande, ces immeubles étant rénovés,
s'il est prêt à proposer une exonération pour les cas suivants :

1 . l'immeuble a été rénové de façon p rofonde et bénéficie des
éléments de confort, tels que isolation thermique et phonique,
double vitrage, ventilation mécanique contrôlée ; 20 les apparte-
ments exonérés n'ont pas bénéficié d'une subvention de
l'A .N .A.H . ; 3 . les parties communes (toitures et façades) ont
également été totalement rénovées.

Réponse. - Il est admis que la taxe additionnelle au droit de
bail ne s'applique pas aux locations d'immeubles construits
avant 1948 qui ont subi depuis cette date un changement d'affec-
tation ou des transformations susceptibles de les assimiler à des
immeubles neufs . Le caractère nouveau de la construction est
apprécié comme en matière de revenus fonciers et de taxe fon-
cière sur les propriétés bâties ; cette appréciation tient compte de
la nature et de l'importance des travaux réalisés . Il s'agit donc
d'une question de fait qui dépend de l'examen de chaque situa-
tion particulière . Cela dit, il ne pourrait être répondu avec plus
de précision sur le cas particulier évoqué par l'honorable parle-
mentaire que si, par l'indication du nom du propriétaire et de la
situation de l'immeuble, l'administration était mise en mesure de
procéder à une enquête .

T.V.A . (déductions)

5960. - 21 juillet 1986. - M. André Clort attire l'attention de
M . I . ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur les difficultés rencontrées par les
petites entreprises qui doivent faire appel à l'emprunt avec intérêt
pour régler leurs factures, alors que leur trésorerie serait équili-
brée si elles percevaient dans des délais normaux les crédits
importants de T.V.A . dont l'administration est redevable à leur
égard . L'Etat fait confiance à l'entreprise lorsqu'elle déclare et
paie régulièrement chaque mois la T.V .A ., et il serait logique que,
de la même façon, les sommes qui reviennent aux intéressés leur
soient reversées dans les délais les plus courts possibles, ne met-
tant pas en cause l'équilibre de leur trésorerie . Il demande s'il

envisage de prévoir des mesures en ce sens . - Question transmise
à M. le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Le Gouvernement est parfaitement conscient des
difficultés de trésorerie que peuvent occasionner aux entreprises
des délais de remboursement de crédits de T .V .A . trop longs.
Aussi, bien que ces remboursements s'inscrivent dans le cadre de
procédures contentieuses et qu'à ce titre les demandes présentées
doivent faire l'objet d'une instruction préalable de la part des
services, de nombreux aménagements ont d'ores et déjà été
apportés aux modalités de restitution . Ils attestent de l'effort
effectué dans le sens d'une simplification de la procédure et
d ' une réduction des délais d ' instruction : suppression de la pro-
duction systématique du relevé des factures d ' achats, création
d ' un imprimé réservé aux redevables dont les secteurs d 'activité
ne sont pas soumis à des dispositions identiques, limitation au
strict minimum des demandes de cautionnement, consignes pré-
cises et renouvelées aux services pour que les restitutions inter-
viennent dans le délai maximum de deux mois . Par ailleurs, la
mise en place d'une nouvelle procédure d'instruction, actuelle-
ment expérimentée, et l'informatisation prochaine des phases
d'instruction et d'exécution comptable devraient permettre de
réduire encore sensiblement les délais de remboursement.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires
civils et militaires (paiement des pensions)

5975 . - 2! juillet 1986 . - M. André Delehedde appelle l 'atten-
tion M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le
problème de la mensualisation des pensions de retraite de la
fonction publique . Chacun reconnait les inconvénients que
connaissent les retraités du fait du paiement trimestriel de leur
pension . Le processus de mensualisation a été instauré par la loi
de finances pour 1975 modifiant l'article L . 90 du code des pen-
sions civiles et militaires. Cependant, le coût budgétaire de cette
mesure fait que la mensualisation des pensions s'est effectuée à
un rythme lent . Aujourd'hui, deux tiers environ des pensionnés
bénéficient du paiement mensuel de leur pension et le relevé des
décisions des dernières négociations salariales de la fonction
publique prévoyait la mensualisation des pensions pour le dépar-
tement du Var en 1986 et celui du Nord en 1987 . Ainsi, soixante-
dix-huit départements seraient couverts par ce dispositif . Il lui
demande si un échéancier est prévu pour étendre cette mesure
aux autres départements, notamment à celui du Pas-de-Calais, et
quelles sont ses intentions à ce sujet . - Question transmise à M. le
ministre délégué au;. .ès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, charg. r du budget.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions : Pas-de-Calais)

6409 . - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Mellick attire l 'attention
de M . le ministre des affaires sociales et de l ' emploi sur le
problème de mensualisation des retraites . Il vient d'être décidé
que la mensualisation du paiement des retraites des fonction-
naires de l'Etat et des collectivités locales débuterait dans le
département du Nord en 1987 . 11 lui demande les raison', pour
lesquelles cette mesure ne s'étend pas dans le même temps au
Pas-de-Calais, puisque ce département est inclus dans la région
Nord - Pas-de-Calais . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation,
chargé du budget.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(paiement des pensions)

7933 . - 25 août 1986 . - M . Jacques Santrot appelle l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
mensualisation des pensions de retraite de la fonction publique.
En effet, le 31 décembre 1974, le Journal officiel publiait la loi de
finances pour 1975 qui instituait la règle du paiement mensuel
des pensions et à terme échu des pensions de l'Etat . La mise en
Oeuvre de ces dispositions a été prévue de manière progressive . A
ce jour, le paiement mensuel des pensions n'est pas encore réa-
lisé dans l'ensemble de la France (les départements de la région
Poitou-Charentes par exemple n'en bénéficient pas encore) . A ce
rythme très lent, nos retraités risquent d'attendre encore de
longues années pour se voir appliquer la loi de 1975 . En consé-
quence, il lui demande s ' il n ' envisage pas de poursuivre le pro-
cessus des mensualisations dans les départements restants .
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1Réponse . - Le Gouvernement est pleinement conscient des
inconvénients que présente le maintien du paiement trimestriel de
leurs arrérages pour une partie des pensionnés de l'Etat . La men-
sualisation du paiement des pensions de l'Etat a déjà fait l'objet
d'une large extension puisqu'elle concerne maintenant
1 440 000 pensionnés, répartis dans soixante-dix-sept départe-
ments . Mats la généralisation du paiement mensuel impose, en
particulier, un effort financier important car, durant l'année où la
mensualisation est appliquée pour la première fois, l'Etat doit
payer, au lieu de douze mois, treize ou quatorze mois d'arrérages
selon le type de pension, ce qui lui fait subir une charge budgé-
taire supplémentaire très lourde. Les contraintes qui pèsent sur
notre économie et la nécessité de tout mettre en oeuvre pour les
desserrer rendent nécessaire un étalement de cette réforme dont
le calendrier ne peut pas encore être fixé.

_et

Impôt sur le revenu (bénéfices non commerciaux)

6029 . - 21 juillet 1986. - M. Alain Rodet attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finance.
et de la privatisation, sur la situation suivante . Un membre
d'une profession libérale achète un véhicule en leasing pour
l'exercice de sa profession . Travaillant seul et se trouvant imino-
bilisé par la maladie durant une période de trois mois, ce travail-
leur indépendant se voit réintroduire le leasing du véhicule dans
ses bénéfices . Compte tenu du fait que pendant cette période
d'inactivité la situation financière de ce professionnel s'est forte-
ment dégradée, il lui demande s'il compte mettre à l'étude le trai-
tement de ce problème délicat . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisatian, chargé du budget.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 93-1 du
code général des impôts, le bénéfice non commercial imposable
est déterminé en tenant compte de l'ensemble des dépenses
acquittées au cours de l'année d'imposition dès lors 9u'elles sont
nécessitées par l'exercice de la profession . Les modalités d'appli-
cation de ces principes généraux dans la situation évoquée par
l'honorable parlementaire ne sauraient être déterminées avec pré-
cision que si, par l'indication du nom et de l'adresse du contri-
buable, l'administration était mise à même de procéder à une
enquête .

Taxis (politique à l 'égard des taxis)

6045 . - 21 juillet 1986 . - M . Pascal Arrighi expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, la situation non seulement difficile mais aggravée
par laquelle se trouvent les artisans taxis de Marseille, par suite
d'une hausse des assurances automobiles (en moyenne
7,17 p . 100 pour 1985) et la hausse des charges sociales (8 p . 100
en moyenne) . II indique que la situation de ces artisans est
rendue encore plus difficile par la mise en circulation du métro
marseillais et son extension, ainsi que par le nombre de taxis qui,
à certaines heures de la journée peuvent dépasser les besoins de
la clientèle et enfin par la concurrence faite par des taxis clan-
destins et des véhicules dits véhicules sanitaires légers . Pour
toutes ces raisons, il lui demande de donner des instructions pour
que les forfaits fiscaux qui sont accordés à ces artisans non seu-
lement soient stabilisés en 1986, mais diminués en 1987 . Pour
tous les motifs ci-dessus exposés, il lui demande de faire
connaître les instructions qui seront données à ses services pour
remédier aux difficultés fiscales qui pénalisent une profession
particulièrement estimable . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de la priva-
tisation, chargé du budget.

Réponse. - En vertu de l'article 51 du code général des impôts,
le montant du bénéfice forfaitaire doit correspondre au bénéfice
que l'entreprise peut produire normalement . En outre, l'ar-
ticle 302 ter du méme code (paragraphe 2 bis) prévoit que le for-
fait doit tenir compte des réalités des petites entreprises et, en
particulier, de l'évolution de leurs marges et de leurs charges . il
appartient donc au contribuable d'apporter tous les éléments per-
mettant d'apprécier la situation propre de son entreprise et, le
cas échéant, les difficultés qu'elle rencontre . C'est au vu de ces
éléments que le service des impôts apprécie si le bénéfice fixé
pour la période antérieure peut être reconduit ou non . En effet,
les forfaits de chiffre d'affaires et de bénéfice sont établis au
terme d'une pros ,dure contradictoire par année civile et pour
une période de

V
ans . Ils sont conclus au cours de la

deuxième année < is période biennale . Les forfaits se rapportant
à la période 1985-'985 sont conclus en 1986 à une époque où les
résultats comptables de l'exercice 1985 sont connus . Il est donc
possible de les fixer en fonction de l'activité réelle des redevables

intéressés. Quant à ceux qui ont été conclus au cours de l'année
1985, ils pourront éventuellement faire l'objet d'une demande de
révision par voie de réclamation présentée auprès du service des
impôts, dans la mesure où il n'a pas été tenu compte des inci-
dences dont il est fait i lat. Les contribuables devront fournir, à
l'appui de leur réclamation, tous éléments comptables ou autres
de nature à justifier que les évaluations qu'ils ont acceptées sont
supérieures à leur chiffre d'affaires ou à leur bénéfice normal de
l'année 1985 . Bien entendu, les services locaux procéderont pour
l'année 1987 et un examen attentif des conditions d'exercice
effectif de la profession afin de parvenir à une évaluation objec-
tive des hases d'imposition.

T.VA . (déductions)

6113 . - 21 juillet 1986. - M . Michel Hannoun attire l ' attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finance_ et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation des auto-écoles au regard du champ d'application de la
T.V.A . Cette profession, payant la T .V .A . de 33,_p . 100 pour
l'achat ou la location de véhicules, ne peut récupi .rer cette taxe,
bien que ce soit son outil de travail . Il lui demande donc sa
position ainsi que les mesures qu ' il compte prendre.

Réponse. - L'harmonisation des possibilités de déduction
offertes aux entreprises exerçant une activité imposable à la taxe
sur la valeur ajoutée, et notamment le problème évoqué dans la
question posée, fait actuellement l'objet de négociations entre les
pays membres de la Communauté économique européenne . 11
n'est pas envisagé de modifier la réglementation intérieure fran-
çaise avant l'adoption d'une directive sur ce sujet.

Collectivités locales (finances locales)

6136 . - 21 juillet 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, de lui indiquer s'il entend modifier le
régime actuel du placement obligatoire au Trésor des fonds libres
des collectivités locales . Il souhaite, à cette occasion, savoir
quelle estimation moyenne peut être donnée de la masse de tré-
sorerie qui, actuellement et sans contrepartie de rémunération, est
à la disposition de l ' Etat . - Question transmise à M. le ministre
délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de la prire-
tisation, chargé du budget.

Réponse . - Le régime du placement obligatoire au Trésor des
fonds libres des collectivités locales résulte de l'article 15 de l'or-
donnance nt 59-2 du 2 janvier 1959 portant loi organique relative
aux lois de finances . Les modalités d'application de cet article
font l'objet d'une étude particulière dans le cadre de la réflexion
d'ensemble actuellement menée sur les relations financières entre
l'Etat et les collectivités locales. II est précisé, à cet égard, à l'ho-
norable parlementaire que le montant des fonds libres des collec-
tivités locales déposés au Trésor est de 64,9 milliards à la date du
30 avril 1986 . Ce chiffre doit être rapproché du montant des ver-
sements de l'Etat au profit de ces collectivités (subventions, dota-
tions, avances sur recettes fiscales), qui s'élève pour la période
ala,tt du t,' janvier au 30 avril 1986 à 92,9 milliards de francs,
dont 55 milliards au titre des avances consenties gratuitement sur
recettes fiscales.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

6144. - 21 juillet 1986. - M. Michel Jacquemin attire l 'atten-
tion de M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur l'anomalie que représente le
régime fiscal des déficits fonciers résultant de travaux exécutés
sur un immeuble situé en secteur sauvegardé, différent suivant
que les travaux sont effectués dans le cadre d'une opération
groupée de restauration immobilière (auquel cas les déficits fon-
ciers résultant de ces travaux sont déductibles du revenu global)
ou que les travaux sont effectués dans le cadre d'une opération
isolée, menée régulièrement par un propriétaire (auquel cas les
déficits fonciers résultant des travaux ne sont pas déductibles) . H
lui demande s'il n'est pas souhaitable de mettre fin à cette situa-
tion inéquitable qui parait reposer sur une interprétation discu-
table par l'administration fiscale des termes de la loi n° 62-903
du 4 aoùt 1962, dite loi Malraux, sur la restructuration immobi-
lière incorporée depuis dans le code de l'urbanisme . Cette discri-
mination inexplicable ne pénalise-t-elle pas et ne décourage-t-elle
pas les propriétaires agissant isolément et qui contribuent pour-
tant, au même titre que les collectivités ou groupements de pro-
priétaires, à la réhabilitation du patrimoine immobilier atteint de
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vétusté . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de !économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - La loi du 4 août 1962, dite « loi Malraux », qui
régit les opérations de restauration, ne comporte en elle-même
aucune disposition fiscale . Seul l'article 3 de la loi de finances
pour 1977, codifié à l'article 156 (1-3 . ) du code général des
impôts, qui a supprimé la possibilité d'imputer les déficits fon-
ciers sur le revenu global, e maintenu une exception en faveur
des propriétaires d'immeubles qui subissent des déficits fonciers
résultant de travaux effectués dans te cadre d'une « opération
groupée » de restauration immobilière faite en application des
dispositions des articles L. 313-1 à L . 313-15 du code de l'urba-
nisme . S ' agissant d'une exception, l'administration applique stric-
tement tes conditions posées par ces articles . L'article 156 (1,3°)
du code général des impôts, notamment, en précisant que l'opé-
ration de restauration immobilière doit être groupée, a exclu les
opérations réalisées à titre individuel . Toutefois, les propriétaires
agissant à titre individuel conservent la possibilité d'imputer leurs
déficits fonciers sur les revenus fonciers des cinq années sui-
vantes .

Impôts et taxes (politique fiscale)

6166 . - 21 juillet 1986 . - M . René André attire l'attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et des la privatisation, sur l'I .G.F . (impôt sur les grandes for-
tunes) . Il souhaiterait notamment obtenir des informations statis-
tiques sur les personnes assujetties à cet impôt jusqu'à sa sup-
pression dans le cadre de la loi de finances rectificative de 1986.
II souhaiterait obtenir des indications sur le nombre d'assujettis
ainsi que sur leur répartition par âge, sexe et situation familiale.
Il lui demande s'il peur en conséquence lui fournir des indica-
tions sur ces différents points . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le produit de l'impôt sur les grandes fortunes
recouvré en 1985 s'est élevé à 3 917 millions de francs, pénalités
incluses. II a été acquitté par 94 707 assujettis . La répartition de
ceux-ci selon leur âge et leur situation de famille est présentée
ci-dessous, étant précisé qu'elle a été obtenue à partir d'un
échantillon de contribuables passibles conjointement de l'impôt
sur le revenu et de l'impôt sur les grandes fortunes . Par contre, la
ventilation par sexe n'est pas disponible . En effet, cette caracté-
ristique ne figure pas dans les fichiers anonymes qui sont utilisés
par la D .G .I . pour ses études ou simulations statistiques.

Répartition des contribuables assujettis à l'I .G.F.
par tranche d'âge (année 1984)

Tranche d ' âge
Foyers soumis

â

	

l 'I .G .F.
Ensemble

les foyers fiscaux

Moins de 30 ans	 0,3 1

	

23,6
De 30 à 39 ans	 1,1 19,6
De 40 à 49 ans	 13,4 13,7
De 50 à 65 ans	 29,0 21,8
De 66 à 75 ans	 26,0 11,0
Plus de 75 ans	 30,2 10 .3

c ..;semble	 100 100

Situation de famille des contribuables
assujettis à l'I .G.F. (année' 1984)

Célibataires Divorcés Veufs I

	

Mariés

Pourcentages du total des
redevables de l'I .G .F	 °,8 3,8 19,6 70,8

ayant contracté des prêts à des taux élevés qui les renégocient en
empruntant dans une autre banque, afin de rembourser de
manière anticipée leur prêt, ne peuvent plus désormais bénéficier
de la réduction d'impôts liée aux intérêts . Pour justifier cette
mesure, le service de la législation fiscale déclare que le second
prêt ne sert pas à l'acquisition . En fait, la baisse des taux d'in-
térêts peut, en effet, entraîner des substitutions de prêts qui
gênent les banques. Cependant, elle ne devrait pas pénaliser pour
autant ceux qui ont contracté des dettes à « taux forts r+ et leur
ôter toute possibilité d'adapter leurs remboursements aux
mesures prises par le Gouvernement, notamment en faveur de la
relance du marché immobilier par l'accession à la propriété. Il lui
demande de prendre les dispositions utiles susceptibles de pallier
ces difficultés . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès
du ministre de l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé
du budget.

Réponse . - Compte tenu des conditions économiques qui moti-
vent ces opérations, il est admis que le droit à la réduction
d'impôt sur le revenu attaché à l'emprunt initial n'est pas modifié
lorsque les conditions suivantes sont simultanément remplies :

1 . le nouvel emprunt doit être souscrit pour rembourser ou se
substituer à l'emprunt initial . Cette condition est remplie lorsque
le nouveau contrat ou l'avenant le mentionne expressément en se
référant à lui . Il est précisé que l'identité de l'organisme prêteur
pour les deux prêts n'est pas nécessaire ; 2. le capital souscrit
dans le nouveau contrat ou l'avenant n'est pas supérieur au
capital restant à rembourser ; 30 les intérêts ouvrant droit à
réduction d'impôt ne peuvent excéder ceux qui figuraient sur
l'échéancier initial . En tout état de cause, les frais d'emprunt liés
à la souscription du nouveau contrat n'ouvrent pas droit à réduc-
tion d'impôt à l'exception des primes afférentes aux assurances
contractées pour garantir le remboursement du nouvel emprunt.
Une instruction administrative reprenant ces conditions vient
d'être publiée au Bulletin officiel de la direction générale des
impôts (5-B-16-86).

impôt sur le revenu (revenus fonciers)

6523 . - 28 juillet 1986. - M . Pierre Bleuler attire l 'attention de
M . le ministre de l ' équipement, du logement, de l ' aménage-
ment du territoire et des transports sur la nécessité d ' un relè-
vement du plafond fiscal de 21 000 francs auquel sont soumis les
propriétaires de locations meublées . Son montant ayant été fixé il
y a plus de vingt ans, ce plafond ne correspond plus aux nom-
breuses charges que sont obligés d'assumer les propriétaires, les
frais de chauffage et la taxe foncière couvrant déjà souvent à eux
seuls une somme supérieure à 12 000 francs . Ce plafond semble
avoir d'autre part un effet pervers sur les locations car il incite
les propriétaires à ne plus louer leurs appartements dès que ce
plafond est atteint . Cette situation contredit la politique actuelle
du logement qui tend à restaurer la confiance des propriétaires.
Il lui demande donc quelles mesures concrètes il envisage de
prendre pour que le plafond fiscal soit réévalué en tenant compte
de l'augmentation du coût de la vie. - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

impôt sur le revenu (revenus fonciers)

7452 . - 11 août 1986 . - M . Pierre Mesemer appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
den finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
situation fiscale faite aux loueurs en meublé non professionnels.
Il lui rappelle que le régime les concernant prévoit que les inté-
ressés doivent percevoir des loyers bruts n'excédant pas
21 000 francs pour que leur bénéfice soit considéré comme étant
égal à 50 p . 100 des loyers . Ce plafond de 21 000 francs n'a subi
aucun relèvement depuis dix ans . Il lui demande s'il n'estime pas
souhaitable de procéder à une majoration de cette somme qui
pourrait être fixée, par exemple, à 30000 francs . Une telle
mesure irait dans le sens des dispositions prises actuellement par
le Gouvernement pour relancer l'investissement immobilier.

Impôt sur le revenu (revenus fonciers)

Impôt sur le revenu
(charges ouvrant droit à une réduction d'impôt)

6601 . - 28 juillet 1986. - M . André Fenton appelle l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur certaines dispositions fis-
cales prises envers les emprunteurs immobiliers . Les personnes

7563. - I l août 1986 . - M . Marc Bécam attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation des petits loueurs en
meublés, saisonniers et non professionnels, qui complètent leurs
revenus souvent modestes en louant tout ou partie de leur habita-
tion pendant la saison touristique . Il lui suggère de relever sensi-
blement le plafond, non modifié depuis sept ans, concernant
leurs recettes brutes annuelles, T.V .A . incluse, au-dessous duquel
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ils bénéficient du régime d'imposition forfaitaire très simplifié.
Ce relèvement de la limite de 21 000 francs aurait le double
avantage de favoriser le maintien d'un parc de location à prix
modéré et d'éviter, sur tes petits loueurs, l'effet dissuasif - ins-
cription au registre du commerce, déclarations diverses - du pas-
sage au régime fiscal réservé aux loueurs professionnels . - Ques-
tion transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de
l 'économie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Le régime spécial d'imposition des loueurs en
meublé non professionnels s'applique aux propriétaires dont les
recettes brutes annuelles n'excèdent pas 21 000 francs . Cette
limite correspond au chiffre d'affaire maximal exprimé toutes
taxes comprises, qu'un loueur, imposable au taux réduit de la
taxe sur la valeur ajoutée, peut réaliser sans cesser de bénéficier
de la franchise prévue à l'article 282 du code général des impôts.
Le relèvement de ce plafond serait contraire aux dispositions de
la sixième directive communautaire relative à l'harmonisation des
taxes sur le chiffre d'affaires.

impôts et taxes (tares sur les appareils automatiques)

6369 . - 28 juillet 1986 . - M . Denis Jacquat attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie.
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur la
taxation abusive des appareils automatiques d'amusement et de
dive nissement . En effet, le cumul de la taxe communale de
6,40 p . 100, de la taxe d'Etat de 6,10 p . 100 de la recette brute et
de la T .V.A . risque de provoquer une baisse des carnets de com-
mandes, notamment en campagne, et par voie de conséquence,
une réduction des emplois dans cette branche . Il lui demande si
le Gouvernement n'est pas en mesure, dès 1986, de prononcer
des allégements provisoires sur la taxe d'Etat en faveur de ces
professions et dans le cadre de la loi de finances 1987 de remé-
dier à cette situation en supprimant cette même taxe d'Etat.

Réponse . - Ainsi que le Gouvernement s'y est engagé, le pro-
blème évoqué fait l'objet d'une concertation avec toutes les
parties intéressées afin qu'une solution soit proposée dans le
projet de loi de finances pour 1987.

T.V.A . (déductions)

6620. - 28 juillet 1986 . - M . Alain Mayoud attire l'attention de
M . le ministre délégué aurrès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, sur les
conséquences économiques dommageables de la règle dite du
« décalage d'un mois », c'est-à-dire la règle posée par l'ar-
ticle 217 de l'annexe II au code général des impôts, selon
laquelle lorsque la T.V.A. a grevé des services ou des biens autres
que des immobilisations, sa déduction est opérée par imputation
sur la taxe due par l'entreprise au titre du mois qui suit celui
pendant lequel le droit à déduction a pris naissance. Cette règle,
outre qu'elle est contraire aux dispositions communautaires, dété-
riore la structure du bilan des entreprises, soit en réduisant le
montant des liquidités dont elles disposent, soit en les obligeant à
accroître leur endettement, ce qui affecte leur capacité d'emprunt,
et elle aggrave leurs charges financières . Ce faisant, elle constitue
un facteur d'inflation par l'augmentation des coûts de production
et elle freine les investissements créateurs d'emplois . il lui
demande si et dans quel délai il envisage de la supprimer.

Réponse. - Le maintien en vigueur de la règle du décalage d'un
mois est autorisé par l'article 28-3 d de la sixième directive du
Conseil des communautés européennes . L'abandon pur et simple
de ce principe se traduirait par une moins-value de soixante-
dix milliards de francs, que les contraintes budgétaires actuelles
ne permettent pas d ' envisager.

Sports (politique du sport)

8749 . - 28 juillet 1986 . - M . André Bellon attire l'attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation d'anciens sportifs, notam-
ment footballeurs professionnels, confrontés à des problèmes de
reconversion après leurs courte carrière . Il lui demande si des
mesures fiscales incitatives (franchise d'impôt, par exemple)
pourraient être examinées afin d'encourager l'effort d'épargne
volontaire de ces sportifs professionnels afin qu'ils puissent

trouver quinze ans après (ce qu'est la durée moyenne de leur
carrière) un capital qui, bien qu'imposable, pourrait leur per-
mettre une réinsertion sociale et humaine plus aisée . - Question
transmise à M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Les versements effectués en vue de la constitution
d'une retraite sont admis en déduction de revenu imposable, sous
certaines conditions, tenant notamment au caractère obligatoire
du régime et à son lien avec la profession exercée . En outre,
toute personne consentant un effort d'épargne personnel, afin de
se ménager un complément de ressources après cessation de son
activité professionnelle, peut bénéficier de l'avantage fiscal prévu
à l'article 199 septies du code général des impôts : si le contrat
souscrit comporte la garantie d'un capital en cas de vie et est
d'une durée effective au moins égale à six ans ou bien comporte
la garantie d'une rente viagère avec jouissance effectivement dif-
férée d'au moins six ans, la fraction de la prime représentative de
l'opération d'épargne ouvre droit, dans la limite de 4 000 F,
majorée de 1 000 F par enfant à charge, à une réduction d'impôt
de 25 p . 100.

Départements et territoires d'outre-ruer (Guyane : impôts locaux)

8762 . - 28 juillet 1986. - M. Elie Castor expose à M . le
ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, que, dans le cadre de la réunion d'information
organisée par la direction générale du C .N .E .S. sous la prési-
dence du représentant de l'Etat, préfet, commissaire de la Répu-
blique, à l'attention des élus nationaux et des collectivités territo-
riales de Guyane, des informations ont été fournies quant au
développement des activités spatiales pour la décennie à venir,
soit couvrant la période de 1986 à 1996. Il rappelle que le
C .N .E .S ., l'Agence spatiale européenne et Arianespace, ne sont
pas soumis à l'ensemble des impositions perçues au profit des
collectivités locales et, notamment, la taxe professionnelle, la taxe
foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur tes pro-
priétés non bâties, puisque bénéficiant d'exonération permanente
dans le cadre d'un protocole passé entre le Gouvernement et
lesdits organismes . Il souligne que ce privilège fiscal , "snt bénéfi-
cient ces établissements publics se révèle inique au regard des
autres sociétés, d'autant que la phase d'exploration est mainte-
nant achevée et qu'ils sont entrés dans une phase de commercia-
lisation intense de satellites pour des pays ot des sociétés tiers, Il
lui demande quelle mesures il compte prendre pour que le pro-
duit de la taxe foncière sur les propriétés non bâties du C .N .E .S .,
Arianespace et Agence spatiale européenne, soit versé à l'en-
semble des collectivités concernées par l'assiette foncière desdites
sociétés et de lui fournir les dotations prévisibles revenant à cha-
cune des collectivités concernées . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - En dehors de l'Agence spatiale européenne (A .S .E.)
qui, en vertu d'une convention internationale, est exonérée de
tous impôts directs, les autres sociétés composant le Centre spa-
cial guyanais de Kourou - Centre national d'études spatiales
(C.N .E .S .) et Arianespace - sont normalement imposables aux
taxes directes locales, sauf en matière de taxe professionnelle,
pour leur activité se rapportant à la recherche fondamentale.
C'est ainsi que le C .N .E.S . est imposable à la taxe foncière sur
les propriétés bâties à raison des immeubles et installations dont
il est propriétaire et qu'il met à la disposition de la société Aria-
nespace, celle-ci devant supporter la taxe professionnelle au titre
de son activité afférente aux lancements commerciaux des fusées
porteuses de satellites . Les ressources fiscales procurées par ces
impositions aux collectivités locales concernées peuvent être
estimées pour 1986 à 3 922 000 francs pour la commune,
1 985 000 francs pour le département, 370 000 francs pour la
région et 207 C00 francs pour le Fonds national de péréquation
de la taxe professionnelle.

Finances publiques (empntnt.s d'Etat)

7051 . - 4 août 1986 . - M . Serge Charles attire l 'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'impatience manifestée par les contri-
buables qui, faute de pouvoir présenter un titre, n'ont pu obtenir
le remboursement de l'emprunt obligatoire en janvier 1986. En
effet, il leur avait été promis un remboursement dans les mois
suivants. Comme celui-ci n'est toujours pas intervenu, il lui
demande dans quels délais il pense procéder au remboursement
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du solde de cet emprunt obligatoire . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - L'article 14 de l'ordonnance ne 83-354 du
30 avril 1983 relative aux modalités de souscription, d'exonéra-
tion et de remboursement de l'emprunt obligatoire I l p . 100 1983
a précisé que : « En cas de dépossession pour quelque cause que
ce soit du certificat de souscription, le remboursement de la
somme correspondante pourra être autorisé à l'expiration du
délai d'un an compté à la date d'échéance de ladite souscrip-
tion . » En conséquence, l'autorisation de remboursement à un
souscripteur ayant déclaré ne pas être en possession de son certi-
ficat de souscription pourra être donnée à compter du 15 jan-
vier 1987 . Ce délai, très inférieur à celui réglementairement
appliqué en matière d'emprunts (cinq agis), a été institué pour
permettre la réalisation des opérations de centralisation et de
contrôle de l'ensemble des certificats remboursés par les réseaux
financiers et les comptables publics soit plus de six millions de
titres et éviter ainsi les risques de double paiement . Toutes les
directives utiles ont été données en leur temps aux comptables du
Trésor.

Départements et territoires d'outre-mer
(départements d'outre-mer : politique économique et sociale)

7014 . - 4 août 1986 . - M . André Thien Ah Koon appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l ' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur l'article 22 de la loi de finances rectificative pour
1986 étendant la défiscalisation des revenus investis dans les
D .O.M . aux secteurs d'activités de l'agriculture, du bâtiment, de
l 'artisanat, des travaux publics et des transports . II lui demande
si, dans le cas de la construction d'un immeuble à vocation d'ha-
bitation principale transformé par son propriétaire en logement
locatif pour une résidence principale, avant le délai de cinq ans
et pour cause de mutation pour raisons professionnelles, le béné-
ficiaire de la défiscalisation peut conserver ses avantages fiscaux
acquis dans le cas du présent article 22.

Réponse. - Conformément à l'article 22 de la loi de finances
rectificative pour 1986, toute personne physique qui acquiert ou
construit un logement neuf dans les D .O .M .-T .O .M . ou les collec-
tivités territoriales de Mayotte et Saint-Pierre-et-Miquelon peut
bénéficier d'une réduction d'impôt l'année de l'achèvement du
logement et les quatres années suivantes . Durant cette période, le
propriétaire doit affecter le logement à sa résidence principale ou
le louer nu à un locataire qui en fait son habitation principale.
Cette condition est remplie si le logement est utilisé successive-
ment à titre de résidence principale du propriétaire puis du loca-
taire. Mais l'affectation doit être effective et continue pendant
toute la période.

Droits d'enregistrement et de timbre
(enregistrement : successions et libéralités)

7139 . - 4 août 1986 . - M . Pierre Bleuler attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de le privatisation, sur la situation fiscale des héritiers en
ligne directe . L'abattement actuel, fixé à 275 000 francs par part
successorale, n'a pas été revalorisé depuis le l as janvier 1984 et
son montant, trop faible étant donné la conjoncture économique,
lèse les héritiers, qui sont contraints de payer des droits de suc-
cession trop importants . Il lui demande quelles mesures il envi-
sage de prendre pour que cet abattement fiscal soit relevé au
moins à 300 000 francs, ce qui serait souhaitable pour un meil-
leur règle . .ent des successions . - Question transmise d M. le
ministre délégué auprès da ministre de l'économie, des finances et de
la prirotisation, chargé du budget.

Réponse. - L'abattement prévu à l'article 779-1 du code général
des impôts pour la liquidation des droits de mutation à titre gra-
tuit sur la part du conjoint survivant, de chacun des ascendant-
et de chacun des enfants vivants ou représentés a fait l'objet de
relèvements successifs depuis 1974, dont le dernier est récent.
Comme l'honorable parlementaire le rappelle, il date de la loi de
finances pour 1984 . Les contraintes budgétaires actuelles ne per-
mettent pas d'envisager à nouveau une augmentation de cet abat-
tement .

T. V.A . (taux)

7151 . - 4 août 1986. - M . Georges Chometon attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur le fait que les chercheurs
scientifiques travaillant à la publication de textes anciens voient
appliquer à leurs commandes de microfilms une T.V .A. égale à
33,3 p . 100 alors que les tirages papier sont facturés avec un;
T.V .A. de 18,6 p . 100 seulement. Serait-il possible, d'une part,
d'envisager de ramener tous ces taux de T .V.A . au même niveau,
soit 18,6 p . 100. D'autre part, serait-il envisageable que tout cher-
cheur ayant publié des travaux dont la qualité serait incontes-
table (l'avis d'une commission d'experts serait ici possible) puisse
obtenir la déduction de cette T .V.A. sur sa déclaration d'impôt au
titre de l'année de publication et ceci sur une durée rétroactive
correspondant au temps de sa recherche . II lui demande de lui
indiquer sa position à l'égard de ces deux propositions . - Ques-
tion transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse . -- Le caractère réel de la taxe sur la valeur ajoutée ne
permet pas de moduler le taux applicable à un bien, en l'occur-
rence les microfilms, en fonction de l'usage qui en est fait ou de
la quaiité des acquéreurs . L'abaissement à 18,6 p . 100 du taux
applicable aux microfilms devrait donc être étendu à l'ensemble
des surfaces sensibles (films, pellicules, diapositives, etc .) . Une
telle mesure entraînerait des pertes de recettes élevées qui ne sont
pas envisageables dans le contexte financier actuel . En outre, il
serait contraire à la finalité de la taxe sur la valeur ajoutée, qui
est un impôt sur la consommation, d'autoriser sa déduction de
l'impôt sur le revenu lorsqu'elle ne s'intègre pas à des charges
répondant à la définition générale donnée par l'article 13 du
code général des impôts .

T.V.A . (déductions)

7162. - 4 août 1986 . - M . Pierre Micaux appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'anomalie que constitue l'assujettisse-
ment des exploitants d'auto-école à la T.V.A., appliquée à l'ac-
quisition des véhicules d'enseignement de la conduite, sans possi-
bilité de récupération de cette taxe. Cette exclusion du bénéfice
de la récupération s'appuie, pour l'administration fiscale, sur les
dispositions de l'article 237 de l'annexe II du code général des
impôts qui ne permettent pas l'ouverture du droit de récupération
pour les achats de véhicules conçus pour le transport des per-
sonnes ou à usages mixtes . Or, les véhicules acquis par les
exploitants d'auto-école ne présentent pas de telles caractéris-
tiques . Tout au contraire, les véhicules servant à l'enseignement
de la conduite sont indér,ablement conçus pour cette utilisation
et il est totalement exclu que les exploitants d'auto-école exercent
leur activité sur n'imne .te quelle voiture . Il ressort en effet de la
réglementation, et p lus particulièrement de l'arrêté du
10 mars 1970 relatif à l'exploitation d'établissements d'enseigne-
ment de la conduite des véhicules à moteur qu'un certain nombre
d'obligations quant à l'équipement doivent être respectées pour
conférer aux véhicules un caractère professionnel par des aména-
gements spécifiques puisqu'ils doivent comporter : un dispositif
de doubles commandes de freinage et de débrayage, deux rétrovi-
seurs intérieurs et deux rétroviseurs latéraux réglés pour l'élève et
le moniteur et un dispositif de doubles commandes d 'exécution.
Il lui demande s'il entend prendre des dispositions pour modifier
l'article 237 précité en rendant ainsi possible la récupération de
la T.V.A . acquittée sur le prix d'achat des véhicules utilisés par
les autos-écoles pour l'enseignement de la conduite automo-
bile . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès da
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget.

Réponse. - L'harmonisation des possibilités de déduction
offertes aux entreprises qui exercent une activité soumise à la
taxe sur la valeur ajoutée, et notamment le problème évoqué
dans la question posée, fait actuellement l'objet de négociations
entre les pays membres de la Communauté économique euro-
péenne . Il n'est pas envisagé de modifier la réglementation inté-
rieure française avant l'adoption d'une directive sur ce sujet . Il
est toutefois précisé que la législation en vigueur autorise les
exploitants d'auto-écoles à déduire la taxe sur la valeur ajoutée
afférente aux équipements spéciaux, les doubles commandes par
exemple, dont ils munissent les véhicules affectés à leur exploita-
tion .
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T.V.A . (déductions)

7204. - 4 août 1986 . - M . Jean-Paul Charié attire l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
finances et de la privatisation, sur la distorsion de concur-
rence, provoquée par l'Etat, entre les utilisateurs de combustible
de fioul domestique et les utilisateurs de gaz et électricité . Pour
la même activité : chauffer des locaux, des fours ou des
machines, les entreprises utilisant ce gaz naturel peuvent récu-
pérer la T .V.A . Les entreprises utilisant le fioul domestique ne le
peuvent pas. Cette distorsion pénalise gravement les entreprises
obligées d'utiliser le fioul . Cette distorsion pénalise les distribu-
teurs de fioul domestique et avantage le gaz et l'électricité, ce qui
est contraire à l'objectif du nouveau droit de la concurrence dont
l'une des règles du jeu doit être : « mêmes drcits et mêmes
devoirs à tous ceux qui exercent la même activité » . II lui
demande en conséquence quelles mesures il compte prendre pour
que le code général des impôts soit modifié (art . 271 à 273), afin
que chaque entreprise utilisatrice et chaque produit ayant la
même fonction soient soumis au même régime de T .V.A. (déduc-
tibilité totale ou déductibilité partielle) . - Question transmise à
M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - Le coût budgétaire de la mesure ne permet pas
d'envisager, dans l'immédiat, la déduction généralisée de la taxe
sur la valeur ajoutée afférente au fioul domestique utilisé pour
les besoins d'une activité imposable . Il est donc nécessaire de
procéder par étapes . C'est ainsi que la loi de finances rectifica-
tive pour 1986 vient d'autoriser les agriculteurs à procéder à cette
déduction, à concurrence de 50 p. 100. Cette mesure va dans le
sens des préoccupations exprimées par l'auteur de la question.

Impôts et taxes (taxe sur certains frais généraux)

7790. - 25 août 1986 . - Mme Elisabeth Hubert appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de 3a privatisation, sur les conséquences regret-
tables qu'a eu l'institution de la taxe de 30 p . 100 sur certains
frais généraux des entreprises. Créée « afin d'inciter les entre-
prises à modérer certains éléments de leur train de vie et dans un
souci de solidarité », cette taxe apparaît en fait comme une
mesure anti-économique, pénalisant les entreprises qui la subis-
sent et nuisant à leur compétitivité. Il est à noter, par ailleurs,
que la taxe en cause est loin d'avoir rapporté à l'Etat les
5,3 milliards escomptés . La restauration a particulièrement souf-
fert de l'instauration de cette taxe . A titre d'exemple, une enquête
menée par le syndicat parisien des restaurateurs de métier auprès
de ses adhérents a révélé qu'en 1982 une baisse de 20 p . 100 en
moyenne a été constatée dans les établissements concernés, par
rapport à 1981, obligeant une entreprise sur cinq à licencier et
deux entreprises sur trois à renoncer aux embauches envisagées.
Dans les cinq premiers mois de 1986, cette tendance a été
aggravée car Il a été constaté une baisse de fréquentation de
25 p . 100 par rapport à 1985 . II lui demande s'il ne lui paraît pas
logique et souhaitable que, eu égard aux effets pervers qu'a eu
incontestablement cette taxe sur les entreprises qui doivent l'ac-
quitter, comme également sur certains secteurs d'activité comme
la restauration d'affaires, frappés indirectement mais de façon
certaine par cette mesure, la suppression de celle-ci intervienne
dans les meilleurs délais possibles . Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du budget.

Réponse . - Les problèmes posés par l'application de la taxe de
30 p . 100 sur certains frais généraux feront l'objet d'un examen
dans le cadre de la préparation de la loi de finances pour 1987 .

faire disparaître ces deux anomalies . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l'économie, des finances et c'e
la privatisation, chargé du budget.

Réponse. - L'harmonisation des possibilités de déduction
offertes aux entreprises exerçant une activité imposable à la taxe
sur la valeur ajoutée, et notamment le problème évoqué dans la
question posée, fait actuellement l'objet de négociations entre les
pays membres de la Communauté économique européenne . Il
n'est pas envisagé de modifier la réglementation intérieure fran-
çaise avant l'adoption d'une directive sur ce sujet . En outre, les
tarifs pratiqués par les auto-écoles tiennent compte du caractère
non déductible de la taxe grevant le prix de revient du véhicule.

Impôts locaux (taxe d'habitation)

SO4.ti- 25 août 1986. - M. André Thien Ah Koon expose à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du budget, que le
décret n° 81-695 du 1 sr juillet 1981, pris en application de l'ar-
ticle 30-I de la loi n o 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménage-
ment de la fiscalité directe locale, a institué un système de paie-
ment mensuel de la taxe d'habitation . Cette disposition a pris
effet le l ot janvier 1982 dans les départements du Cher, d'Eure-
et-Loir, de l'Indre, du Loiret et de Loir-et-Cher. II lui demande
de lui communiquer les résultats de cette expérience et de lui
dire s'il envisage son extension à l'ensemble des départements, y
compris ceux d'outre-mer.

Réponse. - Le système de paiement mensuel de la taxe d'habi-
tation, institué par l'initie! 30-I de la loi no 80-10 du 10 jan-
vier 1980, portant aménagement de la fiscalité directe locale, a
été expérimenté en 1981 dans le département d'Indre-et-Loire.
Selon cette procédure, les contribuables peuvent choisir de régler
par anticipation des acomptes sur l'impôt à venir„sous forme de
prélèvements mensuels opérés sur un compte de dépôt . Ce sys-
tème a été étendu en 1982 à l'ensemble de la région Centre, mais
le taux d'adhésion pour l'ensemble de la région n'a été que de
1, 60 p . 100 en 1984 et n'a pas dépassé 1,8 p. 100 en 1985. Ces
très faibles résultats font apparaître le peu d'intérêt que présente
ce mode de paiement fractionné pour la grande majorité des
redevables de la taxe d'habitation. Dans ces conditions, il n'est
pas envisagé, pour l'instant, d'étendre ce système à d'autres
départements compte tenu des investissements informatiques que
cela impliquerait Inutilement . Par ailleurs, il est précisé que le
paiement mensuel ne pourra être proposé pour les taxes foncières
que lorsque seront levées les contraintes techniques liées à l'ap-
plication d'un identifiant unique pour toutes les taxes dues par
un même comtribuable . Il est toutefois rappelé que la loi du
10 janvier 1980 prévoit également en son article 30-II, modifié

Faculté
l'article 54 de la loi n o 80.1094 du 30 décembre 1980, la

faculté pour les personnes assujetties à la tz :e d'habitation et aux
taxes foncières pour une somme globale supérieure à 750 francs,
de verser spontanément avant le 30 mars et le 31 juillet de
l'année d'imposition, deux acomptes représentant chacun un tiers
des cotisations dont ils ont été passibles l'année précédente . Il en
résulte que les redevables de taxe d'habitation et de taxes fon-
cières relativement importantes ont déjà le choix entre le paie-
ment de ces impositions en une seule fois à l'échéance normale,
et un paiement spontané fractionné en trois échances.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Protection civile (sapeurs-pompiers)

T.V.A . (déductions)

7985 . - 25 août 1986 . - M . Georges Chometon attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de la privatisation, sur la situation des entreprises
d'auto-école au regard des dispositions relatives au régime appli-
cable en matière de T.V.A. La loi de finances rectificative
pour 1978 a pour conséque. . :e, contre toute logique, d'empêcher
les professionnels de l'auto-école de répercuter sur leurs tarifs la
totalité de la T.V .A. qu'ils acquittent. D'autre part, ils sont, pour
l'acquisition de véhicules d'enseignement de la conduite conçus
exclusivement pour leur activité professionnelle, frappés d'une
T.V .A. qui ne peut être récupérée . Peut-il lui indiquer s'il envi-
sage, lors de la préparation de la loi des finances pour 1987, de

ISIS . - 28 juillet 1986. - M . Léonce Deprez appelle l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur,
chargé des collectivités locales, sur les modalités qui différen-
cient, d'un département à l'autre, la gestion du service de protec-
tion contre l'incendie et de secours. De grondes disparités appa-
raissent également, a fortiori, dans les gestions locales assurées
par les groupements de communes, notamment dans la participa-
tion financière de ces dernières . L'absence de statut des corps de
sapeurs-pompiers professionnels est aussi à signaler . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il envisage de prendre des
mesures incitatives à l'uniformisation, sur le plan national, du
fonctionnement des services départementaux, précisé par la circu-
laire no 82-189 relative à l'application du décret n° 82-694 du
4 août 1982 portant sur l'organisation du service départemental
d'incendie et de secours . Afin de tendre vers un but égalitaire, il
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exprime également son souhait de voir les objectifs suivants
atteints : adoption d'un statut identique pour tous les sapeurs-
pompiers professionnels dans un esprit d'équité et de respect de
leur fonction publique ; contribution commune au fonctionne-
ment du service public, mais également répartie entre tous les
citoyens (l'article 13 de la Déclaration des droits de l'homme et
du citoyen, établie le 27 août 1789, stipule cette condition pour
ce qui concerne la force publique) ; prise en charge par le dépar-
tement de l'armement en véhicules, en gros matériel et de la
rémunération des personnels professionnels, fixés par l'arrêté du
29 juin 1981, ces personnels professionnels étant équitablement
répartis entre les centres communaux ou intercommunaux assu-
rant la protection contre l'incendie et le secours dans le départe-
ment . Cette dernière décision a déjà été prise dans le cadre de la
loi du 2 mars 1982, relative aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions, mise en place dans les condi-
tions prévues par la loi du 7 janvier 1983, relative à la nouvelle
répartition des compétences entre les communes, les départe-
ments, les régions et l'Etat . La départementalisation du service
d'incendie et de secours est effective dans l'Essonne, le Val-
d'Oise et la Seine-et-Marne . Avec des effectifs professionnels de
moindre importance, les services d'incendie et de secours de la
Creuse, de la Corrèze, de la Dordogne et de la Vendée ont pu
être pris en compte par les assemblées départementales . Des dis-
positions similaires ont été prises dans diverses communautés
urbaines telles que celles de Lille, de Lyon, de Bordeaux, de
Clermont-Ferrand . La normalisation de la gestion des services de
lutte contre l'incendie et de secours devrait, au sein de structures
départementales bénéficiant d'un statut unique, se traduire par
une égalité ressentie dans les finances locales ; des conditions
professionnelles et sociales rendues plus justes par l'assujettisse-
ment à un seul statut des différentes catégories de personnel
une autorité accrue dans le commandement et la discipline de
l'ensemble des personnels placés sous la tutelle du service dépar-
temental et de sa direction.

Réponse. - Cinq décrets portant projet de statut des sapeurs-
pompiers professionnels et concernant l'organisation générale des
services d'incendie et de secours ont été élaborés à la suite
d'études menées au cours des années 1984 et 1985 : décret relatif
à l'organisation générale des services d'incendie et de secours
décret portant dispositions communes à l'ensemble des corps de
sapeurs-pompiers professionnels ; décret portant statut des
sapeurs-pompiers professionnels non officiers ; décret portant
statut des lieutenants professionnels de sapeurs-pompiers ; décret
portant statut des capitaines et officiers supérieurs de sapeurs-
pompiers professionnels. Ces textes devaient encore faire l'objet
d'un examen interministériel avant leur transmission au Conseil
d'Etat. Or la loi du 26 janvier 1984 relative à la fonction
publique territoriale, sur laquelle se fondait cette réforme statu-
taire, doit être réexaminée . Les projets de textes relatifs au statut
des sapeurs-pompiers professionnels, qui sont de nature à unifor-
miser les dispositions les concernant, doivent donc faire l'objet
d'une nouvelle étude tenant compte des modifications qu'il appa-
raît nécessaire d'apporter à la loi du 26 janvier 1981 relative à la
fonction publique territoriale. De plus, les sapeurs-pompiers qui
regroupent 220 000 hommes, professionnels ou volontaires, dont
6 000 médecins, devraient bénéficier d'un statut spécifique qui
prenne en compte, notamment pour les officiers, la double notion
du service de l'Etat et d'appartenance à la fonction publique ter-
ritoriale . C'est dans cette optique que ces projets vont être réexa-
minés en étroite concertation avec les représentants de la profes-
sion . L'application des dispositions du décret no 82-694 du
4 août 1982 relatif à l'organisation départementale des services
d'incendie et de secours contribue à une certaine unité de gestion
des services . Néanmoins, la nécessité de mettre en place des
structures opérationnelles susceptibles de faire face à des risques
dépassant largement le cadre de la commune, et même du dépar-
tement, a conduit le Gouvernement à réaliser une étude qui
devrait déboucher, à court terme, sur la définition d'une nouvelle
organisation d'ensemble répondant aux voeux exprimés par l'ho-
norable parlementaire.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

810. - 5 mai 1986 . - M. Jean-Louis Masson attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce . de
l'artisanat et des services, sur le fait que les autorisations
d'implantation d'hypermarchés accordées en matière d'urbanisme
commercial sont parfois l'objet de contentieux . En effet, certaines
incertitudes résident dans le fait de savoir si l'autorisation appar-
tient au propriétaire du fonds de commerce, lequel pourrait en

disposer ou si, au contraire, elle appartient au propriétaire des
murs et du sol. II souhaiterait qu'il lui indique quelle est la situa-
tion juridique exacte en la matière.

Réponse. - La question posée par l'honorable parlementaire
concerne le problème de la propriété de l'autorisation délivrée et
en matière d'urbanisme commercial en application de la loi
n° 73-1193 du 27 décembre 1973 . Lorsqu'il s'agit d'un projet de
création d'établissement commercial d'une surface supérieure aux
seuils fixés par le texte précité, l'autorisation délivrée par la com-
mission départementale d'urbanisme commercial ou par le
ministre chargé du commerce n'est ni cessible ni transmissible,
conformément à l'article 29 de la loi d'orientation du commerce
et de l'artisanat . Cette autorisation doit en principe être délivrée
au futur exploitant créateur du fonds de commerce ; le Conseil
d'Etat admet que la demande puisse être présentée et l'autorisa-
tion obtenue par une autre personne, à :a condition que celle-ci
ait précisé dans sa demande la qualité en laquelle elle agit . Ainsi,
la pratique qui consiste à délivrer l'autorisation au futur proprié-
taire des constructions, même lorsque celui-ci est distinct du créa-
teur du fonds, ou à un promoteur, ne peut être regardée comme
irrégulière. Dès lors que ladite autorisation n'est ni cessible, ni
transmissible, elle ne demeure valable que si son détenteur réalise
lui-même le projet. Toutefois, il ressort de l'article 29 de la loi
de 1973 et de l'avis du Conseil d'Etat que le caractère incessible
de l'autorisation ne s'applique qu'aux projets de création d'éta-
blissements commerciaux avant leur réalisation et leur entrée en
exploitation . Une fois le projet réalisé et ouvert au public, le pro-
blème de la propriété de l'autorisation ne se pose plus et seules
demeurent applicables les règles générales concernant la pro-
priété commerciale et les baux commerciaux.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

4882. - 30 juin 1986 . - M . Christian Beeckeroot appelle l'at-
tention de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur un projet d ' extension d' une
grande surface qui comporterait, outre l'agrandissement des par-
kings, la création de 6 000 mètres carrés de surface de vente. II
est envisagé de fractionner cette surface de 6 000 mètres carrés en
autant d'unités qu'il serait nécessaire, afin d'échapper à la com-
pétence de la commission départementale d'urbanisme commer-
cial . Il demande s'il n'y aurait pas, dans le cas envisagé, détour-
nement de la loi Royer, et la confirmation que la commission
départementale d'urbanisme commercial doit bien être effective-
ment saisie dans un cas analogue . - Question transmise à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'économie, des finances et de
la privatisation, chargé du commerce, de l'artisanat et des services.

Réponse. - L'honorable parlementaire pose la question de
savoir si un projet de création de 6000 mètres carrés de surfaces
de vente, fractionnées en unités de surfaces inférieures aux seuils
fixés par l'article 29 de la loi no 73-1193 du 27 décembre 1973,
doit être soumis à l'autorisation préalable de la commission
départementale d'urbanisme commercial . Cette question pose en
fait le problème de l'unité économique formée par la création de
plusieurs magasins de commerce de détail, implantés en un
nême lieu et constituant cette unité au regard de leur conception

jénérale ou en raison de conditions communes d'exploitation.
Dans ce cas, le projet doit être considéré comme entraînant créa-
tion d'un seul et même magasin de commerce de détail, soumis à
autorisation préalable dès lors que la superficie de l'ensemble
atteint les seuils prévus par la loi . Une circulaire récente du
31 juillet 1986 rappelle que le Conseil d'Etat a confirmé le bien-
fondé de cette notion d'unité économique dans un arrêt du
18 mai 1979 (société civile immobilière Les Mouettes) qui porte
sur la réalisation d'une galerie marchande de boutiques, soli-
daires !es unes des autres par la conception architecturale géné-
rale ou en raison de conditions communes d'exploitation . La pra-
tique suivie par l'administration à cet égard est de considérer
qu'une unité économique est constituée dès lors que l'un des cri-
tères suivants est vérifié : bâtiment unique ou bâtiments reliés
entre eux par des aménagements spéciaux ; accès et parkings
communs ; promoteur unique ; exploitation commune . Dans une
jurisprudence récente (arrêt du 6 mai 1985, Société commerciale
de rénovation Pointoise), le Conseil d'Etat éclaire a contrario
cette notion d'uni :é économique . En l'espèce, il s'agissait de
permis de construire accordés à des sociétés distinctes, portant
sur des magaeins situés dans des bâtiments différents, ne compor-
tant ni services ou équipements collectifs (les parkings propres à
chaque magasin n'étaient cependant pas matériellement séparés),
ni gestion commune . La haute juridiction a estimé que ces
magasins, bien que construits à proximité les uns des autres sur
un terrain appartenant à une même société civile immobilière, ne
formaient pas une unité par leur conception générale et dès lors
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n'entraient pas dans le champ d'application de l'article 29 de la
loi du 27 décembre 1973 . Il appartient donc soit au secrétariat de
la commission départementale d'urbanisme commercial compé-
tente, soit à l'autorité chargée de délivrer le permis de construire
d'apprécier si le projet en cause constitue ou non une unité éco-
nomique et s'il relève du régime de l'autorisation préalable.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

4713 . - 30 juin 1986 . - M . Jean-François Michel appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce, de l'artisanat et des service ., sur l'inadaptation de
la loi na 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du com-
merce et de l'artisanat dite « loi Royer »qui laisse à l'entière
liberté de leurs promoteurs les créations d'unités commerciales
lorsque celles-ci ont une surface de vente de moins de
1 000 mètres-carrés dans les communes de moins de 40 000 habi-
tants. C'est ainsi que, sans concertation, la loi susvisée autorise
l'ouverture d'un nombre illimité de grandes surfaces, instaurant
de ce fait des situations de déséquilibre avec les formes tradition-
nelles de la distibution . Il lui demande par conséquent de bien
vouloir lui faire connaître s'il envisage une adaptation de la loi
aux contingences locales, qui permettrait notamment de confier
aux commissions départementales d'urbanisme commercial
(C .D .U .C .) le soin de juger de l'intérêt des implantations nou-
velles dès que serait franchi le seuil de surface de vente qu'elles
auraient elles-mêmes défini.

Réponse. - L'honorable parlementaire soulève le problème de
la création de magasins de commerce de détail dont les surfaces
de vente sont inférieures aux seuils fixés par la réglementation et
qui échappent, de ce fait, à la concertation instituée au sein des
commissions départementales d'urbanisme commercial par la loi
du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'artisanat,
dite « loi Royer » . L'autorisation d'urbanisme commercial, dans
son principe comme dans son champ, relève de la compétence
exclusive du législateur, Sans ignorer les critiques, au demeurant
souvent contradictoires, dont sont l'objet les dispositions relatives
à l'urbanisme commercial, celles-ci continuent donc à être appli-
quées par le pouvoir réglementaire ou les autorités qui en ont la
charge dans leur état actuel . A cet égard, on peut observer que
les lois de décentralisation ont permis que s'exerce pleinement la
responsabilité des élus locaux à qui ont été transférées les attri-
butions en matière d'urbanisme proprement dit (permis de
construire), précédemment dévolues à l'État . Il appartient donc à
ces élus de modeler la physicnomie de leurs communes à travers
l'établissement des documents d'urbanisme servant de base à la
délivrance des permis de construire nécessaires à la réalisation
des commerces en cause . Le mm ;stre délégué, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, est cependant pleinement
conscient du problème que peut susciter, notamment en milieu
rural, la multiplication de surfaces de vente non soumises à auto-
risation . Sur cette question, comme sur beaucoup d'autres que
soulève la loi Royer après douze années d'application, il est
temps de dresser un bilan . Le Gouvernement a donc souhaité
disposer d'une étude effectuée par le Conseil économique et
social, organisme le mieux à même d'assurer la nécessaire
concertation de toutes les parties intéressées . Ce n'est qu'au
terme de cette consultation qu'il pourra être procédé à un
examen de l'opportunité d'une réforme de la loi Royer ou de ses
textes d'application.

Commerce et artisanat (grandes surfaces)

5828 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le fait que les
comptes rendus des réunions des commissions départementales
d'urbanisme commercial et de la commission nationale d'urba-
nisme commercial sont rédigés par des fonctionnaires . Ils ne sont
pas toujours complets et précis, ce qui, dans certains cas, est à
l'origine d'un handicap pour les personnes qui souhaitent
engager un recours contre telle ou telle décision . Il souhaiterait
donc qu'il lui précise quels sont les moyens mis à la disposition
des membres de ces commissions pour faire, soit compléter le
procès verbal d'une réunion, soit inscrire systématiquement cer-
tains éléments ayant conduit à la prise des décisions ou des avis.

Réponse. - Conformément aux dispositions du décret n e 74-63
du 18 janvier 1974 relatif à l'autorisation d'implantation de cer-
tains magasins de commerce de détail et aux commissions d'ur-
banisme commercial, le secrétariat. de ces commissions est assuré
par les fonctionnaires désignés, selon le cas, par les préfets, prési-
dents des commissions départementales, ou par le ministre chargé

du commerce et de l'artisanat, président de la commission natio-
nale. Les membres des commissions ont toujours la possibilité,
après réception du procès-verbal d'une séance, de faire compléter
ou rectifier ce document . Les observations ainsi formulées sont
alors consignées dans le procès-verbal de la séance suivante.
Cette pratique est d'ailleurs d'usage courant dans toutes les com-
missions administratives. La méthode d'élaboration des procès-
verbaux de la commission nationale, qui consiste à établir un
document synthétique, a été définie au cours de la deuxième
séance du 17 septembre 1974 de cette commission, avec l'accord
des participants ; elle n'a fait l'objet. jusqu'à ce jour, d'aucune
remarque particulière de la part des membres de cette instance.

Ventes et échanges (vente par correspondance)

5831 . - 14 juillet 1986. - M . Jean Rigaud attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, sur l'inquiétude des associations de
consommateurs du Rhône, relative à la pratique des loteries ou
concours des sociétés de vente par correspondance, dont les
méthodes utilisées sont critiquables à plusieurs niveaux :1 , per-
sonnalisation croissante et ambiguïté rédactionnelle des messages
ne laissant pas apparaître clairement la simulation (reportages,
fictions, fac-similés de chèque et d'articles de journaux) ;
2 . mention apparente de la qualité de « gagnant » sur les enve-
loppes, en violation du secret de la correspondance ; 3 . présenta-
tion trompeuse de la valeur des lots ; 4. incitation à l'achat par
la liaison du bon de participation au bon de commande. Actuel-
lement, ces loteries sont régies par la loi du 21 mai 1836 ; or,
cette loi s'avère insuffisante pour assurer efficacement la protec-
tion des consommateurs. En effet, les professionnels ont mis en
place une nouvelle forme de loterie qui échappe à cette régle-
mentation . En conséquence, il lui demande s'il envisage, comme
le souhaitent les associations de consommateurs du Rhône, de
procéder au réexamen du contenu de la loi du 21 mai 1836, en
vue d'apporter des modifications qui éviteraient tout excès préju-
diciable aux consommatehrs.

Réponse. - Les loteries sont actuellement interdites par la loi
du 21 mai 1836 à moins que la participation à ces opérations soit
gratuite, ce qui exclut toute obligation d'achat de marchandises.
La protection du consommmateur contre d'éventuels abus en
matière de présentation peut de même être assurée par l'applica-
tion de l'article 44 de la loi n t 73-1193 du 27 décembre 1973
d'orientation du commerce et de l'artisanat qui réprime de
manière générale les opérations publicitaires comportant des allé-
gations, indications ou présentations fausses ou de nature à
induire en erreur lorsque celles-ci concernent, en particulier, la
portée des engagements pris par l'annonceur . Il existe donc déjà
des moyens adaptés pour lutter contre la plupart des abus pos-
sibles . Il est à noter au surplus que récemment le Bureau de véri-
fication de la publicité (B.V.P.) a, en ce domaine, formulé à l'at-
tention des professionnels une recommandation issue de travaux
menés par les professionnels de la vente par cor respondance eux-
mémes . Enfin, la violation du secret de la correspondance
réprimé par l'article 187 du code pénal ne saurait qualifier les
pratiques énoncées par l'honorable parlementaire . En effet, cette
violation ne peut résulter que de la suppression ou de l'ouverture
faite de mauvaise foi d'une correspondance adressée à des tiers.

Commerce et artisanat (commerce de détail)

5768 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Masson demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finances et de la privatisation, chargé du commerce, de
l'artisanat et des services, de lui indiquer pour la France et,
éventuellement, pour la Grande-Bretagne, la R .F.A. et l'Italie
quelle est la part des cinq premiers groupes de la distribution
dans le commerce de détail.

Réponse. - L'honorable parlementaire trouvera ci-après la liste
des cinq premiers groupes de la distribution dans le commerce
de détail en France, ainsi que leurs chiffres d'affaires et leurs
parts de marché (année 1984) . Il est à noter que, s'agissant des
groupes Leclerc et Intermarché, il a fallu regrouper les chiffres
de l'ensemble des enseignes qui sont gérées de manière indépen-
dante :

Leclerc	
Carrefour	
Intermarché	

Enseigna Part du marchéChiffres d 'affaires
en 'rases (T.T.C.)

45 500 000
34 750 000
27 243 000

3,85
2,94
2,31
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Chiffres d'affaire.
Enseigne

en Francs (T.T.C .)
Part du marché

Anchan	 22 000 000 1,87
Euromarché	 18 600 000 1,58

En ce qui concerne la R .F.A ., l'Italie et le Royaume-Uni, les
éléments dont dispose le ministère ne permettent pas d'établir un
tableau aussi précis pour la France. On peut toutefois observer

l
u en Allemagne cinq groupes représentent à eux seuls la moitié
u chiffre d'affaires total du commerce de détail alimentaire . Il

s'agit, par ordre décroissant, des groupes suivants : Aldi, Ten-
gelman, Coop A.G ., Edeka et Rewe . Au Royaume-Uni les cinq
premiers groupes sont (chiffre d'affaires en millions de livres
sterling 1982) : Marks and Spencer : 2 198,7 ; J. Sainsbury :
1 875,8 ; Tesco Stores Holding : 1 820,7 ; Great Universal Stores :
1 581,4 ; Sears Holding : 1 491,3. En Italie, le commerce de détail
caractérisé par son extrême dispersion (plus de 920 000 com-
merces de détail) ne permet pas d'établir un classement signifi-
catif.

COMMERCE EXTÉRIEUR

Commerce extérieur (développement des échanges)

8079 . - 28 juillet 1986. - M . Jean-François Murmel appelle
l' attention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, chargé du
commerce extérieur, sur certaines mesures dont la mise en
oeuvre serait bénéfique pour l'amélioration du dispositif d'aide au
commerce extérieur . Sur le plan financier, il conviendrait d'ac-
croître au maximum la compétitivité des entreprises françaises en
améliorant le haut de bilan et le résultat du compte d'exploita-
tion afin de permettre d'investir dans le commerce international.
Dans le cadre de mesures particulières, pourraient être envisagées
des bonifications d'intérêts sur les crédits de financement et une
plus grande facilité d'accès à ceux-ci, de façon à permettre aux
entreprises de retrouver une partie de leur compétitivité . Il serait
souhaitable d'inciter, par divers moyens, les entreprises françaises
et les jeunes Français à s'installer à l'étranger, car toutes les
mesures visant à faciliter la création de sociétés de commerce, de
distribution et de représentation à l'étranger ne pourraient être
que bienvenues. S'agissant de la formation des hommes pour
concourir à ce but, il est certain que seraient à privilégier l'ensei-
gnement et la pratique des langues étrangères au niveau de l'en-
seignement secondaire, technique et supérieur et que l'accent
devrait être mis davantage sur le langage des affaires . Parallèle-
ment, la formation au commerce international aurait intérêt à être
intensifiée . afin de lever les barrières psychologiques qui en frei-
nent l'étude et la conduite . Enfin, une campagne par radio et
télévision pourrait se concevoir, comportant des études de cas et
des témoignages d'entreprises. Il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître son opinion sur les suggestions présentées et sur
la suite susceptible de leur être donnée.

Réponse. - I . - L'effort de redéploiement du soutien public au
commerce extérieur engagé depuis plusieurs années s'est pour-
suivi et renforcé en 1986 ; il vise notamment à doter les entre-
prises des moyens en fonds propres nécessaires pour affronter la
concurrence internationale sur les marchés développés . A cet
effet le dispositif mis en place par le comité interministériel du
22 décembre 1981 offre des procédures de financement spéci-
fiques auxquelles un nombre croissant d'entreprises exportatrices
recourent aujourd'hui . Deux types d'aides méritent d'être particu-
lièrement signalées : 1 . Financement en fonds propres des entre-
prises qui s'internationalisent. Les pouvoirs publics ont incité
Sofinindex, filiale des principaux établissements financiers de la
place à se spécialiser dans le soutien en fonds propres des
P.M .E . qui s'implantent à l'étranger à des fins d'exportation. Les
moyens de Sofinindex ont été renforcés et ses interventions peu-
vent faire l'objet d'une garantie par la Sofaris, société de garantie
constituée avec la participation de l'Etat. 2. Les interventions du
Codex. Créé fin 1982, le Codex a apporté à l'ensemble du dispo-
sitif financier en faveur du commerce courant un élément essen-
tiel : la possibilité de réaliser des montages financiers (parfois
complexes) pour promouvoir la mise en place de réseaux com-
merciaux à l'étranger, par une combinaison appropriée des divers
instruments existants. Cet outil nouveau vient combler une lacune
réelle dans la mesure où ce type de projets, qui se caractérisent
par la nécessité d'engager des dépenses importantes mais non
rmmobilisables, ne sont pas facilement éligibles. aux financements
« classiques » (bancaires par exemple). Après trois ans et demi de

fonctionnement et compte tenu des délais normaux liés à la mise
en place de toute procédure, le bilan du Codex apparaît comme
très positif. Enfin, parmi les mesures les plus récentes destinées à
renforcer les moyens d'action des pouvoirs publics en faveur des
entreprises exportatrices, il convient de signaler la banalisation
des prêts bonifiés du type Die-Ex port et les propositions du
ministre du commerce extérieur visant à rendre partiellement
automatique l'aide fiscale à l'implantation à l'étranger.
I1 . - Développement des enseignements tournés vers la politique
du commerce international et notamment vers l'apprentissage des
langues étrangères. Le ministre chargé du commerce extérieur
attache une importance primordiale à la formation en matière de
commerce international et joue un rôle d'impulsion non hégi-
geable en ce domaine . Bien qu'il ne contrôle directement aucune
grande école ou cycle de formation dispensé le ps rs souvent sous
l'égide des assemblées consulaires, ses services sont régulièrement
consultés pour fixer le programme de scolarité d'un certain
nombre de formations commerciales et techniques . Il est, en par-
ticulier, représenté au sein de la 15 e commission professionnelle
consultative qui a tout récemment réactualisé le brevet de techni-
cien supérieur du commerce international. Pour ce diplôme, l'ap-
prentissage et le perfectionnement dans deux langues a été inten-
sifié, mettant l'accent notamment, en matière technique, sur
l'aptitude à communiquer dans le vocabulaire propre aux tech-
niques du commerce international. Par ailleurs, dès sa prise de
fonction, le ministre - conscient du fait qu'il convenait de
prendre le problème de la formation à l'exportation dès le début
de la scolarité de tous les Français - a tenu à rassembler des
groupes d'études formés d'industriels pour réfléchir notamment,
avec les entreprises, sur des propositions concrètes à présenter
aux formateurs . A la suite de cette consultation, des mesures
ponctuelles ou de fond ont été mises à l'étude sur le plan inter-
'ministériel Ifin' dc'redr3ser note tomme ! extérieur er déve-
lopper la présence des entreprises françaises sur les marchés
proches et solvables . Parmi ces mesures qui font l'objet d'une
réflexion interministérielle, figurent les propositions suivantes :
intensification de l'apprentissage des langues étrangères dès le
primaire ; développement de l'enseignement des matières tech-
niques en France dans une langue étrangère ; élévation des exi-
gences linguistiques dans les concours d'entrée dans les écoles de
commerce, d'ingénieurs et les I .U .T. ; vérification d'une bonne
connaissance de plusieurs langues pour l'obtention des diplômes
des cycles de formation déjà mentionnés ; exposition systéma-
tique, par le biais de la procédure des volontaires du service
national en entreprise (V .S .N .E.), de plusieurs centaines de jeunes
diplômés aux réalités de la vie professionnelle à l'étranger, de
manière à former sur le tas une génération d'exportateurs plus
efficace pour les années qui viennent.

COOPÉRATION

Administration (ministère des affaires étrangères : budget)

3463. - 16 juin 1986. - M . Guy Vedepied demande à M . le
ministre des affaires étrangères de bien vouloir lui préciser
quelles sont les lignes budgétaires concernées par les
2 853 520 francs d'annulation de crédits de paiement au chapitre
Coopération et développement du budget des relations exté-
rieures, annulations intervenues en application de l'arrêté du
17 avril 1986 et figurant au projet de loi de finances rectificative
pour 1986 . - Question trame . . d M. le ministre de la coopération.

Réponse . - Le montant annulé au budget du ministère de la
coopération par l'arrêté du 17 avril 1986 se répartit comme suit :
203 520 sur le chapitre 31-11, correspondant aux rémunérations
principales des agents de mission d'aide et de coopération ;
460 000 sur le chapitre 34-12, aux dépenses de fonctionnement et
de matériel des mission ; 150 000 sur le chapitre 34-92, aux
dépenses de parc automobile des missions ; 2 000 000 de crédits
de paiements sur le chapitre 68-92 aux dépenses de recherche
scientifique appliquée au développement.

Associations et mouvements
(politique à l'égard des associations et mouvements)

800.9 . - 21 juillet 1986. - M . Bernard acheminer attire l'atten-
tion de M . le ministre de la coopération sur les campagnes de
presse menées par certains journaux en mal de sensations et de
polémiques contre le comité catholique contre la faim dans le
monde (C .C.F .D .), organisme créé par l'épiscopat français pour
coordonner l'action de vingt-cinq mouvements et services en
faveur du tiers monde . La campagne d'une certaine partie de la
presse menée contre le C .C .F.D. est la mise en cause d'un certain
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type de développement qui considère l'autre, avant tout, comme
un partenaire et veut en faire un acteur de son propre développe-
ment. C'est en effet toute une conception de la lutte contre les
problèmes des peuples du tiers monde qui est en jeu comme le
rappelait l'évêque de Cotonou, monseigneur de Souza : « La véri-
table promotion humaine consiste à fournir la possibilité aux
autres de se mettre debout » . Le C .C .F.D . présente depuis des
années un bilan qui va dans ce sens et qui en fait un des orga-
nismes les plus dynamiques dans la lutte contre le sous-
développement. Il lui demande s'il compte maintenir l'ensemble
de ses aides et continuer à apporter son soutien à un organisme
qui, dans le monde, répond dans des situations souvent difficiles
à une image positive et solidaire de la France.

Réponse. - Les actions menées par le C .C .F.D. en faveur du
développement des pays les moins avancés sont appréciées et
soutenues depuis plusieurs années par le ministère de la coopéra-
tion . Des cofinancements sont accordés par le service d'informa-
tion et de liaison avec les organisations non gouvernementales
pour des projets précis étudiés et mis en oeuvre par le C .C .F .D .,
avec des partenaires locaux bien identifiés et après consultation
des postes diplomatiques concernés et des services techniques du
département . Les montants de ces cofinancements ont été de :
1 647 000 en 1983, 1 203 000 en 1984 et 1 180 000 en 1985 . Pour
t'année 1986, ils atteignent l 673 000 et se décomposent ainsi :

Francs

Cameroun

Formation d 'un responsable d 'une organisation de
jeunesse ouvrière chrétienne 	 53 000

Madagascar

Exploitation et diffusion de l 'acquis technologique du
Centre artisanal de promotion rurale de Tsinjoesaka 	 100 000

Projet inter-Etats Sahel

Formation de cadres du développement rural, 	 155 000

Brésil

Formation d ' un animateur du service national de jus-
tice et non-violence	 55 000

Mexique

Soutien à la coopérative d ' apiculteurs de la Selva
Lacandona	 200 000

Laos

Valorisation de la pharmacopée traditionnelle
(I rt tranche)	 210 000

Fiet-Nam

Mise en place d 'un silo de conservation de riz à
Cantho	 600 000

France

Participation au programme de sensibilisation de
l ' opinion publique - matériel pédagogique pour les pro-
grammes jeunes de onze à dix-huit ans et les projets
Mexique et Bolivie	 300 000

Total	 1 673 000

Par rapport au budget total du C .C .F .D . (plus de 100 millions) ou
aux cofinancements qui lui sont consentis par la Communauté éco-
nomique européenne (12 millions), cette participation peut paraître
modeste, mais elle s 'applique à des opérations jugées particulière-
ment intéressantes et montre l ' intérêt du ministère de la coopération
pour certains secteurs ou certaines zones d ' intervention du C .C .F .D.
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Radiodiffusion et télévision
(réception des émissions)

165 . - 14 avril 1986 . - M . Henri Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre de la culture et de la communication sur le
problème des zones d'ombre en matière de télédiffusion, qui
semble loin d'être résolu du fait d'un certain retard dans les pro-

grammes de couverture. Ces programmes ne concernent, en tout
état de cause, que la couverture des zones d'ombre pour trois
chaînes traditionnelles . Alors que d'autres chitines commencent à
émettre, il lui demande si les investissements nécessaires sont
prévus pour apporter une solution technique aux populations des
secteurs mal ou pas desservis par les réémetteurs en service.

Radiodiffusion et télévision (réception des émissions)

7648 . - 11 août 1986 . - M . Henri Bayard s'étonne auprès du
M . le ministre de la culture et de la communication de ne pas
avoir reçu de réponse à sa question n s 165 (insérée au Journal
officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions du
14 avril 1986) relative aux zones d' >mbre de télévision . Il lui en
renouvelle les termes.

Réponse. - Actuellement les trois premières chaines de télévi-
sion couvrent 99 p . 100 de la population en métropole . 1 es zones
d'ombre résiduelles concernent rarement l'absence de desserte
mais plutôt la mauvaise qualité de réception . Elles intéressent
actuellement un peu plus de 2 000 localités, certaines ne compor-
tant que quelques habitants . L'amélioration de la couverture du
territoire en télévision, pour ce qui concerne la réception des pro-
grammes des trois sociétés nationales est actuellement poursuivie
en application de la circulaire du Premier ministre du
29 novembre 1983 . Celle-ci oriente l ' action dans ce domaine vers
une amélioration de la couverture F .R . 3 tant en ce qui concerne
la qualité technique de la réception que l'adaptation de la diffu-
sion des émissions régionales aux limites des régions . Les réalisa-
tions interviennent dans le cadre de programmes établis en
concertation entre T .D .F . et les autorités régionales après réparti-
tion entre les régions, par ta société nationale F .R .3, des crédits
prélevés à cet effet sur le produit de la redevance, leur montant
étant fixé chaque année par l ' Etat . Le financement des installa-
tions pour améliorer la couverture T .F . I et Antenne 2 ou les
opérations non retenues dans les programmes régionaux peut être
assuré par les collectivités locales, T .D .F . y participant par une
subvention de 20 p. 100 du coût des équipements . Par ailleurs
une circulaire adressée le 20 novembre 1984 aux commissaires de
la République par le ministre d'Etat, ministre du plan et de
l ' aménagement du territoire, prévoit la possibilité d ' aider au
financement des installations par utilisation d ' une partie des
crédits annuels du F .I .D .A .R. inscrits aux contrats de plan Etat-
régions au titre du développement local ou des politiques r< de
zones » ou « de pays » . Compte tenu de ces dispositions, le
contrat de plan passé entre l'Etat et T .D .F. pour la période
1984-1988 prévoit de réduire de moitié les zones de réception dif-
ficile, cet effort, ainsi que celui consacré à l'adaptation de la cou-
verture aux limites des régions, pouvant concerner entre 75 000 et
100000 usagers par an suivant le niveau de participation des col-
lectivités locales . Les investissements de T.D .F. pour la coor. .;r-
ture de zones d'ombre ont été : en 1984 de 21 millions de francs ;
en 1985 de t 1 millions de francs . Pour 1986 les prévisions d 'en-
gagement de crédits sont de 16 millions de francs auxquels il est
envisagé d'ajouter un report de 1985 de 5 millions de francs.
Pour ce qui concerne la réception des nouvelles chaînes de télévi-
sion la couverture (qui ne sera que partielle) du territoire est réa-
lisée conformément aux conventions passées entre les sociétés
concessionnaires et T.D .F. Selon les prévisions actuelles, à la fin
de 1986, le réseau Canal-Plus comprendra environ 200 émetteurs
et réémetteurs assurant une couverture proche de 90 p . 100 de la
population nationale ; les modalités d'une extension de la cou-
verture notamment par un accroissement sin .1om'sre des .éémet-
teurs, dont certains sont demandés par les collectivités locales, est
en cours d'étude avec la société . Quant aux réseaux France 5 et
TV 6 liés aux contrats de concession dont le projet de loi adopté
en Conseil des ministres le I I juin dernier prévoit l'annulation,
les contrats signés par les concessionnaires avec T.D.F . pré-
voyaient, à la fin 1986, 57 émetteurs desservant environ 50 p . 100
de la population pour France 5, 30 émetteurs desservant environ
30 p . 100 de la population pour TV 6, ainsi que des possibilités
d ' extension .

Radiodiffusion et télévision (programmes)

1891 . - 26 mai 1986 . - M. Pierre Garmendia appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la communication
sur le problème de la reconnaissance des langues minorisées . Il
lui fait part du voeu de l'Institut d'Estudis Occitans de voir fixer
à la télévision la tâche d'oeuvrer à l'expression quotidienne de
l'occitan, à sa sociahilisation à travers des émissions populaires et
au développement d'une création de qualité en occitan, et de son
souhait de voir toute nouvelle loi sur l'audiovisuel garantir ces
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droits et en prévoir les moyens . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte mettre en oeuvre peur faire aboutir
cette demande.

Réponse. - La diffusion d'émissions en langue occitane par la
télévision fait partie des préoccupations du ministère de la
culture et de la communication . Cette mission incombe plus par-
ticulièrement aux stations régionales de FR 3 qui ont diffusé, en
1985, 10 h 30 d'émissions en occitan représentant un volume
financier de 467 000 000 F. Ces émissions sont régulièrement pro-
grammées par les stations FR 3 Aquitaine, FR 3 Toulouse-Midi-
Pyrénées - Languedoc-Roussillon qui couvre treize départements,
et FR 3 Limousin-Poitou-Charentes . FR 3 Limousin-Poitou-
Charentes propose chaque semaine, en alternance, deux maga-
zines de trente minutes : Occitania et occitan, émission produite
par l'Institut d'études occitanes . Il a été demandé aux produc-
teurs de ces deux émissions de rechercher des financements exté-
rieurs pour la rentrée de septembre, FR 3 rediffusant les émis-
sions existantes dans l'attente d'une solution . Le projet de loi
relatif à la liberté de communication indique (titre III, art . 48, 3 .)
qu'une société nationale de programme est chargée « de la
conception et de l : : programmation d'émissions de télévision à
caractère national et régional » : le décret fixant le cahier des
charges de la société FR 3 précisera les modalités de diffusion
des émissions en langues régionales.

Radiodiffusion et télévision (programmes)

3043. - 16 juin 1986 . - M . Alain Bonnet demande à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre de le culture et de la
communication s'il envisage, au moment où les deux chaînes de
T.V., T.F . 1 et F.R. 3 vont être privatisées, d'imposer la possibi-
lité, à travers des émissions populaires, de contribuer au dévelop-
pement des langues régionales et en particulier de la langue occi-
tane . En conséquence, s'il en est ainsi, il lui demande de bien
vouloir lui préciser par quels moyens cette culture régionale sera
préservée . - Question transmise à M. le ministre de la culture et de
la communication.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la communication est
sensible à l'intérêt d'un développement des langues régionales, et
notamment de la langue occitane . Il rappelle que la société FR 3
est soumise à des obligations précises concernant la diffusion de
programmes en langues régionales . Le projet de loi qui vient
d'être .,dcpté par le Parlement confirme le caractère régional de
FR 3 : cette société ceutinuera à l'avenir à contribuer à l'expres-
sion et à la défense des cultures régionales dans le cadre de son
cahier des charges.

Politique extérieure (lutte contre le terrorisme)

3088 . - 16 juin 1986 . - M. Pierre-Rémy Houssin s'inquiète
auprès de M . le ministre de la culture et de la communication
de l'incidence des retransmissions télévisées des reportages et
articles concernant les enlèvements de ressortissants français par
des terroristes. A défaut de « code déontologique », il demande si

des règles ne pourraient pas êtreedéfit es . avec tous les profes-
tonnels de la communication, m dias audiovisuels et écnts, sur
l'évocation et la retranscription de tels événements . En effet, le
but des terroristes, notamment au Liban, est d'attirer l'attention
des téléspectateurs pour faire plus efficacement pression sur les
gouvernements afin qu'ils cèdent aux revendications . Avec de
nouvelles règles concertées pour ne pas mettre en danger la
démocratie et la liberté, il pourrait être aussi trouvé un équilibre
qui permette au droit à l'information d'exister réellement sans
pour autant favoriser un droit de parole et de pression en faveur
de terroristes.

Réponse. - La question posée répond à l'une des préoccupa-
tions constantes et essentielles non seulement du ministre de la
culture et de la communication mais de l'ensemble du Gouverne-
ment . Le Premier ministre a en effet déclaré lors de sa confé-
rence de presse : « Le terrorisme est une plaie contre laquelle il
faut lutter par tous les moyens, qui s'attaque aux sociétés démo-
cratiques et non pas aux autres et dans le dessein de diviser.
Chacun dans ce domaine doit prendre ses responsabilités. » Le
ministre de la justice a proposé une concertation à ce sujet avec
les responsables de la presse écrite et audiovisuelle. Dans le strict
respect de l'indépendance des journalistes, le ministre de la
culture et de la communication est favorable à toute procédure
permettant de rechercher des solutions. Il suivra avec intérêt cette

réflexion et attachera une attention particulière à la manière dont
les médias audiovisuels rendront compte de tels événements . Le
Gouvernement est également intervenu par voie législative
puisque la loi relative à la lutte contre le terrorisme que l'Assem-
blée nationale a votée le 7 août dernier comprend désormais en
son article 8 des dispositions qui sanctionnent, dans le cadre de
la répression des délits de presse prévue par la loi du 29 juillet
1881 sur la liberté de la presse, l'apologie des actes terroristes.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

3178. - 16 juin 1986 . - M . Michel de Rostolan souligne à
M . le ministre de la culture et de la communication l'équi-
voque entretenue concernant la vente de certaines stations de
télévision . S'agit-il de l'ensemble ou seulement du « fonds de
commerce » . En effet, on peut considérer que la totalité des biens
immobiliers (parais de la radio entre autres) et toutes les installa-
tions techniques ont été payées par les redevances des téléspecta-
teurs et qu'en conséquence elles doivent rester la propriété de la
télévision de l'Etat, qui pourra louer les locaux équipés dont elle
n'a pas l'usage et en percevra légitimement les loyers.

Réponse. - La privatisation d'une société nationale se traduit
normalement par la cession à titre onéreux de l'ensemble des élé-
ments corporels et incorporels constitutifs de son actif . En consé-
quence, le patrimoine immobilier d'une telle société doit être
cédé à sa valeur réelle déterminée au moment de la cession . Tou-
tefois, la Maison de la Radio ne devrait pas connaître de charge-
ment de propriété. Elle appartient en effet dans son intégralité à
la société Radio-France, dont le statut de société nationale n'est
pas remis en cause par le projet de loi relatif à la liberté de
communication.

Radiodiffusion et télévision (Société française de production)

4018. - 23 juin 1986. - M . Bernard Debré attire l'attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur le
rapport de la Cour des comptes sur la gestion de la S.F.P., qui,
pour la période de 1981 à 1984, est littéralement accablant . Ce
texte de 172 pages amène à remettre en question l'honneur de la
société. La situation financière en est catastrophique et ce pour
différentes raisons. Quelques exemples peuvent être cités : le
volume du chiffre d'affaires de la S .F .P. ainsi que celui de l'en-
semble des produits a faiblement augmenté . Sa croissance
annuelle se situe autour de 1,5 p . 100 alors que les dépenses de
personnel ont augmenté, elles, de 65,3 p . 100 (accroissement des
effec ti fs, hausse de rémunération, gonflement des heures supplé-
mentaires, etc.) . En ce qui ce concerne l'organisation des services,
il n'existe pas à la S .F .P. d'organigramme détaillé et nominatif.
Le comité d'entreprise a pris une part prépondérante dans la
définition et la mise en oeuvre de la réforme de l'organisation
de 1984, alors que le conseil d'administration en a seulement été
informé . Les syndicats ont également une place excessive et de ce
fait toutes les décisions de gestion tendent à devenir un enjeu de
négociation avec le personnel. Le texte dénonce également le
caractère fantaisiste des barèmes de la S .F.P., l'absence de rap-
port entre les prix de vente et les prix de revient, les lacunes du
contrôle budgétaire, et conclut : « La seule mesure e gestion de
l'entreprise réside dans sa capacité à conserver son marché
captif. » Cette situation explique probablement les importants
détournements de fonds découverts récemment et commis par des
chargés de production qui échappent à tout contrôle véritable.
De nombreux déboires ont été également provoqués par l'igno-
rance de précautions juridiques élémentaires dans la rédaction
des contrats . Cette carence contribue fortement au montant des
pertes . En effet, en quatre ans, la S .F.P. a accumulé 201,5 mil-
lions de francs de pertes d'exploitation, soit un montant équiva-
lent à 17 p. 100 du chiffre d'affaires réalisé en 1984. En outre, on
peut rappeler que la S.F.P. est très dépendante des sociétés de
télévision TF 1, A 2, FR 3 puisque leur psitt dans le chiffre d'af-
faires a été de 91,1 p . 100 en 1984 . Cela rend naturellement pré-
caires et fragiles tous les efforts de redressement, compte tenu
notamment de la privatisation annoncée de TF 1 . Par conséquent
il lui demande de lui donner des précisions sur les mesures
prévues dans la loi sur l'audiovisuel concernant cet organisme,
mesures qui permettraient de rétablir au plus vite cette situation
critique.

Réponse. - Le rapport de la Cour des comptes auquel il fait
référence, est un rapport préliminaire au contenu, au demeurant,
strictement confidentiel. Conformément aux règles régissant la



22 septembre 1986
	

ASSEMHLEE NATIONALE
	

JL01

procédure de vérification des sociétés nationales et des établisse-
ments publics, ce rapport provisoire a été suivi de l'audition par
la Cour du président de la S.F.P. Un rapport définitif devrait en
résulter, dont il n'appartient pas au ministre de .utelle de pré-
juger le contenu . Toutefois, il ne manquera pas de veiller à ce
que soient prises, le cas échéant, les mesures que pourraient
appeler les observations de la Cour. Certaines, telles que la mise
en place d' un système de circulation des dépenses des régies par
retour de courrier, ont d'ores et déjà été prises par la direction de
la S .F .P . dt.ns le sens voulu par la Cour.

Radiodiffusion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

4078 . - 23 juin 1986. - M . Jean-François Mancel appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur les observations présentées par la Cour des comptes
dans le rapport qu'elle a établi sur 1r : activités de la chaîne
FR 3 . La cour s'étonne des augmentations conséquentes (de
17 p . 100 à 36 p. 100) accordées aux hauts salaires entre 1981
et 1984, du sous-emploi des personnels permanents et du recours
de plus en plus fréquent à des personnels occasionnels et aux
heures su p plémentaires et des dépassements systématiques, à
buis comme -tans les stations régionales, des budgets de produc-
tion. Plus généralement, la cour s'inquiète de la baisse de la créa-
tion télévisuelle de fiction : celle-ci atteignait plus de quatre-
vingt-quinze heures en 1982 et soixante heures seulement
en 1984 . Les documentaires sont également concernés puisque le
temps qui leur était consacré était de quatre-vingt-six heures
en 1982 et de cinquante et une heures en 19X4 . II lui demande de
bien vouloir lui faire connaître ses réflexions sur le rapport en
cause et sur les mesures qui sont susceptibles d'être prises
compte tenu des enseignements qui sont à en tirer.

Réponse. - Il n'appartient pas au ministre de la culture et de !a
communication en sa qualité de ministre de tutelle de commenter
le contenu, au demeurant strictement confidentiel, d'un rapport
préliminaire de la Cour des comptes . Conformément aux règles
régissant la procédure de vérification des sociétés nationales et
des établissements publics, _ rapport provisoire a été suivi de
l'audition de la présidente de la société FR 3 . Un rapport défi-
nitif devrait en résulter, dont il n'appartient pas au ministre de
tutelle de préjuger du contenu . Le ministre de la culture et de la
communication s'attachera à ce que soient prises toutes les
mesures que pourraient appeler les observations de la cour
contenues dans ce dernier rapport.

Radiodiffusion et télévision
(Société française de production)

4077 . - 23 juin 1986. - M. Jean-Fi-:nçois Mancel évoque
auprès de M . le ministre de le culture et de la communication
le contenu du rapport fait par la Cour des comptes sur les acti-
vités de la Société française de production (S .F.P .), rapport dont
la presse s'est fait l'écho. Parmi les points négatifs relevés, la
cour cite des contrôles inexistants, des dépenses réglées sans jus-
tificatinn, des détournements de fonds . Une augmentation impor-
tante des heures supplémentaires est également notée, qui atteint
plus de 88,7 p. 100 entre 1981 et 1984 . 11 lui demande de bien
vouloir lui indiquer quelle sera la suite donnée aux informations
relevées dans ce rapport ainsi que les dispositions qu'elles seront
susceptibles de faire mettre en oeuvre pour l'avenir.

Réponse. - Le rapport de la Cour des comptes auquel il est fait
référence est un rapport préliminaire au contenu, au demeurant,
strictement confidentiel . Conformément aux règles régissant la
procédure de vérification d sociétés nationales et des établisse-
ments publics, ce rapport risoire a été suivi de l'audition par
la Cour du président de la S.F.P. Un rapport définitif devrait en
résulter, dont il n'appartient pas au ministre de tutelle de pré-
juger du contenu. Toutefois, il ne manquera pas de veiller à ce
que soient prises, le cas échéant, les mesures que pourraient
appeler les observations de ia Cour. Certaines, telles que la mise
en place d'un système de circulation les dépenses des régies par
retour de courrier, ont d'ores et déjà été prises par la direction de
la S.F .P. dans le sens voulu par la Cour .

Radiodiffuts•ion et télévision
(chaînes de télévision et stations de radio)

4078 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-François Mancel appelle l'at-
tention de M . le ministre de la culture et de la communica-
tion sur le rapport de la Cour des comptes concernant la chaîne
TF I . La Cour relève, en s'en étonnant, certaines pratiques : le
maintien « fictif » de certaines créances dans son bilan sur ses
filiales, alors que les modalités des remhoarsements dus par ces
filiales ne sont pas déterminées ; les « factures douteuses »
émises sur des sociétés de production, alors que les ém i ssions
n'ont èté livrées qu'en partie ou, même . ont été contestées : les
avances au personnel qui ne font pas l'objet de conventions
claires de remboursement ; la hausse de certaines charges et des
frais de réception et de représentation . Est également mise en
cause l'augmentation des effectifs (plus de 20 p . 100 de 1981
à 1982) qui profite surtout aux cadres de direction . Enfin, la non-
concurrence de la production et le coût de la Société française de
productie'i font l'objet de remarques comme la baisse de l'impor-
tance des émissions de fiction entre 1981 et 1984 (de 125,5 heures
à 64 heures) . Il lui demande quels sont les enseignements qui
sont à tirer de ce rapport et à quelles conclusions l'étude de
celui-ci doit-elle aboutir.

Réponse . - Le rapport de la Cour des comptes auquel il est fait
référence, est un rapport préliminaire dont le contenu est, au
demeurant, strictement confidentiel . Conformément aux règles
qui régissent la procédure de contrôle des sociétés nationales et
des établissements publics, ce rapport provisoire a été suivi de
l'audition par la Cour du président de la société TF I . Un rap-
port définitif devrait en résulter, dont il n'appartient pas au
ministre de , utelle de préjuger du contenu . Dés qu'il en aura pris
connaissance, le ministre de la culture et de la communication
'attachera à ce que les conclusions de la Cour soient suivies de

mesures concré :es.

Patrimoine archéologique, esthétique, historique
et scientifique (expositions : Paris)

4758. - 30 juin 1986. - M . Bruno Golmisch attire l'attention de
M . In -ministre de la culture et de la communication sur le fait
suivant : en novembre 1984, s'est tenue au Grand Palais, à Paris,
une exposition Watteau dont le succès a été retentissant . Lors de
cette exposition, certains tableaux (une trentaine) ont été pré-
sentés comme des oeuvres de Watteau . Si cette authenticité a été
contestée à l'époque, le doute ne subsiste plus aujourd'hui,
M . Rosenberg, commissaire général de l'exposition n'ayant
jamais affirmé que les tableaux exposés étaient tous de Watteau
et trente tableaux figurant à Paris n'ont pas été présentés à l'ex-
position du musée de Charlottenburg venant après celle de Paris.
Le scandale de l'existence de faux tableaux dans une exposition
officielle, à retentissement international, placée sous la responsa-
bilité du ministre de la culture, devient évidence . Une question à
ce sujet avait été posée le 21 janvier 1985 par M . Emmanuel
Hamel, député du Rhône. Elle n'avait reçu à l'époque qu'une
réponse évasive. Or il apparaît qu'un tel scandale pourrait ne pas
être limité à une question de compétence en matière d'expertise
artistique : eu tiret, la présence d'une œuvre dans une exposition
officielle lui confère un caractère d'authenticité qui en décuple la
valeur lors de ventes ultérieures . Il lui demande s'il a l'intention
de prendre des mesures énergiques pour qu'un tel scandale ne se
reproduise plus en France et si les responsables de cette exposi-
tion sont toujours en fonction.

Réponse . - II est exact qu'au moment de l'exposition Watteau
s'est développée dans la presse non spécialisée une polémique
visant à susciter un scandale . Elle n'eut guère de retentissement,
en particulier dans les milieux spécialisés des historiens d'art et
des conservateurs du monde entier, parmi lesquels chacun sait
que l'identification d'une œuvre d'art constitue le résultat d'une
recherche, et peut être sujet de débat . S'agissant de l'exposition
Watteau, sari catalogue a fait état, chaque fois qu'il y avait lieu,
des termes de ce débat, auquel le colloque scientifique qui fut
organisé a en outre offert l'occasion de se développer. Aucune
copie, aucun faux n'a en revanche été présenté au Grand Palais.
L'absence de certaines oeuvres présentées à Paris lors du passage
de l'exposition à Charlottenburg ne résulte donc nullement de
doutes portant sur leur authenticité . 11 est tout à fait habituel que
des expositions itinérantes comme l'exposition Watteau ne com-
prennent pas exactement les mêmes œuvres dans les différents
lieu ;, où elles sont presentées, pour plusieurs raisons . Certaines
œuvres . t"ut d'abord, ne peu"ent en raison de ir fragilité sup-
porter de longs déplacements : elles ne sont don, présentées que
dans la ville, nu le pays, où elles sont habituellement conservées .
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C'était en l'espèce le cas de toiles appartenant notamment au
musée du Louvre et à celui de Troyes. Il convient par ailleurs de
tenir compte de la volonté des prêteurs publics ou privés, qui ne
sont pas toujours disposés à se séparer de pièces importantes
trop longtemps . Dans ce cas, l'usage est de donner la priorité au
pays d'origine de l'artiste, ce qui explique dans le cas de Watteau
que certaines oeuvres n'aient pas, malgré le désir des coorganisa-
teurs allemands, été exposées à Charlottenburg . A ces éléments
s'est ajouté, dans le contexte précis de l'exposition, le fuit que les
tableaux des musées soviétiques n'ont été prêtés qu'à Paris . Les
responsables de l'exposition, Mme Margaret Morgan-Grasseli, du
département des arts graphiques de la National Gallery de
Washington, et M . Rosenberg, conservateur en chef au départe-
ment des peintures du Louvre, sont tous deux des spécialistes
mondialement reconnus de l'oeuvre de Watteau . S'agissant du
second, qui dépend seul de l'autorité du ministre de la culture et
de la communication, il n'a jamais été envisagé qu'il puisse
changer de fonctions . Sans doute est-il toujours aisé de faire à
tout auteur ou responsable un procès d'intention ; la direction
des Mu .iéee de France assume pleinement la responsabilité d'une
exposition qui a reçu le meilleur accueil de la grande majorité
des spécialistes tant français qu'allemands et américains, et qui
aura .acontestablement contribué à faire mieux connaître et
aimer Watteau .

T.V.A . (champ d'application)

4877 . - 30 juin 1986 . - M . Charles Metzinger appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la communication
sur les embarras que rencontrent, au passage de la frontière, les
artistes plasticiens qui souhaite-tt introduire en France des
oeuvres qu'ils ont créées lors d'un séjour à l'étranger . Les mêmes
embarras sont connus des artistes étrangers souhaitant introduire
leurs oeuvres afin de participer à des expositions en France.
Devant les difficultés, d'une part, des artistes à prouver que
l'oeuvre est originale, ce qui permet ainsi une exonération de la
T.V .A ., et, d'autre part, des services douaniers à évaluer la valeur
d'une oeuvre non répertoriée, ces derniers se réfèrent alors très
souvent à la réglementation en vigueur autorisant une taxation
eur le matériau utilisé par l'artiste . Lûrsque cette taxation s'opère
sur les matériaux de faible valeur, elle est ressentie comme cau-
sant des désagréments inutiles . Il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour leur éviter de tels embarras.

Réponse . - L'article 291-11-8 et 9 et 291-11-1 bis du code
i,énéral des impôts prévoit une exonération de T .V .A . pour les
Importations définitives d'oeuvres d'art originales, réalisées par
des artistes français à l'étranger ainsi que pour les admissions
temporaires d'oeuvres réalisées par des artistes étrangers en vue
notamment de participer à des expositions lorsque l'importation
est effectuée par les auteurs . Le champ d'application de ce
régime est délimité par référence aux catégories du chapitre 99
Cu tarif des droits de douane à l'importation dont la structure est
établie par les conventions internationales préparées par le
conseil de coopération douanière . Le ministère de la culture et de
la communication est conscient du décalage qui peut se produire
dans certains cas entre les définitions de la nomenclature doua-
nière et la réalité de la création artistique en particulier pour la
sculpture . Une réflexion a été ouverte sur les propositions qui
pourraient être soumises ultérieurement au conseil de coopération
douanière. Dans l'immédiat, il convient de rappeler que ce
régime particulier ne vise que les œuvres créées par des artistes et
qu'il appartient à fauteur, à l'occasion de la déclaration en
douane dans l'un des bureaux habilités pour les oeuvres d'art, de
Procéder au classement du bien importé et d'effectuer une éva-
luation pour l'admission temporaire . En cas de contestation par
le service des douanes, l'importateur dispose de tous moyens de
preuve peur établir l'exactitude des indications founties et
notamment peut faire appel à un expert reconnu par l'adminis-
tration douanière. Dans la aratique, ce n'est que dans des cas
exceptionnels que les services des douanes ont recours à cette
procédure. En tout état de cause, l'artiste peut être autorisé à
transporter Pauvre sur les lieux d'exposition.

Arts et spectacles (cinéma)

M . - 14 juillet 1986 . - M . René Bannit attire l'attention de
M. le ministra de la culture st de la communication sur le
sombre bilan que vient de publier le Centre national de la ciné-
matographie. En effet, la pénétration de notre marché intérieur

par les longs métrages étrangers cumulée à un certain tassement
du rythme des exportations de nos films constitue autant de
signes inquiétants pour la santé de l'industrie cinématographique.
II lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre
pour favoriser l'essor de ce secteur particulièrement éprouvé par
la crise qui le touche.

Réponse. - L'appréciation de l'audience des films français sur
le marché national ne saurait être portée en fonction des résultats
d'une seule année . Le tableau statistique établi depuis
l'année 1976 fait apparaitre que, sur une longue période, la fré-
quentation des films français sur le marché national demeure
stable et voisine de 50 p . 100. II s' agit là d'une situation remar-
quable, si on la compare à celle des autres pays européens : en
Allemagne cu en Grande-Bretagne, le film national ne représente
qu'environ 10 p. 100 de la fréquentation cinématographique. Il
convient, au surplus, de souligner que la situation du marché est
toujours conjoncturelle et fortement influencée par l'offre de
quelques films de très grande audience.

Tableau statistique

ANNEES
France U S .A Italie

ILMS

Grande Bretagne jAllemegn;-r-Divers

1976 . .. . . . . . . . .. . . .. . . 51,12 27,71 5,52 5,33 1,65 8,67
1977 . .. . . . . . . . .. . . .. . . 46,53 30,38 8,56 6,25 1,34 6,94
1978 . .. . . . . . .. .. . . .. . . 46,02 32,55 8,58 4,23 1,38 7,25
1979 . .. . . . . . .. . . . . .. . . 50,11 29,25 6,35 5,06 1,68 7,55
1980 . .. . . . . . .. . . . . .. . . 46,90 35,21 5,11 3,99 1,80 6,93
1981 . .. . . . . .. . . . . .. . . . 49,55 30,78 4,60 6,29 2,87 5,91
1982 . .. . . . ... . . . . .. . . . 53,30 29,96 2,93 4,61 1,59 7,30
1983 ... . . . .. . . . . . .. . . . 46,68 34,98 2,95 6,25 0,63 8,51
1984 .. . . . . .. . . . . .. . . . . 49,28 36,83 2,44 4,83 1,21 5,41
19h 5 .. . . . . .. . . . . .. . . . . 44,28 39,19 1,76 8,14 0,67 5,49

!'action des pouvoirs publics, qui vise non seulement à main-
tenir la situation actuelle mais à favoriser la remontée de la fré-
quentation cinématographique, s'exerce en quatre directions :
modernisation du parc des salles, aide à la diffusion plus large et
plus rapide des oeuvres cinématographiques, diversification de la
création en vue de parvenir à une production davantage
conforme aux goûts multiples des publics, protection du cinéma
par rapport aux autres médias de la communication audiovisuelle
et priorité donnée à l'exploitation des oeuvres cinématographiques
en salles . La modernisation du parc des salles est largement sou-
tenue par les pouvoirs publics grâce au mécanisme du soutien
financier. Cependant, il ne suffit pas de disposer d'un parc de
salles attrayantes et dont la répartition géographique offre au
maximum de spectateurs des possibilités d'accès aisé aux spec-
tacles cinématographiques ; encore convient-il que la diffusion
des œuvres ait lieu dans ces salles de la manière la plus large et
la plus rapide possible afin que le public demeure sensibilisé à la
notoriété qui s'attache aux films au moment de leur sortie et
dans les premiers mois de leur exploitation . La nécessité d'une
telle diffusion accélérée implique le tirage de nombreuses copies
excédant parfois les ;, ssiti alités ou les prévisions d'édition du
distributeur. Les pouvoirs t>ublics ont mis en place un mécanisme
d'aide à l'édition de copies, qui doit assurer aux exploitants dont
les salles sont situées dans des petites et moyennes localités la
possibilité d'obtenir, dans les meilleurs délais, des copies des
oeuvres cinématographiques à fort potentiel commercial, dans des
délais rapides après leur sortie à Paris et dans les principales
villes . En troisième lieu, la fréquentation cinématographique est
évidemment commandée par l'existence, sur le marché, d'un
grand nombre d'oeuvres cinématographiques de qualité, dont la
diversité réponde non seulement au pluralisme d'expression des
créateurs, mais aussi aux besoins et aux goûts multiples de
publics de plus en plus divers . De ce point de vue, les modalités
du soutien à la création et à la production cinématographique,
ainsi que la mise en œuvre de systèmes financiers tendant à
inciter à l'investissement dans la production contribuent à pro-
mouvoir un cinéma français de qualité et d'expression diversifiée
et concourent ainsi au maintien et même à l'accroissement de la
fréquentation . Enfin, il est indispensable d'assurer aux oeuvres
cinématographiques une exploitation prioritaire dans les salles de
cinéma. La multiplication des modes de diffusion des oeuvres
audiovisuelles : télévision hertzienne, télévision payante, télévi-
sion par satellite, càblodistribution, édition et diffusion vidéogra-
phiques à usage privé, implique l'adoption de mesures destinées
à assurer une rationalisation de ces différents médias qui doivent
coexister dans une situ- ,ion de complémentarité, et non pas de
concurrence anarchique . Le maintien et même l'accroissement de
la fréquentation des salles de cinéma dépend de l'efficacité de
telles mesures de rationalisation . L'un des objectifs principaux de
la politique du ministre de la culture et de la communication en
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la matière est non seulement de garantir cette rationalisation sur
le plan de la réglementation française, mais aussi de parvenir,
avec ses collègues européens, à l'adoption de dispositions propres
à assurer une satisfaisante chronologie des médias dans l'en-
semble de la Communauté économique européenne. S'agissant de
la protection du cinéma, la loi relative à la liberté de communica-
tion, récemment votée par le Parlement, comporte des disposi-
tions, sans précédent dans un texte législatif, qui assurent une
diffusion majoritaire d'oeuvres cinématographiques d'expression
originale française . En outre, l'ensemble des sociétés de télévision
publiques et privées sont assujetties à des règles identiques
concernant la diffusion des films de cinéma, et ce par les disposi-
tions mêmes de la loi . Dés lors se trouve écarté le risque de
renouvellement d'accords aussi exorbitants que ceux qui avaient
pu être conclus par le Gouvernement précédent avec la société
France 5, et qui avaient encouru la censure du Conseil d'Etat.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(audiovisuel)

5685 . - 14 juillet 1986. - M . Roland Blum attire l ' attention de
M. le ministre de la culture et de la communication sur la
situation de l'enseignement et de la formation dans le domaine
de la création audiovisuelle (oeuvres artistiques et audiovisuel
commercial), notamment dans les régions . Il note l'insuffisance
des enseignements spécialisés et supérieurs et rappelle le rôle
essentiel que devraient jouer les industries de la communication
dans les prochaines années . En conséquence, il lui demande si un
effort particulier dans ce domaine est envisagé en liaison avec les
autres ministres concernés.

Réponse . -- La formation de haut niveau aux métiers de l ' image
et du son est un impératif absolu en raison de la demande sans
cesse croissante de création d'oeuvres de qualité. Elle doit être
assurée par une étroite coopération entre l'Etat et les professions
concernées. Le ministère de la culture et de la communication a
récemment annoncé la création à Paris de la Fondation euro-
péenne des métiers de l'image (F .E.M .l ), appelée à se substituer
à l'Institut des hautes études cinématographiques et à reprendre
une partie des attributions de formation précédemment dévolues
à l'Institut national de la communication audiovisuelle . L'ensei-
gnement dispensé par la F.E .M .I . aura essentiellement pour
objectif de former des généralistes de l'image, par une ouverture
aux disciplines à la fois artistiques et techniques, en assurant le
nécessaire décloisonnement entre les secteurs de l'audiovisuel, du
cinéma et de la télévision . Les professions concernée, seront
associées à ces efforts de formation : il est en effet indispensable
d'assurer l'interaction constante entre la formation et la produc-
tion, et ce d'autant plus que la formation initiale et la formation
continue sont désormais indissociables . Grâce aux stages qu ' elle
mettra en place auprès des entreprises tant françaises qu 'euro-
péennes, la F .E.M .I . sera une véritable « école-entreprise » . Bien
entendu l'approche régionale, propre à répondre aux besoins de
la communication multimédias, sera largement prise en considé-
ration par le ministère de la culture et de la communication,
notamment dans les actions menées par les ateliers régionaux de
création cinématographique (à Quimper, à Lille, à Toulouse, à
Grenoble ainsi que dans la région Provence - Côte d'Azur) . Les
régions, dotées désormais d'importantes compétences en matière
de formation, auront, quant à elles, la possibilité de répondre aux
demandes dont elles seront saisies et de favoriser la création des
écoles nécessaires . D' , oportants projets sont d'ores et déjà en
gestation (Pays de Loire, Auvergne, Lorraine, Poitou - Charentes).
La délégation aux enseignements artistiques et aux formations,
créée au ministère de la culture et de la communication, inter-
viendra pour coordonner et soutenir l'ensemble de ces projets,
afin de provoquer des synergies, d'établir des complémentarités
et de favoriser les démarches les plus performantes.

Administration : ministère de la culture et de la communication
(personnel : Marne)

6010 . - 21 juillet 1986 . - Mme Ghislaine Toutain signale à
M . le ministre de la culture et de la communication que le
collectif budgétaire pour 1986 comporte des suppressions d'em-
plois dans la fonction publique et des annulations de crédits qui
risquent d'hypothéquer l'avenir de notre pays . En effet, la culture
- avec la recherche, la santé, le travail et les transports - est
particulièrement touchée. Ce sont 122 empl ais qui sont sup-
primés, de même que 432 millions de francs de crédits (421 en
crédits de paiement et II en autorisations ée programme) . Les
enveloppes concernées touchent les subven ions aux établisse-
ments publics, au patrimoine et surtout au développement

culturel (cc qui a d ' ailleurs motivé, le 26 niai dernier, la démis-
sion de son directeur, M . Dominique Vallon) . Ces coupes claires
ne manquent pas d'être inquiétantes et la conduisent à lui
demander de lui indiquer quelles vont être les conséquences
immédiates sur le développement culturel de la région
Champagne-Ardenne, et particulièrement du département de la
Marne . En effet, il y a quelques années encore, cette région ne
présentait pas, dans le domaine culturel, un paysage florissant,
malgré ses richesses certaines, notamment dans le domaine du
patrimoine . Les efforts importants mis en oeuvre depuis 1981 lais-
saient présager un changement de bon augure, que les récentes
mesures budgétaires risquent de remettre en cause, les grandes
institutions (maison de la culture et centre dramatique national
de Reims, école nationale de musique à Troyes, école nationale
du cirque à Châlons-sur-Marne, par exemple) comme les nom-
breuses associations culturelles s ' interrogeant sur leurs possibi-
lités de poursuivre les créations, les projets, voire les tournées
envisagées . Elle lui demande quelles mesures il entend prendre
pour remédier à cette situation.

Réponse. Le Gouvernement a décidé, dans le cadre de la loi
de finances rectificative pour 1986, de mettre en oeuvre un impor-
tant programme d 'économies budgétaires. Le ministère de la
culture et de la communication a contribué à cet effort d 'en-
semble . Les conséquences de ces mesures ne sont toutefois pas
de nature à mettre en péril le développement culturel de la
région Champagne-Ardenne . Les réductions relatives aux grandes
institutions (maison de la culture ou centre dramatique national)
n'excèdent pas 5 p . 100 des dotations initialement prévues . Par
ailleurs, l'introduction d'actions nouvelles dans le cadre du
contrit de plan de l'Etat avec la région, sans remise en cause des
engagements préalables, ainsi que la signature de conventions de
développement culturel avec les villes d'Epernay et de
Charleville-Mézières et le département de la Haute-Marne attes-
tent du soutien apporté par l'Etat aux activités des collectivités
locales dans le domaine culturel . Cet effort sera poursuivi
en 1987 . L'attention portée à la dimension régionale, essentielle à
l ' équilibre et au pluralisme culturels, demeure, en tout état de
cause . l ' un des axes importants de l'action du ministère de la
culture ^t de la communication.

Cérémonies publiques et _Tètes légales (commémorations)

7389. - Il août 1986 . - M . Alain Griotteray attire l 'attention
de M . le ministre de la culture et de la communication sur le
soixante-dixième anniversaire, très prochain, de l'arrivée des
soldats américains en France. Il semble que les récentes manifes-
tations pour le centenaire de la statue de la Liberté n'ait pas
préparé le terrain à cette autre fête de la liberté, moins symbo-
lique puisqu'elle ne concerne pas un monument, mais plus tan-
gible puisque l'arrivée des <« sammies » a contribué au sursaut
décisif de la victoire . Il souhaite donc savoir quelle sera l'aura
accordée à l'anniversaire de cet événement capital et quelles
manifestations d ' envergure sont prévues . Il souhaite en particulier
qu ' on ne s ' en tienne pas à de strictes manifestations du souvenir
militaire, mais que cet anniversaire donne lieu à un s véritable
fête franco-américaine.

Réponse . - Les services de l'Association française pour les célé-
brations nationales du ministère de la culture et de la communi-
cation sont actuellement en train d'étudier, en accord avec les
services spécialisés des autres ministères concernés, des mesures
propres à préparer une manifestation commémorative digne de
cet événement que fut l ' arrivée des soldats américains en France.

DÉFENSE

Détente nationale (défense civile)

6059 . - 21 juillet 1986 . - M . Jean Roatta attire l ' attention de
M . le ministre de la défense s ' il ne lui parait pas opportun
d ' associer les cadres de réserve d ' une façon plus systématique et
plus coordonnée aux activités de défense civile et de protection
civile, aux différents échelons hiérarchiques de l'administration et
de l 'organise:ion territoriale des armées.

Réponse . - A l'issue de leur service national actif, les cadres de
réserve sont, d ' une façon générale, affectés dans une des forma-
tions des armées . Cependant, certains cadres reçoivent des affec-
tations, soit particulières en raison de leur situation civile et de
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leurs qualifications professionnelles, soit individuelles de défense
leur permettant de servir notamment au niveau des différents
échelons de la sécurité et de la défense civiles. En dehors des cas
de crise et de mobilisation prévus par les articles 2 et 6 de l'or-
donnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 portant organisation géné-
rale de la défense, les intéressés peuvent participer, à titre volon-
taire ou sur convocation, à des périodes de formation et
d'entraînement, au cours desquelles ils sont, le plus souvent pos-
sible, intégrés à la place qui serait la leur en cas de rappel
effectif. L'expérience montre qu'il est difficile de leur demander
une participation accrue pour des raisons de disponibilité . Au
demeurant, il convient de noter que les organismes de la sécurité
civile comptent de nombreux cadres de réserve parmi leurs
effectifs .

Administration (ministère de la défense :
arsenaux et établissements de l'Eiat)

6317 . - 28 juillet 1986 . - M . Michel Peyret attire l ' attention de
M. le ministre de le défense sur la situation de la Société
nationale des poudres et explosifs à Bergerac . Il y apparaît,
d'une part, qu'un processus de privatisation de différents volets
de l'activité de cette entreprise et de ses services commerciaux est
en cours, notamment par la filialisation de ces activités en utili-
sant toutes ies possibilités offertes par les dispositions prises par
le précédent gouvernement. D'autre part, chercheurs et ingénieurs
de cette société ont mis au point un procédé dit « de douilles
combustibles » pour obus de canons, procédé qui constituait une
exclusivité mondiale . Or, le brevet, dont l'intérêt pour la défense
nationale est évident, a été cédé à la société américaine Bruns-
wick aux termes d'un contrat stipulant que cette société va créer
aux Etats-Unis une unité de fabrication de ces douilles d'une
capacité de production dix fois supérieure à celle de l'unité
concemée de la S .N .P .E . Bergerac . Cette cession n'a pu se faire,
elle aussi, sans, pour le moins, l'accord du gouvernement précé-
dent. Les conséquences en sont multiples, notamment au niveau
des possibilités de développement de cette fabrication à Bergerac,
possibilités remises en cause par la concurrence ainsi permise,
avec des effets immédiats - des contrats à durée déterminée
concernant une quarantaine de salariés de cette entreprise ne
seraient pas renouvelés - mais aussi conséquences s'agissant du
caractère indépendant de notre défense, le brevet ne touchait-il
pas au secret militaire . Par ailleurs, son exploitation pleine et
entière en France n'était-elle pas susceptible de faire réaliser des
économies sur le budget de la défense, voire de contribuer à la
réalisation de l'équilibre de notre commerce extérieur . Il se
confirme donc qu'il y a, autour de la Société nationale des
poudres et explosifs de Bergerac, tout un ensemble de pratiques
susceptibles de remettre en cause l'emploi, l'intérêt national, une
conception indépendante de la défense nationale, pratiques s'in-
sérant dans des précédents permettant à tous les partisans de la
privatisation des industries d'armement, des arsenaux et autres
établissements, à tous les partisans de coproductions européennes
ou atlantiques. d'y trouver argument pour appliquer plus avant
leurs thèses, alors que ces en'reprises d'Etat, nationales ou natio-
nalisées, font la preuve avec p urs personnels de leurs capacités
d'innovation aa service de nos intérêts dès lors qu'elles ont la
possibilité de déployer toutes les potentialités qu'elles recèlent.
Aussi il lui demande ce qu'il compte faire pour donner toutes les
possibilités à ces industries, dont le statut national ou d'Etat doit
être maintenu, et à leurs personnels, pour développer toutes ces
potentialités.

Réponse. - La Société nationale des poudres et explosifs
(S .N .P.E .) a acquis, à la fin des années 70, une compétence parti-
culière dans la fabrication de « douilles combustibles », qui est
localisée à l'établissement de Bergerac . L'armée américaine a
décidé d'accroître l'emploi de telles munitions et pour cela d'aug-
menter le nombre de ses fournisseurs sur le territoire américain.
En raison de son savoir faire, la S .N.P .E . a été approchée par
plusieurs firmes américaines . La contrainte de fabrication sur le
sol américain a conduit la S.N .P.E . à négocier la mise sur pied
avec la société Brunswick d'une filiale commune bénéficiant d'un
accord de licence de la S .N .P.E . Toutes précautions ont été prises
pour que cette opération apporte une valorisation effective du
savoir faire de la S.N.P.Ei . et protège efficacement les intérêts
commerciaux et militaires nationaux . Cette opération n'aura pas
d'effet négatif sur le plan de charge de l'établissement de Ber-
gerac ; p"- contre, au cas où la technologie S .N .P .E . serait
retenue par le gouvernement américain, la renommée internatio-
nale qui en découlerait pour la société nationale pourrait bien
ouvrir de nouveaux débouchés à l'exportation . Les contrats à
durée déterminés auxquels se réfère l'honorable parlementaire ne
sont pas liés à cette opération ; ils ont été passés au début
de 1985 pour dix-huit mois, afin de faire face à des commandes

tout à fait exceptionnelles de poudres militaires . Les fabrications
en cause sont maintenant terminées et, comme cela était prévu au
départ, ces contrats ne seront pas renouvelés.

Décorations (Légion d'honneur)

7189 . - 4 août 1986. - M . Jean-Louis Masson appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les dispositions de la
circulaire n e 28209/DEF/CAB du II juin 1985 indiquant les
conditions exigées pour une proposition des cadres de réserve
dans la Légion d'honneur . Ces conditions comportent des clauses
restrictives par rapport aux dispositions appliquées à l'égard des
officiers d'active, puisque ceux-ci n'ont pas l'obligation de faire
valoir des titres nouveaux depuis leur dernière promotion dans
l'ordre, alors que ce n'est pas le cas pour les officiers de réserve,
tenus de posséder des titres de guerre non encore récompensés
par leur promotion dans la Légion d'honneur ou l'ordre national
du Mérite, titres qu'ils ne peuvent manifestement plus acquérir
actuellement . Il lui demande s'il ne lui paraît pas particulière-
ment souhaitable que soient écartées toutes mesures de distorsion
entre cadres d'active et cadres de réserve et s'il n'envisage pas, en
conséquence, d'appliquer des règles communes en matière de
promotion dans les deux ordres nationaux.

Réponse. - Chaque année, des circulaires précisent les condi-
tions que doivent réunir les militaires d'active et les personnels
d'origine militaire n'appartenant pas à l'armée active pour être
proposés en vue d'une nomination ou d'une promotion dans les
ordres nationaux . Ces conditions résultent, d'une part, du contin-
gent annuel de croix mis à la disposition du ministre de la
défense au profit de l'une ou l'autre catégorie de personnels et,
d'autre part, des exigences manifestées par le conseil de l'ordre
lors de l'examen des projets de décrets qui lui ont été précédem-
ment soumis . A cet égard, il est précisé que le conseil de l'ordre
veille au strict respect des dispositions de l'article R. 19 du code
de la Légion d'honneur et de la médaille militaire selon les-
quelles « un avancement dans la Légion d'honneur doit récom-
penser des mérites nouveaux et non des mérites déjà récom-
pensés » et que cette condition, applicable à toutes catégories de
personnels, assure une égalité de traitement lors de l'examen des
candidatures . Pour les candidats qui n'appartiennent pas à
l'armée active, les mérites nouveaux peuvent notamment être
constitués par les activités qu'ils exercent dans les réserves, ou
bien par des services accomplis ou des titres acquis lorsqu'ils
étaient encore en activité et qui n'ont pas encore été récom-
pensés, ou bien encore par des titres de guerre (croix du combat-
tant volontaire, médaille des évadés, blessures ou citations homo-
loguées) qu'ils ont pu acquérir mème après avoir été rayés des
contrôles de l'armée active.

Gendarmerie (brigades : Essonne)

7222 . - 4 août 1986. - M . Xavier Dugoin attire l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur la situation préoccupante des
effectif, de la gendarmerie de l'Essonne, en particulier dans trois
secteurs sensibles : Mennecy, Guigneville, Gif-sur-Yvette. Un ren-
forcement des effectifs s'avère nécessaire, compte tenu, d'une
part, de l'étendue des territoires affectés aux brigades locales et,
d'autre part, le l'augmentation importante de la population dans
ces secteurs . Par ailleurs, actuellement, des opérations de restruc-
turation des personnels de la gendarmerie sont en cours d'études
dans le département de l'Essonne de manière à renforcer en
effectifs les secteurs les plus sensibles . En conséquence, il lui
demande s'il ne serait pas urgent de supprimer les brigades de la
gendarmerie situées en zone de police d'Etat - qui font double
emploi . Cela permettrait d'affecter les effectifs desdites brigades
dans les secteurs où ils font défaut . - Question transmise à M. le
ministre de la défense.

Réponse . - I .a gendarmerie nationale a le souci permanent
d'affecter le maximum de personnel dans les unités les plus
chargées, en prélevant notamment des effectifs sur les formations
implantées en zone de police d'Etat . Toutefois, le ministre de la
défense ne peut envisager la suppression de toutes les brigades
territoriales situées en zone étatisée. En effet, il importe que la
gendarmerie maintienne son implantation sur l'ensemble du terri-
toire national pour assurer les missions judiciaires et militaires
qui lui incombent . Depuis 1980, l'augmentation des effectifs du
groupement de gendarmerie départementale de l'Essonne a été de
quarante personnes . Cette augmentation a permis, entre autres, la
création d'one brigade départementale de renseignements judi-
ciaires et de deux brigades territoriales (Ballancourt et Lardy)
S'agissant des brigades de Gif-sur-Yvette et de Guigneville en
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particulier, elles ont reçu un apport d'effectifs ; quant à l'unité de
Mennecy, elle vu ses charges diminuer lors de la création de la
brigade de l3allancourt . D'autres mesures ponctuelles actuelle-
ment à l'étude, tenant compte des modifications démographiques
du département, devraient permettre de répondre aux préoccupa-
tions de l'honorable parlementaire.

Décorations (Légion d'honneur et médaille militaire)

7258 . - II août 1986 . - M. Jean-Claude Gaudin rappelle à
M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants les promesses
faites mais non tenues aux anciens combattants de 1914-1918,
titulaires de titres de guerre pour l'attribution de la médaille mili-
taire et la nomination dans l'ordre de la Légion d'honneur . II lui
demande quelles solutions sont envisagées pour leur donner satis-
faction et leur témoigner notre reconnaissance malgré la limita-
tion de l'effectif de la Légion d'honneur ; ne pourrait-on pas
retirer de l'effectif normal tous les légionnaires nommés au titre
de la guerre de 1914-1918 . - Question transmise à 11f. le ministre de
la défense.

Décorations (Légion d'honneur et médaille militaire)

7521 . - I I août 1986 . - M . Dominique Bussereau attire l ' at-
tention de M . le ministre de la défense sur le fait suivant : des
promesses de récompenses ont été faites aux anciens combattants
de 1914-1918 titulaires de titres de guerre - attribution de la
médaille militaire et nomination dans l'ordre de la Légion d'hon-
neur. Les survivants de cette grande guerre ont, pour la plupart
d'entre eux, passé le cap des quatre-vingt-dix ans et les contin-
ents annuels qui leur sont réservés sont très faibles . De ce fait,

ils seront très nombreux à ne jamais recevoir la décoration
méritée. Conscient de la nécessité de respecter la limitation des
effectifs de la Légion d'honneur afin de conserver toute valeur à
cette haute distinction, il lui demande en conséquence s'il ne
serait pas possible de trouver une solution acceptable à la fois
pour les postulants et pour la grande chancellene de is Légion
d'honneur, afin que ces valeureux combattants soient honorés
dans les meilleurs délais. Il souhaite ardemment que les
années 1986 et 1987 soient celles du règlement des dossiers de
légitime récompense des anciens combattants de 1914-1918 que
notre pays n'a pas encore honorés.

Réponse . - La situation des anciens combattants de la
guerre 1914-1918 n a pas échappé à l'attention du ministre de la
défense. Une attention particulière a d'ailleurs déjà été portée à
cette catégorie de combattants et c'est ainsi que,

déjà
1980, six

mille croix de chevalier de la Légion d'honneur leur ont été attri-
buées . Des solutions sont actuellement recherchées, visant d'une
part à ce que soient récompensés comme il convient les mérites
de ces valeureux combattants, d'autre part à ce que soit accéléré
le rythme d'attribution des distinctions auxquelles cette généra-
tion du feu peut légitimement prétendre.

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires civils et militaires
(calcul des pensions)

7257 . - 11 août 1986. - M . Jean-Claude Gaudin rappelle à
M . le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants la réponse de
son prédécesseur à sa question n a 46889 du 19 mars 1984, parue
au Journal officiel le 14 mai 1984, qui refusait l'intégration en
échelle 4 aux adjudants et premiers maîtres non titulaires d'un
brevet du personnel navigant de l'aéronavale ou d'un certificat
d'aptitude à la navigation sous-marine . II lui demande s'il n'es-
time pas urgent de réparer l'injustice dont sont victimes les seuls
sous-officiers qui ont participé victorieusement à la Seconde
Guerre mondiale . - Question transmise à M. le ministre de la
défense.

Assurance vieillesse : ré ime des fonctionnaires civils et militaires
calcul des pensions)

7972 . - 25 août 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin rappelle à
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants la réponse à
sa question n° 77-314 du 2 décembre 1985, parue au Journal offi-
ciel, Assemblée nationale, Débats parlementaires, questions, du
10 décembre 1985, relative à l'intégration en échelle de solde no 4
en faveur des aspirants, adjudants-chefs et maîtres principaux
retraités avant le ler janvier 1951 . Et lui demande si : l'élabora-
tion de cet échéancier a été achevée avant le 31 décembre 1985
comme prévu ; la première tranche d'intégration, dont le finance-
ment est inscrit au projet de loi de finances pour 1986, a reçu un
commencement d'exécution ; les bénéficiaires ont été ou seront
informés des prévisions de l'échéancier les concernant . - Question
transmise à M. le ministre de la défense.

Réponse. - Un arrêté en date du 24 juin 1980, modifié le
2 mars 1981, prévoit la possibilité pour les officiers provenant
des sous-officiers et pour les sous-officiers titulaires de certaines
décorations ou citations, admis à la retraite avant le
31 décembre 1962 sans avoir obtenu les brevets leur permettant
d'obtenir une solde calculée sur la base de l'échelle n° 4, de
demander la révision de leur pension sur la base de cette échelle.
Ces dispositions s'appliquent jusqu'au 31 décembre 1962 pour
tenir compte de la Seconde Guerre mondiale, des hostilités en
Indochine et des opérations de maintien de l'ordre en Algérie, au
cours desquelles les intéressés n'ont pas toujours pu préparer et
obtenir les brevets exigés . En effet, la promotion dans un grade
d'officier, certaines décorations et citations permettent de consi-
dérer que les intéressés ont fait la preuve qu'ils possédaient, à
l'époque, la qualification requise . Par ailleurs, une autre mesure,
dont le fondement est différent, a été prise par un arrêté en date
du 13 février 1986 portant révision de pension des aspirants, des
adjudants-chefs et des militaires d'un grade assimilé, admis à la
retraite avant le 1 « janvier 1951 . Une promotion à l'un de ces
deux grades supposait, à l'époque, la possession par les intéressés
d'un niveau de connaissances et de qualification pouvant être
admis en équivalence du brevet normalement exigé pour le clas-
sement en échelle de solde n° 4 . Un autre arrêté en date du
13 février 1986, a prévu le même avantage pour certains per-
sonnels navigants de l'aéronautique navale . Cette mesure qui a
pris effet à compter du I « janvier 1986, concerne 9895 sous-
officiers et 12 221 ayants cause . Représentant un coût total de
près de 110 000 000 F, elle a du être étalée sur dix ans . Les béné-
ficiaires ont été largement informés de cette mesure par l'intermé-
diaire des différentes associations représentées au conseil perma-
nent des retraités militaires . Ces dispositions répondent à des
situations limitées dans le temps, car, depuis, les préparations
aux différents brevets sont largement ouvertes à tous ceux qui le
désirent.

Enseignement secondaire (établissements : Bouches-du-Rhône)

7377 . - I I août 1986. - M . Georges Sarre attire l'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation inadmissible qui
prévaut au lycée militaire d'Aix-en-Provence, où deux enseignants
expérimentés et bien notés viennent d'être congédiés . Il s'avère
qu'ils ont fait l'objet d'une campagne orchestrée par un groupe
de parents et d'élèves d'extrême droite, soutenus, semble-t-il, par
la hiérarchie militaire . C'est ainsi que le commandant de l'en-
semble des écoles militaires a repris à son compte, avec une
grande légèreté, les accusations proférées à leur encontre par ce
groupe de pression, selon lesquelles ils feraient obstruction au
bon fonctionnement de l'école . Or le rapport d'inspection de
l'éducation nationale était pourtant élogieux à leur égard . Il
semble simplement qu'ils aient cherché à se démarquer du climat
malsain de cet établissement, où les brimades et violences sont
monnaie courante et où rien n'est fait pour freiner la propagation
des idées racistes et fascistes . Non seulement les murs sont
recouverts d'inscriptions antisémites, mais on y célèbre aussi bien
le souvenir du putsch des généraux que Pétain et Hitler . De telles
attitudes doivent être sévèrement sanctionnées . C'est pourquoi il
lui demande s'il est décidé à prendre des sanctions exemplaires
contre les responsables, à tous niveaux, de ce scandale et à favo-
riser la réintégration des enseignants injustement sanctionnés.

Réponse. - La situation dans le lycée militaire d'Aix-en-
Provence telle qu'elle a été rapportée à l'honorable parlementaire
et qu'il l'a décrite dans la question posée ne correspond nulle-
ment à la réalité. Le tableau qui en est donné n'est autre que
celui que cherche à imposer dans l'opinion publique une certaine
campagne de désinformation, menée depuis quelques semaines en
vue de porter atteinte au renom de ce lycée. Dans eeZ établisse-
ment, comme dans les autres lycées militaires, l'enseignement est
dispensé par des professeurs en position de service détaché, mis
à la disposition, sur leur demande, par le ministère de l'éducation
nationale, dont ils relèvent, et qui, outre leur qualification et leur
haute compétence, ont un sens élevé de leur mission d'enseignant

j
u ils exercent sans contrainte. Il peut être mis fin à leur position
e détachement, en dehors de toute action disciplinaire notam-

ment, quand le déroulement des études le rend nécessaire . C'est
une mesure de cet ordre qui a été prise à l'égard de deux profes-
seurs . Toutefois, ceux-ci ayant saisi la juridiction administrative,
le ministre de la défense ne peut donc se prononcer dans l'a:
tente de sa décision. Quant à la hiérarchie militaire responsable
de l'encadrement des élèves et du fonctionnement des établisse-
ments, son objectif prioritaire est de veiller à ce que règne dans
ces établissements un climat de liberté, de confiance et de séré-
nité indispensable à la poursuite d'une scolarité efficace . Elle
accomplit cette mission avec la plus grande vigilance et réprime
sans faiblesse tous les agissements des élèves susceptibles de
créer des tensions et de perturber un tel climat .
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Service national (dispense de service actif)

7734. - 25 août 1986 . - M. Michel Hannoun attire l'attention
de M . le ministre de la défense sur les demandes de dispenses
du service national . Plus particulièrement, il souhaiterait
connaître sa position et les mesures qu'il envisage, éventuelle-
ment pour les jeunes, titulaires de diplômes agricoles et dont la
présence est nécessaire sur une exploitation agricole afin d'en
assumer le bon fonctionnement . II lui rappeile la spécificité de
cette profession et l'importance que constitue l'activité d'un
jeune, faisant ou non partie de la famille de l'exploitant (par
exemple, dans le cas d'un G.A .E .C. entre deux voisins exploi-
tants, tous deux d'un âge proche de la retraite, et dont le fils de
l'un d'entre eux travaille sur ce groupement agricole) . Dans la
plupart des cas, les ressources des exploitations agricoles ne per-
mettent pas l'embauche d'un salarié. Ne serait-il pas possible et
envisageable d'accorder aux jeunes agriculteurs d'effectuer leur
service sur l'exploitation qu'ils doivent reprendre par la suite, et
d'assimiler cette situation au statut de « l'aide technique », tout
en considérant que cela pourrait se réaliser aussi en métropole,
favorisant ainsi le développement économique d'une branche
professionnelle très sensible à un manque de main-d'oeuvre.

Réponse. - L'alinéa 4 de l'article L .32 du code du service
national stipule : « . . . Peuvent également être dispensés des obli-
gations du service national actif les jeunes gens dont l'incorpora-
tion aurait, par suite du décès d'un de leurs parents ou beaux-
parents ou de l'incapacité de l'un de ceux-ci, pour effet l'arrêt de
l'exploitation familiale à caractère agricole, commercial ou arti-
sanal, notamment lorsque les ressources de l'exploitation ne per-
mettraient pas d'en assurer le fonctionnement en l'absence de
l'intéressé . » . . . Mais la loi laisse aussi à chacun la faculté de
choisir la date de son appel sous les drapeaux de manière à pou-
voir s'installer avant l'âge de dix-neuf ans et donc, éventuelle-
ment, avant l'âge de la retraite de son père . Dans le cas d'un
regroupement de l'exploitation au sein d'un G .A.E.C. en particu-
lier, les inconvénients résultant du départ du jeune homme sous
les drapeaux sont souvent amoindris en raison de l'éventail plus
large des possibilités de remplacement . Par ailleurs, l'article L. 1
du code précité prévoit des formes civiles du service national
« destinées à répondre aux autres besoins de la défense ainsi
qu'aux impératifs de solidarité » . Aucune forme actuelle d'exécu-
tion du service national n'est prévue, au bénéfice de la collecti-
vité, pour faire accomplir un service civil à caractère agricole aux
jeunes gens et il serait contraire au principe d'égalité devant le
service national de faire effectuer à certains d'entre eux leur ser-
vice sur l'exploitation de leur père ou beau-père, en l'absence de
circonstances fortuites relevant du cas de force majeure. Au
demeurant, les situations individuelles sont toujours examinées
avec le plus grand soin par les commissions régionales et, lorsque
les circonstances l'exigent, les armées s'efforcent d'apporter aux
agriculteurs, comme aux autres catégories de la population, l'aide
dont ils ont besoin .

une enquête d'évaluation faite auprès de trente-cinq directions
départementales de la concurrence, de la consommation et de la
répression des fraudes, principal service verbalisant, montre que
les infractions concernent principalement les produits non ali-
mentaires : vingt-trois procès-verbaux ou avertissements écrits
concernent les produits alimentaires contre soixante-deux pour
les produits non alimentaires . Les manquements ont été relevés
notamment sur les jouets, les matériels électriques et électro-
niques domestiques, les produits d'hygiène corporelle et certains
matériels de bas de gamme vendus dans les grandes surfaces et
les solderies . La plupart des constatations ont été effectuées sur
l'étiquetage des denrées et boissons préemballées, des textiles, des
jouets, des produits d'hygiène . D'autres manquements ont été
relevés sur les modes d'emploi ou d'utilisation, les notices d'en-
tretien et de garantie.

Communes (finances locales)

1185 . - 12 mai 1986 . - M . Alain Peyrefitte attire l ' attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, sur la situation dans laquelle se trouvent
de nombreuses communes après plusieurs années d'un blocage
draconien du prix de certains services municipaux exercés en
régie . La réglementation appliquée interdit, en effet, dans beau-
ceilp de cas, de répercuter sur le prix de services tels que les
colonies de vacances, les cantines scolaires ou les activités cultu-
relles et sportives, les hausses du coût de fonctionnement de ces
services . Ce n'est donc qu'en recourant à une fiscalité sans cesse
plus forte qu'un grand nombre de communes ont pu maintenir
ces services, pourtant essentiels à la vie locale . Il lui demande, en
conséquence, les mesures que, dans le cadre de la libération pro-
gressive des prix, il entend prendre pour que les communes puis-
sent, dans les plus brefs délais, équilibrer les budgets de ces
régies .

Collectivités locales (finances locales)

5596. - 14 juillet 1986 . - M. Xavier Dugoin appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'économie,
des finances et de la privatioation, chargé du budget, sur la
situation des collectivités locales en matière de tarification . En
effet, dans le cadre de la liberté des prix, jusqu'à ce jour, il
semble qu'en matière de déblocage des tarifs publics pratiqués
par les collectivités locales aucune démarche n'ait été engagée.
Aussi lui demande-t-il quelles sont les intentions et les projets du
Gouvernement en la matière. - Question transmise à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Enseignement préscolaire et élémentaire

(cantines scolaires)

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Français : langue (défense et usage)

80. - 7 avril 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à M . I.
ministre d ' Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, quel a été, depuis son entrée en vigueur le
31 décembre 1975, le nombre de contraventions prononcées
annuellement pour Infraction au bon usage de la langue française
tel qu'il est défini par la loi relative à l'emploi de la langue fran-
çaise. II lui demande quelles ont été les professions concernées.

Français : langue (défense et usage)

'8855. - 28 juillet 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le ministre d'Etat, ministrd de l'économie, des
finances et de la privatisation, de ne pas avoir reçu de réponse
à sa question écrite n° 80 publiée au Journal officiel, Assemblée
nationale, Débats parlementaires, questions, du 7 avril 1986 et
relative à l'usage du français . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Comme il avait été déjà indiqué dans une précé-
dente réponse à une question identique posée par l'honorable
parlementaire, le nombre de contraventions prononcées annuelle-
ment pour infraction au bon usage de la langue française a sensi-
blement augmenté au début des années 1980 et depuis lors repré-
sente un nombre de contraventions à peu près stable de deux
cents envirbn : 1980 : 40 contraventions ; 1981 : 160 contraven-
tions ; 1982 : 266 contraventions ; 1983 : 251 contraventions ;
1984 : 206 contraventions ; 1985 : 200 contraventions . Pour 1985,

7104 . - 4 août 1986. - M . Edmond Alphandéry attire l ' atten-
tion de M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie . des
finances et de la privatisation, sur la nécessité qu' il y aurait à
libérer au plus vite les tarifs des cantines scolaires . En effet, l'en-
cadrement qui existe aujourd'hui oblige les communes à imputer
le déficit éventuel de ces organismes sur les budgets communaux,
ce qui se répercute sur le niveau des impôts locaux . Dans le
cadre de la politique de liberté des prix et de vérité des tarifs
publics, il est hautement souhaitable que les communes puissent
gérer à l'équilibre le budget de leurs cantines, et qu'on aban-
donne définitivement une politique de l'indice qui se répercute
sur les impôts locaux . Il lui demande, en conséquence, s'il pour-
rait prendre les dispositions réglementaires qui permettraient aux
maires de décider librement du prix des cantines.

Réponse . - La politique économique menée par le Gouverne-
ment implique que, partout où la concurrence peut jouer norma-
lement, les agents économiques retrouvent la faculté de déter-
miner librement leurs prix. De nouvelles mesures de libération
seront donc prises dans les prochains mois, l'objectif étant que ce
processus soit achevé d'ici la fin de l'année 1986 . Les collectivités
locales, comme les autres agents économiques, bénéficieront de
ces mesures. Dans l'intervalle, leurs tarifs seront déterminés dans
les conditions précisées ci-après . Lorsque des mesures de libéra-
tion seront prises dans des secteurs où interviennent concurrem-
ment des collectivités locales et des entreprises privées (ramas-
sage et traitement des ordures ménagères, parcs publics de
stationnement, campings, piscines, patinoires), elles concerneront
simultanément les tarifs des services correspondants gérés par les
collectivités locales. Ainsi, la libération récente des tarifs de l'en-
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seignement privé implique que les collectivités locales détermi-
nent, dès maintenant, sous leur seule responsabilité, les tarifs des
enseignements artistiques qu'elles assurent . Les services publics
locaux à caractère administratif, dont les tarifs sont habituelle-
ment modifiés à partir du I « septembre, pourront pratiquer une
hausse de 2 p. 100 jusqu'à ce que de nouvelles mesures de libéra-
tion des prix soient décidées.

Professions et activités immobilières
(sociétés civiles immobilières)

1411 . - l9 mai 1986. - M . Jacques Godfrain rappelle à M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances et de la
privatisation, que les sociétés civiles de placements immobiliers
(S .C.P .I .) créées par la loi n° 70-1300 du 31 décembre 1970
avaient initialement pour objet exclusif l'acquisition et la gestion
d'un patrimoine immobilier locatif. Aux termes de la
loi n° 80-502 du 4 juillet 1980 modifiant la loi n° 70-1299 du
31 décembre 1970, les S .C .P.I . sont autorisées à posséder des
parts de groupements fonciers agricoles, si c'est leur objet
exclusif et si elles obtiennent un agrément par arrêté conjoint du
ministre de l'économie et des finances et du ministre de l'agricul-
ture . Il lui demande de bien vouloir envisager une modification
des textes permettant aux S .C .P .I . de posséder des parts de grou-
pements forestiers, dans des conditions similaires à celles appli-
quées aux parts de groupements fonciers agricoles.

Réponse. - Comme le rappelle l'honorable parlementaire, les
sociétés civiles de placements immobiliers (S .C .P.I .) peuvent
détenir, depuis la loi du 4 juillet 1980, des parts de groupements
fonciers agricoles . Cette mesure était surtout intéressante pour les
groupements fonciers agricoles, dont on souhaitait une valorisa-
tion accrue . Elle s'est révélée, à l'expérience, peu attrayante . Jus-
qu'à ce jour, une seule S.C .P.I . de ce type a été constituée . Les
placements en forêts s'effectuent aujourd'hui dans le cadre de la
loi du 3 janvier 1983 sur le développement des investissements et
la protection de l'épargne . ils ont recueilli près de 4 000 OOC F
en 1985, sur un montant de 117 000000 F pour l'ensemble des
placements en biens divers . Leur attrait pour le public reste, on
le voit, assez faible . L'unique intérêt que présenterait alors la sug-
gestion de l'honorable parlementaire serait d'assurer une plus
grande liquidité des placements forestiers, dans la mesure où les
sociétés civiles ne peuvent pas recourir aux méthodes d'appel
public à l'épargne. Compte tenu des préférences de l'épargnant,
de la faible rentabilité de ce placement et de l'existence d'un
moyen de diffusion (loi de 1983), aucune modification ne parait
aujourd'hui indispensable.

Dette publique (dette extérieure)

2032 . - 26 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson constate avec
plaisirs que, d'après le dernier bilan de l'Institut national de la
statistique et des études économiques (I .N .S .E .E .), concernant le
troisième trimestre, notre économie enregistre un léger mieux,
avec une progression de 1 p . 100 en valeur du produit intérieur
brut marchand . Cependant, il s'interroge sur l'inquiétant pro-
blème des dettes contractées par l'Etat. En effet, selon une étude
réalisée par de grandes banques américaines, la France devra
consacrer, en 1992, 13,4 p . 100 de ses exportations au seul rem-
boursement de sa dette estimée en juin 1984 à 469 milliards de
francs . Par ailleurs, un travail réalisé par la commission des
finances du Sénat évalue la totalité de la dette française à
1 174 milliards de francs . Devant de tels écarts, il demande à
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, d'indiquer clairement à la représentation
nationale le montant de l'endettement français.

Réponse. - I . La dette extérieure à moyen et long terme de la
France au 31 mars 1986 s'élevait à 463 milliards de francs contre
469 milliards de francs au 31 décembre 1985 . La dette extérieure
à moyen et long terme de la France correspond à l'encours des
emprunts à l'étranger, autorisés à plus d'un an, contractés par des
résidents et cédés ou ayant vocation à être cédés sur le marché
des changes . Le mode de financement de ces emprunts peut
revêtir la forme soit d'emprunts directs à l'étranger sur les euro-
marchés ou les marchés étrangers de capitaux (marchés natio-
naux), soit d'avances en devises à plus d'un an consenties par le
secteur bancaire à des résidents et n'ayant pas une finalité com-
merciale . De ce fait, les emprunts en devises réalisés par les
banques résidentes pour financer leur activité de prêts en devises
à des non-résidents ne sont pas pris en compte . 2. Sur la base de

l'échéancier de la dette au 31 décembre 1985, le remboursement
en intérêts et capital de la dette extérieure à moyen et long terme
devrait représenter, en 1992, 5,5 p . 100 de nos exportations de
marchandises, si l'on retient l'hypothèse - prudente - d'une pro-
gression de nos exportations de 5 p . 100 l'an en moyenne.
3 . L'étude réalisée par la commission du Sénat a été effectuée
selon une méthodologie qui diffère de celle décrite ci-dessus . En
effet, cette dernière n'inclut pas les emprunts du secteur bancaire
en devises dans la mesure où ils n'ont pas été cédés contre franc
et sont la contrepartie de créances en devises d'un montant équi-
valent.

Banques et établissements financiers (comptes bancaires)

2811 . - 9 juin 1986. - M . Charles Ehrmann attire l ' attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la rumeur d'une nécessité de faire
payer l'émission des chèques aux titulaires d'un compte courant
bancaire . En effet il a pu être calculé que le coût du traitement
d'un chèque bancaire s'élève à 3 ou 4 francs mais ce calcul ne
tient aucun compte de l'argent rapporté aux banques par les
dépôts en compte courant . Il lui demande quel est le montant
moyen d'un compte courant en France ou les montants moyens
des comptes courants et leur nombre en fonction des revenus et
des tranches d'àge des détenteurs et, compte tenu de ces derniers
éléments, il lui demande plus particulièrement le montant du
bénéfice brut ou net retiré par les banques, annuellement, de ces
dépôts en compte courant.

Réponse. - La plupart des services rendus aux particuliers par
les banques françaises ne font l'objet d'aucune tarification . Tel
est le cas du service de paiement (tenue des comptes) qui com-
porte des coûts de gestion importants pour les banques . Des
études récentes montrent que la gestion des moyens de paiement
représente 40 p . 100 des frais supportés par les banques et ne
contribue que pour 7 p . 100 à leurs produits . Cette situation a
pour effet de faire supporter aux emprunteurs, par l'intermédiaire
des taux d'intérêt, le coût des services non couvert par leurs utili-
sateurs . Elle renchérit gravement le coût du crédit pour les parti-
culiers et entreprises qui investissent, et est une des sources de
l'inflation . Ainsi qu'il a été annoncé, certains établissements envi-
sagent actuellement de prendre en considération le solde moyen
des comptes pour fixer au cas par cas le niveau de la tarification
des services . Dans ce contexte et dans le cadre du régime de
liberté qui existe pour les tarifs bancaires, il n'appartient pas au
Gouvernement d'intervenir sur le problème de la tarification des
comptes bancaires décidée par certaines banques, étant entendu
qu'il apportera la plus grande attention au respect de la concur-
rence et à l'information et la protection des clients.

Pharmacie (pharmacie vétérinaire)

2838 . - 9 juin 1986 . - M . Maurice Adevah-Poœuf attire l ' atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur le contenu de l ' arrêté
n° 83-19 A paru au Bulletin officiel de la Concurrence et de la
Consommation du le avril 1983 . L'application de cet arrêté porte
un grave préjudice aux coopératives de produits vétérinaires
auprès desquelles s'approvisionnent les praticiens. En effet, la
marge maximum de ces derniers est fixée à 35,77 p . 100 pour des
produits achetés aux coopératives . Cette même marge peut
atteindre par contre 45,19 p . 100 si les vétérinaires s'approvision-
nent chez le fabricant . Il y a donc là un coup porté au mouve-
ment coopératif. Il lui demande en conséquence quelle mesure il
envisage pour corriger cette situation.

Réponse. - Conformément aux engagements pris par le Gou-
vernement en matière de libération des prix, l'arrêté n° 83-19 A
du 31 mars 1983 relatif aux marges de distribution des spécialités
vétérinaires a été abrogé par l'arrêté n° 86-34 A du
24 juillet 1986. Les marges de distribution des spécialités vétéri-
naires sont désormais librement déterminées, à tous les stades de
la distribution, par chacun des ayants droit à la commercialisa-
tion de ces produits, dont les coopératives de médicaments vétéri-
naires.

Commerce extérieur (réglementation des échanges)

2883 . - 9 juin 1986 . - M . Guy-Michel Chauveau expose à
M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et de la privatisation, que selon la presse (Le Monde du
I l avril 198,5, page 4) : « Un luxueux yacht français . . . a été volé . . .
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Nouvelle-Calédonie et avait quitté Nouméa en mars . Il aimerait
savoir si le fait d'être propriétaire d'un « luxueux yacht » dis-
pense de l'observation de la législation sur les changes qui,
compte tenu du nombre de membres de l'équipage (quatre), fixe
à 48 000 francs le montant maximal avec lequel il est licite de
quitter le territoire français, le supplément des dépenses éven-
tuelles devant être réglé soit par carte de crédit, soit par virement
bancaire . Au cas où aucune disposition de la législation sur les
changes ne dispense l'équipage d'un luxueux yacht d'observer le
maximum de 12000 francs par personne qui peut être exporté
librement, il aimerait savoir si les douanes ont ordonné une
enquête et dans ce cas quelle suite y a été donnée.

Réponse. - 11 est indiqué à l'honorable parlementaire que l'af-
faire du navire Odyssée n'a pas échappé à la vigilance de la
direction générale des douanes et droits indirects . Depuis le
14 avril 1986, une enquête est en cours . Elle a pour but de
rechercher l'origine des fonds détenus à bord de l'Odyssée et de
déterminer si les textes réglementant les relations financières avec
l'étranger ont été respectés lors du départ du navire de Nouméa.
II est rappelé que, si les résidents sont autorisés à emporter
12 000 francs par personne et par voyage pour les voyages de
toute nature, ils peuvent prétendre, pour les voyages d'affaires, à
une allocation complémentaire de 1 000 francs par personne et
par jour de voyage . En outre, la Banque de France ou la caisse
centrale de coopération économique dans les D .O.M. - T.O .M.
ont la faculté d ' autoriser des dérogations à ces seuils .

Dans ce secteur, les régimes de prix mis en place en 1986 ont lait
l'objet d'une large concertation avec les organisations profession-
nelles . Les textes relatifs notamment à l'hôtellerie, aux cafés et
restaurants, autorisent d'ores et déjà les exploitants à déterminer
librement les prix d'un certain nombre de prestations et permet-
tent ainsi aux entreprises de bénéficier de souplesse de gestion.
Au demeurant, la liberté des prix interviendra dans un délai rap-
proché .

Tourisme et loisirs (camping caravaning)

3230 . - 16 juin 1986 . - M . René Beaumont attire l'attention de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la sitution de l'hôtellerie de plein air,
en particulier pour les terrains de camping se trouvant au centre
de la France . On constate un écart de prix allant de un à quatre
entre ces terrains et ceux du littoral méditerranéen ou atlantique
alors que les coûts de fonctionnement, à qualité égale, sont équi-
valents . Il lui demande à quelle date la liberté des prix pour ce
secteur d'activité sera appliquée, étant entendu qu'il serait sou-
haitable que cette liberté intervienne rapidement, avant les congés
d'été, dans la mesure où cette activité est très saisonnière . i

Tourisme et loisirs (camping-caravaning)

Tourisme et loisirs (prix et concurrence)

3198 . - 16 juin ii86 . - M . André Fenton attire l ' attention de
III . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur le problème de la libération des prix
dans les services du tourisme . D'après les informations qui ont
été données, il semble que le Gouvernement veuille attendre
l'adoption d'un texte sur la concurrence pour accorder aux pro-
fessionnels du tourisme la liberté des prix qui a été promise
avant les élections et qui a été depuis accordée très largement
pour les produits industriels . Malheureusement, les hasards du
calendrier font qu'une telle attitude risque d'avoir un résultat très
pénalisant pour le secteur du tourisme . En effet, cette activité,
essentiellement saisonnière (notamment dans les régions côtières)
risque de ne pas bénéficier de la libération des prix avant l'année
prochaine, ce qui risque d'enlever toute portée aux décisions qui
pourraient être prises en fin d'année . C'est pourquoi il lui
demande s'il ne lui semblerait pas possible de prendre d'ores et
déjà un certain nombre de mesures significatives démontrant aux
professionnels du tourisme, qu ' ils soient hôteliers, restaurateurs
ou forains, que la volonté du Gouvernement s'applique dès la
présente année .

Tourisme et loisirs
(politique du tounsme et des loisirs)

3306 . - 16 juin 1986 . - M . Charles Ehrmann attire l'attention
de M. le ministre d ' Etot, ministre de l ' économie, des
finances et de la privattsation, sur les tarifs et barèmes divers
pratiqués sur les plages concédées . Certes, les prix des prestations
de services des plages quatre bouées luxe sont déjà libérés, mais
la libre concurrence et la loi du marché semblent des règles
applicables à toutes les catégories de plages concédées . Alors que
la saison d'été est déjà commencée sur les plages du littoral
méditerranéen, il lui demande si un obstacle s'oppose à la libéra-
tion immédiate des prix des consommations et des prestations de
services sur les plages concédées et si cette mesure ne peut pas
s ' insc-ire dans le cadre de la politique libérale engagée sur la
base du programme du Gouvernement, d'autant plus qu'il s'agit
d'un secteur où les dérapages à craindre sont négligeables ou
nuls en raison de l'équilibre naturel et spontané de l'offre et de
la demande.

Réponse. - L'objectif du Gouvernement est sans ambiguïté : il
est de créer une économie reposant sur des acteurs responsables
de leurs décisions et libres de leurs initiatives . Pour que cette
réforme fondamentale se déroule dans les meilleures conditions,
la concurrence doit pouvoir jouer normalement son rôle régula-
teur. C'est pourquoi le Gouvernement a souhaité engager simul-
tanément l'abrogation des ordonnances de 1945 sur les prix et la
mise en place d'un nouveau droit de la concurrence . Les nou-

4896 . - 30 juin 1986 . - M. Dominique Bussereau expose à
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, le fait suivant : la Fédération nationale de
l'hôtellerie de plein air est intervenue à diverses reprises auprès
des autorités gouvernementales, afin de recouvrer la liberté des
tarifs ou tout au moins obtenir des aménagements transitoires
avant la liberté totale . Compte tenu du fait que la clientèle est à
60 p . 100 étrangère et, à ce titre, a bénéficié d'un avantage appré-
ciable avec la récente dévaluation, le retour à la liberté des prix
pouvait être envisagé immédiatement sans dommage . Il apparait,
de plus, qu'en matière de prix, le camping-caravaning est particu-
lièrement défavorisé puisqu'il lui a été refusé ce qui vient d'être
accordé (en partie du moins) à l'hôtellerie classique, à savoir des
aménagements intéressants du régime de ses tarifs . Comment,
dans ces conditions, faire admettre un blocage des prix à
1,5 p . 100 puisqu'ils seront désormais les seuls de toutes les pro-
fessions touristiques à supporter cette mesure, toute une saison
encore. Il lui demande, en conséquence, de prendre des mesures
d'abrogation de l'arrêté ministériel n e 86-I4.A de février 1986,
relatif aux tarifs du camping-caravaning, pour en revenir à des
dispositions plus conformes à la réalité économique et au d . ve-
loppement de ce secteur.

Réponse . - L'objectif du Gouvernement est sans ambiguite : il
est de créer une économie reposant sur des acteurs responsables
de leurs décisions et libtes de leurs initiatives. Pour que cette
réforme fondamentale se déroule dans les meilleures conditions,
la concurrence doit pouvoir jouer normalement son rôle régula-
teur. C'est pourquoi le Gouvernement a souhaité engager simul-
tanément l'abrogation des ordonnances de 1945 sur les prix et la
mise en place d'un nouveau droit de la concurrence . Les nou-
veaux textes sont en préparation et seront publiés avant la fin de
l'année . C'est dot à titre transitoire que l'évolution des prix des
prestations rendues par l'hôteilerie de plein air demeure enca-
drée . Dans ce secteur, en l'absence d'accord de régulation
négocié avec la profession, le régime de prix mis en place
pour 1986 a fixé à 1,5 p . 100 la norme d'évolution des prix.
Cependant, il a été admis qu'une hausse supérieure à cette norme
puisse être autorisée en faveur des entreprises justifiant de diffi-
cultés de gestion particulières . Au demeurant, la liberté des prix
interviendra dans un délai rapproché.

Hôtellerie et restauration (emploi et activité)

3641 . - 16 juin 1986 . - M . Jean-Plarre Bechter appelle l'atten-
tion de M . te ministre d'Etat, ministre de l' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'inquiétude ressentie par la
profession de l'hôtellerie, principalement de la petite hôtellerie, à
la suite de la décision prise de ne pas inclure leurs tarifs dans les
mesures de libération des prix . Il lui demande donc de bien vou-
loir lui faire connaître ses projets dans ce domaine.
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Réponse . - L'objectif du Gouvernement est sans ambiguïté : il
est de créer une économie reposant sur des acteurs responsables
de leurs décisions et libres de leurs initiatives . Pour que cette
réforme fondamentale se déroule dans les meilleures conditions,
la concurrence doit pouvoir jouer normalement son rôle régula-
teur. C'est pourquoi le Gouvernement a souhaité engager simul-
tanément l'abrogation des ordonnances de 1945 sur les prix et la
mise en place d'un nouveau droit de la concurrence . Les nou-
veaux textes sont en préparation et seront publiés avant la fin de
l'année . C'est donc à titre transitoire que l'évolution de prix des
prestations rendues par les hôteliers demeure encadrée . Cepen-
dant, dans ce secteur, le texte réglementaire mis en place en 1986
a fait l'objet d'une large concertation avec les organisations pro-
fessionnelles ; il autorise les exploitants à déterminer librement
les prix d'un certain nombre de prestations, permettant ainsi aux
entreprises une souplesse de gestion facilitant une meilleure
adaptation des prix aux conditions du marché . Au demeurant, la
liberté des prix interviendra dans un délai rapproché.

Fruits et légumes (champignons)

3859 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Debré attire l'attention de
M . le ministre de l 'agriculture sur la production des champi-
gnons en France, qui rencontre actuellement de graves difficultés.
Elles sont dues, d'une part, à un problème conjoncturel, lié à une
surproduction mondiale, et surtout, d'autre part, à l'importation
de produits hollandais relevant de procédés de fabrication
interdits en France, et que l'ancien gouvernement, bien qu'in-
formé, n'a pas empêché. Les conserveurs hollandais utilisent des
additifs, tels que l'albumine, l'amidon natif, l'alginate, la pectine,
etc . L'utilisation de ces additifs est non seulement interdite en
France, mais encore n'apparaît pas sur l'étiquetage du produit
importé . De ce fait, les conserveurs français, respectant la régle-
mentation en vigueur, sont gravement pénalisés : sur le plan éco-
nomique : l'utilisation des additifs a pour conséquence d'ac-
croitre immédiatement les fabrications, donc l'offre, dans une
proportion pouvant aller jusqu'à 50 p . 100, sur un marché mon-
dial déjà encombré ; sur le plan du respect au consommateur :
les champignons hoilandais abaissent le standard de qualité des
conserves et en dégradent l'image, et en outre l'omission des
informations sur ces additifs ne permet pas aux consommateurs
de faire leur choix en connaissance de cause . II s'agit d'une
concurrence déloyale qui provoque une véritable crise sur un
marché surchargé . Elle risque de mettre en cause, dans les mois
qui viennent, 3 000 emplois en France, dont 400 à 500 en Indre-
et-Loire . En conséquence, il lui demande pourquoi les procédés
de fabrication interdits en France sont autorisés à la commerciali-
sation et si l'on ne pourrait pas envisager une harmonisation
communautaire de la norme Produit et des règles d'étique-
tage. - Question transmise à M. le ministre d'Etat, ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
n'a pas échappé aux services concernés du département. C'est
ainsi que la direction générale de la concurrence, de la consom-
mation et de la répression des fraudes s'est attachée, en étroite
collaboration avec la direction des industries agricoles alimen-
taires au ministère de l'agriculture ainsi qu'avec les organisations
professionnelles compétentes, à mettre fin à la distorsion concur-
rentielle existant entre les conserveurs français et néerlandais due
à l'addition, par ces derniers, dans leurs fabrications de certains
ingrédients non autorisés et non indiqués dans l'étiquetage . Afin
d'atteindre cet objectif, des séries de prélèvements sur les pro-
duits originaires des Pays-Bas ont été effectuées qui ont permis,
après analyses et contrôles métrologiques, de constituer plusieurs
dossiers à l'encontre d'importateurs de ces conserves . De nou-
velles opérations sont en cours sur l'ensemble du territoire
national, assurant ainsi la continuité de l'action engagée sur le
marché français, même si celui-ci n'est que modérément approvi-
sionné par les conserveurs néerlandais qui réservent à d'autres
marchés, allemand principalement, l'essentiel de leur fabrication.
Si, du fait des contrôles opérés, la situation actuelle préjudiciable
aux fabricants français devrait cesser dans un délai raisonnable,
l'harmonisation des spécifications qualitatives et des règles d'éti-
quetage au plan communautaire ne peut, en revanche, être réa-
lisée qu'au terme d'une procédure toujours longue et délicate. La
saisine de la Commission des communautés européennes doit
être, en effet, précédée d'une large consultation des profes-
sionnels, qui devront unifier leurs positions, présentement très
divergentes, quant au choix de la politique commerciale la plus
adaptée pour répondre à leurs préoccupations, sans pour autant
négliger l'intérêt des consommateurs .

Produits chimiques et parachimiques
(entreprises : Bouches-du-Rhône)

3767 . - I`~ juin 1986. - M . Guy Hermier attire l ' attention de
M . le mincetre d ' Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, sur le projet de cession de l'Union géné-
rale de savonnerie à la société allemande Henkel . Cette opération

r
i a été annoncée par la direction au dernier comité central

]'entreprise inquiète à juste titre les 220 salariés de l'unité de
production de Marseille . Car, avec cette cession, c'est non seule-
ment la perte du contrôle français du marché des savons, avec à
plus long terme, le contrôle de l'ensemble du marché français des
produits d'entretien par des sociétés allemandes, mais c'est aussi
la menace d'une restructuration du groupe et le licenciement de
300 personnes. On ne peut que s'interroger sur les raisons véri-
tables qui conduisent les actionnaires d'U .G .S . à vendre leur
société, alors que celle-ci a vu son chiffre d'affaires progresser de
13 p . 100 en 1985 . L'Union générale de savonnerie, la dernière
grande entreprise de savon de Marseille, ne doit pas passer sous
le contrôle de Henkel . C'est pourquoi, dans l'intérêt même de
l'économie de notre pays, il lui demande de refuser ce projet de
cession.

Réponse . - L'Union générale de savonnerie est une petite
société du secteur des savons et détergents . Sa part globale est de
l'ordre de 2 p . 100 . Son point fort se situe dans le savon de
ménage, où elle occupe près de la moitié du marché dont la
consommation regresse de façon, semble-t-il, irréversible . Elle a
engagé depuis quelque temps une diversification dans les savons
de toilette, les savons liquides et les poudres à laver. Opérant
dans un secteur de biens de grande consommation extrêmement
concurrentiel face à des groupes disposant d'une base territoriale
incomparablement supérieure à la sienne, elle n'atteint pas la
taille critique, que ce soit dans le domaine de la recherche ou de
la vente, et sa surface*financiére propre est insuffisante face aux
besoins nécessaires à la poursuite de son redressement et à son
développement ultérieur . Son appartenance récente au groupe
Axa a une origine contingente . Elle ne correspond pas à la voca-
tion de cs groupe et il est normal que celui-ci ait cherché à s'en
séparer . Les industriels français potentiellement intéressés n'ont
pas été écartés des négociations mais il se trouve qu'aucun d'eux
n'a fait une offre plus intéressante que celle d'Henkel-France,
filiale française du groupe allemand Henkel . De même, le rachat
d'U .G .S ., par une partie de ses salariés, un instant envisagé, n'a
pas pu aboutir . Henkei-France est une société dynamique . Elle
présente une bonne synergie avec U .G.S . Le rapprochement des
deux sociétés n'a de sens que s'il permet de rationaliser leur
exploitation et il devrait permettre de consolider globalement
l'activité d'U .G.S ., sinon celle de chacun de ses établissements . Il
convient de noter enfin que, dans l'état actuel de la réglementa-
tion, les investissements en provenance de pays membres de la
C .E .E . sont libres dès lors qu'ils ne participent pas de l'autorité
publique, qu'ils ne mettent pas en cause l'ordre public, la santé
publique ou la sécurité publique ou encore qu'ils n'ont pas pour
objet de faire échec à l'application des lois et règlements
français . L'acquisition d'U.G .S. par Henkel n'était donc pas sou-
mise à autorisation.

Finances publiques (dette extérieure)

3934 . - 23 juin 1986. - M . Gautier Audinot demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la
privatisation, de bien vouloir lui indiquer l'échéancier prévu par
le Gouvernement pour se libérer par anticipation d'une impor-
tante partie de la dette extérieure directe de l'Etat . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser le montant actuel de la
dette extérieure brute de la nation et dans quels délais le Gouver-
nement souhaite pouvoir s'rcquitcer du solde de cette dette exté-
rieure directe . Enfin, de bien vouloir rappeler les différences de
définition qu'il entend entre dette extérieure brute et dette exté-
rieure directe.

Réponse. - Ar' 31 mars 1986, la dette extérieure directe de
l'Etat était de 43 milliards de francs sur la base d'un dollar à
7,25 francs. Depuis lors, le Gouvernement a décidé de procéder
par anticipation aux remboursements suivants : au titre de l'em-
prunt communautaire de 4 milliards d'Ecu contracté par la Répu-
blique française auprès de la C .E .E . en 1983 : 1,8 milliard de
dollars le 8 juillet ; au titre de l'eurocrédit République française :
400 millions de dollars le 21 avril, 140 millions de dollars le
3 juin, 600 millions de dollars le 24 juin et 600 millions de
dollars le 9 juillet . Soit un total de remboursements anticipés de
3,34 milliards de dollars . Compte tenu de ces remboursements, la
dette extérieure de l'Etat a évolué comme suit, en prenant un
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à l'information et à la protection destaux de change du dollar de 7,25 francs : fin mars 1986 : 43 ; fin
avril 1986 : 40 ; fin juin 1986 : 34 ; fin juillet 1986 : 17 . Les possi•
bilités de remboursement anticipé supplémentaires sur la dette en
devises de l'Etat sont actuellement à l'étude . Au 31 mars 1986, le
montant total de la dette extérieure brute à moyen et long terme
de la France était de 463 milliards de francs (sur la base d'un
taus. de change du dollar de 7,25 francs). La dette extérieure
brute de la France correspond à l'encours des emprunts à
l'étranger d'une durée initiale supérieure à un an, contractés par
les résidents et cédés ou ayant vocation à être cédés sur le
marché des chang e s . Elle comprend donc la dette extérieure
directe de l'Etat et la dette extérieure de l'ensemble des autres
organismes et sociétés résidents.

Hôtellerie et restauration (prix et concurrence)

4016 . - 23 juin 1986 . - M . Gérard César attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur l 'abrogation des ordonnances écono-
miques de 1945, et plus particulièrement sur l'urgence de la pro-
mulgation d'un nouveau droit de la concurrence et la libération
des prix en ce qui concerne les hôtels, les restaurants, les cafés et
l'industrie du tourisme dont la pointe d'activité se situe en été.
En effet, les professionnels de cette industrie, qui représente
31,5 milliards de francs d'excédent pour 1985 et qui touche
260 000 entreprises hôtelières et environ 620 000 emplois, sont
prêts à prendre des engagements d'autolimitation de leurs tarifs
et à conduire les opérations de promotion et de modernisation
sur lesquelles ils se sont mis d'accord avec l'administration . La
concurrence actuelle, qui est très forte sur le marché du tourisme,
les obligera à respecter ces engagements pris lors de leurs assises
nationales tenues à Tourcoing en avril 1986 . En conséquence,
devant cette situation favorable par une libération des prix à
moindre risque, il lui demande s'il est dans les intentions du
Gouvernement de proposer avant l'été cette libération pour l'hô-
tellerie.

Réponse. - L'objectif du Gouvernement est sans ar biguïté : il
est de créer une économie reposant sur des acteurs r sponsables
de lem décisions et libres de leurs initiatives . Pour que cette
réforme fondamentale se déroule dans les meilleures conditions,
la concurrence doit pouvoir jouer normalement son rôle régula-
teur. C'est pourquoi le Gouvernement a souhaité . engager simul-
tanément l'abrogation des ordonnances de 1945 sur !es prix et la
mise en place d'un nouveau droit de la concurrence .. Les nou-
veaux textes sont en préparation et seront publiés avant la fin de
l'année. C'est donc à titre transitoire que l'évolution des prix des
prestations rendues par les cafés-hôtels-restaurants demeure enca-
drée . Cependant, les régimes de prix mis en place dans ce secteur
en 1986 ont fait l'objet d'une concertation avec l'ensemble de la
profession. Ils autorisent les exploitants à déterminer librement
les prix d'un certain nombre de prestations, leur permettant ainsi
de bénéficier de souplesses de gestion et de s'adapter aux condi-
tions du marché . Au demeurant, la liberté des prix interviendra
dans un délai rapproché.

Ventes et échanges (réglementation)

4063. - 23 juin 1986. - M . Pierre-Rémy Houssin attire l'atten-
tion de M. le ministre délégué auprès du ministre de l'éco-
nomie, des finances et de la privatisation, chargé du com-
merce, de l'artisanat et des services, sur le manque de
cohérence des délais de réfl 'xion accordés aux consommateurs.
Ainsi un client achetant à c dit un bien mobilier aura sept jours
de réflexion, contre dix jours pour un achat à crédit de bien
immobilier. Par contre, si un consommateur achète un bien par
corr espondance, le délai de réflexion sera de six jours . Enfin, en
cas d'adhésion à un contrat d'assurance vie, le délai de rétracta-
tion sera dans cette hypothèse d'un mois . Il demande si, dans un
but de simplification, il ne pourrait être trouvé r" délai de
réflexion ou de rétractation unique. - (cuestion transmise . à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de la privati-
sation.

Réponse. - Les diverses législations qui fixent un délai de
réflexion au bénéfice du consommateur ne prévoient pas, comme
le souligne l'honorable parlementaire, un délai unique . Il s'agit
de la lot no 72-1137 du 22 décembre 1972 relative à la protection
des consommateurs en matière de démarchage et de vente à
domicile qui prévoit un délai de réflexion de sept jours à
compter de la signature du contrat : de la loi no 78-22 du

10 janvier 1978, relative
consommateurs dans le domaine de certaines opérations de crédit
qui prévoit la validité d'une offre préalable de crédit pendant
quinze jours, et un délai de réflexion de sept jours à compter de
l'acceptation de cette offre ; de la loi n° 79-596 du
13 juillet 1979, relative à l'information et à la protection des
emprunteurs dans le domaine immobilier, qui interdit d'accepter
l'offre de crédit avant un délai de dix jours à compter de la
réception de l'offre de crédit, valable trente jours, ce qui
implique un délai de réflexion variant, selon la volonté du
consommateur, entre dix et trente jours à compter de la réception
de l'offre ; et enfin de la loi n o 81-5 du 7 janvier 1981 relative
aux contrats d'assurance et aux opérations de capitalisation, qui
prévoit un délai de renonciation de trente jours à compter du
premier versement de la prime . Il parait souhaitable de maintenir
cette modulation imposée par le législateur et justifiée par la
nature différente des contrats visés par ces textes. En matière
d'assurance-vie et de crédit immobilier, le législateur a fixé un
délai de trente jaurs, notamment pour prendre en considération
la particularité de cc type de contrats qui, généralement, mettent
en jeu des sommes importantes et impliquent un engagement
durable du consommateur vis-à-vis de son cocontractant . L'uni-
formisation des procédures de mise en oeuvre du délai de rétrac-
tation serait par contre réalisable pour les contrats conclus pour
la consommation courante des ménages (crédit à la consomma-
tion, démarchage à domicile), qui impliquent un engagement
financier moindre et donc un délai de réflexion plus court.

Départements et territoires d'outre-mer
(Guadeloupe : politique économique et sociale)

4927 . - 30 juin 1986. - M . Ernest Moutouaaamy rappelle à
M . Io ministre d'Etat, minletre de l 'économie, des financer
et de la privatisation, que les professionnels de l'import-export
occupent dans le département de la Guadeloupe des positions
dominantes qui ne permettent pas la libre concurrence . Il lui
demande, dans le cadre de sa politique de libération des prix,
comment il entend assainir la vie économique et défendre les
intérêts des consommateurs du département.

Réponse . - Les orientations du Gouvernement en matière éco-
nomique visent une libération progressive et continue des prix
dans les différents secteurs d'activité . La réalisation de cet
objectif parsilélement à l'instauration d'un nouveau droit de la
concurrence doit contribuer à la compétitivité du pays et favo-
riser L création d'emplois . Dans cette perspective, la protection
du consommateur doit prendre toute sa place et l'un des objectifs
du nouveau droit de !a concurrence est bien, tout en définissant
le cadre des relations entre les agents économiques, de répondre
à la nécessité de transparence cru marché au bénéfice du consom-
mateur . Ces principes valent pour les départements d'outre-mer.
Toutefois, la situation particulière des départements d'outre-mer
(éloignement de la métropole, poids des importations dans la vie
économique) fait actuellement l'objet d'une étude pour déter-
miner la place que peuvent prendre ces régions dans le nouveau
dispositif. Toute mesure qui s'avérerait nécessaire pour mieux
tenir compte des conditions locales sera examinée soigneusement
et proposée si besoin en complément aux dispositions générales.

Assurances (contrats d'assurance)

4931 . - 7 juillet 1986. - M . René Benolt attire l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des finances
et de la privatisation, sur l'abandon moral et matériel des vic-
times d'agression sur la voie publique . On ne peut hélas que
constater la multiplication de ces agressions qui sont commises le
plus souvent sur des femmes seules auxquelles on dérobe sacs à
main. argent et parfois même bijoux. Or, tandis qui; les vols dans
les véhicules automobiles sont couverts par les polices d'assu-
rance, les victimes de vols sur la voie publique ne peuvent en
aucune façon se retourner vers leur compagnie d'assurance car ce
risque n'est pas pris en considération. Il leur demande s'il ne
parait pas souhaitable que les compagnies d'assurance tiennent
désormais compte de ce phénomène de société en incluant dans
leur contrat un risque « vol sur la voie publique ».

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur la
situation des victimes de vols sur la voie publique et, notamment
sur les difficultés qu'elles rencontrent pour obtenir l'indemnisa-
tion de leur préjudice par leur assureur. Si ce risque est encore
excl u : de la majorité des contrats d'assurance Multirisques habita-
tion, il convient cependant de noter que, dans un souci de
répondre aux préoccupations des consommateurs, un nombre
croissant de contrats d'assurance habitation le couvrent à concur-
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rence d'un certain plafond d'indemnisation . En outre, plusieurs
entreprises d'ass'trance proposent des contrats spécifiquement
adaptés pour garantir le risque d'agression sur la voie publique.
Le marché national de l'assurance offre donc à ceux qui le dési-
rent la possibilité de souscrire en ce domaine des garanties
répondant à leurs préoccupations.

Politique économique et sociale (prix et concurrence)

5825 . - 21 juillet 1986 . - M . Philippe Mestre attire l ' attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' économie,
des finannes et de la privatisation, chargé du budget, sur les
poursuites effectuées en matière de prix illicites relevés dans le
commerce et lui demande pourquoi il continue à faire traiter des
dossiers concernant des faits minimes et antérieurs à l'année 1986
alors que l'abrogation de l'ordonnance de 1945 étant maintenant
acquise, tous ces faits pourraient être amnistiés . - Question trans-
mise d M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et
de la pr 'atisarion.

Réponse. .- Conformément aux engagements qu'il avait pris, le
Gouvernement met en oeuvre de façon irréversible le retour à la
liberté des prix . II a choisi toutefois une approche progressive,
qui devrait conduire à la libération totale des prix encore régle-
mentés pour le début de 1987 . Une amnistie sur toutes les infrac-
tions anciennes serait peu compatible avec cette progressivité.
Une telle mesure serait en outre inéquitable à l'égard de l'énorme
majorité des professionnels qui ont respecté les contraites d'enca-
drement des prix . Au demeurant, l'administration tient compte du
contexte particulier créé par les perspectives de la libération ; les
suites qu'elle propose aux parquets en vue du règlement des dos-
siers relatifs aux réglementations supprimées depuis le début
de 198a sont empreintes de modération et traduisent la volonté
d'apaisement qui anime le Gouvernement.

Politique économique et sociale
(prix et concurrence)

5868 . - 21 juillet 1986 . - M. Roland Blum attire l ' attention de
M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur la réforme du droit de la concurrence,
pour lequel l'annonce de l'abrogation des ordonnances de 1945
devrait être l'occasion d'édicter les principes nouveaux d'un droit
de la concurrence moderne . La politique actuelle de la France,
qui se veut résolument libérale, doit rechercher les moyens
propres à assurer la liberté des agents économiques et sociaux . Il
lui demande q uelles dispositions tl compte prendre, dans le cadr -
de ce nouveau droit, afin de permettre à la France de se place:
au niveau des grandes démocraties libérales en tenant compte de
l'édifice juridique et économique européen.

Réponse . - La prochaine réforme du droit de la concurrence
tien, compte des perspectives de changements structurels que doit
connaître l'économie française, et notamment l'institution, dans
un délai de dix ans, d'un grand marché intérieur européen. Dans
ce nouveau contexte, le choix du Gouvernement est de rendre
aux entreprises un maximum de liberté, de recréer un environne-
ment de liberté : le futur texte comportera donc l'abrogation des
ordonnances du 30 juin 1945 . Mais la liberté ne se conçoit pas
sans définition de règles du jeu claires et adaptées permettant .1
la concurrence de jouer son rôle régulateur. Dans ce but, les
textes actuels visant à réprimer les comportements abusifs des
agents économiques doivent être rénovés pour servir de cadre, à
l'avenir, aux relations entre agents économiques. Les nouveaux
textes comporteront des dispositifs permettant une action efficace
tant contre les abus de position dominante que contre les com-
portements corporatistes . Ils prévoiront, en outre, les procédures
de nature à répondre à l'exigence de rapidité, exigence primor-
diale dans le domaine économique.

Assurances (contrats d'assurance)

5983. - 2I juillet 1986. - M . Pierre Forgues attire l'attention
de M ministre d'Etat, ministre de l 'économie, des
financ, t de la privatisation, sur l'opposition en matière d'as-
surances entre les conditions générales et les conditions particu-

gères et liées à la subrogation. Une municipalité ayant souscrit
un contrat d'assurance incendie a demandé que soit insérée dans
ledit contrat une clause de renonciation à recours contre tout
occupant des locaux dès lors que ceux-ci ont été autorisés à fré-
quenter les lieux . Un incendie dont la responsabilité incombe à
une association autorisée à fréquenter les locaux a détruit ces
derniers après la signature du contrat . La compagnie d'assurance
nonobstant la clause de renonciation à recours figurant dans les
conditions particulières a exercé à l'encontre de l'occupant la
subrogation prévue dans ses conditions générales . 11 lui demande
dans quelles conditions une compagnie d'assurance peut exercer
le droit de subrogation dès lors qu'une clause de renonciation à
recours (donnant lieu au paiement d'une surprime) figurait aux
clauses particulières d'un contrat.

Réponse. - En réponse à la question posée par l'honorable par-
lementaire, il convient de rappeler que l'article L . 121-12 du code
des assurances dispose que « l'assureur qui a payé l'indemnité
d'assurance est subrogé, jusqu'à concurrence de cette indemnité,
dans les droits et actions de l'assuré contre les tiers qui, par leur
fait, ont causé le dommage ayant donné lieu à la responsabilité
de l'assureur » . Cependant, cette disposition n'étant pas impéra-
tive ainsi que le stipule l'article L . 111-2 du code des assurances,
les assureurs ont toute faculté de renoncer à ce droit . En général,
cette renonciation résulte d'une clause insérée, moyennant un
supplément dr. prime, aux conditions particulières du contrat,
laquelle annule les dispositions contraires qui peuvent être
contenues dans les conditions générales.

Marchés financiers (obligations)

6423 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean Poperen appelle l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur la particularité du régime de
certaines valeurs mobilières . Lors de l'élaboration de la loi de
finances de 1982, la dématérialisation des valeurs mobilières fran-
çaises a été décidée . Seules en furent exceptées les obligations
françaises émises avant le 3 novembre 1984, amortissables par
tirage au sort de numéro de titres - et assimilées -, jusqu'à leur
amortissement final . En ce qui concerne les valeurs étrangères
détenues en France, elles doivent être déposées et ne peuvent être
conservées par l'épargnant. Entre ces deux catégories de titres,
existent les « autres valeurs de la zone franc », qui, « étrangères,
au regard des textes législatifs et réglementaires, sont assimilées
aux valeurs françaises en ce qui concerne la réglementation des
changes » . II semblerait ainsi que ces valeurs assorties, pour une
partie d'entre elles, de la garantie de l'Etat, échappent à la déma-
térialisation - parce qu'étrangères, au regard des textes législatifs
et réglementaires français et que, en outre, elles ne soient pas
soumises, à la différence des valeurs étrangères proprement dites,
à l'obligation de dépôt parce qu'assimilées aux valeurs françaises
en ce qui concerne la réglementation des changes . Qui plus est
les obligations non cotées ne semblent pas être traitées avec toute
la clarté nécessaire . Certes, les obligations non dématérialisables
figurant à la cote officielle sont identifiées par un petit carré
blanc . Mais toutes les obligations non dématérialisables ne sont
pas inscrites à la cote officielle . Certaines de celles qui ne le sont
pas apparaissent épisodiquement à la rubrique du marché « hors
cote » . Mais le « hors cote » ne concerne jamais qu'une partie
d'entre elles : les informations fournies par le « hors cote » sont,
par nature, variables et fragmentaires et, en tout cas, nullement
exhaustives . Or il re manque pas d'épargnants modestes qui,
dans !'esprit de la décentralisation, ont souscrit, avant le
3 novembre 1984, des emprunts locaux ou départementaux émis,
par exemple, par des syndicats intercommunaux d'électrification
ou d'alimentation en eau potable. Ces épargnants sont laissés
dans l'impossibilité de savoir si leurs titres doivent être déposés
en vue de leur dématérialisation ou s'ils sont autorisés à les
conserver par-devers eux jusqu'à leur amortissement final (ce qui
évite les frais de garde} . Le ministère de l'économie, des finances
et de la privatisation ne devrait-il pas faire dresser et diffuser une
liste attthentIque et officielle, complète et dé .initive - avec, si
possible, indication des périodes d'amortissement - de toutes les
obligations exemptées de dématérialisation ne figurant pas à !a
cote officielle et qui n'ont pas déjà été entièrement amorties et
remboursées . Au cas où les « autres valeurs de la zone franc » ne
figurant pas à la cote ne seraient pas concernées par la loi de
dématérialisation ni par le dépôt obligatoire des titres, il convien-
drait d'ajouter à la liste de ces obligations françaises non cotées
la liste des obligations non cotées de la zone franc.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer l'at-
tention sur certaines difficultés qu'entraînerait l'obligation de
dématérialisation des titres en ce qui concerne les « autres
valeurs de la zone franc » et les obligations françaises non cotées .
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La réforme s'applique à toutes les valeurs, cotées ou non, émises
sur le territoire français et soumises à la législation française . Les
valeurs de la zone franc, qu'elles soient ou non cotées, étant assi-
milées à des valeurs étrangères pour tout ce qui ne ressort pas de
la réglementation des changes, ne sont donc pas soumises à la
dématérialisation des titres. Quant aux obligations non cotées,
elles échappent au champ d'application de l'article 94-II de la loi
de finances pocr 1982, dans la mesure où, émises avant le
3 novembre 1984, elles sont amortissables par tirage au sort de
numéros ou de finales de numéros . Le recensement de tous les
titres non cotés relevant de ze, régime dérogatoire serait d'une
réalisation complexe . C'est, notamment, pour cette raison que les
établissements de crédit ont reçu, par l'intermédiaire de l'associa-
tion française des établissements de crédit, mission de veiller à
l'information de tout porteur de valeurs mobilières, qu'il soit ou
non client de l'établissement concerné. C'est donc auprès des éta-
blissements de crédit ainsi que des services titres des différents
émetteurs que les porteurs d'obligations non cotées peuvent
obtenir toute précision sur l'application éventuelle du régime
dérogatoire .

Marchés financiers (agents de change)

887 . - 28 juillet 1986. - M. Jean-Jacques Hyest a l'honneur
d 'appeler l ' attention de M . le ministre d 'Etat, ministre de
l'économie, des finances et de la privatisation, sur la décision
prise récemment par la compagnie des agents de change de Paris,
à compter du 23 juin prochain, de procéder à un relèvement
substantiel des quotités minimales de négociation des valeurs ins-
crites à la cote du marché à règlement mensuel . Cette mesure
aura pour conséquence d'écarter de ce marché reconnu comme la
partie la plus vivante de la Bourse toute une catégorie d'investis-
seurs, à savoir celle que l'on range sous l'appellation de « petits
porteurs » . Sauf pour ces derniers à opérer par l'intermédiaire de
formules de placement à caractère collectif dont les plus connues
sont les S .I .C.A .V. Nombre d'entre eux préfèrent garder un accès
direct au marché, car il représente le seul moyen d'avoir la pleine
maîtrise de la gestion de son capital . Le projet de la compagnie
des agents de change va à l'encontre de l'émergence d'un capita-
lisme populaire du type de celui que l'on rencontre notamment
aux Etat-Unis et dont l'avènement dans notre pays constituerait
l'un des instruments parmi les plus efficaces pour sceller l'adhé-
sion de la société française au modèle de développement libéral
et assurer à ce mouvement un caractère irréversible . Notons, en
outre, au plan économique, que la conjoncture actuelle com-
mande que l'épargne de nos compatriotes se mobilise prioritaire-
ment et massivement au service des entreprises . La Bourse
devrait être l'instrument par excellence de la collecte des disponi-
bilités des particuliers . Il lui serait reconnaissant de bien vouloir
lui faire connaître les initiatives qu'il compte engager afin que
cette mesure lourde de conséquences pour la vie économique et
financière de notre pays soit, sinon reportée, à tout le moins cor-
rigée de manière à voir rétablie la possibilité pour tout investis-
seur d'opérer directement sur le marché à règlement mensuel.

Réponse. - La politique de l'épargne mise en oeuvre par le
Gouvernement intègre entièrement le souci manifesté par l'hono-
rable parlementaire de développer les placements des ménages en
valeurs mobilières afin, notamment, de renforcer les fonds
propres des entreprises . Les efforts entrepris pour transformer le
marché financier et libéraliser son fonctionnement portent d'ail-
leurs leurs fruits, puisque l'indice général de la compagnie des
agents de change est passé de 182,4 fin 1984 à 412 fin août 1986,
marquant ainsi une progression de 125 p. 100 et que le montant
des émissions sur le marché des actions atteint déjà 40 MMF
pour le premier semestre de 1986. Une telle vivacité ne pouvait
manquer d'avoir quelques conséquences négatives, compte tenu
des structures existantes, et certaines difficultés sont assez rapide-
ment apparues : clôture de plus en p lus tardive des séances de
cotation, surcharge du système informatique de la chambre syndi-
cale des agents de change, allongemens déraisonnable des délais
de règlements et de livraisons, etc. Autant de difficultés qui nui-
sent, en définitive, aux épargnants qui attendent une transmission
rapide et correcte de leurs ordres . De plus, l'instauration du
marché continu, dans le cadre de la politique de modernisation
du marché financier, impose des contraintes techniques, liées à
l'adoption d'un système informatique d'assistance à la cotation,
auxquelles l'on ne peut guère se soustraire . Enfin, les montants
en capitaux relatifs aux quotités de négociation, qui n'avaient pas
été modifiés depuis 1983, ne correspondaient plus, à l'évidence, à
la taille actuelle du marché et à son dynamisme . Dans le réamé-
nagement qui a été réalisé, les autorités n'ont cependant pas
perdu de vue le souci légitime qu'exprime l'honorable parlemen-
taire de ne pas dissuader les épargnants modestes d'intervenir sur
le marché à règlement mensuel . C'est pour concilier cette exi-

gence avec la précédente qu'il a été décidé de ramener la com-
mission de différentiel, perçue à l'occasion de la négociation de
rompus inférieurs à la quotité de 0,60 p . 100 à 0,30 p . 100 . Les
particuliers peuvent ainsi continuer d'avoir accès au marché à
règlement mensuel sans craindre, par ailleurs, de voir leurs ordres
mal exécutés par suite de difficultés matérielles d'exécution.

Banques et établissements financiers (livrets d'épargne)

6636 . - 28 juillet 1986 . - M . Guy Le Jaouen attire l'attention
de M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des
finances et de la privatisation, sur l'inquiétude de très nom-
breux épargnants face à la baisse de leur pouvoir d'achat, due en
grande partie à la diminution de 1,5 p . 100 du taux d'intérêt des
livrets d'épargne populaire et livret A des caisses d'épargne.
Cette mesure intervient alors que l'inflation tend à la hausse.
D'autre part, les droits de garde sur les obligations et autres
valeurs mobilières, perçus par les établissements bancaires et
financiers (découlant de l'article 9411 de la loi de finances 1982
rendant obligatoire l'inscription en compte de ces valeurs mobi-
liéres), grèvent encore, et de façon excessive, la rentabilité de la
petite épargne . Ces mesures tendent à décourager l'épargnant qui,
il faut le rappeler, fournit un financement important des secteurs
de notre économie, en particulier pour les collectivités locales.
C'est pourquoi il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour corriger la baisse des revenus des petits épargnants.

Réponse . - Le rythme d'inflation connaît une nette décéléra-
tion : 2,3 p . 100 en glissement annuel à fin juin 1986 contre
4,7 p . 100 à fin décembre 1985 . La baisse de 1,5 point du taux de
rémunération du livret A défiscalisé intervenue le 16 mai traduit
,e mouvement . Malgré cette baisse, le pouvoir d'achat de cette
épargne n'a jamais été aussi bien assuré et se trouve donc mieux
protégé que par le passé . Pour leur part, les deux millions et
demi de détenteurs de livrets d'épargne populaire connaissent un
gain de pouvoir d'achat. Si les valeurs mobilières, quant à elles,
donnent lieu à la perception de droits de garde par les établisse-
ments bancaires et financiers, ces frais sont la contrepartie du
service de conservation qui reste d'ailleurs, aujourd'hui encore,
déficitaire malgré une meilleure maitrise de ses coûts permise par
la dématérialisation récente des titres . Au surplus, les détenteurs
de valeurs mobilières ont la possibilité de s'affranchir de ces frais
en souscrivant ces titres par le canal des organismes de place-
ment collectif. Ces mesures permettent ainsi le développement
d'une croissance économique non inflationniste car elles assurent
une diminution du coût du crédit, ce qui entraîne un allégement
des charges financières qui pèsent sur les entreprises, les particu-
liers et les collectivités locales . Ces dernières bénéficient par ail-
leurs de possibilités d'emprunt considérablement diversifiées
depuis quelques années : C .A .E .L., Crédit agricole, Crédit
mutuel, reste du système brncaire, appel direct au marché finan-
cier. Les collectivités locales couvrent désormais, dans des condi-
tions de taux meilleures que par le passé, leurs besoins de finan-
cement.

Finances publiques (emprunts d'Eta()

6641 . - 28 jui let 1986 . - M . Jean Desanlis appelle l'attention
de M . le ministre d 'Etat, ministre de l' économie, des
finances et de la privatisation, sur les ressources qui vont ren-
trer en France à la, suite de la mise en vigueur de l'amnistie fis-
cale et douanière. Il lui demande s'il ne pense pas que le meil-
leur moyen d'utiliser économiquement et rapidement ces
ressources serait de lancer un grand emprunt national qui per-
mettrait d'accélérer l'équipement du pays (routes, réseau de v .lies
ferrées, constructions, travaux publics, etc.) et de créer ainsi de
très nombreux emplois.

Réponse. - La dette publique a crû fortement ces dernières
années, puisqu'elle est passée de 500 milliards de francs nu
31 décembre 1981 à 1 068 milliards de francs au
31 décembre 1985, soit 23,3 p . 100 du P.I .B . de 1985 . Le coût de
cette dette est devenu très élevé puisqu'il atteint 90 milliards de
francs en 1985, soit 8,25 p . 100 des dépenses budgétaires de
l'exercice. Dans ces conditions, un des objectifs prioritaires du
Gouvernement est de freiner l'accroissement de cette dette, en
réduisant progressivement le déficit budgétaire . Cela n'exclut
cependant pas une croissance des dépenses d'équipement du
pays, que le Gouvernement veillera à favoriser en utilisant
notamment d'autres moyens que l'octroi de financements en pro-
venance de l'Etai, comme le montre par exemple le plan en
faveur du logement arrêté récemment . C'est dans ce contexte que
l'épargne privée, et en particulier celle actuellement placée à
l'étranger, pourra trouver à s'investir en France .
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Cour des comptes (chambres régionales des comptes)

8727 . - 28 juillet 1986 . - M . René Beaumont ex pose à M. le
ministre d' Etat, ministre de l 'économie, dea finances et de le
privatisation, la situation des assistants de vérification des
chambres régionales des comptes . Recrutés par voie de détache-
ment ou par mise à disposition en vertu de l'article 89 de la loi
du 2 mars 1982, dite « loi de décentralisation », pour des emplois
créés, ce corps d'assistants n'a toujours pas reçu de statuts, le
décret d'application de la loi restant à ce jour inexistant . Les
effets de ce vide juridique sont les suivants : l e les assistants per-
çoivent des rémunérations le plus souvent inférieures à celles
qu'ils avaient dans leurs administrations ; 2e ils voient com-
promis le bon déroulement de leur carrière dans leur corps d'ori-
gine . Souhaitant collaborer au projet des statuts et, par ailleurs,
organisés en syndicats, les personnels de ce corps administratif se
sont massivement regroupés dans une association (loi de 190!)
qui, se référant aux résultais d'une expérience vécue sur le ter-
rain, réclame un projet de: statuts définissant aussi bien les caté-
gories d'assistants que les régimes de primes, la formation profes-
sionnelle, les mutations, la notation et les congés . Le caractère
urgent de la rédaction de ces statuts semble évident . Il lui
demande quelles mesures il compte prendre en collaboration
avec les organisations représentatives de la profession afin que
soient prises en compte la qualité particulière des agents
concernés et l'importance de la tâche qui leur est confiée.

Réponse. - Un projet de décret, établi en application de l'ar-
ticle 89 de la loi ne 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et
libertés des communes, des départements et des régions et relatif
au statut particulier des assistants de vérification des chambres
régionales des comptes, est actuellement en cours d'élaboration.
Les représentants des assistants de vérification qui souhaitaient
faire connaître leur point de vue et présenter leurs suggestions
ont d'ailleurs été reçus à la direction du personnel et des services
généraux .

Entreprises (dénationalisations)

8813 . - 28 juillet 1986 . - M . Jack Lang appelle l'attention de
M . le ministre d' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur l'impérative nécessité d'indépendance
des personnes désignées pour siéger au « comité d'évaluation »
du prix des entreprises nationalisées . En conséquence, il lui
demande de lui confirmer que les membres qui siégeront à ce
comité ne pourront, en aucun cas et d'aucune manière passée cu
présente, avoir partie liée à une société privée candidate au
rachat d'une entreprise nationalisée,

Réponse. - La réponse à la question posée se trouve désormais
donnée par la loi n e 86-912 du 6 août 1986 relative à la privatisa-
tion, qui dispose que : « Les fonctions de membres de la commis-
sion de la privatisation sont incompatibles avec tout mandat de
membre du conseil d'administration, du directoire ou du conseil
de surveillance d'une société commerciale par actions ou toute
activité rétribuée au service d'une telle société, de nature à les
rendu : dépendants des acquéreurs éventuels. Les membres de la
contn ission de la privatisation ne peuvent, sous peine de l'appli-
cation des sanctions prévues par l'article 175-1 du code pénal,
pendant un délai de cinq ans à compter de la cessation de leurs
fonctions, devenir membres d'un conseil d'administration, d'un
directoire ou d'un conseil de surveillance d'une entreprise qui
s'est portée acquéreur de participations antérieurement détenues
par l'Etat, ou d'une de ses filiales, ou exercer une activité rétri-
buée par de telles entreprises . »

Usure (réglementation)

7007 . - 4 août 1986 . - M . Claude Lorenzini demande à M. le
ministre d'Etat, ministro de l'économie, des finances et de la
privatisation, de lui indiquer l'évolution enregistrée par le taux
de l'usure au cours des cinq dernières années avec rappel compa-
ratif de l'érosion monétaire pendant la même période.

:'sépcnse. - La loi du 28 décembre 1966 relative à l'usure pré-
voit, en son article l er que le taux effectif global des prêts ne
doit pas dépasser le plus faible des deux plafonds suivants : le
taux effectif moyen, augmenté d'un quart, des prêts de même
nature consentis au cours du trimestre précédent par les établisse-
ments de crédit ; le double du taux moyen de rendement effectif
des obligations émises au cours du semestre précédent, couram-
ment dénommé « taux de l'usure » . L'évolution du taux de

l'usure ne reflète donc pas celle du coût du crédit mais seulement
celle d'un plafond calculé sur la base de données du semestre
précédent.

L'honorable parlementaire voudra bien trouver ci-dessous les
taux des cinq dernières années avec en rappel le taux d'inflation
annuel correspondant :

Années
Taux de l'usure

(en %)
Taux d 'inflation

(on 4b)

1981	 14

1982	 9,7
Premier semestre 	 35,38
Deuxième semestre	 33,92

1983	 9,3
Premier semestre 	 32,74
Deuxième semestre	 30,02

1984	 6,7
Premier semestre 	 28,94
Deuxième semestre	 27,78

1985	 e ,7

Premier semestre 	 25,38
Deuxième semestre	 24,42

1986
Premier semestre 	 23,52
Deuxième semestre	 18,7 ,

Conscient de l'inadéquation de la défin :ion du taux de l'usure,
le Gouvernement a engagé une réflexion de fond sur la réglemens
tation en ce domaine . Le comité co'ssultatif créé par l'article 59
de la loi bancaire de 1984, qui regroupe représentants des
consommateurs et des établissements de crédit, a été associé à
cette réflexion et doit lui remettre ses conclusions à propos du
coût du crédit à la consommation au cours du second semestre
de 1986 .

Politique économique et sociale
(politique de l'épargne)

7365. - I l août 1986 . - M. Jacques Mellick appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l'économie, des
finances et de le privatisation, sur le sort de l'épargne popu-
laire . Les intérêts des livrets A et B viennent d'être ramenés de
6,5 p. 100 à 4,5 p . 100. De plus, les placements n'étant pas
indexés, ils ne sont pas à l'abri de la spéculation . Toutes ces
mesures ne sont pas de nature à encourager l'épargne populaire.
En conséquence, il demande s'il est possible d'envisager la créa-
tion d'un placement plafonné et nominatif mais indexé sur le
coût de la vie.

Réponse. - Le taux d'intérêt des livrets A et E est passé de
6 p . 100 à 4,5 p. 100 le 15 mai 1986 . Le passage de 6,5 p . 100 à
6 p. 100 avait eu lieu en juillet 1985. Depuis janvier 1985, la
rémunération des livrets A et B est supérieure à l'inflation.
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Cette épargne n'est pas indexée et le graphique indique assec
qu'avec une inflation à 2 p. 100 en juillet 1986 (en glissement
annuel) c'est, depuis un an, à l'avantage de l'épargnant . De plus
la remunération du livret A est exonérée d'impôt . L'épargne sur
livret ne court aucun risque en capital et sa rémunération n ' est
as aléatoire : on ne peut parler de spéculation à son sujet . Enfin

Fe livret d'épargne populaire (L .E.P .), créé par la loi du
27 avril 1982, correspond au souci de l'honorable parlementaire :
nominatif, plafonné à 30 000 F, rémunéré à 5,5 p . 100, il garantit
en outre le maintien intégral du pouvoir d'achat des sommes
immobilisées pendant plus de six mois, et il est réservé aux
contribuables ne payant pas ou peu d'impôt sur le revenu ',moins
de 1 420 F pour 1985) : c'est bien une épargne véritablement
populaire .

Banques et établissements financiers (prêts)

7519. - 11 août 1986 . - M. Dominique Bussereau attire l ' at-
tention de M . le ministre délégua auprès du ministre de
l' économie, des finances et de la privatisation, chargé du
budget, sur ce qui est aujourd 'hui un fait de société moderne :
l'achat à crédit de tout bien, que ce soit automobile, équipement,
immobilier, etc . Or il est regrettable de constater que trop peu de
crédits sont accordés avec la rigueur voulue pour que les sous-
cripteurs puissent avec certitude les mener à bonne in. Les ven-
deurs, en général fort persuasifs, sont avant toute chose intéressés
par la concrétisation de leur vente . Les réalisateurs de crédits
sont parfois en relations suivies avec le vendeur, ou représentent
un organisme financier dépendant du fabricant . D'autre part, des
personnes de parfaite bonne foi et honnêtes peuvent être victimes
de faits ou circonstances non prévisibles au jour de la souscrip-
tion du prêt : faillite pour un commerçant ou un artisan, perte
d'une situation, divorce, maladie, accident, etc . Aussi lui
demande-t-il de moraliser les opérations de crédit et de protéger
les personnes victimes d'aléas non prévisibles au jour du contrat.
Moraliser en obligeant, par exemple, les sociétés de crédit sou-
vent à plus de rigueur dans l'acceptation de leurs dossiers.
D'autre part, protéger par une assurance obligatoire, dont la
prime sera naturellement incluse dans les remboursements, cer-
taines défaillances. Ces dispositions devraient, si elles étaient
appliquées, supprimer bon nombre de cas humainement et socia-
lement douloureux . - Question transmise à M. le ministre d'Etat,
ministre de l'économie, des finances et de la privatisation.

Réponse. - Attaché à assurer la liberté des parties dans le
domaine du crédit, le Gouvernement ne peut inciter les établisse-
ments de crédit à plus de rigueur dans l'acceptation de leurs dos-
siers . Il incombe aux sociétés de crédit-bail notamment de sélec-
tionner leurs risq ues dans la mesure où elles supportent les
conséquences d'une éventuelle défaillance . Dans cet esprit, il
n'appartient pas au Gouvernement de favoriser la création d'une
assurance obligatoire pour certains cas de défaillance . Elle aurait
pour effet, comme l'indique l'honorable parlementaire, de ren-
chérir le coût du crédit . Par ailleurs, des clauses comparables à
l'assurance « Perte d'emploi » créée par certaines banques pour
le cas de prêts immobiliers, peuvent être incluses dans les
contrats si les parties en sont d'accord. Le Gouvernement encou-
rage toute solution librement consentie qui permette de faire face
à des situations humainement et socialement douloureuses.

Départements (finances locales)

7802. - 11 août 1986 . - M . Pierre Bernard-Raymond attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'économie,
des finances et de la privatisation, sur les risques souvent
élevés que sont amenés à prendre les départements sollicités de
faço . luasi systématique pour garantir des emprunts réalisés par
les communes, en particulier auprès de la Caisse des dépôts et
consignations . Il lui demande s'il n'estime pas que l'organisme
prêteur qui dispose de tous les moyens techniques et humains
pour apprécier la faisabilité et l'équilibre financier d'un projet ne
devrait pas assumer tout ou partie du risque de l'emprunt . En
conséquence, il lui demande s'il est disposé à faire les recom-
mandations nécessaires à la Caisse des dépôts et consignations et
à conseiller aux collectivités locales de ne jamais garantir la tota-
lité des emprunts afférents à un projet.

Réponse. - Dans la pratique, les demandes de garant c . en par-
ticulier celles du grnupe de la caisse des dépôts et .,i.- inations
(qui assure environ 80 p . 100 du financement d - ce . ` xtivités
locales) vont limitée, à dette séries de cas prés % : le fi ...cernent
de bâtiments industriels et celui d'opérations t,,nci, es, en raison

de l'importance tant des investissements que des risques attachés
à ces types d'opérations . Au surplus, même dans ces cas, l'exi-
gence par l'organisme prêteur d'une garantie ne revêt aucun
caractère systématique : dans l'hypothèse où le risque dépasse un
certain plafond, une étude particulière sur la situation financière
de la collectivité et sa capacité d'endettement est entreprise par la
caisse des dépôts et consignations afin d'examiner si la garantie
d'une collectivité de rang supérieur est nécessaire . Enfin, la loi de
décentralisation (art . 6 et 49) a institué un ratio à caractère pru-
dentiel dont le respect permet de limiter les risques encourus au
titre des garanties accordées par les collectivités locales que ces
garanties couvrent des emprunts contractés par des personnes de
droit public ou de droit privé : « le montant total des annuités
d'emprunts déjà garanties à échoir au gours de l'exercice, majoré
du montant des annuités de la dette de la collectivité, ne doit pas
excéder un pourcentage des recettes réelles de la section de fonc-
tionnement » .

Collectivités locales (finances !ocales)

7831 . - 11 août 1986. - M . Pierre Raynal appelle l'atte.ttion de
M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' économie, des finances
et de la privatisation, sur les sollicitations de plus en plus nom-
breuses dont sont l'objet les collectivités territoriales en matière
de garanties d'emprunts . Si lesdites collectivités peuvent s'ap-
puyer sur une législation relativement précise et, par conséquent,
conserver une certaine marge d'appréciation pour les demandes
de garantie d'emprunts contractés en vue du financement d'opé-
rations dans les domaines économique ou social, il n'en est pas
de même pour les opérations de construction, d'acquisition ou
d'amélioration de logements réalisées avec le bénéfice des prêts
aidés par l'Etat . Dans ces cas, en application des articles 6 et 49
de la loi n e 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, l'endettement des
collectivités n'est pas pris en considération et les garanties d'em-
prunts sont pratiquement imposées aux collectivités . C'est ainsi
que pour les prêts aux organismes d'H .L.M ., la Caisse des dépôts
et consignations fait application des dispositions de l'arrêté
ministériel du 25 juillet 1972 modifié relatif au fonds de garantie
des opérations de construction d'habitations à loyer modéré . Ces
dispositions font intervenir, parfois conjointement, la garantie de
la commune, du fonds de garantie et d'une seconde collectivité
suivant le montant de la charge par habitant représenté par l'an-
nuité du prêt . Les collectivités territoriales se trouvent ainsi par-
tagées entre leur souci de ne pas alourdir leur endettement et
leur volonté de ne pas entraver le développement des activités du
secteu• du bâtiment . Il lui demande s'il ne lui parait pas urgent à
la fois de préciser et d'adapter la réglementation en la matière et
de limiter, voire supprimer, les interventions des collectivités ter-
ritoriales.

Réponse . - Les interventions des collectivités locales en matière
de garantie d'emprunts des opérations de construction, d'acquisi-
tion ou d'amélioration de logements réalisés avec le bénéfice des
prêts aidés par l'Etat témoignent, au-delà des exigences réglemen-
taires, de l'Intérêt que portent ces collectivités locales au soutien
de l'activité du secteur du bâtiment et tout particulièrement de la
construction sociale. Le principe de leur intervention découle de
l'origine des fonds prêtés aux H .L .M . Constitués par des fonds
du livret A, les prêts aux H .L.M . sont soumis au principe général
qui régit l'emploi des fonds des premiers livrets de caisses
d'épargne déposés à la Caisse des dépôts et consignations . L'ar-
ticle 19 du code des caisses d'épargne (décret n e 66-1067 du
31 décembre 1966 modifié) précise en effet que les sommes
déposées par les porteurs des livrets d'épargne sont employées en
prêts aux communes, syndicats de communes, départements, ainsi
qu'en prêts bénéficiant de la garantie de ces collectivités . C'est
sur cette base que se fonde l'octroi des garanties par les collecti-
vités locales des prêts destinés à la construction sociale par les
H .L.M. La justification de ce principe se trouve renforcée si l'on
veut bien prendre en considération le fait qu'une grande partie
des organismes d'habitation à loyer -modéré est constituée d'éta-
blissements publics locaux. Pour leur part, ler, pouvoirs publics
conscients de l'apport fondamental des collectivités locales dans
ce secteur d'activité ont adapté la réglementation afin de prendre
en compte les divers intérêts locaux . A titre d'exemple et ainsi
que le mentionne l'honorable parlementaire, les décrets
net 83-591 et 83-592 du 5 juillet 1983 relatifs aux modalités d'oc-
troi par les communes et les départements de leur garantie ou de
leur caution pour les emprunts ce itractés par des personnes de
droit privé précisent que les garanties ou cautions accordées aux
opérations de construction, d'acquisition ou d'amélioration de
logements réalisées avec le bénéfice des prêts aidés par l'Etat ,te
sont pas prises en compte dans le calcul de l'endettement
maximum autorisé, préservant ainsi les capacités d'endettement
des collectivités locales. De même, le code de la construction et
de l'habitation prévoit que l'octroi de la garantie des collectivités
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locales n'est pas sans contrepartie . L'article R. 441-10 donne à ses
dernières un droit de réservation d'une partie des logements
construits par les organismes d'H .L .M . dans la limite d'un pla-
fond . En ce qui concerne l'arrêté interministériel du
25 juillet 1982 et ainsi que le souligne l'honorable parlementaire
les règles d'intervention da fonds de garantie des opérations de
construction géré par la Caisse de garantie du logement social
sont complexes puisqu'elles font intervenir, parfois conjointe-
ment, la garantie d'une commune, du fonds de garatie, et d'une
seconde collectivité suivant le montant de la charge par habitant
représentée par l'annuité du prêt. C'est pourquoi une réforme de
cet arrêté interviendra proclainement . Si le principe de la subsi-
diarité de l'intervention du fonds sera maintenu en raison du râle
que les collectivités locales entendent jouer dans l'élaboration
d'une politique locale de la construction sociale, les règles d'in-
tervention en seront simplifiées . Les pouvoirs publics restent ainsi
attachés, tant dans l'intérêt des familles qui accèdent â la pro-
priété ou qui sont logées grâce à l'intervention des promoteurs
sociaux, que de l'activité du secteur du bâtiment à cc que les
collectivités locales maintiennent, en tant que de besoin, leur sou-
tien à ce secteur et continuent à assurer, spécialement dans le
domaine locatif, la solidité d'un système financier qui a permis
l'essor de la construction sociale.

ÉDUCATION NATIONALE

Administration (ministère de i'éducation : personnel)

132. - 14 avril 1986 . - M . Daniel Le Maur appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur les altérations profondes que
subissent les lois de portée générale dans leur présentation au
registre officiel des lois et règlements de l'éducation nationale,
re_ "sil de référence pour les administrateurs de ce ministère . A
titre d'exemple, parmi d'autres, il est imprimé dans le sixième
tome (rubrique 610-4c, mise à jour de 1984) « la loi du 16 jan-
vier 1941 (art . 610.4d) interdit le rappel du temps passé obligatoi-
rement sous les drapeaux aux fonctionnaires qui ont été nommés
dans leur corps, p_ . dérogation aux règles normales de recrute-
ment, à un échelon autre que l'échelon de début » . Les adminis-
trateurs en déduisent logiquement que le fait d'être nommé à un
échelon autre que l'échelon de début constitue une dérogation.
Or la loi du 16 janvier 1941, analysée dans la circulaire B/4-924
du l et avril 1941, n'est pas aussi restrictive . Le texte exact en est
le suivant : « les dispositions en vertu desquelles est compté pour
une durée équivalente de services civils, dans le calcul de l'an-
cienneté de service exigée pou' l'avancement, le temps passé sous
les drapeaux, ne sont pas applicables aux agents ayant ou non la
qualité de fonctionnaires de l'Etat, de départements, de com-
munes, d'offices, d'établissements publics ou de colonies,
nommés dans un cadre administratif, par dérogation temporaire
aux règles normales de recrutement, à un grade ou à une classe
comportant un traitement autre que celui afférent à la dernière
classe de l'emploi de début de ce cadre » . C'est-à-dire que seuls
les fonctionnaires recrutés sans concours (en dehors des règles
normales de recrutement) auraient dû se voir appliquer la pres-
cription (circulaire du l et avril 1941) . De ce fait, de très nom-
breux fonctionnaires de l'éducation nationale ont été pénalisés
dans le déroulement de leur carrière par suite d'une application
illégale et restrictive des textes législatifs . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour régulariser la situation adminis-
trative des intéressés, quel qu'en soit le coût financier. En effet,
le ministre de l'éducation nationale ayant souhaité le développe-
ment de l'instruction civique dans les écoles, il est écrit, dans l'un
de ces ouvrages, que « sous un régime républicain les ministres
respectent les textes législatifs votés par l'Assemblée natio-
nale ». - Question transmise à M. le ministre de l'éducation natio-
sale.

Réponse . - Le ministre de l'éducation nationale précise qu'il ne
relève aucune altération de la loi du 16 janvier 1941 dans la tra-
duction qu'elle trouve au sixième tome (610-4 d) du recueil des
lois et règlements de l'éducation nationale et notamment dans
son titre . La loi précitée prévoit en effet : r< Les dispositions en
vertu desquelles est comptée pour une durée équivalente de ser-
vices civils, dans le calcul de , ancienneté de service exigée pour
l'avancement, le temps passé sous les drapeaux, ne sont pas
applicables aux agents.. ., nommés dans un cadre administratif,
par dérogation temporaire aux règles normales de recrutement à
un rade ou à une classe comportant un traitement autre que
celui afférent à la dernière classe de l'emploi de début de ce
cadre .» La circulaire B 4-924 du l et avril 1941 précise à cet
égard : « Les intéressés ne sont toutefois soumis aux prescriptions
de la loi qu'à la double condition d'avoir été nommés dans un
cadre administratif par dérogation temporaire aux règles nor-
males de recrutement et à un traitement autre que celui afférent à

la dernière classe de l ' emploi de début de ce cadre . » r"est donc
à juste titre que le critère du recrutement dérogatoire n'a pas été
le seul retenu .

Enseignement .se'condaire' (personnel)

1617 . l9 mai 1986. - M . André Laipnel avait déjà déposé
une question écrite le 18 décembre 1985 auprès de M . le ministre
de l'éducation nationale : aucune réponse n'étant parvenue à ce
jour, M . André Laignel attire à nouveau l'attention de M . le
minime« de l ' éducation nationale sur le problème de l ' accès
des agents d'enseignement, effectuant le même travail que des
professeurs certifiés, ayant exercé pendant vingt ans et plus, au
corps des professeurs certifiés, eu égard à la note de service de
son ministère 85-125 du 29 mars 1985 portant liste d'aptitude
d'accès au corps des professeurs certifiés, et à l'arrêté du
20 novembre 1982 portant liste des titres requis pour le recrute-
ment par liste d'aptitude de professeurs certifiés stagiaires . Il lui
demande si ne pourrait pas ètre envisagée la possibilité de tenir
compte du décret n° 75-970 du 21 octobre 1975 portant liste des
titres requis pour accéder au corps des agents d'enseignement,
afin de permettre à ces enseignant ; d'obtenir un déroulement de
carrière plus satisfaisant.

Réponse . - Le décret n° 72-581 du 4 juillet 1972 fixant le statut
particulier des professeurs certifiés institue deux modes d'accès à
ce corps : la voie des concours et celle des listes d'aptitude ; cette
dernière étant exclusivement réservée aux personnels titulaires
justifiant de conditions précises d'âge, d'ancienneté de service et
de titres . L'arrêté du 29 novemebre 1982, pris pour l'application
du statut, fixe donc la liste des disciplines donnant lieu à recrute-
ment par liste d'aptitude ainsi que celle des licences et des titres
permettant de faire acte de candidature . Or, à l'exception de la
première partie des anciens certificats d'aptitude à l'enseignement
qui constituaient, avant la création du C .A .P.ES. et du
C .A .P.E.T ., le mode normal de recrutement des professeurs cer-
tifiés, les titres et diplômes admis en équivalence des licences
exigées sont les autres titres et diplômes donnant accès aux sec-
tions correspondantes du C .A.P .E .S . ou du C .A .P .E .T. : le prin-
cipe retenu pour l'élaboration de ce texte étant, en effet, celui du
parallélisme absolu des titres et diplômes, qu'il s'agisse de l'ins-
cription aux concours ou de l'inscription sur les listes d'aptitude ;
les notes de service annuelles n° 85-125 du 29 mars 1985 (pour
l'année scolaire en cours) et n° 86-062 du 12 février 1986 (pour
l'année scolaire prochaine) définissant les modalités d'application
de la réglementation propre à l'accès par liste d'aptitude au corps
des professeurs certifiés . Quant au décret n° 75-970 du
21 octobre 1975 et à l'arrêté de même date pris pour son applica-
tion, ils définissent les conditions de titres requis des candidats à
une nomination en qualité d'adjoints d'enseignement . La liste
d'aptitude constitue l'unique voie d'accès à ce corps ; or les per-
sonnels non titulaires justifiant d'une licence valable pour l'ensei-
gnement ou d'un titre admis en dispense et d'une expérience de
l'enseignement adaptée aux fonctions à exercer pouvant
demander à y être inscrits, ce mode de recrutement est apparu
comme étant une possibilité de titularisation dans un des corps
de personnels enseignants . Si, pour les disciplines d'enseignement
général, les candidats justifiaient d'une des licences requises, la
situation était différente pour les disciplines artistiques et techno-
logiques pour lesquelles la création de licences était récente . Il
est donc apparu nécessaire de retenir, pour l'inscription sur les
listes d'aptitude à une nomination dans le corps des adjoints
d'enseignement, des diplômes délivrés par les écoles d'art et les
conservatoires de musique, d'une part, des dipômes comme les
B.T.S ., D.U .T., d'autre part : tel a été l'ojet de l'arrêté précité du
21 octobre 1975 . L'intervention du décret n° 83-683 du
25 juillet 1983 fixant, en application des dispositions de la loi
n° 83-481 du 11 juin 1983, des conditions exceptionnelles d'accès
au corps des adjoints d'enseignement, a maintenu ce dispositif . Il
est à noter que les adjoints d'enseignement ayant une des
licences ou diplômes figurant dans l'arrêté du 29 novembre 1982
remplissent les conditions de titres requises pour faire acte de
candidature à une nomination en qualité de professeurs certifiés.
Depuis l'intervention du décret n° 86-488 du 14 mars 1986 modi-
fiant le décret du 4 juillet 1972 portant statut particulier des pro-
fesseurs certifiés, ces personnels peuvent désormais, s'ils remplis-
sent aussi les conditions d'âge et d'ancienneté de service exigées,
s'inscrire au concours interne du C .A .P.E .S . ou du C .A.P.E .T..
Certes, les adjoints d'enseignement ayant un B.T.S . et un D .U .T.
ne peuvent accéder par liste d'aptitude au corps des professeurs
certifiés mais ils ont la possibilité, d'une part, de s'inscrire au
concours interne du C .A.P .E.T., dit second concours, s'ils rem-
plissent les autres conditions notamment d'ancienneté de service
requises et, d'autre part, au concours du cycle préparatoire au
C .A .P.E .T . De réelles possibilités de promotion sont ainsi offertes
par l'actuelle réglementation aux adjoints d'enseignement et, dans



3288

	

ASSEMIBLÉ.I' NATIONALE

	

septembre 1986

ces conditions, l ' alignement de la liste fixée par l ' arrêté du
29 novembre 1982 scr cvl!e fixée par l'ar,èté du 21 octobre 1975
n ' est nullement justifié.

Enseignement préscolaire et élémentaire
(établissements : Morelle'

2055 . - 26 mai 1986 . - M . Jean-Louis Masson expose à M . le
ministre de l ' éducation nationale les difficultés que ne man-
quera pas de rencontrer, ) la prochaine rentrée scolaire, l'écot
primaire Henrion de Marly (Moselle) où est envisagée la suppres
sdon d ' une classe . Les premiers recensements ont permis de
constater que les effectifs ont étc, en septembre >985, de
222 élèves, soit, pour 10 classes, 22,2 élèves par classe, ce qui est
très proche de la moyenne nationale (22,3 en 1983-1984) . Or,
pour le maintien des 10 classes existantes, l'inspection acadé-
mique de la Moselle s en tient à un minimum de 234 élèves, sans
qu'il soit en aucune façon tenu compte du bouleversement péda-
gogique qu'entraînerait la suppression d'une classe . L'école Hen-
don présente en effet actuellement la structure idéale pour une
école primaire : 10 classes pour 5 cours, soit 2 classes par cours
et une demi-décharge du directeur . La suppression d ' une classe
aurait les conséquences suivantes : al 3 classes à cours doubles ;
b) 2 classes à 23 élèves (les 2 C .P.) : c) 4 classes avec des effectifs
respectifs de 25, 28, 30 et 30 élèves, alors que la moyenne natio-
nale est de 22,2 élèves ; d) suppression de la demi-décharge du
directeur . Il lui demande, compte tenu de ces éléments, d'inviter
les autorités académiques à tenir compte de la spécificité de
l ' école Henrion et d 'adopter les mêmes paramètres que ceux
applicables à l ' occasion de la suppression d ' un poste dans une
école de 5 classes . Il lui précise enfin que dans le secteur de
recrutement de l'école Henrion un nouveau lotissement d'une
vingtaine de pavillons est prévu, ce qui ne pourra que conforter
les effectifs de l'école . Or, les quotas fixés pour l'ouverture d'une
classe sont plus que sensiblement supérieurs à ceux fixés pour
une fermeture ; une éventuelle fermeture aurait, dans ces condi-
tions, des conséquences sérieuses, dans une région déjà si dou-
loureusement touchée par la récession économique, et où un
effort particulier doit être engagé dans le domaine scolaire.

Réponse. - Interrogé sur la mesure de fermeture qui va toucher
à la rentrée une classe de l'école Henrion à Marly dans le dépar-
tement de la Moselle, le ministre de l'éducation nationale précise
que l'école en question comptait cette année neuf classes et non
pas dix et accueillait cent-quatre-vingt-dix-huit élèves et :ton pas
deux-cent-vingt-deux . Le directeur de l'école bénéficiait d'un jour
de décharge par semaine, conformément à la réglementation en
vigueur. Cent-quatre-vingt-dix élèves seulement étant attendus au
mois de septembre, la fermeture de la neuvième classe a été
décidée . Cette mesure fera il est vrai remonter le taux moyen
d'encadrement, qui demeurera toutefois, à 23,7, dans les limites
acceptables . Quant au directeur, il conserve sa décharge de ser-
vice d'une journée par semaine. En tout état de cause, le ministre
de l'éducation nationale rappelle que les mesures d'ouverture et
de fermeture de classes sont étudiées et arrêtées au plan départe-
mental et qu'il ne souhaite pas intervenir pour modifier les déci-
sions prises par les autorités académiques . Ce n'est qu'à ce
niveau que peut être valablement retenu un projet de rentrée pre-
nant en compte les choix et les priorités de chaque département.
En conséquence le texte de cette question est transmis à l'inspec-
teur d'académie, directeur des services départementaux de l'édu-
cation de la Moselle qui apportera à M . Jean-Louis Masson
toutes précisions utiles sur les raisons qui ont motivé sa décision.

Enseignement secondaire
(enseignement technique et professionnel)

2272 . - 2 juin 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin attire l ' atten-
tion M . le ministre des affaires sociales et de l'emploi sur la
situation des foyers qui hébergent les jeunes scolaires de l'ensei-
gnement technique àgés de seize à vingt ans . En effet, le plus
souvent, les écoles fréquentées par ces jeunes gens ne pratiquent
plus l'internat, de sorte que ceux qui ont des problèmes de loge-
ment, n'ont d'autre possibilité que de chercher un hébergement
dans les foyers gérés par des associations sous le régime de la loi
de 1901, car ils n'ont pas droit aux foyers d'étudiants et les
foyers de jeunes travailleurs refusent de les accueillir en tant que
« clients » qui ne bénéficient pas de l'allocation socio-éducative.
Or, les foyers qui accueillent en priorité les scolaires de l'ensei-
gnement technique ne bénéficient ni de l'allocation Ingement, ni
de l'allocation socio-éducative . Ils sont donc menacés de dispa-

mitre ou d 'être contraints d ' accueillir des jeunes travailleurs de
dix-huit ans et plus, •t donc de ne pas remplir leur objet . En
conséquence, il lui demande s ' il envisage de prendre des mesures
permettant le sauvetage de ces foyers dont l ' utilité parait évi-
dente . - Question transmise J M. le ministre de l'éducation natio-
nale.

Réponse . -- En vertu des mesures de décentralisation, il appar-
tient au conseil ré),ionai d ' établir, dans les cons' tions prévues par
la circulaire du 18 juin 1985, le progranne prévisionnel des inves-
tissements relatifs aux lycées . Ce document doit définir, à l ' ho-
rizon choisi par la région, la localisation des lycées à réaliser,
leur capacité d ' accueil, ainsi que le mode d ' hébergement des
élèves . Il revient ensuite au commissaire de a République de
région de tenir compte de ce progranune prévisionnel pour
arréter, sur proposition de l'autorité académique, la liste annuelle
des opérations rie construction - ou d 'extension - des établisse .
ments que l ' Etat s ' engage à pourvoir d_ ;s poste; qu ' il juge indis-
pensables à leur fonctionnement administratif et pédagogique . A
cet égard, la réglementation actuelle ne prévoit que la création
d ' établissements publics d'enseignement (les lycées et les collèges)
auprès desquels peuvent fonctionne, - dans le cadre du budget
de ces établissements d ' enseignement - des services d' héberge-
ment annexés de demi-pension ou d ' internat (décret n o 85-394 du
4 septembre 1985) ; d' un point de vue juridique, il n' y a donc
pas possibilité d ' ouvrir, au niveau du second degré . d 'établisse-
ments exclusivement voués à l ' hébergement . C 'est donc dans le
cadre de ces procédures que peut Mtre envisagée, par le ministère
de l ' éducation nationale . l ' organisation des enseignements des-
tinés aux élèves des lycées techniques et leur hébergement . Tou-
tefois, compte tenu de leur statut d ' étudiants, les jeunes gens et
les jeunes filles admis en sections aie techniciens supérieurs ou en
classes préparatoires aux grandes écoles - bien qu ' acceptés à l ' in-
ternat de leur lycée d ' accueil, dans la limite des places dispo-
nible s - peuvent demander à bénéficier d ' une chambre en rési-
den e universitaire ; mais une partie de ces élèves a recours
également à une chambre chez l ' habitant ou dans un foyer à ges-
tion privée.

Enseignement secondaire (établissements : Seine-et-Marne)

2588 . - 2 juin 1986 . - M. Gérard Bordu attire l ' attention de
•M . le ministre de l ' éducation nationale sur le projet de ferme-
ture du L .E .P . de Mitry-Mory en Seine-et-Marne . Il lui demande
s ' il ne sui parait pas nécessaire et souhaitable d'attendre la créa-
tion prévue d ' un L .E .P . à Claye-Souilly, avant que ferme le
L .E .P. de Mitry-Mory, d'autant que ce dernier vient de bénéficier
d'investissements 1985-1986, à hauteur de 463 523 francs, pour
l'amélioration des conditions de fonctionnement de l'établisse-
ment. Il souhaite connaître le programme de financement du
L .E .P. de Claye-Souilly, le programme des activités qui y seront
enseignées à la fois pour préparer aux C .A .P. et aux baccalau-
réats professionnels . ll souligne que la Seine-et-Marne est déjà
placée dans l'impossibilité d'accueillir près de 3 000 postulants
dans les L.E .P . Il insiste sur le rôle de la formation profession.
nelle à ce moment de la vie économique et technologique dans
notre pays.

Réponse . - En application des procédures de décentralisation
en manière de planification scolaire, définies par la loi n° 83-663
du 23 juillet 1983 modifiée et les textes pris en application
(notamment circulaire du 18 juin 1985), c ' est. le conseil régional
qui a désormais la responsabilité d'établir le schéma prévisionnel
des formations puis, sur cette hase, le programme prévisionnel
des investissements, le recteur conservant compétence pour
arréter la structure pédagogique des établissements en tenant
compte du schéma prévisionnel. S'agissant du lycée professionnel
de Mitry-Mory, le projet de fermeture ne concerne pas l'en-
semble de l'établissement mais la section de C .A .P. mécanicien
d ' entretien dont les autorités académiques ont décidé de tarir le
recrutement . En effet, les statistiques de la direction régionale du
travail, confirmées par celles de l ' Agence nationale pour l 'emploi,
traduisent, depuis 1979, une baisse supérieure à 20 p . 100 du
nombre d'élèves titulaires de ce diplôme qui trouvent un emploi.
En ce qui concerne le projet de construction du lycée profes-
sionnel de Claye-Souilly, cette opération est inscrite au pro-
gramme prévisionnel des investissements relatifs aux lycées
adopté par le conseil régional d ' Ile-de-France lors de sa séance
du I ss juillet dernier. Au programme pédagogique de cet établis-
sement prévu pour 536 élèves figurent notamment des sections de
C .A .P . agent de magasinage et de messagerie, B .E .P . installations
sanitaires et thermiques, micromécanique, agent d'exploitation
des équipements audiovisuels pur le secteur industriel, des sec-
tions de H .E .P . communication-administration-secrétariat et admi-
nistration comptable et commerciale pour le secteur tertiaire .
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Enfin, la scolarisation des élèves en lycée professionnel dans ce
secteur de la Seine-et-Marne fait l ' objet d ' un suivi très attentif de
la part des autorités académiques . En tout état de cause, le
chiffre avancé de candidats non accueillis ne parait pas à ce jour,
ni à la lumière de l ' expérience des années précédentes, corres-
pondre à une situation réelle.

Edition, imprimerie et presse rlierds

2955 . - 9 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l ' attention
de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la publication
d ' un ouvrage intitulé Comment tricher aux examens La
publication d ' un tel ouvrage, dont la presse se fait l ' écho en cette
période de l ' année traditionnellement consacrée aux examens,
apparait susceptible de rendre sujets à caution les examens à
venir quant à leurs conditions de régularité . II lui demande s ' il
ne serait pas souhaitable, dans ces conditions, de faire une mise
au point sur ce sujet.

Réponse . - Tout en respectant la liberté de publication, le
ministère de l' éducation nationale s ' est légitimement inquiété de
la présentation faite autour de l ' ouvrage en question par une
chaire du service public de la télévision . La Haute Autorité de
l ' audiovisuel a été saisie de ce problème . II est rappelé toutefois
que la délivrance des diplômes est entourée de précautions
sérieuses destinées à garantir la qualité de l ' évaluation et l' égalité
entre candidats : secret du choix des sujets, sur veillance des
épreuves, anonymat des copies, secret des délibérations des jurys,
par ailleurs souverains, secret professionnel imposé aux fonction-
naires concourant à l ' organisation des épreuves . D'autre part, la
législation permet une répression des fraudes dont il convient de
rappeler le caractère particulièrement dissuasif : le conseil de dis-
cipline de l ' Université saisi par le recteur dispose de sanctions
qui peuvent aller jusqu'à l'interdiction définitive de se présenter à
tout examen ou concours public. Des poursuites pénales peuvent
en outre étre engagées . L ' ensemble de ce dispositif qui renforce
l ' attachement de la quasi-totalité des usagers à un système
objectif et loyal d'appréciation des mérites permet de penser que
la fraude aux examens conservera le caractère marginal qu ' elle
connait actuellement . Les services de l 'éducation nationale redou-
blent néanmoins de vigilance pour faire échec aux tentatives
éventuelles d' infraction.

Enseignement /comités et conseils)

3223. - 16 juin 1986. - M . Gautier Audinot demande à M . le
ministre de l ' éducation nationale de bien vouloir lui préciser si
le calendrier prévu pour la mise en place des nouveaux conseils
d'enseignement, conseils départementaux et conseils académiques
a pu étre établi.

Réponse'. - Les conseils de l'éducation nationale institués par
l ' article 12 de la loi n° 83 . 663 d : 22 juillet 1983 modifiée ont été
mis en place dans les conditions prévues, pour la métropole, par
le décret no 85-895 du 21 août 1985 et par les circulaires du
21 août et du 19 novembre 1985 . La circulaire du 21 août 1985
comportait notamment des précisions relatives au calendrier de
constitution de ces nouvelles instances, l'ensemble du dispositif
devant étre mis en place au début du mois d ' octobre 1985 . Dans
certains cas, cet objectif n'a pu ètre atteint, en raison de
contraintes locales . Par ailleurs, les dispositions particulières
fixées pour les régions et les départements d'outre-mer par le
décret n e 85-1264 du 28 novembre 1985 et par la circulaire du
28 février 1986 ont conduit à retarder, dans ces régions et dépar-
tements, la mise en place des nouveaux conseils.

dd.

Enseignement secondaire (personne!)

3674 . - 16 juin 1986 . - M . André Thien Ah Koon attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l'éducation nationale sur le cas des
agents de la fonction publique à la Réunion admissibles, dans le
cadre d'une promotion interne, à un concours dont l'oral se
déroule à Paris . Jusqu'à présent, ces candidats bénéficiaient soit
d'une réquisition, soit du remboursement de leur passage Saint
Denis-Paris et retour pour aller subir les épreuves orales. Or il
semble que, pour le concours d'accès au second grade du corps
des professeurs de lycée professionnel, les mêmes possibilités ne
soient pas offertes . Il lui demande de lui indiquer les conditions
requises par les candidats pour bénéficier de ces avantages s'ils

sont agents relevant de l ' éducation nationale, maitres auxiliaires
ou agents de la l'onction publique ne relevant pas du corps de
l ' éducation nationale.

Réponse Les candidats en fonction dans un département
d ' outre-mer qui doivent se rendre en métropole pour y subir des
épreuves du concours d ' accès au second grade du corps des pro-
fesseurs de lycée professionnel hencficient de la prise en charge
par l'Etat de leurs frais de déplacement dans des conditions iden-
tiques à celles en vigueur pour les autres concours de promotion
interne . :\ condition d ' étre en fonction outre-ruer depuis au
moins dix mois, les agents considérés ont droit au rembourse-
ment de leurs frais de transport aller et retour par avion sur la
classe la plus économique . Cette prise en charge est toutefois
limitée par les dispositions réglementaires relatives aux congés
bonifiés, et notamment l' article 10 du décret n o 78-399 du
20 mars 1978 qui . prévoit que les personnels qui, au cours d ' une
période de douze mois, sont amenés à se rendre sur le territoire
européen de la France au titre des congés bonifiés, d ' une part, et
pour se présenter aux épreuves d'admission à un examen ou
concours, d'autre part, ne peuvent prétendre aa la prise en charge
par l'Etat que d ' un seul voyage . Ces dispositions s' appliquent
aux a ents titulaires de I éducation nationale ainsi qu ' aux maitres
auxiliaires.

Enseignement pn'seolaire et élémentaire (personnel)

3744 . 16 juin 1986. - M . Roland Vuillaume appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le problème
soulevé par „ l'indemnité de logement due aux instituteurs n qui,
bien que ne faisant plus partie de la dotation globale de fonc-
tionnement, demeure un prélèvement sur les recettes de l ' Etat.
Parallèlement à cela, l ' article 14-1 de la loi no 83-663 du
22 juillet 1983 en matière de planification scolaire pour les écoles
et les classes élémentaires publiques stipule que : ee la commune a
la charge des écoles et l 'Etat a la charge de la rémunération du
personnel enseignant " . II lui demande dans quelle mesure il n ' y
aurait pas une possibilité, afin d ' éviter un important travail admi-
nistratif de recensement annuel par les académies, les services
préfectoraux et les services municipaux, de faire prendre en
charge 'tette indemnité directement par l'Etat qui rémunère ce
personnel.

Réponse . - Les lois des 30 octobre 1386 et 19 juillet 1889 ont
posé le principe selon lequel les communes doivent fournir un
logement convenable aux instituteurs attachés aux écoles ou leur
verser une indemnité représentative . L'actualisation des disposi-
tions réglementaires régissant les conditions d'attribution de l'in-
demnité représentative de logement a fait l'objet du décret
n" 83-367 du 2 mai 1983 . En application de ces textes, l'indem-
nité représentative de logement doit être versée par les communes
aux instituteurs, à défaut pour celles-ci de mettre à leur disposi-
tion un logement convenable . Le décret du 2 mai 1983 n ' a
apporté aucune modification à ce principe . L'article 94 de la loi
du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et relative aux droits
et libertés des communes, des départements et des régions, a
prévu l'attribution par l'Etat aux communes d'une dotation spé-
ciale afin de compenser progressivement la charge supportée par
elles pour le logement des instituteurs . Cette dotation spéciale,
prélevée sur les recettes de l'Etat, est répartie entre les communes
par le comité des finances locales proportionnellement au
nombre des instituteurs exerçant dans les écoles publiques qui
sont logés par chaque commune ou qui reçoivent d ' elles une
indemnité de logement . Compte tenu des difficultés rencontrées
pour l ' application de cette réglementation, l'article ler de la loi
n” 85 . 1268 du 29 novembre 1985 relative à la dotation globale de
fonctionnement a prévu que cette dotation sera supprimée dès
que l'Etat sera en mesure de verser directement aux personnels
concernés une indemnité présentant pour eux un avantage équi-
valent . Le Gousernement étudie actuellement les conditions de
mise en euvre (le cette disposition.

Enseignement secondaire (établissements : Gard)

3155 . - 16 juin 1986 . - M . Bernard Deschamps appelle l' at-
tention 'le M. le ministre de l'éducation nationale sur les
incertitudes et les menaces qui existent quant à l ' avenir du lycée
d ' enseignement professionnel Jules-Raimu de Nimes . En cours
d'année, un transfert des sections préparant aux C .A .P . de méca-
nique générale, mécanique automobile et chaudronnerie avait été
envisagé vers un autre étnbiissement . A la suite de l ' action
résolue des enseignants, des parents et des élèves, ce transfert a
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été ajourné. Les élèves rmcernès finiront duite leur scolarité au
L .E .P . Jules-Raimu, mais que se passera-t-il après la rentrée
de 1987 ? Les enseignants et les parents pensent, à juste titre,
qu ' il convient d 'assurer la continuité des enseignements du
C .A .P . jusqu ' au baccalauréat professionnel . Il lui demande de lui
préciser ses Intentions à ce sujet.
758

Réponse. - D ' une manière générale, en vertu des procédures de
décentralisation, ce sont les :autorités académiques qui arrêtent
chaque Innée la structure pédagogique des ét . 'issements, en
tenant compte des orientations retenues au schér, . . prévisionnel
des formations, que chaque conseil régional a désormais la res-
ponsabilité d ' établir . A cet égard, les modifications de l ' organisa-
tion pédagogique des lycées professionnels (ouvertures, ferme-
tures et, éventuellement, transferts de sections dans un autre
établissement) font l ' objet, dans le cadre de la préparation de la
rentrée scolaire - et après consultation du conseil académique de
l'éducatiol nationale de décisions rectorales. Il appartient aux
services rectoraux de prendre les mesures définies comme priori-
taires, compte tenu de la situation du dispositif de formation et
de l ' évolution de l 'environnement économique ainsi que des
moyens en emplois et en crédits dont dispose chaque année
l 'académie concernée . S ' agissant du cas particulier du lycée pro-
fessionnel Jules-Raimu à Nimes, le recteur de l'académie de
Montpellier a pris en considération la situation des élèves ayant
précédemment commencé leur scolarité dans la section C .A .P.
chaudronnier : ils pourront poursuivre leur formation dans l ' éta-
blissement jusqu ' en troisième année . Cependant, la nécessaire
adaptation des préparations, au regard notamment des possibi-
lités d' insertion professionnelle, a conduit l ' autorité académique à
décider l ' arrêt du recrutement de cettte section en classe de pre-
mière année dès la rentrée scolaire 1986 . Cette mesure ne s ' ac-
compagne pas d ' un transfert correspondant de la section dans un
autre établissement . En outre, il ne peut être envisagé de mettre
en place dans un lycée professionnel une préparation à un bacca-
lauréat professionnel de la chaudronnerie, ce diplôme n'étant pas
créé .

Enseignement privé (personnel)

3785 . - 16 juin 1986 . - M . Francis Saint-Ellier attire l ' attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur la question des
indemnités de logement octroyées aux enseignants . Il pense qu ' il
serait souhaitable d'étendre cette indemnité dont bénéficient les
instituteurs des établissements scolaires publics aux enseignants
des écoles primaires et maternelles privées sous contrat d ' associa-
tion . Ceci constituerait un élément visant à atteindre une meil-
leure équité de notre sustème scolaire . 1l demande que cette
question soit mise à l'étude et s'interroge sur les mesures qui
pourraient être envisagées en fonction notamment des incidences
financières qui en découleraient.

Réponse. - Le droit au logement ou, à défaut, à l ' indemnité
représentative constitue, pour les instituteurs des écoles commu-
nales, un avantage mis à la charge des communes par la loi du
19 juillet 1889 modifiée . Or, aux termes de l'article 34 de la
Constitution, seules des dispositions législatives peuvent instituer
une charge financière à l'égard des collectivités locales . Aucune
disposition de la loi n° 59-1557 du 31 décembre 1959 modifiée
par la loi n o 77-1285 du 25 novembre 1977 et par la loi n° 85-97
du 25 janvier 1985 n'ayant prévu cette charge, il n'est pas pos-
sible d'assurer aux maitres en fonction dans les écoles privées
liées à l'Etat par contrat le ve sement des indemnités représenta-
tives de logement attribuées par les communes aux instituteurs
des écoles publiques lorsqu'ils ne sont pas logés.

Enseignement secondaire (fonctionnement : Pays de la Loire)

3113. - 23 juin 1986. - M . Jean-Marc Ayrault attire l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation nationale sur les conditions
dans lesquelles se prépare la rentrée scolaire 1986-1987 dans les
lycées et les collèges publics de l'académie de Nantes . En effet,
les services rectoraux prévoient, tant en lycée qu'en collège, une
augmentation des effectifs . Il lui fait part de l'inquiétude des
parents et des enseignants qui, en accord avec les objectifs du
ministère, de scolarisation croissante des jeunes, craignent une
rentrée très difficile dans l'académie de Nantes, déjà sous-dotée
en personnel. Il attire son attention sur la décision du ministère
d'autoriser l'ouverture de sept « Brevet de technicien supérieur »
dans l'académie de Nantes, à la rentrée 1986 : Cholet (Renau-
deau) : stylisme de mode ; Rezé (Jean-Perrin) : biochimie : Le
Mans (Le Mans-Sud) : mise en ouvre des plastiques ; Cholet
(Europe) : action commerciale ; Laval (Douanier-

Rousseau) : bureautique et secrctari .t La Roche-sur-Yon
(Mendès-France) : bureautique et secrétariat : La Roche-sur-Yon
(Guitton) : électronique : Nantes (La ( 'oliniere) : ser iLes infor-
matiques . II lui demande de l ' informer des conditions dans les-
quelles se présente la rentrée 1986, dans l 'académie de Nantes,
tant pour les lycées et collèges que pour ces sections de techni-
ciens supérieurs.

Réponse . - En ce qui concerne l 'affectation et la gestion des
moyens, dans le contexte de rigueur actuel, l ' éducation nationale
bénéficie d ' une situation relativement privilégiée . S 'agissant des
lycées, son budget présente, en effet, pour la rentrée 1986, l ' ou-
verture de 1 800 emplois nouveaux . Par ailleurs, le collectif a
permis, d ' une part, de reconduire les 550 emplois gagés attribués
en 1985-1986 au titre de l ' opération 60 000 jeunes, d ' autre part,
de dégager 1 000 emplois nouveaux supplémentaires pour l'aire
face à l ' afflux démographique et à l 'allongement de la scolarité
dans les lycées . En ce qui concerne les collèges, en dépit d'une
très sensible décroissance des effectifs, le budget a maintenu les
emplois relatifs à l ' enseignement général : 72 nouveaux emplois
ont même été créés dont 50 pour la documentation afin de ren-
forcer le réseau des centres de documentation et d ' information,
complément indispensable de la classe . En outre, 100 emplois ont
été créés pour améliorer les conditions d ' enseignement des arts
plastiques . Ceci étant, la politique de rénovation des collèges
engagée par le ministre de l ' éducation nationale s 'accompagne de
la conduite d 'actions qui mobilisent une partie du potentiel d 'en-
seignement : formation continue des maitres, aménagement des
services de certains enseignants qui consacrent alors plus de
temps aux activités diversifiées telles que le travail en équipe ou
l ' aide aux élèves en difficulté et, enfin, organisation d ' études sur-
veillées ou dirigées destinées à développer l ' aide au travail des
élèves . Cet effort de gestion implique un triple niveau de solida-
rité entre académies, entre départements et entre établissements
au besoin en procédant à des redistributions de moyens afin de
mettre progressivement ternie aux disparités de dotations qui ne
seraient pas justifiées par une inégalité objective de situation.
Après examen comparé des besoins et des dotations de l 'en-
semble des académies, l ' académie de Nantes s ' est vu attribuer, au
titre des lycées, une enveloppe globale de 168 emplois dont
24 emplois gagés . S ' agissant des collèges, l ' académie de Nantes
bénéficie pour la rentrée 1986 de l ' élément de souplesse que
devrait lui valoir la diminution de ses effectifs (- 1 580 élèves) et
de l ' attribution de 4 emplois de documentation et de 12 emplois
d ' enseignants destinés à l ' amélioration des conditions d ' enseigne-
ment des arts plastiques . Dans ce contexte, c 'est aux serv ices aca-
démiques qu ' il appartient, en vertu des attributions qui lui ont
été transférées dans le cadre de la déconcentration administrative,
de donner sa pleine efficacité au potentiel existant par un effort
de gestion impliquant éventuellement des transferts de moyens
entre établissements et entre départements . Seule une approche
locale permettant l'étude des différents points évoqués, l'interve-
nant est invité à prendre contact avec le secteur de l ' académie de
Nantes, dont l ' attention sera appelée par le ministère sur les pro-
blèmes le préoccupant.

Enseignement (fonetionnementi

3913 . - 23 juin 1986 . - M . Charles Piatra appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur les conséquences
de la suppression de 700 postes de personnels ouvriers de ser-
vices et de laboratoires, ainsi que le gel de la moitié des postes
vacants . Regrettant que l ' application de l ' article 49 . 3 ait empêché
la discussion normale par le Parlement des objectifs et des pro-
positions inscrites dans le collectif budgétaire 1986, il lui rappelle
que les fonctions couvertes par les personnels de l'éducation
nationale, déjà difficiles à tenir en raison de la gestion serrée des
effectifs dans le cadre de la rigueur des budgets précédents,
seront impossibles à tenir : c'est le fonctionnement même de ser-
vice public qui serait maintenant mis en cause, y compris par
ricochet la finalité des études suivies par les élèves . Il lui
demande si le but poursuivi est la privatisation progressive des
fonctions actuellement tenues par des personnels de la fonction
publique . Dans la négative, il lui demande dans quelles condi-
tions il compte donner aux établissements scolaires les moyens
indispensables à leur bonne marche, dans l'intérêt des personnels,
mais aussi et surtout dans celui des élèves.

Réponse. - La mise en oeuvre de la politique économique du
Gouvernement, qui vise notamment à la réduction du déficit bud-
gétaire et à la baisse des prélèvements fiscaux, impose un allége-
ment des effectifs des administrations . Il se traduit notamment
par la suppression de 700 emplois de personnels de cette caté-
gorie, inscrite dans la loi de finances rectificative pour 1986.
Cette mesure prend effet au I « septembre 1986. Elle porte, en
termes budgétaires, sur les emplois de personnel ouvrier et de
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service des étahlisseneeni du second degré, mais les suppressions
affectant les lycées et colle ces seront en réalité limitées à 550 et
150 suppressions intervieioir',,nt dans les services administratifs
centraux . La réduction ainsi opérée ne représente que 0,6 p . 100
des effec' : :s de personnel ouvrier et de service dans les établisse-
ments scolaires et ne peut compromettre le bon fonctionnement
du service public . Les recteurs d ' académie prélèveront des
emplois en priorité sur les établissements les mieux notés par
rapport à la moyenne académique et opéreront, le cas échéant,
un rééquilibrage de la dotation des lycées et collèges de leur aca-
démie, pour permettre de prendre en compte dans des conditions
satisfaisantes, les besoins de la population scolaire à la prochaine
rentrée .

Ense'igne'nir'm irethnies el vacances scohures)

3920 . - 23 juin 1956 . Mme Christine Boutin attire l ' attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les craintes
qu ' ont suscitées les récents projets élaborés par son prédécesseur
en matière de changement de r thnte scolaire hebdomadaire sur
la catéchèse des jeunes et des enfants . Elle lui demande, en parti-
culier, dans cette optique, quelles suites il entend donner à ces
projets, et en tout état de cause, comment il entend préserver le
droit à l ' instruction religieuse, notamment à la catéchèse, et les
moyens en temps qui rendent cette dernière possible, sans préju-
dice scolaire pour les enfants ; le régime de l ' autorisation d 'ab-
sence ne saurait être une solution acceptable, tant il est vrai que
les familles concernées se trouveraient de ce fait dans une situa-
tion morale bien difficile à assumer. Elle lui rappelle enfin que,
dans l ' immédiat, se pose déjà le cas concret de trois mercredis
(7 janvier, 29 avril et 6 mai 1987, sans parler de celui de la ren-
trée du 3 septembre) que le prochain calendrier scolaire prévoit
de récupérer pour l 'école, remettant ainsi en question ie pro-
gramme catéchétique de l ' année.

Réponse . - Une note de service (ne 86-203) du 27 juin 1986
relative à l ' organisation du temps scolaire et plus particulière-
ment aux mercredis du calendrier 19',6-1987 fixe les modalités
d ' aménagement des mercredis inclus Jans les périodes d ' activités
scolaires . Pour l' enseignement du premier degré, il s ' agit essen-
tiellement du transfert des cours de samedi matin sur le mercredi
matin . L ' organisation est fixée par l ' inspecteur d ' académie, direc-
teur des services départementaux de l ' éducation nationale, sur
proposition de la majorité du conseil d ' école et en accord avec la
ou les collectivités intéressées . L ' inspecteur d 'académie doit s ' en-
tourer d'un certain nombre de précautions, notamment vérifier
qu'il a été procédé à l 'information et à la consultation des per-
sonnes localement responsables d'activités diverses organisées le
mercredi, en particulier à caractère religieux . Concernant le
second degré, le conseil d'administration de l'établissement
public d'enseignement arrétera l'organisation du temps scolaire
sur le rapport du chef d'établissement . S'agissant des mercredis,
où des activités scolaires sont exceptionnellement programmées,
les élèves qui le solliciteront bénéficieront d'une autorisation
d'absence pour suivre une activité de catéchèse . Le système de
l'autorisation d'absence est apparu comme le procédé le plus
apte à satisfaire les familles même s'il n'est pas sans failles . En
outre, l'absence de certains élèves trois demi-journées ne semble
pas être un facteur de désorganisation des enseignements ou de
préjudice scolaire pour les enfants qui s'absenteraient . D'autre
part, il n'est pas possible de modifier désormais le calendrier de
l'année scolaire 1986-1987 . Ce calendrier a été rendu public et
toutes dispositions ont été prises en fonction des dates qu'il
arrête . Cependant les préoccupations, contrariées par ce calen-
drier, devront être prises en compte lors de l'élaboration de
l'année scolaire 1987-1988 . Enfin, le ministre de l'éducation
nationale a annoncé l'organisation prochaine d'une concertation
d'ensemble sur le problème général des rythmes scolaires. Mais il
ne faut pas ignorer que l'Etee ne peut prétendre imposer au
niveau national un modèle unique alors que doivent être prises
en compte des données locales très différentes d'une région à
l ' autre du territoire français . A cet égard, les collèges et lycées
disposent d ' ores et déjà d 'une large autonomie en matière d 'orga-
nisation des rythmes quotidiens et hebdomadaires.

Enseignement (personnel)

5025 . - 7 juillet 1986. - M . Michel Hannoun attire l ' attention
de M . le ministre de l'éducation nationale sur les secrétaires
d'administration scolaire et universitaire gestionnaires des établis-
sements scolaires (lycées et collèges). En effet, après l'intégration
en catégorie A des instructeurs faisant fonction de conseiller
d'éducation et ceux chargés de documentation, le secrétaire d'ad-
ministration scolaire e' universitaire, bien qu'assurant des respon-
sabilités de catégorie A (service intérieur, mouvement de fonds,

gestions des personnels de service et d'intendance, prep ;uation et
exécution du budget, etc .), restera le seul tonctionnatee à appar-
tenir à la catégorie B . Sa position subalterne au plan catégoriel
ne manquera pas de faire obstacle à l'accomplissement de la mis-
sion qui lui est confiée et de lui crée : des conditions de travail
défavorables. 11 souhaite donc, dans l ' intàét du service d ' éduca-
tion nationale, que les gestionnaire soient intégrés dans la caté-
gorie A.

Réponse. - La définition d ' une solution globale au problème
posé par l ' intégration des secrétaires d ' administration scolaire et
universitaire gestionnaires en catégorie A, compte tenu des res-
ponsabilités qui leur sont confiées, ne pourrait résulter que de la
mise en ouvre de dispositions spécifique .• dont ia nature catégo-
rielle limite actuellement les chances d ' aboutissement, compte
tenu des contraintes budgétaires . Toutefois, les personnels de
catégorie B peuvent accéder en catégorie A par la voie des
concours de recrutement ou par celle du tour extérieur . De plus,
s ' agissant des dispositions adoptées en vue du nécessaire règle-
ment de la situation des instructeurs, et notamment des mesures
visant à l ' intégration des personnels du corps considéré dans
celui des secrétaires d ' administration scolaire et universitaire,
celles-ci ont été arrêtées avec le souci de ne pas léser les
membres du corps d 'accueil.

Enseignement secondaire (loncrionnement)

5179 . - 7 juillet 1986 . - M . Jean-Jacques Leonatti attire l ' at-
tention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la situa-
tion qu ' entraîne dans certains établissements scolaires le manque
de surveillants d'externat et d'internat . Il lu, demande s'il envi-
sage à la prochaine rentrée scolaire de créer des postes supplé-
mentaires de surveillants et, dans la negrtive, quelles mesures il
compte prendre pour pallier cette insuffisance.

Réponse . - Le ministère de l ' éducation nationale a consenti,
depuis 1931, un effort important pour améliorer l ' encadrement et
la surveillance dans les collèges, avec la création de
1 800 emplois pour l'espace éducatif (éducation, surveillance et
documentation) . Eu égard au contexte de rigueur imposé par la
conjoncture économique et à la baisse des effectifs prévue
en 1986 (- 50 000 élèves) qui, en s'amplifiant les années suivantes,
devrait apporter un élément de souplesse dans la gestion, il n'a
pas été créé d'emplois de surveillance au budget 1986 . L'effort
entrepris au niveau de la documentation a cependant été pour-
suivi avec la création de cinquante emplois de documentation
destinés à renforcer le réseau des centres de documentation et
d'information, complément indispensable de la classe . S'agissant
des lycées, les transformations intervenues ces dernières années
dans les conditions de vie des établissements ont amené l'admi-
nistration à rechercher de nouvelles orientations dans le domaine
de l'action éducative à partir du potentiel de surveillance exis-
tant, avec le souci d'éveiller la conscien .e des élèves à leur
propre responsabilité et au respect d'autrui . II s'agit en effet de
permettre le développement dans les établissements d'une véri-
table communauté éducative impliquant le dialogue entre jeunes
et adultes. A cet effet, l'encadrement pédagogique et éducatif a
été accru grâce aux créations d'emplois de conseillers principaux
d'éducation stagiaires pour les lycées professionnels ; les emplois
mis en place à la rentrée 1981 ont été reconduits depuis lors . En
vertu des mesures de déconcentration administrative, il appartient
aux recteurs d'implanter dans le ; établissements de leur ressort
les moyens dont ils disposent, tant en personnel de surveillance
qu'en personnel d'éducation, en procédant, si nécessaire et par
souci d'équité, à des transferts de moyens entre les établisse-
ments .

Enseignement privé (personnel)

5489 . - 14 juillet 1986 . - M . Raymond Marcellin demande à
M . la ministre de l'éducation nationale de bien vouloir lui pré-
ciser s'il entend réformer l'actuel régime de nomination des
maîtres de l'enseignement privé, contraire au respect du « carac-
tère propre » des établissements.

Réponse. - Le décret n e 85 . 727 du 12 juillet 1985 modifiant le
décret n e 60-389 du 22 avril 1960, relatif au contrat d ' association
à l'enseignement public passé par les établissements d'enseigne-
ment privés sous contrat, prévoit une procédure de nomination
des maitres appelés à exercer dans les classes des établissements
d'enseignement privés sous contrat qui implique la concertation
avec les organisations représentatives des chefs d'établissement et
des maitres. Dès le début de la procédure, le chef (l'établissement
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est conduit à donner à l'autorité académique son avis sur les can-
didats, qui doivent obligatoirement se faire connaitre auprès de
lui. Bien entendu, rien n'interdit aux chefs d'établissement d'en-
seignement privés de se concerter entre eux et, à cet égard, le
calendrier des opérations est établi par le recteur, en concertation
étroite avec les représentants des établissements d'enseignement
privés de façon que la procédure réglementaire et les procédures
internes à l'enseignement catholique puissent s'emboîter sans dif-
ficulté . Enfin, en tout état de cause, le chef d'établissement doit
exprimer son accorda la nomination d'un maître dans son éta-
blissement : la loi a ainsi donné la garantie qu'aucun maître ne
peut être nommé sans le consentement du chef d'établissement.
Le régime de nomination des maîtres n'est donc pas contraire au
caractère propre : il le respecte dès lors qu'aucun maître ne peut
être nommé sans l'accord des chefs d'établissement et que ceux-ci
sont étroitement associés à la procédure, dès le début . Toutes ins-
tructions sont données aux autorités académiques pour que l'ap-

lication de la procédure prévue, qui n'est pas modifiée, s'ef-
Fectue avec souplesse et compréhension . Un bilan sera établi à
l'automne, en liaison avec les représentants des établissements
d'enseignement privés, sur le déroulement de la procédure et le
ministre verra alors s'il y a lieu de l'améliorer.

Enseignement préscolaire et élémentaire (écoles normales)

5511 . - 14 juillet 1986 . - M . Henri Emmanuelli appelle l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur une restric-
tion des crédits de fonctionnement des écoles normales . Dans le
cadre de la loi de finances rectificative pour l'année 1986,
diverses économies sont prévues sur le chapitre 36-70, article 91,
qui seraient « justifiées en partie par la stabilisation, voire la
diminution des prix des produits énergétiques » (note direction
des écoles aux recteurs dacadémie du 29 avril 1986,
bureau D . 9) . Outre le caractère spécieux du motif allégué, cette
décision porte atteinte à la crédibilité de l'Etat . Les conseils d'ad-
ministration des établissements concernés ont déjà voté leur
budget et les crédits ont été délégués par les rectorats . Les titres
de perception qui seraient émis à l'encontre de ces établissements
risquent d'affecter d'autres postes . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir réexaminer cette décision.

Réponse . - Dans le cadre des efforts qui ont été nécessaires
pour restreindre ie niveau des dépenses publiques et l'ajuster à
un montant de recettes insuffisant sur divers points, le « collectif
de printemps » a dû opérer certains resserrements de crédits de
fonctionnement . La stabilisation incontestable des prix des pro-
duits énergétiques a permis de procéder à des diminutions
limitées de ces crédits, diminutions qui ne sont pal de nature à
mettre en cause le bon fonctionnement des établissements . Au
demeurant, l'ajustement des budgets par voie de décisions modi-
ficatives ne représente pas une difficulté insurmontable et est
couramment pratiqué.

Consommation (information et protection des consommateurs)

SOM. - 21 juillet 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre de l'éducation nationale quelles seront les
mesures prises pour l'application de la résolution adoptée par les
ministres de l'éducation des douze pays de la Communauté en
vue de promouvoir l'éducation du consommateur à l'école.

Réponse. - La résolution adoptée le 3 juin 1986 par le conseil
et les ministres de l'éducation concernant l'éducation du consom-
mateur dans l'enseignement primaire et secondaire se situe dans
la ligne des initiatives déjà prises par la France en ce domaine.
En effet, le thème de l'éducation du consommateur est traité
depuis plusieurs années tant au niveau de l'école primaire que
dans les collèges et lycées. C'est ainsi que les élèves sont sensibi-
lisés à cette matière dans le cadre notamment du programme de
sciences naturelles, chimie et économie. On peut également noter
l'existence d'un enseignement d'économie familiale et sociale
incorporant l'éducation du consommateur dans les lycées profes-
sionnels . Conformément aux recommandations formulées par la
résolution du 3 juin 1986, de nombreuses expériences de forma-
tion de professeurs et d'élèves sont d'ailleurs menées avec en
général l'appui des observatoires régionaux de l'I .N .S .E.E. et des
centres régionaux de la consommation afin de mieux intégrer
l'étude de la consommation (consommation des ménages et
consommation collective) aux programmes scolaires . Ces expé-
riences, qui seront poursuivies et encouragées, devraient per-
mettre dans l'avenir de confirmer la place et l'importance de
l'éducation du consommateur dans l'enseignement primaire et
secondaire en tant que thème transversal abordé dans les diffé-
rentes disciplines concernées .

Enseignement secondaire (personnel)

$293 . - 28 juillet 1986 . - M . Philippe Messrs appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation
familiale souvent préoccupante des adjointes d'enseignement titu-
laires . II lui cite l'exemple d'une des ses administrées dont les
deus enfants de dix et treize ans sont élevés près de leur père et
de leurs grands-parents dans l'Aude alors que leur mère, adjointe
d'enseignement titulaire, a été successivement affectée la même
année dans plusieurs établissements vendéens et ne pourrait pas
obtenir un rapprochement familial avant cinq ans au moins.
Certes, les textes législatifs, les exigences du service public et les
nombreuses demandes de mutation ne facilitent pas le rapproche-
ment familial . Cependant, il lui demande quelles sont les solu-
tions envisageables pour éviter que de tels cas se renouvellent.

Réponse . - Les affectations des enseignants, stagiaires et titu-
laires, doivent prendre en compte les besoins du service public et
les contraintes familiales des agents . Dans cette hypothèse, il faut
rappeler que les académies les plus méridionales de la France ne
comportent que 25 p . 100 des élèves du second degré alors que
50 p. 100 des vœux exprimés par les professeurs pour leurs muta-
tions portent sur ce secteur géographique. Il n'apparait donc pas
possible de donner satisfaction à toutes les demandes . En ce qui
concerne plus particulièrement les maîtres auxiliaires titularisés,
u-ne grande attention a été prêtée à la situation familiale de ces
personnels notamment pour les anciens d'entre eux . Cependant,
il est nécessaire de préserver la possibilité pour les lauréats des
concours d'obtenir également une mutation dans le Sud de la
France . C'est pourquoi, les titularisations ne peuvent en aucun
cas être systématiquement effectuées sur place . Des avantages en
matière de barème ont été toutefois accordés aux stagiaires
mariés mais dans le cas des disciplines excédentaires de certaines
académies, cela n 'a pas permis le maintien dans l'académie où le
conjoint exerce son activité professionnelle . C'est donc dans le
cadre des opérations de mutation des personnels enseignants que
ces problèmes devront trouver leur solution . Le barème servant à
classer les candidats accordant une place privilégiée aux rappro-
chements des conjoints, toutes les situations d'éloignement
devraient pouvoir progressivement être réglées.

Bourses et allocations d'études (bourses du second degré)

5403 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Jacques Leonetti appelle
l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur le
montant des bourses octroyées aux élèves du premier cycle . Il lui
demande de bien vouloir préciser s'il ne serait pas utile de les
augmenter afin de ne pas pénaliser les classes sociales les plus
modestes.

Réponse. - Les bourses sont une aide que l'Etat apporte aux
familles les plus modestes pour leur permettre d'assumer la scola-
rité de leurs enfants. Elles sont composées d'un certain nombre
de parts dont le montant est fixé chaque année. II est exact que
depuis quelques années le montant de la part de bourse dans le
premier cycle est maintenu à 168,30 francs . Mais un latta
Inchangé n'implique pas obligatoirement la stagnation de l'aide
que l'Etat apporte aux familles les plus défavorisées . L'octroi des
bourses nationales d'études du second degré n'est que l'un des
éléments de la politique d'aide aux familles que poursuit le
ministère de l'éducation nationale et qui comportent, notamment,
la gratuité des manuels scolaires pour l'ensemble des élèves de
collèges et des sections d'éducation spécialisée . Il a été jugé pré-
férable et décidé de faire porter l'effort sur les bourses allouées
aux élèves scolarisés dans le second cycle court ou long, notable-
ment plus coûteux que le premier, afin d'aider les familles les
plus modestes qui, dans la conjoncture actuelle et faute de res-
sources financières suffisantes, seraient tentées d'écourter les
études de leurs enfants, à ce niveau.

Enseignement (personnel)

7370. - I I août 1986 . - M. Jean Provoux appelle l'attention de
M . le ministre de l ' éducation nationale sur la situation des
personnels de l'éducation nationale mis à la disposition de M . le
directeur de l'enseignement français en Allemagne et qui ont
pour élèves les enfants des membres des Forces françaises en
Allemagne (F.F .A .). Ces personnels, officiellement « à la suite
des forces », exercent leur métier depuis 1955 dans des condi-
tions de rémunération, de travail et de vie particulières, sans que
la durée de leur sé j our ne soit limitée . Leur situation n'est cepen-
dant pas comparable à celle de leurs collègues qui exercent à
l'étranger, en détachement du ministère des affaires étrangères, et
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qui perçoivent à ce titre une rémunération bien supérieure Leur
durée de séjour est en effet limitée à six années . Selon des infor-
mations qui viennent de leur étre communiquées, le ministère de
l ' éducation nationale aurait retenu le principe d ' une limitation de
séjour de ces personnels aux F .F.A . à compter de la rentrée 1986,
polis donner suite à des démarches du ministère de la défense
qui déplore que les épouses de militaires, qui sont enseignantes,
n'obtiennent pas de postes lorsqu'elles suivent leur mari aux
F.F .A . Cette annonce a provoqué un vif mécontentement parmi
les personnels concernés dans la mesure où une certaine mobilité
existe déjà ; une certaine stabilité du corps enseignant est cepen-
dant la garantie d'un travail efficace et attesté comme tel par les
résultats aux examens nationaux avec une population scolaire
mouvante ; la décision de limitation de séjour ne concernerait

j
ue les seuls enseignants et non l ' ensemble des autres catégories
e personnels en R .F.A . II lui demande donc de lui faire

connaître les intentions du Gouvernement en ce domaine.
Envisage-t-il d ' abandonner ce projet de limitation de séjour de
ces fonctionnaires aux F.F .A.

Réponse. - La décision de limiter, à compter de la rentrée sco-
laire 1986, la durée du séjour des personnels enseignants en fonc-
tions à la direction de l ' enseignement français en Allemagne
(D.E.F .A.) fait, depuis plusieurs années, l ' objet d ' études de la
pan des services du ministère de l ' éducation nationale et
d'échanges de vues avec les représentants des personnels . Cette
décision, dont les modalités d' application aux personnels recrutés
avant le I « septembre 1986 restent à définir après consultation
des organisations professionnelles, avait été différée en 1982, lors-
qu'une décision analogue avait été adoptée et mise en oeuvre
dans les écoles européennes . ll faut signaler que la durée de
séjour des autres enseignants en poste en République fédérale
d'Allemagne est déjà strictement limitée à six ans. S'il est exact
que les personnels en fonctions à la direction de l'enseignement
français en Allemagne jouissent d'un encadrement pédagogique
et administratif comparable à celui de France, il n'en demeure
pas moins que ces enseignants ne bénéficient pas de l'apport que
représente la collectivité en métropole et qu'ils ne sont pas au
contact direct de la réalité socioculturelle française . C'est cette
préoccupation qui a conduit l'ensemble des ministères employant
des personnels hors de métropole à veiller, quels que soient le
contexte, la proximité géographique ou le degré d'encadrement
pédagogique et administratif, à ce que les enseignants aient la
possibilité de reprendre contact avec leur milieu d ' origine . Dans
la mesure où les règles de mobilité concernaient déjà les per-
sonnels exerçant dans les territoires d'outre-mer, les établisse-
ments d'enseignement français à l'étranger, les écoles euro-
péennes et la coopération, il était naturel qu'elles fussent
étendues aux personnels de la direction de l'enseignement
français en Allemagne.

ENVIRONNEMENT

Poissons et produits d'eau douce et de la mer (pisciculture)

402$. - 23 juin 1986 . - M. Didier Julia attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement,
du logement, de l 'aménagement du territoire et des trans-
porte, chargé de l'environnement, sur les difficultés d'applica-
tion de la loi n° 84-512 du 29 juin 1984 sur la pèche et de ses
textes d'application, qui lui ont été signalées par des piscicul-
teurs . Il lui rappelle que, parmi les établissements de pisciculture-
salmoniculture qui sont astreints à quatre autorisati ,ns adminis-
tratives au maximum, nombreux sont ceux qui, du fait même de
la complexité de la réglementation, sont en situation partielle-
ment irrégulière . La profession avait obtenu la promesse de la
mise en oeuvre d'une procédure simplifiée de régularisation . Or,
aux termes de l'article 7 de la loi du 29 juin 1984 précitée les
pisciculteurs-salmoniculteurs, et plus généralement tous les
exploitants de plan d'eau, doivent déclarer leurs autorisations
d'enclos qui, selon les termes du décret n° 85-1400 du
27 décembre 1985, doivent être régulières . Le plus grand nombre
d'entre eux, étant en situation irrégulière, peuvent se voir imposer
la procédure applicable à la création d'une pisciculture, ainsi que
toutes les conséquences liées à une exploitation sans autorisation
préalable. D'autre pan, de nombreux professionnels, fréquem-
ment avec l'accord de l'administration, voire sous l'influence des
services du ministère de l'agriculture, ont créé des plans d'eau
dans lesquels ils commercialisent une partie de leur production
en permettant à leurs clients de capturer eux-mêmes, à l'aide de
lignes, le nombre de truites souhaité . Or, l'article 2 du décret
n° 85. 1400 interdit cette pratique . L'annulation pure et simple
des investissements, parfois considérables, réalisés pour permettre
la commercialisation de la production à l'intérieur des enclos pis-

cicoles peut difficilement être envisagée . La suppression de la
vente directe par la pratique de la pèche à la ligne entrainerait à
coup sûr la disparition de bon nombre d ' exploitations . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître s'il est dans ses
intentions de remédier à la situation qu ' il vient de lui présenter.

Réponse . - La loi n° 84-512 du 29 juin 1984 ne modifie pas le
champ d ' application de la législation antérieure . Elle reprend en
les actualisant les dispositions existantes depuis 1923 (article 427
ancien du code rural) et précise que faut,- arion de pisciculture,
dénommée enclos piscicole av°+nt le I « janvier 1986, est réservée
aux seuls exploitants d ' élevage piscicole . Le décret n' 84-1400 du
27 décembre 1985 précise la procédure de création de piscicul-
ture et confère aux pisciculteurs une sécurité juridique d ' exploita-
tion, en particulier le changement de titulaire de l ' autorisation ou
le renouvellement d e l ' autorisation à son échéance se font suivant
une procédure rapide et simplifiée . Des modifications allant dans
le sens d ' un assouplissement notable de l ' application dans le
temps de certaines dispositions du décret du 27 décembre 1985
seront susceptibles d ' être apportées, notamment le délai de décla-
ration des plans d'eau serait prorogé d'un an pour faciliter la
prise en compte des cas particuliers . Les problèmes posés dans ce
domaine, ainsi que ceux, plus généraux, liés à l ' amélioration de
la gestion des milieux naturels aquatiques feront l'objet d'un
examen par M . le sénateur Lacour qui a été chargé d ' une mission
de réflexion sur la loi pèche et ses textes d'application et de pro-
position sur les ada p tations qu ' il apparaitrait souhaitable d ' y
apporter.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

Communes (finances locales)

3155 . - 16 juin 1986 . - M . Pierre Pascallon attire l ' attention
de M . le ministre de l ' intérieur sur le coût excessif du concours
d'un service technique de l'Etat pour une mission de maitrise
d'oeuvre de travaux de voirie à effectuer dans une petite com-
mune (exemple d'Aulhat-Saint-Privat, dans le Puy-de-Dôme) . En
effet, le coût du concours de la D .D .E . s'élève à 12 885 francs
toutes taxes comprises pour un montant de travaux de
194 000 francs hors taxes . Ce concours, à supporter par la collec-
tivité communale, est à rapprocher de la subvention versée par
l'Etat au titre de la D .G .E. qui, pour 1986, s'élève à 24 500 francs
pour Aulhat-Saint-Privat . Autrement dit, l'Etat reprend d'une
main plus de la moitié de ce qu'il donne de l'autre . Il lui
demande s'il ne serait pas possible d'envisager un système d'aide
de la D.D .E. aux petites communes moins coûteux pour ces der-
niéres, d'autant que les responsables des petites communes n'ont
pas les moyens - en temps et parfois en compétences techniques
- pour assurer cette activité de concepteur-maître d'oeuvre et sont
donc obligés de demander le eoncnurs de la D .D .E . et de le
payer . - Question transmise à M. le ministre de l 'équipement, du
logement, de l 'aménagement du territoire et des transports.

Réponse. - La réforme des concours de service entrée en
vigueur le l e t janvier 1980 a comporté des dispositions spéci-
fiques aux communes et à leurs groupements ; les principales ont
été la création de l'aide technique à la gestion communale
(A .T .G .C .) et l'aménagement des modalités de rémunération des
missions de maîtrise d'oeuvre. Depuis lors, les travaux de voirie
de moins de 100 000 F hors taxe exécutés par les communes de
2 000 habitants au plus, et dans la mesure où leur montant
cumulé entre le I « janvier et le 31 décembre de chaque année ne
dépasse pas 400 000 F hors taxe, sont étudiés et surveillés dans le
cadre de l'aide technique en contrepartie d'une rémunération for-
faitaire annuelle de 3,54 F par habitant . Pour les autres travaux
la tarification est calculée sur la base d'un pourcentage de l'esti-
mation pévisionnelle des travaux de chaque opération de voirie.
Ce pourcentage est dégressif et modulé selon l'étendue des mis-
sions de maîtrise d'oeuvre confiées aux services et selon ia com-
plexité des ouvrages sur lesquels celles-ci portent . La commune
d'Aulhat-Saint-Privat bénéficie de l'A .T.G .C . depuis 1980 . Elle a
sollicite récemment le concours de la direction départementale de
l'équipement pour assurer une mission de maîtrise d'oeuvre de
travaux de voirie estimés à 194 000 F hors taxe. L'estimation de
la rémunération de ce service technique de l'Etat, qui s'élève à
12 885 F toutes taxes comprises, résulte, conformément aux règles
définies précédemment, de l'application du tableau des taux
rabliés par arrêté du 31 juillet 1985 (Journal officiel du
14 août 1985). Dans ce cas précis, le taux de rémunération est de
5,6 p.100 hors taxe sur la valeur ajoutée.
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Communautés européennes reireularion routière'

4U7. - 23 juin 1986 . - M . Gilbert Gantier attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'équipement,
du logement, do l'eménagomant du territoire et des trans-
porte, chargé des transports, sur la question suivante : ne
serait-il pas souhaitable, dans le cadre d ' une politique tendant à
l 'harmonisation des législations nationale et européenne, d ' intro-
duire en France l ' usage de l ' éclairage blanc pour les véhicules.
Fn effet, le libre choix de la couleur d 'éclairage tel qu ' il a été
institué chez nos partenaires et voisins de la C .E .E ., en Hollande,
en Belgi en Grande-Bretagne et en Irlande, a eu pour effet
chez la plupart des conducteurs de s'équiper pour la conduite
nocturne d ' ampoules blanches . Diverses raisons ont été avancées
comme justification de ce choix presque unanime . On observe, en
effet, d'une part que l'éclairage blanc favorise l'acuité visuelle de
l 'usager, d ' autre part, qu ' il produit une moindre impression d ' iso-
lement pour le conducteur grâce au gain de distance éclairé.
Enfin et surtout, il convient d ' insister sur le fait qu 'un éblouisse-
ment égal est procuré par un véhicule équipé d ' ampoules
blanches ou jaunes si dans les deux cas les projecteurs sont bien
réglés . Il lui demande, en conséquence, s ' il ne lui parait pas
opportun d ' instaurer en France l ' usage, sinon obligatoire, du
moins facultatif, de l ' éclairage blanc, dans l ' intérêt des conduc-
teurs . - Question transmise d M. le ministre de l 'équipement, du
logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse . - Les normes relatives à l 'éclairage des véhicules rou-
tiers ont été harmonisées, au sein de la Communauté économique
européenne, depuis 1976 . Le choix de la lumière jaune pour
l'éclairage des automobiles a été fait sur la hase d'études tech-
niques établissant, d'une part que le jaune était meilleur pour
l'oeil à intensité lumineuse égale, d'autre part que le jaune ne
donne pas lieu au phénomène gênant de diffraction par temps de
pluie ou de brouillard . Bien que la France soit aujourd'hui le
seul pays à avoir rendu le jaune obligatoire pour l'éclairage des
véhicules routiers, plusieurs autres pays l'acceptent, et notamment
le Japon, bien que l'influence technique française dans ce
domaine y soit pratiquement nulle ; on observe même au Japon
un certain engouement pour la lumière jaune chez les usagers de
voitures sportives et de motocyclettes. Dans les autres pays
étrangers, en constate en outre un emploi quasi général de la
lumière jaune aussi bien pour les feux de brouillard des voitures
que pour l'éclairage des routes et des aéroports . Par ailleurs, il
convient de rappeler que les lampes jaunes actuelles ont une
puissance lumineuse effective moindre que les lampes blanches,
ce qui réduit d'autant l'éblouissement relatif, à réglage égal, d'un
projecteur jaune par rapport à un projecteur blanc.

Communautés européennes (circulation routière)

4834. - 30 juin 1986 . - M . Bruno Bourg-Broc attire l'attention
de M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' équipe-
ment, du logement, de l ' aménagement du territoire et des
transports, chargé des transports, sur les études de sécurité
faites en ce qui concerne l'usage respectif des phares blancs ou
jaunes. Dans une réponse à une précédente question écrite
n . 69274 du 3 juin 1985 publiée au Journal officiel du
12 août 1985, son prédécesseur lui avait indiqué que « le choix
de la lumière jaune pour l'éclairage des automobiles a été fait sur
la base d'études établissant, d'une part, que le jaune est meilleur
pour l'oeil à intensité lumineuse égale et, d'autre part, que le
jaune ne donne pas lieu au phénomène gênant de diffraction par
temps de pluie ou de brouillard » . Or, un certain nombre
d'études, et notamment celles du C .E .T .U . de Lyon, montrent que
la lumière blanche, contrairement à la lumière jaune, n'entraîne
pas par temps de pluie ou de brouillard, de phénomènes de
réflexion de la lumière en dehors de toute considération sur le
problème de la diffraction. Il lui demande si les études évoquées
par son prédécesseur ont fait état de cet autre inconvénient, et si
un arbitrage a pu être effectivement rendu en fonction de l'en-
semble de ces considérations . Il lui demande, par ailleurs, si
d'autres études sont en cours sur ces problèmes importants de
sécurité routière . - Question transmise à M. le ministre de l'équipe-
ment, du logement, de l'aménagement du territoire et des transports.

Réponse . - Dans la réponse à sa question, as 69274 du
3 juin 1985 à laquelle fait référence l'honorable parlementaire, il
était indiqué que le choix de la lumière jaune pour l'éclairage des
automobiles avait été fait sur la base d'études techniques établis-
sant, d'une part, que le jaune était meilleur pour l'ail à intensité
lumineuse égale, d'autre part que le jaune ne donne pas lieu au
phénomène gênant de diffraction par temps de pluie ou de
brouillard . Il faut ajouter que les avantages de la lumière jaune
monochromatique par temps de brouillard sont tels que, dans de
nombreux pays étrangers, on observe un emploi quasi général de

la lumiére jaune, aussi bien pouf les feus de brouillard des
votures que pour l'éclairage des 'outre et de, aeroports . Les ser-
vices techniques du ntinisi re ne souneissent aucune étude à
caractère technique ou scientifique salahlc et établissant que la
lumière blanche est prèfcrable à la lunuere jaune par temps de
pluie ou de brouillard.

FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

Assurance vieillesse : régime des fonctionnaires ci vils et militaires
'politique a l 'égard des retraites'

1224. - 12 mai 1986 . - M . Henri de Gastines esnose à M . le
ministre délégué auprès ou Premier ministre, chargé de la
fonction publique et du Plan, les difficultés qu_ rencontrent
certains retraités ayant dépassé l 'âge limite pour la retraite
(soixante-cinq ans, catégorie B) et qui souhaitent conserver un
emploi à temps partiel dans la fonction publique (instituteurs,
secrétaires de mairie par exemple? Il lui demande si la limite
d ' âge de soixante-cinq ans s ' applique étalement aux emplois à
temps partiel, autrement dit si un fonctionnaire retraité (retraite
d ' ancienneté) peut cumuler sa retraite avec un traitement . Dans
l ' affirmative, dans quelles conditions et dans quelles limites.

Réponse. - Les fonctionnaires (le l ' Etat peuvent f,uarsuivre,
après avoir atteint la limite d ' âge de leur emploi, l 'activité acces-
soire qu ' ils exerçaient avant leur radiation des cadres ou
reprendre une activité dans une collectivité publique dans les
conditions prévues, d ' une part, à l 'article L . 86 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite et, d ' autre part, par l 'ordon-
nance n° 82-290 du 30 mars 1982, modifiée et complétée par les
lois n° 83-430 du 31 mai 1983 et n o 86-75 du 17 janvier 1986, et
relative à la limitation des possibilités de cumuls à partir de
soixante ans entre pensions et revenus d'activité . L'article 3 bis de
l'ordonnance du 30 mars 1982 prévoit que les fonctionnaires
retraités peuvent continuer à exercer auprès de la collectivité à
laquelle ils étalent affectés en dernier lieu certaines activités
accessoires, concernant notamment la participation aux activités
juridictionnelles ou assimilées, les consultations données occa-
sionnellement, les participations à des jurys de concours publics
ou à des instances consultatives ou délibératives réunies en vertu
d'un texte législatif ou réglementaire . Cette possibilité de cumul
entre pension et retraite et rémunération d'activité a été étendue
également aux professeurs de l ' enseignement supérieur bénéfi-
ciaires du titre de professeur émérite en application de l'article 4
de la loi n° 84-834 du 13 septembre 1984 relative à la limite
d'âge dans la fonction publique et le secteur public . Par ailleurs,
les fonctionnaires retraités qui reprennent une activité comme
agent non titulaire de l'Etat, des départements, des communes et
de tous services publics, doivent cesser icurs nouvelles fonctions
à la survenance de :eur soixante-cinquième anniversaire, en
application de l'article 20 de la loi n^ 47-1465 du 8 août 1947 . Le
cas spécifique des instituteurs secrétaires de mairie, cité à titre
d'exemple par l'honorable parlementaire, relève plus particulière-
ment de la compétence de M . le ministre de l'intérieur . Celui-ci a
déjà eu l'occasion d'indiquer que, dans le cadre de la réflexion
générale engagée par le Gouvernement sur la mise en oeuvre de
la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires
relatives à la fonction publique territoriale, les problèmes liés à la
situation des secrétaires de mairie instituteurs feront l'objet d'une
étude toute particulière.

Fonctionnaires et agents publics
(auxiliaires, contractuels et vacataires)

6357 . - 28 juillet 1986 . - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de le fonction publique et du Plan, sur la situation des
agents contractuels de l'Etat . Le Conseil d'Etat a admis, dans un
arrêt du 17 juin 1974, « Syndicat national des employés auxi-
liaires, contractuels et temporaires du génie rural, des eaux et des
forêts », qu'aucune disposition n'empêchait de doter les agents
contractuels d'une grille indiciaire . Il lui demande de lui préciser
quelles sont les catégories de contractuels qui ont pu bénéficier
d'une telle mesure, quelles sont les grilles applicat'les et s'il envi-
sage, dans un souci d'équité, d'étendre cette possibilité a d'autres
contractuels de l'Etat dont la situation est actuellement bloquée.

Réponse. - Le problème évoqué par l'honorable parlementaire
entre directement dans le champ d'investigation du groupe de
réflexion qui va être prochainement mis en place pour examiner
la situation économique et financière des agents non titulaires de
l'Etat . Une de ses premières tâches sera précisément de recenser,
pour chaque ministère et établissement employeur, les nom-
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tu-ruses réglementations particulières en vigueur, notamment
cr ies qui fixent des échelles indiciaires spécifiques pour le calcul
de ta rémunération des personnels non titulaires concernés.

Fonctionnaires et agents publics (congés et vacances(

	

1

794225 août 1980 . - M . Jean-Louis Masson attire atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du Premier ',sinistre.
chargé de la fonction publique et du Plan, sur le fait que des
directives auraient été données pour que les fonctionnaires 1
musulmans bénéficient de trois jours de congés supplémentaires
pour les fêtes religieuses (8 juin : Aïd Es Seghir, 15 août :
Aïd El Kehir, 14 novembre : Mnuloud) . il souhaiterait qu ' il lui
indique cette information est exacte . Dans l ' affirmative, il dési-
rer.mit saloir si, dans un souci d ' équité, les fonctionnaires qui

manderaient 1 bénéficier de ces trois jours de congés supplé-
mentaires ne devraient pas les récupérer pendant les jours fériés
correspondant à des fêtes chrétiennes telles que, par exemple,
Noél, l 'Ascension et la Toussaint . 11 souhaiterai: également savoir
si un fonctionnaire se prétendant musulman pourra, de ce fait,
bénéficier sans contrôle des trois journées de congés supplénien-
!aires ou si . au contraire, une vérification de la religion qu ' il pra-
tique effectivement est prévue . Il souhaiterait enfin qu ' il lui
indique pour quelles raisons les fétes correspondant à d ' autres
religions. tout aussi dignes d ' intérêt que la religion musulmane,
n'ouvrent pas droit aux mémes facilités de congés.

Reponse . - La circulaire Fi - 901 du 23 septembre 1967 dispose
que les agents qui désirent participer aux cérémonies célébrées à
l ' occasion des principales fêtes propres leur confession peuvent
bénéficier non pas de jours de congés supplémentaires mais d'au-
torisations d ' absence, dans la mesure où les nécessités du service
le permettent . Chaque adnée des circulaires précisent les dates
des principales cérémonies propres aux confessions musulmane,
israélite et arménienne afin que les administrations n ' aient pas de
difficultés pour apprécier la possibilité d ' accorder de telles auto-
risations d 'absence, dans !a mesure où un assez grand nombre
d 'agents publics pratiquent ces religions . II n ' est pas publié de
circulaire spécifique à d'autres confessions en raison du faible
nombre d ' agents appartenant aux communautés concernées, mais
ces derniers peuvent néanmoins bénéficier d ' autorisations d' ab-
sence en application de la circulaire de portée générale du
23 septembre 1967 . Ces facilités d ' horaires non récupérables sont
accordées, compte tenu des nécessités du service, par les adminis-
trations qui ont le loisir de demander une justification . II est rap-
pelé enfin à l'honorable parlementaire que les jours de fêtes de
Noël, de l'Ascension et de la Toussaint ne constituent plus seule-
ment des jours de fêtes chrétiennes mais ont été transformés en
jours fériés pour l ' ensemble de la Nation par l ' arrêté ou 2 ger-
minal an X et l'article 42 de la loi du 9 décembre 1905.

Assurance vieillesse : régime des /onctionnaires civils et militaires
(politique à l'égard des retraités(

8229 . - ! sr septembre 1986. - M . Bruno Bourg Broc attire l ' at-
tention de M . le ministre délégué auprès du Premier ministre,
chargé de le fonction publique et du Pian, sur les consé-
quences de l'application de l'ordonnance n° 82-290 du
30 mars 1982, et de la toi du 17 janvier 1986, qui instaurent une
limitation des possibilités de cumuls entre les pensions de retraite
et les revenus d'activités, et annulent, de ce fait, les dispositions,
plus favorables, de la loi du 20 décembre 1963 . Ainsi, M . X . . .,
officier d'active, a quitté l'armée au titre de cette loi du
20 décembre 1963 qui offrait aux officiers, qui possédaient les
qualifications nécessaires, de se recycler, au titre d'une reconsti-
tution de carrière, dans des postes vacants de l'éducation natio-
nale . Après avoir subi les différents stages prévus par cette loi du
20 décembre 1963, M. X. . . a été admis dans le corps des profes-
seurs cerfifiés en octobre 1968 . Dans son esprit, et dans sa lettre,
la loi de 1963 garantissait à M . X . . . le droit de cumuler sa pen-
sion d'officier et son traitement de professeur certifié . Mais,
depuis l'ordonnance n a 82 .290 du 30 mars 1982, ce cumul est
pénalisé d'une retenue de 5 p . 100 du salaire brut, retenue portée
à IO p . 100 par la loi n° 86-75 du 17 janvier 1986 . Cette retenue
frappe tout bénéficiaire âgé de soixante ans et plus, ce qui est le
cas de M . X . . . N'est-il pas discutable que soient ainsi pénalisés
des fonctionnaires ayant répondu à un appel de l'administration,
à une époque où le manque de professeurs se faisait cruellement
sentir, en raison de la poussée démographique des années
d'après-guerre ? Ne serait-il pas une mesure de simple justice de
maintenir, pour les personnes concernées, le bénéfice de la loi
de 1963, loi en fonction de laquelle ces fonctionaires, dont cer-
tains avec des enfants à charge, ont bâti leur plan de vie et de
carrière,

Réponse. - Les problèmes que puise l ' ordonnance n 82 .290 du
31 mars 1982, modifiée en dernier lieu par la loi n s 86-75 du
17 janvier 1986 et relative à la limitation des possibilités de
cumul à partir de soixante ans entre pensions et revenus d ' acti-
vité et en particulier ceux que signale l ' honorable parlementaire,
n ' ont pas échappé t l ' attention du Gouvernement . Ils font actuel-
lement l ' objet d ' une réflexion au niveau interministériel

INDUSTRIE, P. ET T . ET TOURISME

Politique ecorunnique et sociale (politique industrielle : Loire)

8 . - 7 avril 1986 . - M . Henri Bayard appelle l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, des O , et T . et du tourisme sur
la situation des deux sites du département de la Loire (Saint-
[tienne et Roanne) classés « pôles de conversion » à la suite
d ' une décision du gouvernement le 8 février 1984 . Il lui demande
de bien vouloir préciser quelles sont les mesures spécifiques dont
ont bénéficié ces deux pôles, en indiquant pour quel montant et
en provenance de quelle origine des aides ont été consacrées.

Politique économique et sociale (politique industrielle : Loire)

7839. - I I août 1986 . - M . Hanri Bayard s ' étonne auprès de
M . le ministre de l ' industrie, tes P . et T . et du tourisme de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question n° 8 (insérée au J .O.
du 7 avril 1986) relative aux pôles de conversion . II lui renou-
velle les termes.

Réponse. - Les actions spécifiques dont ont bénéficié les sites
de Roanne et Loire sud classés « pôles de conversion » peuvent
être regroupées sous quatre rubriques : I . -Les aides directes à la
création, à l ' extension ou à la reconversion des entreprises com-
prennent : les aides financières s 'appliquant à l ' ensemble des
pôles de conversion : la prime d'aménagement du territoire
(142 MF distribués en dix-huit mois) : les garanties accordées par
la Safaris : la prime dans le cadre de la procédure des emplois
d ' initiative locale . Les aides s ' exerçant dans un cadre géogra-
phique déterminé : la région de Roanne a bénéficié de 20 MF
dans le cadre de la mission industrielle de reconversion du
Roannais, ainsi que de 3 MF provenant (lu fonds Cogema ; le
bassin minier de la Loire, pour sa part, a été doté de 14 MF par
l'intermédiaire d'un fonds de' réindustrialisation . Les aides dis-
pensées dans le cadre des sociétés de conversior. Sofirem et Sodi-
centre : les aides accordées par les organismes spécialisés, créés
dans le cadre des pôles de conversion, destinés à favoriser la
création d'entreprises ou d'emplois. 11 . - Les aides indirectes à la
création d'entreprises ou d'emplois permettent : 1° la réhabilita-
tion des friches industrielles . II y a été consacré en 1984 22 MF
provenant du fonds interministériel pour l ' aménagement du terri-
toire (F.I .A.T.) et 2,1 MF au titre du fonds spécial des grands
travaux (F .S .G .T .), et en 1985, 16 MF de crédits du F .1 .A .T. De
plus, 4 MF de subvention du comité interministériel pour les
villes ont été accordés pour des friches urbaines de la vallée du
Gier . Le total représente 44 MF. 2° Une meilleure formation des
hommes . Le département de la Loire a bénéficié de 32,6 MF de
crédits pour développer des actions de formation dans les deux
pôles de conversion . 3° L .'= ccompagnement social des restructura-
tions des entreprises eu difficulté : par la mise en place d'un
crédit de 10 MF sur la ligne formation du Fonds national de
l'emploi (F.N .E .), une utilisation particulière des « allocations
spéciales» du F .N .E ., le versement de l'« allocation temporaire
dégressive » aux salariés licenciés retrouvant un emploi . 4° Un
effort d'animation industrielle : la D .A .T.A .R . a délégué des
crédits particuliers permettant des audits d'entreprise.

- L'aménagement urbain, l'amélioration de l'habitat et le
désenclavement : ce volet de l'action de l'Etat a permis de
financer la réhabilitation de deux quartiers dégradés : « la Dame
Blanche », à Saint-Etienne (1,6 MF) et, « Côte Quart », à Unieux
(1,6 MF) . Concernant la rénovation de l'habitat, ce sont
144,46 MF qui ont été attribués en préts ou subventions . Des
actions particulières d'amélioration urbaine et rurale ont été
financées, telles que la zone industrielle de la Plaine (5 MF) ou
la protection contre le bruit (5,75 MF) . L'amélioration de l'infra-
structure routière a été inscrite comme une action prioritaire dans
les deux pôles de conversion . Ainsi a été confirmée la réalisation
des opérations suivantes : déviation de Saint-Chamond, déviation
de Firminy, rocade est de Roanne . IV . - Les grands équipements
d'avenir : à l'occasion de la mise en place des pôles de conver-
sion, de grands équipements d'avenir ont été promis parmi les-
quels : l'U .E .R . de médecine de Saint-Etienne pour laquelle l'Etat
a apporté 3,5 MF ; le pôle productique régional de Saint-Etienne
qui a reçu 16 MF de l'Etat la maison de la productique de
Roanne qui a reçu 2,4 MF .
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21 avril 1986 . - M . Georges Marchais attire l ' attention
re Premier ministre sur la situation de l ' industrie natio-

i . .Je de l ' amortisseur . II y a en France deux principaux construc-
teurs en ce domaine : Allinqusnt et de Carbon . Allinquant vient
de passer sous contrôle de l ' Allemand Fichtel und Sachs et
de Carbon sous celui de A.C . Delco, filiale du géant américain
General Motors . Ces prises de contrôle confirment que l ' équipe-
ment automobile est en train de passer entièrement sous la coupe
de l ' étranger, avec toutes les conséquences négatives que cela
comporte pour l'emploi et aussi pour la compétitivité de l'auto-
mobile . C'est ainsi que le groupe Allinquant, aremier construc-
teur français d ' amortisseurs et principal fournisseur de Renault,
prévoit plusieurs dizaines de licenciements, notamment par
l ' abandon de sa filiale à 99,8 p . 100, Mecanical, à Gentilly (Val-
de-Marne) . Allinquant repris par un concurrent ouest-allemand
très puissant, le risque existe que les voitures Renault ne soient
bientôt plus équipées que d ' amortisseurs Fichtel und Sachs.
Force est de constater que la politique de modernisation indus-
trielle menée par le Gouvernement socialiste en matière d'indus-
trie automobile s ' est traduite par l ' accroissement du chômage et
l'affaiblissement de notre potentiel industriel au profit des
groupes étrangers . Cette politique n'est pas fatale . II existe
d'autres solutions . Il est nécessaire que Renault et P .S .A . nouent
des coopérations avec les équipementiers français, sinon les
constructeurs français seront à la merci des approvisionnements
américains et ouest-allemands . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour préserver l'industrie française de l'amortis-
seur de ces menaces, pour que le niveau de l'emploi soit main-
tenu et pour garantir notre indépendance nationale en la
matière . - Question transmise à M. le ministre de l 'industrie, des
P. es T. et du tourisme.

Réponse . - Le groupe P .S .A . ayant dès l ' origine intégré la fabri-
cation d'amortisseurs dans ses usines de La Rochelle et de Bart
(Doubs) ne fait pas appel aux construc t eurs spécialisés . Ces der-
niers, Allinquant et De Carbon, qui disposaient de moins en
moins de la dimension critique leur permettant de faire face aux
très importants coût de recherche et développement, ont souhaité
au début de l'année 1986 se rapprocher d'un partenaire industriel
afin d'assurer leur avenir et d'élargir leur clientèle . Face à la pro-
position alternative du groupe allemand Fichtel unds Sachs, le
groupe français Luchaire a été autorisé par le tribunal de com-
merce de Nanterre, le 18 mars 1986, à racheter les actifs de la
société Allinquant, en règlement judiciaire depuis le
21 octobre 1985 . La société Allinquant emploie 600 personnes t
son activité amortisseurs est implantée dans l'usine de M o;
(Oise) . Le groupe Luchaire qui a réalisé en 1985 2,5 milliards de
francs de chiffre d'affaires dans les industries de l'armement et
les équipements automobiles entend ainsi consolider sa position
de fournisseur des constructeurs automobiles . Le groupe améri-
cain General Motors a quant à lui été autorisé fin juin 1986 par
les services du ministère de l'économie, des finances et de la pri-
vatisation à reprendre, en l'absence de toute proposition alterna-
tive, 60 p . 100 du capital de la société De Carbon . Cet accord
ouvre des perspectives de croissance favorable pour De Carbon.,
qui devrait ainsi pouvoir accéder à de nouveaux marchés auprès
d'autres constructeurs .

Emploi et activité
(poh :ique de l'emploi : Pas-de-Calais)

833. - 5 mai 1986 . - M . Philippe Vesseur attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, des P . et T. et du tourisme sur
une disposition prévue dans l'article 2 du projet de loi autorisant
le Gouvernement à prendre diverses mesures d'ordre économique
et social . Cet article, dans son cinquième alinéa, précise qu'il est
envisagé de « procéder, dans des zones où la situation de l'em-
ploi est particulièrement grave, à des allégements de charges
sociales et fiscales en vue d'inciter à la création d'emplois » . Il
insiste sur le fait que la mise en ouvre de telles « zones de
liberté économique pour l'emploi » sont de nature à contribuer
localement à résoudre de graves problèmes d'emploi . Mais pour
que ces zones soient efficaces, il faut qu'elles ne soient pas
« banalisées » et restent, au moins dans un premier temps, en
nombre limité en France. Il lui semble que la création de ces
« zones de liberté » devra donc être soumise à des critères stricts
et objectifs . La première condition à respecter pourrait être l'exis-
tence, dans les zones appelées à bénéficier des mesures envi-
sagées, d'un taux de chômage supérieur de 40 p. 100 à la
moyenne nationale, ce qui fixerait un seuil de l'ordre de
15 p . 100 actuellement. Ensuite, la priorité devrait étre accordée
aux secteurs géographiques subissant ou s'apprétant à subir des
événements venant ou nsquant de venir aggraver la situation éco-
nomique et sociale et bouleverser les conditions d'activité . Le lit-

total du Pas-de-Calais, entre le Boulonnais et le CaLai,is, ligure
au premier rang des zones répondant a ces deux critères : un
taux de chômage oscillant entre 16 et I S p . 100 et les perspec-
tives de l ' ouverture du tunnel sous la Manche qui risquent de
provoquer une nouvelle réduction des effectifs en raison, notam-
ment, des pertes de trafic maritime qui entraîneront de graves
difficultés pour les activités portuaires . Le littoral du Pas-de-
Calais devrait donc étre retenu pour une première expérience de

zone de liberté économique pour l 'emploi qui pourrait être
l'une des conditions nécessaires au sauvetage de cette région en
péril . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre l'action
qu' il envisage de mener pour tenir compte des observations qu 'il
vient de lui exposer .

Emploi et activité
(politique de l'emploi : Pas-de-Calais)

8097 . - 25 août 1986. - M . Philippe Vasseur s' étonne auprès
de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme ,
de ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n e 833,
publiée au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parle-
mentaires, questions, du 5 mai 1986, et relative à la création de
zones d ' entreprises et d' emplois. Il lui en renouvelle les termes.

Réponse. - Les zones d'entreprises constituent une innovation
indéniable pour notre pays . Expérimentées depuis déjà quelques
années dans d 'autres pays européens comme la Belgique et l 'An-
gleterre, ainsi qu'aux Etats-Unis, elles se révèlent dans l'ensemble
une mesure très positive . Leurs principales caractéristiques rési-
dent dans la suppressicn des subventions directes aux entreprises
remplacées par une exonération d'impôt sur les bénéfices et une
simplification des procédures administratives . C'est le schéma
que le Gouvernement a retenu pour les futures zones d'entre-
prises françaises : limitées à quelques dizaines ou centaines
d'hectares de zones industrielles, elles permettront aux entreprises
créatrices d'emplois qui s'y implanteront d'être totalement exo-
nérées d'impôt sur les bénéfices pendant dix ans . Un tel dispo-
sitif ne peut bien évidemment s'appliquer que dans des zones ou
la situation de l'emploi est exceptionnellement grave, du fait,
notamment, des décisions de restructurations industrielles inévi-
tables . C'est pourquoi le Gouvernement a décidé que les
trois premières zones de ce type se situeraient dans les régions
touchées par le dépôt de bilan de la société Normed . Il importe
tout d'abord de conduire à bien leur mise en place . La première
étape de celle-ci passe par une discussion avec la commission de
la Communauté européenne, toujours très soucieuse de veiller au
respect des règles d'égalité de concurrence au sein de la Commu-
nauté . Lorsque ces premières expériences auront permis de tester
la validité du système, et au vu des résultats obtenus, le ministère
de l'industrie, des P . et T . et du tourisme proposera au Premier
ministre, en liaison avec le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, un certain
nombre de mesures quant à la création possible de nouvelles
zones d'entreprises dans le respect des règles extrêmement
contraignantes fixées par la Communauté économique euro-
péenne .

Or (prospection et recherche)

4100 . - 23 juin 1986 . - M . Jean-Louis Masson souhaiterait
que M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme
veuille bien lui indiquer quelle législation s'applique actuellement
à l'orpaillage.

Réponse. - Co . .

	

été indiqué dans la réponse apportée à
la question écrite n 3 du 9 juin 1986 et publiée au Journal
officiel, Débats parlementaires, Questions A.N ., du 28 juillet 1986,
l'orpaillage est soumis aux dispositions du code minier.

Produits manufacturés (entreprises : Loir-et-Cher)

4443. - 30 juin 1986. - M . Jack Lang appelle l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme sur
les inquiétudes des salariés de l'entreprise Técalemit S.A. à Blois,
suite aux neuf suppressions d'emplois survenues en mai 1986.
Cette entreprise, qui cependant travaille dans des secteurs de
pointe pour l'Aérospatiale, la S .N .E.C .M .A ., Arianespace, et pour
le secteur automobile, connait des difficultés financières et envi-
sagerait d'autres licenciements . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte mettre en oeuvre pour renforcer la
charge de travail de cette entreprise, et si des moyens nouveaux
sont envisagés pour le rnaintien des emplois existants en 1986 et
quelles solutions peuvent être retenues pour créer de nouveaux
postes de travail en 1987 .



22 septembre 1986

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

3275

Réponse . La société Técalemit Flexibles, dont l'usine située a
Blois emploie actuellement environ 215 personnes, est spécialisée
dans la fabrication de tuyauteries de haute performance pour
l ' aéronautique, l ' automobile, et plus généralement l 'industrie.
Técalemit, dont le chiffre d affaires est en expansion, connait
cependant des difficultés financières du fait des pertes dégagées
par une de ses activités : la fabrication de tuyauteries hydrau-
liques moyenne et haute pression en caoutchouc . Les moyer.s de
fabrication de Técalemit pour ces produits ne sont plus compé-
titifs, notamment face a la concurrence italienne . l-es dirigeants
de l 'entreprise ont pris la décision d ' arréter ces fabrications cou-
rant 1986 et de ne plus en assurer que le négoce . L ' ensemble de
cette activité, fabrication et négoce, représente actuellement
25 p . 100 du chiffre d'affaires de l'entreprise et 8 p . 100 du
marché national . La réorganisation de l'entreprise s'effectue
actuellement avec un recentrage sur les fabrications les plus per-
formantes, notamment les tubes superpolyamide (circuits de frei-
nage et de carburants) et les tuyaux pour fluides haute tempera-
turc et produits chimiques . La mise en ouvre de ce plan de
redressement nécessitera vraisemblablement la suppression des
postes de travail liés aux fabrications abandonnées. li convient
de rappeler que neuf suppressions d 'emplois ont été effectuées en
mai dernier par recours à des départs en préretraite et, pour les
travailleurs immigrés, par des retours au pays.

%finerais et rectaux (entreprises . Ariège,

5078 . - 7 juillet 1986 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' a :ten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tou-
risme sur les difficultés que rencontre la Société minière d ' An-
glade qui exploite, depuis 1971, à Salau dans l ' Ariège, le
gisement de scheelite découvert en 1960. En raison de la baisse
conjuguée des cours internationaux du tungstène et du dollar,
cette société rencontre aujourd ' hui d ' importantes difficultés et
recherche de toute urgence un gisement beaucoup plus productif.
Un apport de 15 millions des pouvoirs publics s 'avère donc
indispensable pendant deux ans, période nécessaire pour
conduire les recherches tout en poursuivant l'exploitation . Consi-
dérant l ' intérêt stratégique déterminant que représente une pro-
duction de tungstène sur le sol national, en raison de ses utilisa-
tions dans l ' industrie de l ' armement, il lui demande si la Société
minière d ' Anglade pourra bénéficier du soutien de l ' Etat pour les
années 1986 et 1987.

Minerais et métaux (entreprises : Ariège)

7885 . - 25 août 1986 . - M . Augustin Bonrepaux attire l ' atten-
tion de M . le ministre de la défense sur les difficultés que ren-
contre la société minière d ' Anglade qui exploite, depuis 1971, à
Salau dans l'Ariège, le gisement de scheelite découvert en 1960.
En raison de la baisse conjuguée des cours internationaux du
tungstène et du dollar, cette société rencontre aujourd'hui d'im-
portantes difficultés et recherche de toute urgence un bisement
beaucoup plus productif . Un apport de 15 millions des pouvoirs
publics s'avère donc indispensable pendant deux ans, période
nécessaire pour conduire les recherches tout en poursuivant l'ex-
ploitation . En effet, la présence de minerai de haute teneur que
laissent espérer certains sondages permettrait une exploitation
durable de ces mines. En raison de l'intérêt stratégique que pré-
sente une production de tungstène sur le sol national, en raison
de ses utilisations dans l'industrie de l'armement, il lui demande
si la société minière d 'Anglade pourra bénéficier du soutien de
l ' Etat en 1986 et 1987 . - Question transmise à M. le ministre de
l'industrie, des P. et T. et du tourisme.

Minerais et métaux (entreprises : Ariège)

8454 . - 8 septembre 1986 . - M . Augustin Bonrepaux rappelle
à M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme sa
question écrite n° 5076 du 7 juillet 1986 concernant les difficultés
que rencontre la société minière d'Anglade qui exploite les mines
de Tungstène de Salau . il insiste particulièrement sur l'urgence
d'une réponse positive à ce délicat problème . D'une part, l'intérét
stratégique de ce gisement d'une excellente teneur en minerai
mérite des mesures exceptionnelles . D'autre part, la fermeture de
ces mines entrainerait la disparition de 150 emplois dans une
zone déjà fortement déprimée . Aussi il lui demande de bien vou-
loir apporter les moyens à cette entreprise de surmonter ces diffi-
cultés conjoncturelles.

Réponse. - Les difficultés rencontrées par la Société minière
d'Anglade, consécutive à la chute très importante du cours mon-
dial du tungstène et à une dégradation sans doute durable du

marché de ce métal, sont encore aggravées par le faible niveau de
ses réserves de minerai, A défaut de nous elles déciiovertes au
demeurant aléatoires, dans l ' extension du gisement, la poursuite
de l ' exploitation du gisement sera très difficile . La Société
minière d ' Anglade a pris dés l ' année 1985 une série de rne :'ures
pour augmenter l productivité et réduire les charges . La pour-
suite de l'évolution en baisse des cours n ., pas. permis (le rétablir
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Energie (énergie solaire)

5189 . - 7 juillet 1986 . - M . Pierre Métais interroge M . le
ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme sur la posi-
tion de la France, aujourd ' hui, dans l ' industrie internationale du
solaire . En effet, une constatation s ' impose - l 'électronucléaire
occupe une place prépondérante . Notre pays, hors course pe tr le
solaire, est en train de manquer un énorme marché potentiel En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui indiquer précisé-
ment quelles sont les intentions du Gouvernement à ce sujet.

Réponse. - L ' industrie de l ' énerg i e solaire se répartit entre deux
domaines : l ' énergie solaire thermique et l ' énergie solaire photo-
voltaïque . S ' agissant de solaire thermique, l ' industrie française
s' est récemment restructurée autour d ' un petit groupe d ' indus-
triels . Les pouvoirs publics interviennent soit dans le cadre de la
recherche visant à améliorer certaines technologies, soit par une
incitation auprès des utilisateurs . Celle-ci petit se manifester dans
le cadre des contrats de plat Etat-régions, ou par l ' intermédiaire
d ' incitations fiscales. En ce qui concerne l ' énergie solaire photo-
voltaïque, l 'intervention des pouvoirs publies a été plus massive
dans la mesure où la part de r ec her che e t de développement est
très importante . Le développement de cette filière a été appuyé
par une aide importante des pouvoirs publics, qui s ' est élevée à
120 MF depuis 1979. Ces financements ont été apportés dans le
cadre du plan photovoltaïque national élaboré essentiellement
autour de la société Photowatt dont les actionnaires principaux
sont la Compagnie générale d'électricité (46 p . 100) et la société
Elf-Aquitaine (40 p. 100) . Divers centres de recherche ont égale-
ment bénéficié de financements publics . Aujourd'hui les actions
en faveur de l ' énergie solaire doivent être orientées jans le sens
d'une meilleure efficacité de l'emploi des fonds publics, dans le
cadre des moyens budgétaires de l'A .F.M.E.

Automobiles et cycles (entreprises)

5520 . - 14 juillet 1986 . - M . Jacques Lavédrine appelle l 'at-
tention de M . la ministre de l ' industrie, des P. et T. et du
tourisme sur l'accord qui vient d'intervenir entre le groupe ita-
lien Compania Industriale Reunite (C.i .R .) présidé par
M . de Benedetti, et les représentants du groupe VALEO . il lui
demande de préciser la nature des engagements ti ont été pris
par les différents partenaires.

Automobiles et cycles (entreprises)

5521 . - 14 juillet 1986 . M. Jacques Lavédrine appelle l ' at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du
tourisme sur l' accord qui vient d' intervenir entre le groupe ita-
lien Compania Industriale Reunite (C .I .R .), présidé par M . de
Benedetti, et les représentants du groupe Valco Il lui signale que
l'inquiétude est grande parmi les salariés des diverses firmes du
groupe Valeo, notamment en Auvergne . il lui demande de lui
préciser quelles sont les répercussions que les pouvoir,- publics
attendent de cet accord au niveau des choix industriels de l'équi-
pementier automobile français.

Automobiles et cycles (entreprises)

5522 . - 14 juillet 1986. - M . Jacques Lavédrine appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du
tourisme sur l ' accord qui vient d 'intervenir entre le groupe ita-
lien Compania Industriale Reunite (C .I .R .) présidé par M . de

nements ne peut plaider en ce sens . le tungstène étant, à l'ho-
rizon prévisible . un métal abondant dans l ' économie minière
mondiale . D 'autres gisements découverts sur le territoire national,
mais ne pouvant être économiquement exploités dans la conjonc-
ture à moyen terme, ont d ' ailleurs été rais en réserve pour
l ' avenir par diverses sociétés françaises . L ' appui des pouvoirs
publics ne pourrait se concevoir qu ' a titre très transitoire, afin
que cette exploitation retrouve une situation durablement saine .
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Benedetti, et les représentants du groupe Valeo . II lui demande
de lui préciser quelles raisons et quelles garanties ont conduit les
pouvoirs publics à donner leur caution à cet accord, alors que,
dans un premier temps, un classement « Défense ,' des activités
du groupe Valeo avait bloqué l 'offre publique d ' achat lancée par
le groupe C .I .R.

Réponse. - Le groupe Valeo a récemment conclu un accord
avec le groupe italien C .I .R . Cet accord, qui lie les principaux
actionnaires de Valeo jusqu ' au 31 décembre 1990, assure un équi-
libre entre les actionnaires en présence puisque la participation
italienne, actuellement au-dessous de 20 p . 100 du capital, doit 1
la fois rester inférieure à la participation française et ne pas
excéder 30 p . 100 du capital . Un nouvel actionnaire industriel est
entré dans le capital de Valeo ; la C .G .I .P . (Compagnie générale
d'industries et de participations) qui propose d'apporter à Valeo
une partie des actifs d'Allevard Industries, principalement des
usines de fabrication de ressorts pour automobiles . La C' .G .1 P.
détiendra alors environ 10 p. 100 du capital de Valeo, Suez,
U .A .P. et la Caisse des dépôts détenant ensemble 12 p . 100 . L ' ac-
cord réalisé aura des conséquences sur la composition du conseil
d'administration de Valeo, le rôle d ' opérateur industriel revenant
à la C.I .R . qui aura quatre sièges au conseil d ' administration, les
représentants français ayant également quatre sièges . Le
président-directeur général actuel de Valeo doit faire valoir son
droit à la retraite à la fin de l 'année 1986, il appartiendra alors
aux actionnaires de désigner le nouveau président qui devra être
une personnalité de nationalité française . Cet accord, dont le
mérite est d'assurer l'équilibre entre les groupes représentés au
capital du premier équipementier national, a obtenu l ' assentiment
des constructeurs automobiles quant à leur coopération future
avec le nous eau groupe.

Recherche scientifique et technique
(Commissariat à l'énergie amrmique)

6538 . - 14 juillet 1986 . - M. Jean Proveux attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie . des P. et T . et du tourisme sur
la réorganisation de ia direction des applications militaires du
Commissariat à l'énergie atomique et sur ses consequences pour
ie centre d'études du Ripault implanté à Monts (Indre-et-Loire).
La direction des applications militaires du C .E .A . envisage, en
effet, de transférer au centre d'études scientifiques et techniques
d'Aquitaine, l'activité P .R.M .O . du centre d'études du Ripault,
activité qui occupe actuellement une centaine d'emplois . En
contrepartie, la direction des applications militaires envisage,
mais sans garantie ni calendrier précis, le transfert de la région
parisienne d'une activité d'études et de recherches . Outre que ce
transfert ne compenserait pas le nombre des emplois supprimés,
l'activité décentralisée tend à devenir de plus en plus marginale.
C'est pourquoi le personnel s'inquiète vivement de cette restruc-
turation qui risque de mettre en péril l'avenir d'un centre dont
certains projets prévoyaient déjà il y a une dizaine d'années la
fermeture. Or, le centre d'études du Ripault est un élément clef
de l'économie régionale : occupant 700 personnes, il fait travailler
130 personnes dans des entreprises extérieures. L'ensemble masse
salariale, charges du personnel, achat et sous-traitance dans le
département d'Indre •et-Loire représente plus de 240 millions de
francs . La disparition du centre d'études du Ripault serait donc
une véritable catastrophe pour l'économie départementale . C'est
pourquoi, ii lui demande si le Geuvernement envisage d'inter-
venir auprès du C .E .A. pour que cet organisme maintienne à
Monts une activité technique et scientifique suffisante pour
assurer la pérennité de l'établissement.

Réponse . - Le Gourvernement a préconisé un effort de rigueur
aux organismes et établissements publics : ainsi, tout en ayar., le
souci de préserver son environnement économique et social, le
C .E.A . se doit-il d'optimiser son organisation et l'emploi de ses
ressources . La réorganisation de la direction des applications
militaires du Commissariat à l'énergie atomique vise à renforcer
la vocation de ses centres d'études et, entre autres, celle du
centre d'études du Ripault . Dans cette optique, le centre d'études
du Ripault devrait recevoir un complément d'activités de produc-
tion d'édifices explosifs et une activité nouvelle à vocation
technico-scientifique dans le domaine des matériaux . Par contre,
le rôle du centre d'études du Ripault en matière de « mise en
oeuvre maintenance » des armes serait transféré pour être rap-
proché de l'ensemble des activités « armes » . Le calendrier de ces
opérations de transfert et d'implantation de nouvelles activités,
ainsi que le nombre d'agents concerné par ces redéploiements
devraient garantir l'emploi permanent d'environ 700 personnes
sans changement notable par rapport à l'effectif actuel du centre.
Loin de mettre ce centre en pénl, cette restructuration a pour but
de lui assurer un plan de charge important pendant de nom-

tireuses années encore et la retombée des ,uetivites scientifiques et
techniques nouvelles qui lui seraient ;lino donnces ne pourra être
que bénéfique pour l 'économie régionale.

Chaut/tige fehau//age alpniestiquel

6189 . 21 juillet 1986. - M. Serge Charles attire l ' attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du tourisme sur
les problèmes posés par la prolifération de la distribution de
matériels de chauffage en général, et notamment ceux fonction-
nant au gaz, par des surfaces de vente et divers circuits commer-
ciaux non spécialisés . En effet, les distributeurs d'énergie, les
constructeurs, les négociants distributeurs et les installateurs
manifestent leur grande préoccupation sur les risques occasionnés
par des installations de matériels de chauffage, fonctionnant
notamment au gaz, réalisées sans connaissances techniques et
sans contrôles . Les intéressés souhaitent donc que des mesures
soient prises pour rendre obligatoires : l 'établissement d ' un certi-
ficat de conformité pour toutes installations ou remplacement
d ' appareils fonctionnant au gaz, comme cela se pratique pour
o rne installation neuve ; la signature du certificat de conformité
per un installateur professionnel confirmé ; l ' exigibilité, par les
compagnies d'assurances, du certificat de conformité pour toutes
polices garantissant des risques d'incendie, d'explosion,
d'asphyxie, liés à l'utilisation du gaz ; la délivrance du certificat
de conformité pour que les constructeurs puissent accorder la
garantie de leurs matériels ; la mention, sur les .pparcils de
chauffage, de l ' obligation d 'établir un certificat de conformité de
l'installation . II lui demande de bien vouloir lui préciser s'il envi-
sage de prendre des mesures permettant de répondre à l ' attente
des intéressés.

Réponse. - Les appareils domestiques fonctionnant au gaz, quel
que soit leur mode de mise sur le marché (par des installateurs,
dans des grandes surfaces, ou dans des magasins spécialisés ou
non), doivent obligatoirement être conformes aux normes fran-
çaises et porter 'l'estampille attestant de leur admission à la
marque NF . Cette conformité garantit leur haut niveau de sécu-
rité . Quant à leur mise en oeuvre, l'étude attentive des accidents
portés a la connaissance de l'administration ne semble pas mettre
particulièrement en cause des installations réalisées par des non-
professionnels . La cause la plus fréquente d'accident reste la
négligence par les utilisateurs de règles simples d'utilisation et
d'entretien de ces appareils, pourtant largement déve :oppées dans
les notices qui leur sont jointes . Il apparaît donc nue la poursuite
des efforts d'information et de sensibilisation sur les problèmes
de sécurité gaz demeure prioritaire. Un renforcement des
contraintes réglementaires ne pourrait é :re justifié que par des
considérations techniques impératives et, s'agissant d'éventuelles
obligations mises à la charge des installateurs, devrait également
tenir compte de leur souci légitime de ne pas ètre surchargés par
des formalités sans réel fondement . A toutes fins utiles, les ser-
vices concernés vérifient l'importance réelle de la vente directe
des appareils de chauffage à gaz, et examinent, en liaison avec
les différents professionneles concernés (distributeurs de gaz, ins-
tallateurs, commerces, constructeurs d'appareils), l'opportunité de
modifier, comme le propose la C .A .P .E .B ., les conditions d'éta-
blissement du certificat de conformité des installations au gaz.

Recherche scientifique et technique
(établissements : Moselle)

8510. - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Masson rappelle à
M . le ministre de l 'Industrie, des P. ot T . et du tourisme
qu'en réponse à sa question écrite n° 302 il lui a indiqué que la
décentralisation à Maizières-lés-Metz (Moselle) de certains ser-
vices de l'I .R .S .I .D . était l'objet d'un dossier devant être présenté
au conseil d'administration de cet organisme . II souhaiterait
savoir dans quel délai l'opération de décentralisation sus-évoquée
est susceptible d'intervenir.

Réponse . - Le conseil d'administration de l'I .R .S .I .D . du
20 juin 1986 a approuvé la création de l'I .R .S .A .P . (I .R.S .I .D.
Applications) qui sera chargé de développer à Maizière-lés-Metz
les produits issus de la recherche et susceptibles d'être commer-
cialisés, notamment à l'étranger. Une équipe comportant neuf
personnes devrait être opérationnelle avant fin 1986 ; les effectifs
seront ensuite portés à vingt-trois personnes, dans les trois ans,
toutes en Lorraine. Naturellement quelques délais seront néces-
saires peur l'aménagement du terrain et du bâtiment ainsi que
pour la mise en place des équipements .
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( constructions navales
(entreprisest Provence-Alpes-Côte (l'Azur

8685 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean Roattu attire l ' attention de
M . le ministre de l ' Industrie, des P. et T. et du tourisme sur
la situation des entreprises sous-traitantes des Chantiers navals
de La Seyne et de La Ciotat . En effet, de nombreuses entreprises,
petits et moyens sous-traitants et fournisseurs de ces deux chan-
tiers, s ' interrogent sur le règlement de leurs créances et, par voie
de conséquence, sur l'avenir de leur personnel . En apportant
depuis de nombreuses années une aide directe au groupe
Normed, ces entreprises ont fait confiance à l'Etat . De ce fait,
V'Etat a engagé sa responsabilité envers elles . Aussi il souhaiterait
savoir les mesures qu'il compte prendre en vers ces créanciers,
sachant qu'un régime de droit commun ne peut être instauré.
Notre région ne saura i ' supporter un double drame, celui du
dépôt de bilan des Chantiers, et celui de la disparition de ces
entreprises sous-traitantes.

Réponse . - Pour répondre aux préoccupations exprimées par
certains fournisseurs et sous-traitants à la suite du dépôt de bilan
de Normed, un dispositif particulier a été mis en place auprès
des préfets de Lille . Marseille et Toulon, c'est-à-dire dans les
trois départements où sont intallés les chantiers de Norrned . Au
titre de ce dispositif, un responsable est nommé dans chacune de
ces trois préfectures . Ces responsables ont été choisis en raison
de leurs compétences et de leur connaissance du tissu industriel
afin que les dossiers soient étudiés dans les meilleurs délais . Leur
mission est d'examiner cas par cas ta situation des entreprises
affectées par le dépôt de bilan afin qu'aucune d'entre elles ne
soit menacée dans son existence même du seul fait ,lr créances
impayées par Normed ou soit contrainte de renoncer à des pro-
grammes de développement majeurs . Du côté des pouvoirs
publics et parapublics, le soutien pourra prendre la forme de
reports d'échéances fiscales et sociales, d'abandon de majorations
sur les échéances impayées, ainsi qu'éventuellement de prêts à
taux bonifiés et de subventions . Ces mesures doivent, bien
entendu, être adaptée, à la situation de chaque entreprise et exa-
minées en concertation étroite avec les banques qui sont chargées
de préparer !c '1 "osier de présentation et d'indiquer les mesures
d'accomnaenen,c t qu'elles envisagent, sous forme de concours
nouve .:,	 l . . nsa,lidation de crédits ou d'efforts de taux.

Electricité et gaz (tarifs)

1638 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean Desenlis appelle l'attention
de M. le ministre de l ' industrie, des P. et T . et du tourisme
sur le fait que Gaz de France va rembourser après !e l et juillet
l'ut avance sur consommation » à ses abonnés domestiques réglant
leur facture par virement automatique. Considérant que pour les
autres l'avance ne sera pas remboursée, il lui demande s'il est
justifié que 4 800 000 abonnés se trouvent ainsi désavantagés

Réponse. - Gaz de France a effectivement introduit des modifi-
cations en matière d'avance sur consommation. Pour les clients
actuels, l'avance sur consommation est remboursée depuis le
1 « juillet aux clients ayant opté pour le prélèvement automatique
des factures . Par ailleurs depuis cette même date, l'avance sur
consommation est remplacée, pour les nouveaux clients, par le
paiement de l'abonnement de la période de facturation suivante ;
les clients ayant opté pour le prélèvement automatique des fac-
tures bénéficieront sur le première facture d'une réduction d'un
mois sur le paiement anticipé de l'abonnement . Le prélèvement
automatique des factures présente un intérêt certain pour l'éta-
blissement, tant en réduction des coûts d'encaissement et de ges-
tion qu'en diminution de délai de paiement . L'établissement a
estimé pouvoir prendre les mesures précitées, en considérant qu'il
était possible, sans aller à l'encontre du principe de l'égalité de
traitement, de tenir compte de la situation différe -te des clients
selon qu'ils sont domiciliés ou pas.

Minerais et métaux (emploi et activité)

067 . - 4 août 1986. - M . Bruno Dolinisch attire l'attention de
M . le ministre de l ' industrie, des P . et T . et du tourisme sur
les difficultés des entreprises créancières des industries se restruc-
turant . Celles-ci, du fart de leur cessation de paiement, génèrent
une situation des plus difficiles pour les P .M .E . - P.M .I . créan-
cières de ces industries, au point de les menacer dans leur exis-
tence . Tel est le cas de diverses entreprises créancières de
Creusot-Loire. Cette menace de «faillite» concernant des P.M .E .

et des P .M .I . fait donc peser un risque important d'augmentation
du chômage . ( ' e risque et sa réalisation ne sont peut-être pas
compensés par les résultats des aides à la création d 'emplois dis-
tribués dans le cadre du pile de conversion Le Creusot - Mont-
ceau - Chàlon . D ' ailleurs . les entreprises créancières ne peuvent
prétendre à une quelconque atégorie de ces aides car nom-
breuses sont celles qui r-nt Icnr siège social hors du cidre territos
rial du pôle de conversion c,,nsidéré . Face à cette situation, que
peuvent faire et à qui peu• ent s'adresser les entreprises créan-
cières de la société Creusot Loire, dont les créances privées repré-
sentent 45 millions de fraies :' Ne serait-il pas possible de créer
un fonds de solidarité pour relayer temporairement les impor-
tantes pertes que connaissent les trésoreries des P .M .E . - P.M .I . à
la suite de telles restructurations.

Réponse . - Creusot-Loire a été tais ers règlement judiciaire en
juin 1984, puis en liquidation en décembre 1984 . II y a donc
environ deux ans que les focrnisseurs de cette société qui étaient
créanciers ont pu effectivement être confrontés à des difficultés
financières . A cette époque les préfets avaient eu des instructions
en vue de faire traiter ces problèmes par les Codefi . Ces diffi-
cultés venaient s ' ajouter à celles occasionnées par la baisse des
grands marchés d ' exportation qui avaient déjà eu une incidence
significative sur nombre de fournisseurs et sous-traitants de
Creusot-Loire. Ceux-ci se trouvent aujourd'hui confrontés à une
situation que connaissent un grand nombre d'entreprises qui opè-
rent sur des marchés en récession . Le cas de celles qui travail-
laient avec Creusot-Loire n'est ainsi pas particulier aujourd'hui et
il faut observer qu'à l'échelon départemental les Codefi ont tou-
jours pour mission• d'examiner les problèmes de trésorerie
délicats rencontrés de manière exceptionnelle par les entreprises.

D) partements et territoires d'outre-mer
(Réunion : électricité et gaz)

7098 . - 4 août 1986 . - M. André Thien Ah Koon appelle l'at-
tention de M . le ministre de l ' industrie, des P . et T. et du
tourisme sur la décision prise le l er juillet 1 986 par le centre
régional d'E .D .F . à la Réunion de majorer, de manière unilaté-
rale et sans aucune concertation, ses tarifs en moyenne tensiond,
de près de 2 p . 100 (1,58 centime par kWh) . Cette hausse qui
devrait également être répercutée au l er août pour les consomma-
teurs de basse tension (+ 1,74 centime par kWh) est accompa-
gnée, de plus, de l'envoi de plusieurs centaines de lettres de la
part d'E .D.F . aux industriels, visant à faire porter la responsabi-
lité de cette augmentation aux collectivités locales. De fait, cette
manipulation tarifaire, qui s'effectue au détriment du développe-
ment économique de la Réunion au moment même où le gouver-
nement prépare la loi programme pour l'outre-mer, a été rendue
possible par l'article 33 de la loi du II juillet 1985. Il lui
demande de lui indiquer le mode de calcul précis qui a présidé
aux augmentations effectuées par le centre régional d'E .D .F . à la
Réunion et de lui préciser si ces dernières sont compatibles avec
les limites imposées par l'article 33 de la loi du 11 juillet 1985 . Il
lui précise que, par rapport à la situation prévalant dans les
autres départements d'outre-mer, c'est à la Réunion que le prix
de revient du kWh est le plus proche du prix de rente.

Réponse. - La décision d'E .D.F de répercuter dans ses tarifs de
vente de l'électricité dans les départements d'outre-mer le mon-
tant du droit de consommation dénommé u octroi de mer » se
traduit à la Réunion par une majoration uniforme de 1,58 cen-
time du prix du kWh vendu en moyenne tension et de 1,74 cen-
time du prix di, kWh vendu en basse tension . L'article 33 de la
loi du 11 juillet 1985 portant diverses dispositions d'ordre écono-
mique et financier autorise effectivement E .D .F ., nonobstant
toutes dispositions législatives contraires, à répercuter u l'octroi
de mer » sur le montant du prix de vente des marchandises qu'il
met à la consommation, sans que cette faculté puisse faire obs-
tacle à l'application de l'ordonnance n° 45-483 du 30 juin 1945
relative aux prix . E .D.F. estime avoir acquitté en 1985 un mon-
tant n d'octroi de mer » de 9,236 millions de francs pour le seul
département de la Réunion . Ce montant devrait être récupéré en
une année, proportionnellement aux kilowattheures livrés, évalués
pour l'année en cours à environ 215 gWh en moyenne tension et
335 gWh en basse tension . L'écart de IO p . 100 sur le montant de
la répercussion entre basse et moyenne tension correspond aux
pertes supplémentaires sur le réseau basse tension . Les disposi-
tions prises par E.D.F . paraissent incompatibles avec la loi pré-
citée dans t a mesure où les barèmes déposés par l'établissement à
l'occasion du mouvement tarifaire du 16 avril 1986 incorporaient
ces majorations . S'il est exact que par rapport à la situation pré-
valant dans les autres départements d'outre-mer, c'est à la Réu-
nion que le prix de revient du kWh est le plus proche du prix de
vente, il n'en demeure pas moins qu'en 1985 les recettes n'ont
couvert que 62 p . 100 des coûts.
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Santé publique (produits dangereux)

7216 . - 4 août 1986. - M . Christian Demuynck attire l ' atten-
tion de M . le ministre de l ' industrie, dus P . et T . et du tou-
risme sur le problème du pyralène . Actuellement, 100 000 gros
transformateurs installés en France possèdent des équipements en
pyralène dont la toxicité fut démontrée par un incendie inter v enu
dans un transformateur à Villeurbanne . Or deux groupes de
recherches français, une filiale du centre d ' énergie atomique et
d ' E.D .F . et le centre d 'études et de recherches des charbonnages
de France ont déposé un brevet sur un procédé qui assure la
destruction totale du pyralène et empêche la formation des sous-
produits dangereux, tels que les dioxines . La fiabilité de ce pro-
cédé atteint presque 100 p . 100 d'après les essais en cours . II lui
demande s'il ne serait pas possible d'étudier la suppression au
pyralène dans les transformateurs français par le procédé mis au
point par ces deux groupes français.

Réponse. - L'élimination du pyralène dans les équipements
électriques arrivant en fin de vie technique constitue une tâche
particulièrement délicate et dont la bonne réalisation est essen-
tielle à la préservation de l'environnement contre les pollutions
éventuelles mettant en cause ce type de produit . . Une directive
récente de la Communauté économique européenne fixe en effet
à 100 parties par million le seuil en dessous duquel un produit
peut être considéré comme ne contenant pas de PCB (polychloro-
biphényles), famille de produits à laquelle appartient le pyralène.
il existe actuellement des procédés éprouvés susceptibles de
détruire dans de bonnes conditions ces produits. Toutefois, ces
procédés restent très coûteux . Les travaux conduits par la société
S .T .M .1 . et le Cerchar paraissent promotteurs et les pouvoirs
publics suivront de très près les développements attendus afin
d'apporter aux utilisateurs de transformateurs isolés au pyralène,
et donc responsables de l'élimination de ce diélectique, toutes les
informations nécessaires pour faire les meilleurs choix entre les
différentes filières de traitement.

Politique économique et sociale (politique industrielle : Loire)

7234 . - I I août 1986 . - M . Guy Le Jeouen attire l'attention de
M . le ministre de l 'industrie, des P . et T . et du tourisme sur
la situation des deux pôles de conversion du département de la
Loire (Saint-Etienne et Roanne) . Nouvel élu de ce département,
il lui demande pour la connaissance de ses dossiers de lui pré-
ciser quelles sont les mesures découlant de ce classement, les
aides financières attribuées, leur montant et leurs bénéficiaires.

Réponse . - Les actions spécifiques dont ont bénéficié les sites
de Roanne et Loire-Sud classés « pôles de conversion » peuvent
être regroupées sous quatre rubriques : i . - Les aides directes à la
création, à l'extension ou à la reconversion des entreprises com-
prennent : a) les aides financières s'appliquant à l'ensemble des
pôles de conversion : ce sont : la prime d'aménagement du terri-
toire (142 MF distribués en dix-huit mois), les garanties
accordées par la Sofaris, la prime dans le cadre de la procédure
des emplois d'initiative locale ; b) les aides s'exerçant dans un
cadre géographique déterminé : la région de Roanne a bénéficié
de 20 MF dans le cadre de la mission industrielle de reconver-
sion du Roannais, ainsi que de 3 MF provenant du fonds
Cogema ; le bassin minier de la Loire, pour sa part, a été doté de
14 MF par l'intermédiaire d'un fonds de réindustrialisation ;
c) (es aides dispensées dans le cadre des sociétés de conversion
Sofirem et Sodicentre : les aides accordées par des organismes
spécialisés, créés dans le cadre des pôles de conversion, destinées
à favoriser la création d'entreprises ou d'emplois, 11 . - Les aides
indirectes à la création d'entreprises ou d'emplois permettent :
1 . la réhabilitation des friches industrielles : il y a été consacré
en 1984 22 MF provenant du Fonds interministériel pour l'amé-
nagement du territoire (F.i .A .T.) et 2,1 MF au titre du Fonds
spécial des grands travaux (F.S .G .T.), et en 1985, 16 MF de
crédits du F.I .A .T. De plus, 4 MF de subvention du Comité
interministériel pour les villes ont été accordées pour des friches
urbaines de la vallée du Gier . Le total représente 44 MF ; 2 . une
meilleure formation des hommes : le département de la Loire a
bénéficié de 32,6 MF de crédits pour développer des actions de
formation dans les deux pôles de conversion ; 3 . l'accompagne-
ment social des restructurations des entreprises en difficulté : par
la mise en place d'un crédit de 10 MF sur la ligne formation du
Fonds national de l'emploi (F.N .E .), une utilisation particulière
des « allocations spéciales » du F.N E., le versement de « l'allo-
cation temporaire dégressive » aux salariés licenciés retrouvant
un emploi ; 4 . un effort d'animation industrielle : la Datar a
délégué des crédits particuliers permettant des audits d'entre-
prises . III . - L'aménagement urbain, l'amélioration de l'habitat et
le désenclavement : ce volet de l'action de l'Etat a permis de
financer la réhabilitation de deux quartiers dégradés : La Dame-

Blanche ,i Saint-Ltienne (I,6 MF) et ( 'lite-Quart Unieux
(1,6 MF) . Concernant la rénovation de l'habitat, ce sont
144,46 MF qui ont été attribués en prèts ou subventions . Des
actions particulières d 'amélioration urbaine et rurale ont été
financées, telles que la zone industrielle de la Plaine (5 MF) ou
la protection enntre ie bruit (5,75 MF). L ' amélioration de l' infras-
tructure routiéie e été inscrite comme une action prioritaire dans
les (iie,, ., -f'. conversion . Ainsi a été confirmée la réalisation
des ,n,,r rai, es suivantes : déviation de Saint-Chamond, déviation
ac , ie'' .'y• •i rude Est de Roanne. IV . - Les grands équipements
d'avenir ,,

	

«-cation de la mise en place des pôles de conver-
sion, Sc , ds équipements d ' avenir ont été promis parmi les-
quels : u, 'U .E .R . de médecine de Saint-Etienne pour laquelle
l'Etat a apporté 3,5 MF ; b) le pôle productique régional de
Saint-Etienne qui a reçu 16 MF de l'Etat ; c) la maison de la
productique de Roanne qui a reçu 2,4 MF.

Emploi et activité (politique (le l'emploi)

7388 . - I I août 1986 . - M . Gérard Wel :sr demande à M . le
ministre do l ' industrie, des P . et T . et du tourisme de lui pré-
ciser quels sont les critères économiques et sociaux retenus pour
classer les bassins d'emploi en o zones d'entreprises » bénéficiant
d ' exonérations fiscales . II lui demande si, compte tenu d une
situation exceptionnelle, le bassin d'emploi d'Epinal, connai«ant
un taux élevé de chômage et frappé récemment par de diffi-
cultés : Boussac, GLP.A ., Playtex, Isoroy, Fricotel, etc ., f . . pour-
rait pas bénéficier de cette mesure en étant classé « zone d'entre-
prise

Réponse. Les nones d'entreprises constituent une innovation
indéniable pour notre pays . Expérimentées depuis déjà quelques
années dans d'autres pays européens comme la Belgique et l'An-
gleterre, ainsi qu'aux Etats-Unis, elles se révèlent dans l'ensemble
une mesure très positive . Leurs principales caractéristiques rési-
dent dans la suppression des subventions directes aux entreprises
remplacées par une exonération d'impôt sur les bénéfices et une
simplification des procédures administratives. C'est le schéma
que le Gouvernement a retenu pour les futures zones d'entre-
prises françaises : limitées à quelques dizaines ou centaines
d'hectares de zones industrielles, elles permettront aux entreprises
créatrices d'emplois qui s'y implanteront d'être totalement exo-
nérées d'impôt sur les bénéfices pendant dix ans . Un tel dispo-
sitif ne peut bien évidemment s'appliquer que dans des zones où
la situation de l'emploi est exceptionnellement grave du fait,
notamment, des décisions de restructurations industrielles inévi-
tables . C'est pourquoi le Gouvernement a décidé que les trois
premières zones de ce type se situeraient dans les régions tou-
chées par le dépôt de bilan de la . Société Normed. il importe tout
d'abord de conduire à bien leur mise en place . La première étape
de celle-ci passe par une discussion avec la commission de la
Communauté européenne, toujours très soucieuse de veiller au
respect des règles d'égalité de concurrence au sein de la commu-
nauté . Lorsque ces p remières expériences auront permis de tester
la validité du système, et au vu des résultats obtenus, le ministre
de l'industrie, des P . et T. et du tourisme proposera au Premier
ministre, en liaison avec le ministre de l'équipement, du loge-
ment, de l'aménagement du territoire et des transports, un certain
nombre de mesures quant à la création possible de nouvelles
zones d'entreprises dans le respect des règles extrêmement
contraignantes fixées par la Communauté économique euro-
péenne .

Minerais et métaux (sel : Lorraine)

7539 . - I I août 1986 . - M . Claude Lorenzini se réféie pour la
présente question à M . le ministre de l ' industrie, des P. et T.
et du tourisme à la gravité de la situation économique qui
caractérise la région lorraine. il ne lui en rappellera ni les causes
ni les conséquences, mais souligne toutefois la nécessité de s'atta-
cher résolument et prioritairement à sauvegarder les éléments qui,
dans le cadre de cette région, sont en mesure d'affirmer leur
compétitivité. Tel est le cas de l'industrie des soudières et salines
de Lorraine . Pourtant celle-ci est menacée dans son avenir par un
projet de création d'une saline dans la région voisine. Il tient à
être assuré que, sous ces aspects, les risques inhérents à une telle
initiative ont été exactement mesurés et qu'ils doivent conduire
effectivement à écarter sa mise en Oeuvre.

Réponse. - Afin d'assurer le respect de nos engagements inter-
nationaux dans le cadre de la Convention de Bonn, tout en pre-
nant acte de la position de la population alsacienne, le Gouver-
nement a annoncé à nos partent: : . . s étrangers que notre pays
renonçait à la solution des injections et tiendrait par d'autres
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moyens ses engagements. Un comité d'experts a été créé pour
proposer dans des délais très courts les moyens de cette réduc-
don des rejets de sel au Rhin . Le Gouvernement, comme d'ail-
leurs le comité d'experts, tiendra, dans ce cadre et pour chaque
solution étudiée, le plus grand compte de l'intérêt tant des popu-
lations que des industriels concernés . L'avenir des activités sali-
nières et la pérennité des mines de potasse feront l'objet d'un
examen attentif.

INTÉRIEUR

Chasse et pêche (réglementation)

1222 . - 12 mai 1986 . - M . Jonn-Marle Demange attire l'atten-
tion de M . le ministre de l ' intérieur sur le fait que les types de
calibres des munitions pour armes rayées de chasse, autorisées en
France, sont beaucoup moins nombreux que dans les autres pays
de la Communauté européenne . De ce fait, les calibres pour
armes rayées de chasse les plus répandus en Europe ne peuvent
être utilisés dans notre pays, cette situation anachronique étant la
conséquence d'une législation sur les armes régie par les décrets
d'avril et d'août 1939 . Parmi les conséq n tences néfastes de cette
situation, l'une des plus préjudiciables provient du fait qu'aucune
industrie de l'arme de chasse rayée n'existe en France si l'on
excepte trois armuriers-artisans dont la production est restreinte
alors que nos pays voisins ont une industrie florissante dans ce
domaine. Il lut demande s'il ne serait pas souhaitable que les
chasseurs français puissent être autorisés à utiliser les armes et
munitions de chasse rayées en usage dans les Nais de la Commu-
nauté européenne.

Réponse. - Aux termes de la réglementation en vigueur, le clas-
sement des munitions dans une catégoire déterminée entrains le
classement dans la même catégorie de l'arme qui en permet le tir.
C'est pourquoi certaines carabines de chasse à canon rayé pou-
vant tirer des munitions considérées par la réglementation fran-
çaise comme des munitions de guerre sont classées en première
catégorie (armes de guerre) . Par conséquent, l'usage de ces armes
et munitions, qui est accepté dans certains pays étrangers, tels
que l'Allemagne fédérale, est introduit en France . Par ailleurs, la
réglementation de la chasse prohibe, dans un but de protection
du gibier, l'emploi d'armes à rechargement automatique permet-
tant le tir de plus de trois coups sans réapprovisionnement, que
ces armes soient à canon rayé ou à canon lisse . Hormis ces deux
exceptions dont la portée est limitée, les carabines de chasse à
canon rayé sont classées en cinquième catégorie (vente libre) et
utilisables sans restriction par les chasseurs . Cette réglementation
libérale résulte d'un décret du 27 février 1978 qui a modifié dans
le but de ne pas pénaliser le commerce des armes de chasse la
réglementation antérieure classant les armes de chasse à canon
rayé et à percussion centrale dans la 4 . catégorie (régime d'auto-
risation) . Dans ces conditions, il n'est pas envisagé de modifier à
nouveau la réglementation applicable en la matière, les chasseurs
de notre pays pouvant utiliser librement de nombreux types
d'armes de chasse à canon rayé, notamment d'origine française,
en particulier les puissantes armes à trois, cinq ou huit coups
couramment appelées « carabines de grande chassse ».

Communes (fusions et groupements)

1362 . - 19 mai 1986 . - M . Augustin Bonrepaux demande à
M . le ministre de l'intérieur de bien vouloir lui préciser selon
quels critères s'effectue la répartition de la D .G.F. pour les grou-
pements de communes à fiscalité propre . Il souhaiterait connaître
en particulier quels sont les crédits apportés aux groupements de
communes pour l'année 1986 et comment sont calculées, pour
chaque groupement, la dotation de base et la dotation de péré-
quation.

Réponse . - Conformément aux dispositions de l'article 234-17
du code des communes dans sa rédaction issue de la loi du
29 novembre 1985 relative à la D .G .F., les groupements de com-
munes dotés d'une fiscalité propre reçoivent une attribution au
titre de la dotation globale de fonctionnement . En 1986, la masse
de la D .G.F. des groupements à fiscalité propre comprend deux
grandes parts . La première part est égale à 80 p . 100 des sommes
versées aux groupements en 1985 au titre de la dotation globale
de fonctionnement, l'ensemble des dotations reçues en 1985 étant
prises en compte . Cette part est répartie entre les groupements
bénéficiaires sous forme d'une attribution égale à 80 p . 100 des
sommes reçues par chacun d'eux en 1985 . L'article L. 234-21-1

du code des communes dans ea rédaction de la loi n° 86-972 du
19 août 1986 portant dispositions diverses relatives aux collecti-
vités locales prévoit que, à défaut de nouvelles dispositions, ce
pourcentage sera reconduit en 1987 . Pour les années suivantes, il
est diminué de 20 points par an, l'ensemble des crédits étant à
partir de 1991 répartis selon les nouvelles modalités prévues par
la loi du 29 novembre 1985 . La deuxième part est égale à la
masse totale de la DG .F. des groupements, diminuée du montant
de la première part . t-es crédits de la deuxième part sont répartis
conformément aux nouvelles règles fixées par la loi du
29 novembre 1985 sous forme : d'une dotation de base (15 p . 100
des crédits de la deuxième part) ; d'une dotation de péréquation
(85 p. 100 des crédits de la deuxième part) . En 1986, la dotation
globale de fonctionnement revenant à chaque groupement bénéfi-
ciaire comprend les dotations suivantes : la dotation de référence,
dont le montant est égal à 80 p .100 du montant total des sommes
reçues en 1985 ; la dotation de base, qui est égale au produit
d'une attribution moyenne par habitant, don, le montant tient
compte du coefficient d'intégration fiscale des groupements, par
la population totale des communes regroupées . Le coefficient
d'intégration fiscale d'un groupement doté d'une fiscalité propre
est égal au rapport entre le produit des quatre taxes directes
locales et de la taxe ou redevance pour l'enlèvement des ordures
ménagères perçu par ce groupement et le total des mêmes res-
sources perçues par le groupement et l'ensemble des communes
regroupées ; la dotation de péréquation, qui est répartie en font-
tien du potentiel fiscal et du coefficient d'intégration fiscale . En
ce qui concerne le potentiel fiscal, le taux moyen national d'im-
position à chacune des quatre taxes concernées est calculé de
manière distincte pour les communautés urbaines et les districts à
fiscalité propre ; enfin l'attribution de garantie, qui est versée aux
groupements dont la D .G .F. progresse de moins de 2,57 p. 100
par rapport aux sommes reçues en 1985 à ce même titre . Lors de
sa séance du 21 décembre 1985, le comité des finances locales a
fixé à 1 698 794 115 francs le montant de la D .G .F . revenant aux
groupements à fiscalité propre au titre de l'exercice 1986, dont
1 398 591 237 francs pour les communautés urbaines et
300 292 878 francs pour les districts dotés d'une fiscalité propre.

Communes (maires et adjoints)

1610. - 19 mai 1986 . - M. Jean-Louis Dumont attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'Intérieur sur des difficultés d'inter-
prétation des termes de l'article 225 bis du code des marchés
publics . L'hypothèse est ainsi posée : pour permettre la réalisa-
tion de travaux par appel d'offres ouvert, le conseil municipal
d'une commune autorise le maire à signer tous les documents
nécessaires à l'ex ; eution de cette opération, dans la limite de
crédits budgétaires . Le maire bénéficie donc d'une large déléga-
tion de pouvoirs . La commune passe avec une entreprise de tra-
vaux publics un marché sur bordereau de prix, pour lequel il
convient de signaler que seuls les prix unitaires sont contractuels,
les quantités étant déterminées en fonction des prestations réelle-
ment exécutées . La réalisation du chantier imposant des quantités
supplémentaires à celles initialement prévues, il s'ensuit une
dépense supplémentaire inférieure au seuil de 25 p . 100 prévu
par l'article 15-3 du C .C .A .G. de 1976 . Un ordre de service com-
plémentaire, conforme aux exigences de l'article 15-4 du
C .C .A .G . de 1976 et restant dans le cadre de l'inscription budgé-
taire est adressé à l'entreprise intéressée. Or la chambre régions>
des comptes de Lorraine semble interpréter les textes de manière
stricte et considérer que, dans le cas ci-dessus exposé, dès lors
qu'il y a dépense nouvelle, la décision de poursuivre doit être
soumise à nouveau à l'approbation du conseil municipal. En
conséquence, il lui demande de bien vouloir lui donner son avis
sur la question.

Réponse. - Les difficultés d'interprétation dont fait état l'hono-
rable parlementaire sont relatives en fait à l'article 255 bis du
code des marchés publics, alors que le texte de la question posée
fait référence à l'article 255 bis dudit code. En vertu de l'ar-
ticle 255 bis, « lorsque le montant des prestations exécutées
atteint le montant fixé par le marché, la poursuite de l'exécution
des prestations est subordonnée : soit à la conclusion d'un ave-
nant ; soit, si le marché le prévoit, à une décision de poursuivre
prise par la collectivité ou l'établissement contractant » . Dans la
pratique, il peut en effet arriver que le montant des prestations
exécutées atteigne le montant fixé par le marché sans pour autant
que l'objet soit réalisé . Dans ce cas, afin d'éviter toute interrup-
tion dans l'exécution des prestations, le marché peut prévoir que
la collectivité ou l'établissement contractant prendra une décision
de poursuivre . L'instruction prise pour l'application du livre III
du code des marchés publics précise sous l'article 255 bis que
« cette façon de procéder entraînant la création de dépenses nou-
velles, l'autorité compétente doit, avant de prendre la décision de
poursuivre, recueillir l'accord de l'assemblée délibérante . Elle
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doit fixer le montant limite jusqu'auquel les prestations pourront
être poursuivies, le dépassement éventuel de ce montant limite
devant donner lieu à la même procédure » . C'est au moment où
le besoin s'en fait sentir que l'assemblée délibérante doit auto-
riser le maire à poursuivre . Le fait que le maire soit habilité par
le conseil municipal, dans le cadre d'un appel d'offres ouvert, à
signer les documents nécessaires à l'exécution de l'opération,
dans lu limite des crédits budgétaires, ne le dispense pas de sou-
mettre la décision de poursuis re à l'autorisation de son conseil
municipal, y compris pour des dépassements minimes du mon-
tant initial du marché. L ' interprétation qui a été faite par la
chambre régionale des comptes de Lorraine en la matière est par
conséquent tout à fait correcte.

Régions (finances locales : Busse-Normandie)

3124 . - 16 juin 1986 . - M . Daniel Goulet attire l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur les modalités de calcul de la
dotation de décentralisation versée à la région Basse-Normandie
au titre du transfert de compétences en matière d'enseignement
secondaire . La circulaire n° 85-183 du 29 juillet 1985, prise en
application des lois n° 83-663 du 22 juillet 1983 et n° 85-97 du
25 janvier 1985, précise que le montant définitif de la dotation
doit être calculé sur la base du montant total des dépenses
exposées par l'Etat dans la région . Le versement compensatoire
doit tenir compte par conséquent des crédits complémentaires
attribués en fin d'année 1985 et être majoré du taux d'augmenta
tion de la D .G .F. pour 1986 soit + 4,7 p . 100 . Le montant de la
dotation attribuée à la région Basse-Normandie ne tient pas
compte des crédits complémentaires versés en octobre et
novembre 1985 . II lui demande pour quelles raisons les engage-
ments pris dans le cadre de la circulaire du 29 juillet 1985 ne
sont pas tenus.

Réponse. - Le transfert de compétences aux régions en matière
d'enseignement a pris effet au l ot janvier 1986 . Les régions ont
désormais la charge de la construction, de la reconstruction, de
l'extension, des grosses réparations, de l'équipement et du fonc-
tionnement des lycées et des établissements de niveau équivalent
à l'exception d'une part de celles des dépenses pédagogiques res-
tant à la charge de l'Etat et d'autre part des dépenses de per-
sonnel . Conformément au principe fixé par l'article 94 de la loi
n° 83-8 du 7 janvier 1983 relative à la répartition de compétences
entre les communes, les départements, les régions et l'Etat, les
charges financières résultant pour les régions du transfert de
compétences en matière de fonctionnement des lycées et des éta-
blissements de niveau équivalent font l'objet d'une attribution par
l'Etat de ressources équivalentes aux dépenses effectuées par
celui-ci, l'année précédant le transfert, au titre des compétences
transférées . Aucun transfert de nouvelles ressources fiscales à la
région n'étant prévu en 1986, la compensation financière de ce
transfert de compétences s'effectue en totalité, pour les dépenses
de fonctionnement, dans le cadre de la dotation générale de
décentralisation . Le droit à compensation de chaque région est,
pour ces dépenses, égal au montant total des versements effectués
par l'Etat au cours de l'exercice budgétaire 1985 au titre du fonc-
tionnement des établissements scolaires relevant désormais de la
région . II sera constaté, pour la région, par arrêté interministériel
après avis de la commission consultative sur l'évaluation des
charges résultant des transferts de compétences . Au mois d'oc-
tobre 1985, les préfets, commissaires de la République ont notifié
à chaque collectivité nouvellement compétente le montant de ce
droit à compensation. Celui-ci doit être considéré comme défi-
nitif sous réserve des mesures de corrections que le Gouverne-
ment pourrait, le cas échéant, être amené à prendre au vu de
l'avis émis par la commission consultative sur le projet d'arrêté
interministériel mentionné ci-dessus . La commission consultative
sur l'évaluation des charges a commencé l'examen des modalités
de ce transfert de compétences et en particulier ce qui concerne
les dotations supplémentaires qui ont été versées aux établisse-
ments scolaires du second degré en fin d'année 1985 pour remé-
dier au problème des dépenses exceptionnelles de chauffage aux-
quelles ces établissements scolaires ont eu à faire face en 1985 en
raison de la période de froid du mois de janvier de cette année-
là . La commission consultative a émis le vœu que ces crédits sup-
plémentaires soient intégrés à ce titre dans la base de compensa-
tion en matière de fonctionnement . En application du principe
énoncé par l'article 94 de la loi du 7 janvier 1983, le Gouverne-
ment considère que la demande de la commission est fondée en
droit : l'intégralité des crédits supplémentaires de chauffage syli(
été effectivement engagée au cours de l'exercice 1985, il convient
de les prendre en compte dans le calcul du montant total des
droits à compensation revenant à chaque collectivité nouvelle-
ment compétente. Néanmoins, la plus grande partie de ces crédits
exceptionnels de chauffage (67,28 millions de francs) a été pré-
levée en 1985 sur des chr itres d'investissement qui ont été glo-

balisés au titre de l'exercice 1986 dans la dotation régionale
d'équipement scolaire (D .R.E .S .) et dans la dotation départemen-
tale d ' équipement des collèges (D .D .E .C .), sans que le montant
des sommes intégrées dans ces deux dotations en 1986 soit réduit
à due concurrence . Une interprétation stricte du principe de
l'équivalence de la compensation avec le montant des dépenses
engagées au titre de l'exercice précédant celui du transfert de
compétences conduirait à diminuer le montant de la D .R .E .S . et
de la D .D .E .C . d'un montant équivalent et à augmenter d'autant
la D .G .D . de 1986 . Cette solution a été écartée pour ne pas
remettre en cause la répartition des crédits des dotations d'équi-
pement scolaire qui a déjà été effectuée au titre de l'exer-
cice 1986 . En revanche, pour la partie des crédits qui n'a pas été
prélevée sur la D .R .E .S . et la D .D .E .C ., le Gouvernement pro-
cède actuellement à l'étude des modalités et à l'évaluation précise
de l'ahondement de la dotation générale de décentralisation qui
devra intervenir en loi de finances rectificative pour 1986.

Police (fonctionnement)

3315 . - 16 juin 1986 . - M . Robert Spieler demande à M . I.
ministre de l'intérieur si un inspecteur de police recevant une
plainte pour vol avec effraction dans la cave d'un immeuble peut
simplement se borner à enregistrer sur la main-courante les
déclarations de vol qui sont fournies par l'intéressi, sans que ce
dernier reçoiv e un accusé de réception ou un double de la décla-
ration de vol avec effraction demandé avec insistance par le plai-
gnant . D'autre part, il lui demande s ' il est normal que, face à de
tels actes, ne soit pas enregistrée une plainte en bonne et due
forme comme le réclamait le plaignant (référence . commissariat
de quartier de l'Esplanade à Strasbourg, le 29 avril 1986).

Réponse. - Toute personne victime d'un vol par effraction est
en droit de déposer une plainte devant les services de police.
Celle-ci est reçue sur procès-verbal, par un officier de police
judiciaire ou un agent de police judiciaire de la catégorie définie
à l'article 20 du code de procédure pénale . II en est délivré un
récépissé ou dans certains cas très limités, un double . Si du fait
des circonstances, aucun fonctionnaire habilité à prendre sur
procès-verbal la déclaration d'une victime n'est disponible au
moment où elle se présente, une simple mention sur un registre
de main-courante peut, en attendant, être immédiatement rédigée.
Une telle situation survient, le plus souvent, en dehors des heures
et jours ouvrables, l'effectif restreint qui assure une permanence
judiciaire dans les commissariats traitant en priorité les affaires
graves ou urgentes . Rien ne s'oppose à ce qu'une attestation de
cet enregistrement sur main-courante soit délivrée . Cette mesure,
si elle ne satisfait pas entièrement la victime obligée de se repré-
senter pour qu'un procès-verbal de plainte soit dressé, a néan-
moins l'avantage de saisir sur-le-champ les services de police,
leur permettant d'entreprendre au plus tôt les premières
recherches . Pour la même raison, cette pratique est utilisée lors-
qu'un plaignant ne peut donner tout de suite les éléments néces-
saires à la rédaction de la plainte, cas fréquent en matière de vol
par effraction, du fait d'une première évaluation trop approxima-
tive du préjudice, ou d'une description trop imprécise des objets
disparus. Dans le cas plus précisément évoqué, quoiqu'une dépo-
sition ait été simplement enregistrée sur main-courante, un récé-
pissé en a par la suite été délivré, conformément à la demande
de la personne intéressée.

Police (police de l'air et des frontières : Moselle)

4793 . - 30 juin 1986 . - M . Guy Herlory attire l'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur l ' insuffisance des moyens dont
dispose la police de l'air et des frontières en Moselle . Celle-ci ne
dispose que de 160 fonctionnaires pour surveiller un aéroport
international (celui de Frescaty) et 260 kilomètres de frontières.
Un cinquième environ des points de passage est surveillé . II sou-
haiterait donc qu'il lui indique si un supplément de personnel de
la police de l'air et des frontières, en Moselle, est prévu.

Réponse. - Le Gouvernement attache un très grand intérêt à la
maitrise des flux migratoires qui contribue, en rendant plus effi-
cace la lutte contre le terrorisme, à améliorer la sécurité des per-
sonnes et des biens . C'est à la police de l'air et des frontières
qu'échoit l'organisation des contrôles. En Moselle, ce service a
connu un accroissement important de ses effectifs (92 en 1978,
208 fonctionnaires en 1986) . Néanmoins, la multiplicité des
points de passage sur les 260 kilomètres de frontière rend diffi-
cile un maillage optimum . Ce problème d'effectifs sera en partie
résolu à moyen terme par l'application des accords de Sarrebrtck
et de Schengen qui prévoient un allégement des contrôles en
frontière terrestre . A court terme, dans le cadre de la politique de
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reconversion de la P.A.F . visant à implanter des brigades fronta-
lières mobiles à la périphérie du territoire, deux de ces unités
seront créées en 1987 et 1988 à Petit-Rosselle et à Apaeh . Elles
viendront s'ajouter à celles implantées cette année à Creutzwald
pt à Metz. Ainsi en 1988 la P.A .F . de la Moselle sera dotée de
dix brigades frontalières mobiles qui disposeront de véhicules et
de moyens techniques appropriés . Ces unités patrouilleront entre
les postes fixes et procéderont à des vérifications inopinées aux
nombreux points de passage non tenus.

Cour des comptes (chambres régionales des comptes)

4888. - 30 juin 1986. - M . René Haby signale à M . le ministre
de l'intérieur que, depuis la loi du 10 juillet 1982, les conseillers
des chambres régionales des comptes sont frappés d'incompatibi-
lités persistant sur cinq ans, assez inopérantes sur le plan des
objectifs recherchés, mais très contraignantes pour certains
d'entre eux qui ont été séparés de leur famille . Les incompatibi-
lités de leurs collègues des tribunaux administratifs ont été
réduites, elles, à trois ans à l'entrée en fonctions et supprimées à
la sortie (loi du 6 janvier 1986) . La mesure la plus simple consis-
terait à aligner sur le plan d'incompatibilités réduites les deux
statuts. Plusieurs sénateurs ont déjà déposé une proposition de
loi dans ce sens au nom des deux groupes de la majorité. II lui
demande quelle est la position du Gouvernement quant à la solu-
tion de ce problème.

Réponse. - La loi n e 82-595 du IO juillet 1982, relative aux
présidents et au statut des membres des chambres régionales des
comptes, a tout d'abord instauré, en son article 8, des incompta-
bilités entre les fonctions de membre desdites chambres et cer-
tains mandats électifs . En son article 9, elle a par ailleurs institué
une impossibilité d'être nommé membre d'une chambre dans le
ressort de laquelle l'intéressé a, depuis moins de cinq ans, exercé
un mandat électif ou été candidat à un tel mandant, exercé des
fonctions de représentant de l'Etat ou de directeur régional ou
départemental d'une administration publique de l'Etat, de direc-
tion d'une collectivité territoriale, ainsi que de celle dans le res-
sort de laquelle son conjoint ou son concubin notoire exerce un
mandat de député, de sénateur, de président de conseil général
ou régional, de maire d'une commune chef-lieu de département.
Ces dispositions sont sans doute contraignantes et il est vrai
qu'elles ont conduit dans quelques rares cas à empêcher la muta-
tion sollicitée par les magistrats concernés . Mais, sur le fond, l'in-
térêt de ces dispositions n'est pas discutable puisqu'elles visent à
garantir pleinement l'indépendance des magistrats des chambres
régionales des comptes et éviter que, pour telle ou telle affaire
dont ils auraiera à juger, ils puissent avoir été antérieurement
impliqués dans celle-ci ou qu'ils y soient intéressés par leurs liens
matrimoniaux . Quant au délai de cinq ans, c'est sa durée même
qui contribue à offrir les garanties d'indépendance souhaitables
pour des magistrats. Ce délai est bien adapté à la réalité de la
fréquence du contrôle des comptes des collectivités locales par
les juridictions compétentes à cet effet, contrôle qui de plus peut
naturellement les conduire à émettre des observations intéressant
la gestion de l'ordonnateur . II est également justifié si l'on veut
éviter qu'un ancien responsable exécutif d'une collectivité territo-
riale n'ait, en sa nouvelle qualité de membre d'une chambre
régionale des comptes, à émettre un avis sur la gestion du comp-
table du Trésor qui était alors sont interlocuteur. Il permet ainsi
de limiter sensiblement le risque qu'un magistrat participe, à
quelque titre que ce soit, au contrôle d'une collectivité ou d'un
organisme à la gestion desquels il aurait pris part . Ce statut des
magistrats des chambres régionales des comptes est de fait et à
plusieurs égards plus contraignant que celui plus souple retenu
par le législateur, dans la lo, n' 86.14 du 6 janvier 1986, pour les
membres des tribunaux ad,ninisttstifs . Un alignement du premier
sur le second constituerait sans doute la mesure la plus simple,
comme le souligne l'honorable parlementaire. Mais cela condui-
rait à réduire très sensiblement les garanties d'indépendance des
magistrats des chambres régionales des .omptes. Au surplus, l'as-
similation de ces derniers aux membres des tribunaux adminis-
tratifs n'est pas entièrement probante, tout particulièrement en ce
qui concerne le « délai de latence », actuellement de cinq ans
pour les premiers et de trois ans pour les seconds. Intrinsèque-
ment, le délai de cinq ans est bien adapté au rôle qu'exercent les
chambres régionales des comptes . De méme, le délai de trois ans
valable pour les membres des tribunaux administratifs est cohé
rent avec la nature de leurs fonctions et la réalité de l'étendue de
celles-ci dans le temps . En effet, les tribunaux administratifs, au
contraire des chambres régionales des comptes dans leur
domaine de compétence, ne sont pas chargés d'exercer un
contrôle systématique des collectivités locales et ils ne connais-
sent des litiges concernant celles-ci que dans la mesure où ils
sont saisis d'un recours . De plus, la quasi-totalité, sinon l'intégra-
lité de ces recours, sont jugés avant un délai de trois ans. Dans

ces conditions, le Gouvernement ne peut se déclarer favorable à
un simple alignement des statuts tel que celui envisagé par la
proposition de loi déposée par plusieurs sénateurs.

Chômage : indemnisation (chômage partiel)

5147 . - 7 juillet 1986 . - Mme Marie Jecq attire l'attention de
M . le ministre de l'intérieur sur les problèmes exposés dans le
Finistère par le syndicat C .F .D .T. II s'ait de la situation de cer-
tains agents non titulaires de la fonction publique territoriale.
Pour des raisons budgétaires, plusieurs d'entre eux ont subi une
réduction d'horaires . II n'y a pas d'indemnisation pour chômage
partiel (article L. 352-12 du code du travail), ce qui bien sûr les
pénalise . En conséquence, elle lui demande s'il est possible de
revoir le statut de ces personnels.

Réponse. - II est précisé à l'honorable parlementaire que l'in-
demnisation des agents publics privés d'emploi n'est prévue, aux
termes de l'article L. 351-12 du code du travail, que dans le seul
cas de chômage total . Les dispositions actuelles de l'article
L. 351-12 du code du travail résultent de l'ordonnance n e 84-198
du 21 mars 1984 relative au revenu de remplacement des travail-
leurs involontairement privés d'emploi . Ainsi donc, pour un agent
public, une réduction de la durée d'emploi, parce qu'elle main-
tient les liens entre l'employeur et l'employé, n'ouvre droit à
aucune indemnisation. Les difficultés ainsi créées n'ont pas
échappé au Gouvernement qui a mis cette question à l'étude.

Communes (finances locales)

8134. - 21 juillet 1986 . - M. Claude Loienzini demande à
M. le ministre de l'intérieur de lui indiquer si, en l'état actuel
de la réglementation comptable, une commune peut valablement
imputer à la rubrique « dépenses imprévues » du compte admi-
nistratif des charges prévisibles que cette collectivité doit norma-
lement supporter en application des dispositions légales ou régle-
mentaires . Appartient-il à la chambre régionale des comptes d'en
prescrire la réimputation aux rubriques convenables après ouver-
ture de dotations correspondant aux obligations de la commune.

Réponse. - Le conseil municipal peut porter au budget un
crédit pour les dépenses imprévues si-les recettes ordinaires per-
mettant d'y faire face, couvrent déjà les dépenses obligatoires
(art . L. 221-6 du code des communes) . C'est pourquoi l'inscrip-
tion au budget de ces crédits a lieu à un compte de la section de
fonctionnement (compte 669) . Ce crédit est employé par le maire,
qui doit en rendre compte au conseil municipal à la première
session qui en suit le mandatement, avec pièces justificatives à
l'appui . Ce crédit pour dépenses imprévues ne peut être employé
que pour faire face à des dépenses urgentes en contrepartie des-
quelles aucune dotation n'est inscrite au budget (art . L. 221-7 du
code des communes) . En matière comptable, le maire mandate la
dépense sur le compte d'imputation par nature de la dépense en
indiquant au comptable que les crédits nécessaires doivent être
virés du compte 669/Dépenses imprévues/au profit du compte de
la section de fonctionnement concerné . Ainsi les dépenses
imprévues ne sont jamais mandatées sur le compte 669 . Au
compte administratif il ne doit donc apparaître aucune dépense
dans la colonne Réalisé du compte 669. Ainsi dans le cas où la
dépense a été mandatée à 'ort sur le compte 669/Dépenses
imprévues la chambre régionale des comptes compétente, juge
des comptes, peut demander que les rectifications comptables
soient effectuées puisqu'elle règle définitivement le compte de
gestion.

Enseignement préscolaire et élémentaire (fonctionnement)

8214. - 28 juillet 1986 . - M . Dominique Bussereau attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur les conséquences de
l'article 23 de la loi du 22 juillet (983 modifiée, de la circulaire
du 21 février 1986, du décret et de la circulaire du 12 mars 1986.
Les communes rurales situées à la périphérie des villes sont solli-
citées par ces dernières pour participer aux frais de scolarité des
enfants dont les familles préfèrent qu'ils soient inscrits dans ces
villes . De ce fait, les charges de ces communes de résidence
deviennent très lourdes et paradoxalement leur dotation globale
de fonctionnement va diminuer, le nombre d'enfants scolarisés
entrant dans le calcul de la D.G .F . Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour remédier aux difficultés ci-dessus
exposées .
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Réponse . - le Parlement, dans le cadre de l'examen du projet
de loi portant dispositions diverses relatives aux collectivités
locales, a adopté un amendement d'origine parlementaire, repor-
tant de deux ans la date d'entrée en vigueur de l'article 23 de la
loi du 22 juillet 1983 . Cette mesure fait l'objet de l'article I l de
la loi no 86-972 du 19 août 1986 portant dispositions diverses
relatives aux collectivités locales (publiée au Journal (Oriel du
22 août 1986). Dans le souci toutefois de ne pas remettre en
cause les accords existants entre communes, et de ne pas per-
turber les deux prochaines rentrées scolaires, l'article II précité
prévoit également les trois dispositions suivantes : Pour les
années scolaires 1986-1987 et 1987-1988 peuvent s'appliquer les
accords conclus antérieurement à la date de publication de la loi
du 19 août 1986, ainsi que les accords librement consentis ulté-
rieurement . Pour ces mêmes années scolaires, la scolarisation
dans une commune d'accueil d'enfants résidant dans d'autres
communes ne peut être refusée, tant que le nombre moyen
d'élèves par classe accueillis dans la commune d'accueil à la ren-
trée scolaire de l'année précédente n'est pas atteint . A partir de
la rentrée scolaire de 1986, la scolarisation d'un enfant dans une
école d'une commune autre que celle de sa résidence ne peut être
remise en cause par l'une ou l'autre d'entre elles avant le terme
soit de la formation préélémentaire, soit de la formation élémen-
taire de cet enfant, commencées ou poursuivies durant l'année
scolaire précédente dans un établissement du même cycle de la
commune d'accueil . L'adoption de ces nouvelles dispositions a
donc pour conséquence de supprimer au titre des
années 1986-1987 et 1987-1988 toute participation financière des
communes de résidence qui n'aurait pas été librement consentie.
Le report décidé par le Parlement devra être mis à profit pour
engager une réflexion appronfondie avec toutes les parties
concernées sur le difficile problème de la répartition intercommu-
nale des charges des écoles.

Administration (personnel)

6242 . - 28 juillet 1986. - M. Joseph-Henri Maujotlan du
Gasset expose à M . I . ministre de l ' intérieur que son prédéces-
seur avait enlevé aux préfets leur dénomination de « préfet »,
pour la remplacer par celle de « commissaire de la République ».
Il lui demande s'il est dans ses intentions de redonner aux
préfets leur dénomination originelle, titre auquel ils semblent
attachés.

Réponse. - Le terme de préfet figure dans la Constitution elle-
même (article 13) . Le fait qu'il ne soit pas repris dans les lois de
décentralisation ne lui enlève aucunement sa valeur constitution-
nelle . Au demeurant, si les décrets n°! 82-390 et 82-391 du
10 mai 1982 ont conféré aux préfets le titre de « commissaire de
la République », ils n'ont apporté aucune modification au décret
n° 64-805 du 29 juillet 1964 modifié qui fixe les conditions
d'accès au grade et à la fonction de préfet . La substitution pure
et simple du titre de « commissaire de la République » à celui de
« préfet » ne peut, dans ces conditions, résulter que d'une inter-
prétation erronnée du droit . Il a en conséquence été rappelé aux
services administratifs que les termes de « commissaire de la
République » doivent systématiquement être précédés du titre de
« préfet » .

Police (personnel)

64O). - 28 juillet 1986 . - Mme Marie-France Lecuir attire l'at-
tention de M . le ministre de l'intérieur sur la dégradation des
logements occupés par les fonctionnaires de police dans les
ensembles de la C .I .L.O .F. tant à Ermont qu'à Gonesse . Le
ministre de l'intérieur précédent, M . Joxe, avait en effet conclu à
la nécessité d'envisager une opération de réhabilitation sur la
base de l'abandon de la clause de précarité et de l'obtention au
bénéfice de la C .I .L .O.F . de prêts et subventions Palulos et d'une
subvention d'Etat sur les crédits ouverts au titre du logement des
policiers . Une subvention de 6,8 millions avait été prévue à cet
effet . Elle lui demande de bien vouloir lui faire connaitre l'état
du dossier, le calendrier des travaux et le détail de l'affectation
des sommes prévues sur les crédits de modernisation de la police
à la réhabilitation des logements des agents.

Réponse. - L'ensemble immobilier de la Fauconnière à Gonesse
est en cours de réhabilitation, à la suite de l'octroi d'un finance-
ment du type Palulos . Cependant, le bâtiment 13 2, propriété de la
C.I .L .O .F ., qui abrite 264 logements occupés par des fonction-
naires de la préfecture de police, ne fait pas partie pour l'instant
de cette opération, en dépit de l'intérêt qui s'attache à le rénover
dans les meilleurs délais . Le précédent gouvernement avait prévu
d'accorder à la C .I .L .O .F . une subvention de 6800000 francs
pour lui permettre d'équilibrer le plan de financement de cette

nécessaire réhabilitation, mais les difficultés que traserse cet
organisme ont retardé le montage de l'opération . ('est egalenteni
en raison des difficultés évoquées ci-dessus que l 'ensemble inuno-
bilier de la C .I .L.O .F. à Ermont n ' a encore pu cire tenues,
L'examen des problèmes posés par le patrimoine de la t' .I .1 .U .1 ,
est actuellement en cours ac niveau interministériel afin qu ' une
solution intervienne dans les meilleurs délais.

eue_

Communes (finances locales)

8677 . - 28 juillet 1986. - M. Charles Fèvre attire l ' attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'économie,
des finances et da la privatisation, chargé du budget, sur les
conditions strictes dans lesquelles serait désormais appliqué le
décret du 29 décembre 1962 relatif à la comptabilité communale.
A cet égard, les receveurs municipaux exigent des délibérations
municipales pour chaque dépense d'investissement non inscrite
au budget primitif, ou pour chaque dépense de fonctionnement
non prévue ou insuffisamment provisionnée . Or, jusqu'ici, une
pratique courante, surtout dans les petites communes, conduisait
à régler les dépenses dès lors qu'elles ne dépassaient pas le cadre
budgétaire global, la régularisation intervenant au titre du budget
supplémentaire . En lut faisant observer les complications qui
résultent d'une application plus stricte des textes, il lui demande
de lui faire connaitre s'il ne lui parait pas nécessaire de donner
des instructions pour une application plus souple du décret du
29 décembre 1982, surtout dans les communes rurales . - Question
transmise à M. le ministre de l'intérieur.

Réponse . - L ' article 60 . 1 de la loi de finances n o 63-156 du
23 février 1963 dispose que « les comptables publics sont person-
nellement et pécuniairement respons : bles des contrNes qu'ils
sont tenus d'assurer en matière de recettes, de dépenses et de
patrimoine dans les conditions prévues par le règlement général
sur la comptabilité publique » . Le décret n o 62 .1587 du
29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité
publioue dispose en son article 12 applicable aux communes,
qu'en matière de dépense le comptable, sous peine d'engager sa
responsabilité, doit s'assurer « de la disponibilité des crédits
avant de les prendre en charge . Cette règle a été réaffirmée et
confortée par l'article 15 de la loi n° 82-213 du 2 mars 1982
relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions puisqu'il découle de cet article que le comptable ne
peut payer, même en cas d'ordre de réquisition, des dépenses
ordonnancées sur des crédits insuffisants, irrégulièrement ouverts
ou sur des crédits autres que ceux sur lesquels elles devraient
être imputées sans engager sa responsabilité personnelle et pécu-
niaire devant le juge des comptes . Le législateur ayant récemment
renforcé cette règle par ailleurs primordiale en matière de droit
budgétaire, il ne parait pas envisageable d'en assouplir l'applica-
tion .

Protection civile (politique de la protection civile/

8861 - 28 juillet 1986 . - M. le ministre de l'intérieur a
annoncé lors du Conseil des ministres du 16 juillet dernier la
création d'une unité d'instruction de la sécurité civile spécialisée
dans la lutte contre les risques chimiques et nucléaires . M . Jean-
Pierre Stlrbois lui rappelle que sept unités d'instruction de la
sécurité civile étaient prévues depuis le Conseil de défense du
19 novembre 1968 . Deux et demie seulement existent actuelle-
ment, dix-huit ans après ! Il lui demande dans quel délai sera
opérationnelle la nouvelle unité d'instruction de la sécurité civile,
quels seront les personnels qui la composeront et quels seront les
moyens matériels dont elle disposera.

Réponse. - C'est au cours d'un conseil de défense présidé par
le général de Gaulle en 1968 que la décision de créer une unité
d'instruction de sécurité civile par zone de défense a été prise :
depuis ont été créées : l'U .I .S .C ./7 de Brignoles en 1974
l'U .I .S .C ./I de Nogent-le-Rotrou en 1978 : l'escadron de Corté
en 1984. Devant l'augmentation des risques technologiques et
compte tenu du rôle essentiel qu'auront à jouer les U .I .S .C . dans
le cadre de la défense civile, il a été proposé lors du conseil des
ministres du 16 juillet 1986, parmi les mesures de modernisation
et de mise à hauteur de l'ensemble des moyens de la sécurité
civile, la création d'une U .I .S.C . supplémentaire . Cette mesure
sera exécutée au cours des cinq ans à venir en même temps que
sera effectuée la mise à niveau des unités e : ;istantes . Cette nou-
velle U.I .S .C . aura, comme les autres formations, un effectif de
616 hommes, et sera composée en majeure partie d'appelés du
contingent effectuant leur service national : la plupart d'entre eux
sont des vo'ontaires qui se destinent soit à être sapeurs-pompiers,
soit à servir dans des associations de protection civile . Son
implantation n'a pas encore été décidée : celle-ci devra tenir
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compte à la fois de la concentration des différentes industries sur
le territoire et des possibilités d 'infrastructure . Son équipement
sera constitué des matériels en service actuellement tant dans les
cellules mobiles d'intervention radiologiques (C .M .I .R .) des
U .I .S .C . que dans les armées, et de ceux déjà mis au point par la
direction de la défense et de la sécurité civiles pour les cellules
mobiles d'intervention chimiques (C .M .I .C .).

	 _es

Protection civile (politique de la protection civile)

8654 . - 28 juillet 1986 . - M. Jean-Pierre 8tirbols demande à
M . le ministre de l'Intérieur de lui préciser le statut exact des
personnels navigants et techniciens au sol du groupement aérien
de la sécurité civile (G .A .S .C .).

Réponse. - Les personnels navigants et techniciens au sol du
groupement aérien sont constitués, d'une part de fonctionnaires,
d'autre part de contractuels et d'ouvriers d'Etat regroupant- res-
pectivement 170 et 180 agents . Les fonctionnaires qui appartien-
nent essentiellement aux corps de la policc nationale sont mis à
disposition du groupement aérien et bébéficient du traitement et
du régime indemnitaire propres à leurs corps d'origine, complétés
par des indemnités spécifiques alignées sur celles servies aux
navigants contractuels . Les personnels navigants contractuels tout
en étant régis par les dispositions du décret n e 86-83 du 17 jan-
vier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents
non titulaires de l'Etat relèvent du régime des pensions instituées
par l'article L. 426-1 du code de l'aviation civile . Ils bénéficient
d'une indemnité pour risques aériens qui représente 50 p . 100 du
traitement de base avec un plafond correspondant à l'indice 500
brut (445 majoré) et un plancher au niveau de l 'indice 370 brut.
Les intéressés reçoivent également une prime de feu versée sur
six mois (du 31 mai au 31 novembre) dont le montant mensuel
s'élève pour l'année 1986 à 1 545 francs au lieu de 789,40 francs
en 1985 . Les projets de réforme statutaire élaborés depuis 1982
ne correspondaient pas aux attentes des pilotes et des mécani-
ciens navigants et de nouveaux projets ont été établis en vue de
prendre davantage en compte la spécificité de ces personnels . Les
techniciens au sol sont essentiellement composés d'agents
contractuels soumis aux dispositions de droit commun appli-
cables aux agents non titulaires de l'Etat . La misé en place pro-
gressive d'emplois d'ouvriers des établissements industriels de
l'Etat appartenant aux spécialités de l'aéronautique conduira à
améliorer la situation statutaire des personnels tout en facilitant
le recrutement des spécialistes nécessaires au bon fonctionnement
du service .

vaux agricoles ou forestiers, 11 p . 100 sont des actes de malveil-
lance et 5 p . 100 des imprudences, 6 p . 100 sont accidentels
(ligne E .D.F., voies ferrées, pots d'échappement) et divers pour
2 p. 100 . Leurs causes restent inconnues dans 61 p . 100 des cas.
Ces chiffres doivent toutefois être exploités avec précaution, en
raison de la faible proportion des feux dont l'origine est connue.
Ils indiquent cependant que l'homme se trouve, par malveillance
ou maladresse, responsable du plus grand nombre d'entre eux.
Pour déterminer les axes de priorité de la politique de protection
de la forêt, il convient d'améliorer la connaissance des causes.
Ainsi, le développement des bureaux d'études et de centralisation
des renseignements sur les incendies de forêts (B.E.C.R .I.F .), et
l'amélioration de l'instrument statistique mis en place dans le
Sud-Est sont deux objectifs du ministère de l'intérieur qui
devraient permettre de répondre à cet impératif.

Pompes funèbres (réglementation)

7333 . - I l août 1986. - M . Roland Huguet appelle l'attention
de M . le ministre de l'intérieur sur l'application des . disposi-
tions de l ' article R . 363 . 34 du code des communes qui réglemente
le dépôt provisoire des cercueils après mise en bière et fermeture.
Ce texte prévoit la possibilité du dépôt temporaire dans un édi-
fice cultuel, dans un dépositoire, dans un caveau provisoire, à la
résidence d'un membre de la famille du défunt ou, si le décès a
lieu hors de la résidence du défunt, à cette résidence . Il lui
demande s'il permet également l'exposition du cercueil dans les
locaux d ' une mairie ou de tout autre bâtiment public et, en cas
de réponse positive, quelle procédure doit être suivie, en particu-
lier lorsque la commune dans laquelle le dépôt est souhaité est
différente de la commune de résidence du défunt.

Réponse. - Les dispositions de l'article R. 363-34 du code des
communes prévoient la possibilité de déposer temporairement un
cercueil dans un édifice cultuel, dans un caveau provisoire, dans
un dépositoire, à la résidence du défunt ou au domicile de sa
famille . Aucun obstacle d'ordre sanitaire ou lié au respect de la.
décence publique ne s'oppose à ce que le cercueil soit exposé
dans une mairie ou tout autre bâtiment public, transformé tempo-
rairement en dépositoire . II appartient au maire de la commune
où est effectué le dépôt de délivrer une autorisation à cet effet,
sous réserve de recueillir l'assentiment de la famille du défunt.

Protection civile (politique de la protection civile)

Protection civile (politique de la protection civile)

8858 . - 28 juillet 1986. - M. le ministre de l ' intérieur a fait
une communication au conseil des ministres du 16 juillet sur les
perspectives de développement de la sécurité civile . II a signalé à
cette occasion que les moyens du centre opérationnel de la sécu-
rité civile (C.O .D .I.S .C .) seraient développés et qu'en cas de'
menace, une cellule interministérielle permanente y serait ins-
tallée . Or, actuellement, le C .O .D .I .S .C., installé dans . une
ancienne usine désaffectée, ne bénéficie de protection d'aucune
sorte et ses communications ne sont pas protégées. Parler de
développer la sécurité civile et ne pas protéger son poste de com-
mandement national n'est pas séneux . M . Jean-Piani Stirbois
lui demande si la loi sur la sécurité civile qu'il doit déposer
devant le Parlement avant la fin de l'année prévoira la mise à
l'abri du C .O .D.I .S .C . contre tous les types de menaces.

Réponse. - La direction de la défense et de la sécurité civiles
devrait quitter à moyen terme les locaux de Levallois-Perret ; la
protection globale du C .O.D.I .S.C . sera donc prévue dans le
cadre des nouvelles intallations de la direction . Une étude . est
actuellement en cours au sein du ministère de l'intérieur en vue
de réaliser un C .O .C .M .I . (centre opérationnel de coordination
du ministère de l'intérieur) rassemblant l'ensemble des cellules de
commandement des divers services et organismes du ministère.

Calamités et catastrophes (incendies)

6891 . - 28 juillet 1986 . - M . Joseph-Henri MsuJolten du
Ossset expose à M . le ministre de l'ldtérieur s'il peut lui indi-
quer quelles sont les causes les plus fréquentes de 'début d'in-
cendie . '

Réponse . - Dans 39 p. 100 des cas seulement, l'origine des
incendies de forêts peut être déterminée . Les statistiques font
apparaitre que 15 p. 100 d'entre eux sont provoqués par des tra-

7414 . - I I août 1986. - M. Albert Peyron attire l'attention de
M . le 'ministre de•l'Inthlbur sur la situation du personnel navi-
gant et d'entretien employé par la protection civile comme
« pompiers du ciel » . Il lui rappelle le travail magnifique effectué
par ces équipages, notamment lors des récents incendies dans tes
Alpes-Maritimes . Il lui demande si, par le biais de créations
d'emplois spécifiques, en relation avec les compétences profes-
sionnelles et les risques réels encourus par ces personnels, il ne
serait pas possible de les doter d'un statut officiel, qui améliore-
rait ainsi leurs conditions d'exercice'à tous points de vue.

Réponse . - Les projets de réforme de régime statutaire des per-
sonnels navigants cont ractuels du groupement aérien du ministère
de l'intérieur élaborés depuis 1982 ne correspondaient pas aux
attentes des pilotes et des mécaniciens . Une nouvelle étude vient
d'être entreprise, après concertation avec les représentants des
personnels, et un décret fixant le nouveau régime applicable à

. ces personnels a été préparé . Par ailléurs, le montant de la prime
spéciale versée au personnel navigant pendant la campagne de
lutte contre les incendies de feux de forêts vient d'être porté, à
compter du l er mai 1986, de 789,40 francs à l 545 francs. En ce
qui concerne les personnels au sol, la mise en place progressive
d'emplois d'ouvriers d'Etat correspondant aux diverses spécialités
des mécaniciens d'aéronautique se poursuit . Cette mesure se tra-
duit à la fois par une amélioration du régime statutaire des per-
sonnels concernés et une meilleure adaptation des recrutements
aux besoins spécifiques du service . Un effort particulier de créa-
tion d'emplois est proposé à ce titre dans le projet de loi de
finances pour 1987 .

Régions (élections régionales)

761e. - 25 août 1986 . - M. Jean-louis Masson attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'intérieur sur le fait que l'actuelle
majorité s'est prononcée clairement en faveur du scrutin majori-
taire uninominal à deux tours . Une loi a été votée en ce sens
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pour ce qui est des élections législatives . Par contre, dans le cas
des élections ré ionales, aucune mesure du même type n'a encore
été envisagée. .Il souhaiterait donc qu'il lui indique s'il ne pense
pas qu'il serait nécessaire de rétablir également le scrutin majori-
taire pour l'élection des conseillers régionaux. Dans l'affirmative,
il souhaiterait qu'il lui indique dans quel délai il envisage de
mettre en oeuvre cette mesure. A défaut, et dans le but de limiter
le nombre des consultations électorales, on pourrait envisager de
maintenir un système proportionnel dans lequel les cantons de
chaque département seraient re roupés en deux ensembles en
fonction de la série à laquelle ils appartiennent (séries A ou B
selon que les élections cantonales y ont lieu en 1988 ou 1991.
Dans chaque département, l'élection au conseil régional aurait
alors pour cadre territorial. chacun de ces deux ensembles et elle
aurait lieu en même temps que les élections cantonales de la
série correspondante. Il souhaiterait qu'il lui indique si une telle
solution ne présenterait pas des avantages évidents par rapport
au système actuellement en vigueur.

Réponse. - Durant la campagne électorale précédant les élec-
tions législatives du 16 mars 1986, l'actuelle majorité parlemen-
taire s'était formellement engagée à réinstaurer le scrutin unino-
minal majoritaire pour l'élection des députés. Il s'agit, en effet,
d'un mode de scrutin simple et clair permettant l'élection d'une
majorité nette et la formation d'un Gouvernement stable, et
auquel l'opinion publique se montre attachée . Cet engagement a
été rapidement tenu puisqu'il s'est concrétisé par le vote de la loi
n a 86-825 du 11 juillet 1986 relative à l'élection des députés et
autorisant le Gouvernement à délimiter par ordonnance les cir-
conscriptions électorales. Bien qu'aucun engagement similaire
n'ait été pris concernant le mode d'élection des conseillers régio-
naux, on peut légitimement s'interroger sur la validité du système
actuel, dont on a pu constater que, dans plusieurs régions, il n'a
pas permis de dégager une majorité franche et susceptible d'as-
surer dans de bonnes conditions la gestion de ces nouvelles col-
lectivités locales . Pour autant, le Gouvernement n'a pas arrêté de
position définitive et préfére dans l'immédiat se réserver la possi-
bilité de tenir compte des enseignements que permettra sans nul
doute de dégager la pratique sur le terrain à moyen terme . L'ex-
périence est en effet encore trop réante pour que l'on puisse en
tirer des conclusions définitives et il n'y a au surplus aucune
urgence à cet égard puisque les conseillers régionaux ont été élus
le 16 mars dernier pour une durée de cinq ans . Il va de soi que,
dans cette perspective, la formule suggérée par l'honorable parle-
mentaire sen examinée avec attention et contribuera à nourrir la
réflexion du Gouvernement sur ce thème.

Communes Unances locales)

8081 . - 25 août 1986 . - M . Henri fayard demande à M . le
ministre de l'intérieur s'il peut lui indiquer à quelle date
seraient mandatées aux communes les indemnités habituelles cor-
respondantes aux frais engagés par ces dernières à l'occasion des
élections législatives et régionales de mars 1986.

Réponse. - A l'heure actuelle, tous les préfets ont reçu du
ministère de l'intérieur les délégations de crédits devant leur per-
mettre de procéder au paiement des frais d'assemblées électorales
engagés par les communes lors du double scrutin du
16 mars 1986 . 80 . 100 de ces délégations avaient été engagées à
la fn du mois de juin dernier. Il appartient aux préfets inté-
ressés, lorsqu'ils reçoivent effectivement les ,,crédits, c'est-à-dire
quelques semaines après leur engagement, de procéder à un ver-
sement individualisé au profit de chaque commune, ce qui sup-
pose quelques délais supplémentaires inhérents notamment aux
opérations comptables. Le paiement au profit des communes doit
donc, dans la plupart des cas, intervenir dans des délais rap-
prochés lorsqu'il n est pas déjà survenu . S'agissant des subven-
tions allouées pour l'acquisition de matériel électoral tel qu'urnes
et isoloirs, des délégations de crédits sont adressées aux préfets
au fur et à mesure qu'ils transmettent au ministère de l'intérieur
les demandes des communes, justifiées conformément aux ins-
tructions données à ce sujet dans les circulaires relatives à la pré-
paration des scrutins considérés.

JEUNESSE ET SPORTS

Syndicats professionnels (C.G.T.)

IIM. - 28 juillet 1986. - M . Christian Demuynek attire l'at-
tention de M. le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
oharré de N jeunesse et dos sports, sur l'utilisation, par la
C.G .T., . du « Tour de France » actuel : En effet, , omme tous les

ans, la caravane du Tour de France sillonne notre pays . A cette
occasion, les grandes chaînes de télédiffusion T.F . I et Antenne 2
proposent à leurs téléspectateurs les principales Étapes, retrans-
mises, le plus souvent, en direct . Afin de réaliser une bonne cou-
verture, les deux chaînes ont placé des caméras de télévision
dens des hélicoptères qui suivent le peloton à la verticale . Or, les
membres de la C .G .T. ont tracé le long de la route du tour des
sigles de leur syndicat . De ce fait, ces sigles apparaissent nette-
ment sur l'écran, quand les prises de vues viennent des hélicop-
tères . I1 serait donc intéressant de savoir si une manifestation
sportive peut être le support à la propagande d'un syndicat.

Réponse . - Le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de la jeunesse et des sports, indique à l'honorable parle-
mentaire que le « Tour de France » est une manifestation spor-
tive qui se déroule à l'i .iitiative et sous la responsabilité d une
société privée et que les réalisateurs et cadreurs des émissions
consacrées au « Tour de France » ne peuvent occulter systémati-
quement et volontairemei t ce type d'inscriptions sans dénaturer
totalement le compte rendu de l'événement sportif qu'ils sont
chargés de faire vivre au public. En outre, le problème posé par
des marquages d'inscription à la peinture sur des voies publiques
n'est pas du ressort de son département ministériel . Néanmoins,
on peut faire confiance au jugement de nos compatriotes quant à
la matière dont certaines organisations cherchent à récupérer, à
leur profit, un événement sportif. En ce qui le concerne, le Gou-
vernement a clairement indiqué sa volonté de promouvoir l'auto-
nomie et la responsabilité du mouvement sportif, car le sport doit
être un facteur de rassemblement au sein de notre société et non
pas un moyen de propagande, quelles que soient les idées
défendues .

Sports (associations, clubs et fédérations)

8707 . - 28 juillet 1986 . - M . Jean-Claude Gayssot appelle l'at-
tention de M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre,
chargé de le jeunesse et des sports, sur le' fait que la dotation
du F.N .D .S. attribuée au comité de la Seine-Saint-Denis de la
fédération sportive et gymnique du travail pour l'année 1986 est'
identique à celle de 1985 . Or, dans le même temps, au niveau
national, les crédits du F.N .D.S . ont augmenté de prés de
25 p. 100. Cette stagnation va entraîner de graves répercussions
sur le développement du sport de masse, du sport des salariés
dans le département de la Seine-Saint-Denis . En conséquence, il
lui demande : quelles mesures concrètes il compte prendre pour
remédier à cette situation particulièrement préoccupante ; de lui
préciser les critères déterminant la répartition des crédits du
F .N .D .S.

Réponse. - La subvention 1985 attribuée par le F.N .D .S . au
comité de la Seine-Saint-Denis de la F .S .G .T. a été de
140 000 francs, dont 20 000 francs exceptionnels pour son cin-
quantième anniversaire . Celle de .. 1986 est de 126 500 francs, soit
en augmentation de 6 500 francs si l'on tient compte de la dota-
tion exceptionnelle de 1985 . Certes , les crédits attribués en 1986
au département de la Seine-Saint-Denis, au titre de la part régio-
nale, .sont en augmentation par, rapport à 1985, mais ces moyens
nouveaux dégagés en 1986, bien qu'importants, obéissent à des
modes de répartition préétablis au plan national . Les structures
qui en ont bénéficié sont celles qui ont pu justifier d'actions cor-
respondant à ces critères imposés. Ce n'était, pour l'essentiel, pas
le cas du comité départemental F.S.G.T. de Seine-Saint-Denis. La
situation de ce comité départemental ne s'est donc pas détériorée
par rapport à 1985 . Si la F.S.G.T . a des projets entrant dans les
priorités, elle peut les présenter ; ils seront examinés lors de la
session de fin d'année . En ce qui concerne les critères présidant à
la répartition des fonds, il est précisé que le F .N .D.S . intervient
pour l'aide au sport de haut niveau, l'aide au sport de masse et
pour la réalisation d'équipements sportifs . Les bénéficiaires de
ces aides sont les li es, les comités départementaux, les associa-
tions sportives, les f déraions et les collectivités locales pour une
part des subventions d'investissement . Environ deux tiers des
subventions de fonc'ionnemeet pour le développement du sport
de masse sont gérés au niveau régional . Des commissions régio-
nales paritaires de inissent les principes de répartition de ces
moyens en fonction de la note d'orientation établie sur proposi-
tion du Conseil national et cosignée par le secrétaire d'Etat
auprès du Premier ministre, chargé de la jeunesse et des sports,
et par ie président du Comité national olympique et sportif
fraarais . Les actions subventionnées concernent la formation des
dirigeants et des éducateurs, les stages de perfectionnement pour
les sportifs, les manifestations promotionnelles en faveur du sport
pour tous, les déplacements, la pratique du sport pendant les
vacances, les vacations aux éducateurs diplômés.
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JUSTICE

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens
(créances et dettes)

6246 . - 7 juillet 1986 - M . Barnard Suey attire l'attention de
M . le garda des sceaux, ministre de la Justice, sur les consé-
quences néfastes pour les créanciers de l'article 169 de la loi du
25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation ,judi-
ciaires des entreprises . En effet, aux termes de cet article, le juge-
ment de clôture de liquidation pour insuffisance d'actif ne fait
pas recouvrer aux créanciers, sauf exceptions, l'exercice indivi-
duel de leurs actions contre le débiteur. Ces dispositions pren-
nent le contrepied de celles prévues par la loi du 13 juillet 1967
selon lesquelles les créanciers retrouvaient l'exercice de leurs
poursuites individuelles, que leur créance ait été ou non vérifiée
et admise . Ce changement est doublement regrettable : d'abord,
parce que le jugement de clôture pour insuffisance d'actif est sta-
tistiquement le plus fréquent surtout parce que la pratique
montre que les juges recourent peu aux exceptions indiquées par
l'article 169 précité, comme les cas de faillite personnelle, la ban-
queroute ou l'interdiction de diriger ou contrôler une entreprise
commerciale . Il en résulte que, dans beaucoup de cas, les créan-
ciers ne peuvent que constater la disparition de leurs créances.
Dans ces conditions, il lui demande comment il compte mieux
protéger les intérêts des créanciers dans une période où les lisp'
dations judiciaires se multiplient.

Réponse. - Le principe posé par l'article 169 de la loi n o 85-98
du 25 janvier 1985 relative au redressement et à la liquidation
judiciaires des entreprises est que le jugement de clôture pour
insuffisance d'actifs ne fait pas recouvrer aux créanciers, sous
réserve de quelques exceptions, leur droit de poursuite indivi-
duelle, alors que le deuxième alinéa de l'article 91 de la loi du
13 juillet 1967 disposait que « ce jugement fait recouvrer à
chaque créancier l'exercice individuel de ses actions » . La nou-
velle loi s'est efforcé de remédier à l'inégalité de fait qui existait
sous le régime antérieur au regard des effets du jugement de clô-
ture pour insuffisance d'actifs entre le commerçant personne phy-
sique et le dirigeant de la personne morale . Le premier, dont les
biens personnels ont généralement été vendus au cours de la pro-
cédure, conséquence du principe de l'unité du patrimoine, pou-
vait se voir, en outre, sa vie durant, poursuivi par ses créanciers,
même en l'absence de toute mesure de faillite ou d'interdiction
d'exercer une activité commerciale prononcée conte lui . En
revanche, dans le cas du dirigeant de la personne morale, même
si celui-ci possède la quasi-totalité des parts, c'est cette dernière
qui est débitrice . Le dirigeant, à moins qu'il n'ait été condamné
sur ses biens personnels à combler le passif de l'entreprise - ce
qui est le cas dans 10 p . 100 des procédures environ - se voit
libéré de toutes poursuites du fait du jugement de clôture pour
insuffisance d'actifs . Désormais, en application de l'article 169 de
la loi du 25 janvier 1985, les effets du jugement de clôture pour
insuffisance d'actifs seront identiques au regard de la reprise des
poursuites individuelles des créanciers, qu'il s'agisse d'un débi-
teur personne physique ou personne morale . Toutefois, la loi a
prévu des exceptions qui permettront aux créanciers de recouvrer
leur droit de poursuite : la fraude aux droits des créanciers, le
prononcé des mesures de faillite personnelle et d'identification de
diriger ou contrôler une entreprise commerciale ou une personne
morale, la condamnation à la banqueroute enfin, lorsque le débi-
teur ou la personne morale dont il a été le dirigeant a été déclaré
antérieurement en état de cessation des paiements et que la pro-
cédure a été clôturée pour insuffisance d'actifs . La refonte des
sanctions commerciales et pénales dans le sens d'une plus grande
souplesse et d'une plus grande simplicité devrait permettre aux
tribunaux de mieux adapter ces mesures à chaque cas particulier.
La loi du 25 janvier 1985 est entrée en vigueur le 1 « jan-
vier 1986 ; il est encore trop tôt pour faire un bilan sur ce point.

Enfants (enfance martyre)

6143 . - 21 juillet 1986 . - M. Michel Jacquemin attire l'atten-
tion de M . le garda des sceaux, ministre de la justice, sur le
problème de l'enfance martyre et lui demande s'il n'estime pas
opportun de : l rappeler à ses services les termes de la circulaire
interministérielle n° 83-13 du 13 mars 1983, prescrivant la créa-
tion, sur le plan local, entre les services publics intéressés et sous
l'impulsion de MM. les préfets, commissaires de la République,
d'un dispositif de coordination permanente comportant notam-
ment des réunions périodiques . Circulvire diffusée par le garde
des sceaux, ministre de la justice, aux parquets le 19 avril 1983,
leur recommandant d'associer à ces réunions les mouvements et
groupements agissant dans ce domaine ; 2 préciser les modalités
de mise en oeuvre de ces prescriptions afin qu'elles ne puissent

rester sans application et susciter en particulier, dans tous les
départements, la tenue régulière des réunions de coordination ;
3 veiller à ce que toutes les associations, groupements ou mouve-
ments ayant pour objet la défense de l'enfance maltraitée soient
effectivement appelés à participer à ces réunions et à y apporter
le fruit de leur expérience dévouée.

Réponse. - La circulaire interministérielle n o 83-13 du
13 mars' 1983 a diffusé des directives communes destinées à
mieux répondre au problème des enfante en danger, victimes de
violences de toute nature ou de délaissement, en associant et en
coordonnant les actions des différents partenaires concernés par
la protection de l'enfance . Cette circulaire a été transmise le
19 avril 1983 aux procureurs généraux chargés de son applica-
tion, accompasnée d'une note définissant les priorités devant
guider leur action . Depuis, la chancellerie, qui suit avec une vigi-
lance particulière les affaires de mauvais traitements à enfants, a
diffusé en 1985 et 1986 aux juridictions et aux services extérieurs
de l'éducation surveillée différents documents d'information ainsi
que deux notes rappelant l'attention qu'il convient de réserver à
ces situations. L'analyse des rapports régulièrement adressés à la
direction d r l'éducation surveillée a permis d'effectuer, en 1984
et 1986, deux bilans d'application sur les initiatives nouvelles et
l'évolution des modes d'appréhension et de traitement des situa-
tions d'enfants victimes de sévices . Ces bilans font, notamment,
ressortir la tenue périodique de réunions regroupant l'ensemble
des autorités appelées à intervenir dans la protection de l'en-
fance, ainsi que les organismes ou associations existants . Le
résultat positif de ces échanges est largement souligné par les
autorités judiciaires.

Divorce (pensions alimentaires)

6700. - 28 juillet 1986 . - M . Jacques Bompard interroge M . le
garde des sceaux, ministre de la justice, sur la loi qui s ' ap-
plique en matière de pensions alimentaires. II lui demande si la
loi stipule toujours que la variation des revenus et des charges
pesant sur le prestataire justifie la modulation de ladite pension.

Réponse . - Comme l'indique, avec justesse, l'honorable parle-
mentaire, l'article 282 du code civil dispose expressément que la
pension alimentaire pourra « toujours être révisée en fonction des
ressources et des besoins respectifs de chacun des époux » . Cette
règle est appliquée couramment par la jurispru-
dence(cf. Cass . Civ. 2 ., 16 janvier 1980 . - Cass . Civ. 2 . ,
21 mars 1984) .

Assurances (réglementation)

7076 . - 4 août 1986. - M . Jean-Louis Maison rappelle à
M . le garde dire sceaux, ministre de la Justice, qu 'en réponse
à sa question écrite n° 2069, relative aux discriminations décidées
par une compagnie d'assurances au détriment des hommes et au
profit des femmes, il lui a indiqué que la discrimination sexiste
ne semble pas interdire la pratique de réduction de tarifs pour un
groupe de personnes déterminé . Cette réponse lui semble à tout
le moins surprenante lorsqu'on l'applique à la différenciation de
deux groupes uniquement sur un critère sexiste, comme c'est le
cas en l'espèce. Il est tout à fait aussi anormal de refuser une
réduction tarifaire à un client parce que c'est un homme qu'à un
autre client parce que ce serait, par exemple, un ressortissant
nord-africain . Si, dans le premier cas, il n'y a pas de discrimina-
tion sexiste, dans le second il ne devrait pas y avoir alors de
discrimination raciale . En conséquence, il lui demande s'il ne
pense pas que le fait de refuser un avantage tarifaire à un groupe
de personnes uniquement en fonction de leur sexe n'est pas une
discrimination relevant de l'article 416 du code pénal.

Réponse. - En l'absence de précisions sur le type de contrat
d'assurance mis en cause par l'honorable parlementaire, le garde
des sceaux ne peut que maintenir les termes de sa réponse à la
question écrite n° 2069, publiée au Journal officiel n° 28 du
14 juillet 1986, et confirmer que les compagnies d'assurances
peuvent pratiquer des différenciations de tarifs en fonction du
risque couvert et des personnes protégées.

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : administration et régimes pénitentiaires)

7062 . - 4 août 1986. - M . André Thlen Ah Kaon attire l'atten-
tion de M . le garde des sceaux, ministre de le Justice, sur la
suspicion qui plane actuellement sur l'administration des établis-
sements pénitentiaires de la Réunion à la suite d'un article de
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presse relatant l'audition par les services de police du chef de la
maison d'arrêt de Saint-Pierre et de l'exploitation d'un tract ano-
nyme contenant des allégations graves sur le fonctionnement des
prisons . II lui demande de lui faire connaitre si cette situation a
été portée à sa connaissance et, dans l'affirmative, les résultats de
l'enquête qu'il a cru devoir diligenter pour vérifier ces faits.

Réponse . - Le garde des sceaux est en mesure d'indiquer à
l'honorable parlementaire qu'une enquête judiciaire est actuelle-
ment en cours pour vérifier les allégations qui ont été diffusées
par un tract anonyme et reprises par la presse locale . Les
résultats de ces investigations ne sont pas encore connus.

	 _es

MER

Poissons et produits d'eau douce et de la mer
(coquilles Saint-Jacques)

4309 . - 23 juin 1986 . - M . Philippe Vasseur souhaite attirer
l'attention de M . le secrétaire d ' Etat il la mer sur les conditions
discriminatoires que subissent les pécheurs français de coquilles
Saint-Jacques . En effet, soumis à un règlement qui leur impose
de respecter une période pour la pêche et la vente de ces coquil-
lages, ils entrent directement en concurrence avec d'autres
pécheurs de la C .E .E . qui, eux, sont autorisés à débarquer et à
vendre leurs pêches dans les ports français à tout moment . II lui
demande pourquoi il existe deux poids, deux mesures et s'il envi-
sage de prendre rapidement des dispositions pour mettre fin défi-
nitivement à de telles distorsions de concurrence.

Réponse. - La pèche des coquilles Saint-Jacques est soumise,
dans les eaux placées sous jundiction française, à des mesures
d'interdiction temporaire liées à un souci de protection de la res-
source . Pendant la période d'interdiction de pêche, le débarque-
ment en est également interdit. Dans les eaux sous juridiction
britannique, cette activité n'est pas soumise aux mêmes restric-
tions . Les coquillages péchés dans ces eaux ne peuvent toutefois
être débarqués directement dans les ports français en période
d'interdiction. Ils sont effectivement importés par voie commer-
ciale . La réglementation de la pèche relève désormais de mesures
communautaires et la solution aux disparités actuelles ne peut
que résulter de l'adoption, par le Conseil des Communautés,
d'un règlement harmonisant les conditions d'exercice de cette
pêche dans les eaux françaises et britanniques A cette fin, le
Gouvemement est déjà intervenu auprès de la Commission pour
qu'elle examine ce problème dans le cadre de l'élaboration des
mesures techniques et de conservation des ressources de pèche.

Sports (voile)

7134. - 4 août 1986 . - M . Roland Blum attire l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat é la mer sur la situation créée, en
période estivale particulièrement, par les véliplanchistes incons-
cients . Nombreuses sont les interventions de sauvetage néces-
sitées par les usagers imprudents qui, par méconnaissance totale
des capacités de leur esquif, mettent en jeu non seulement leur
propre vie, mais parfois même celle de leurs sauveteurs. La
planche à voile ne pouvant être considérée ni comme engin de
plage, ni comme bateau, n'est tributaire d'aucune réglementation
stricte et précise . Devant le développement de cette pratique nau-
tique, il serait urgent d'édicter des règles maritimes qui autorise-
raient une pénalisation légale envers les contrevenants . Il lui
demande quelles sont les dispositions qu'il envisage de prendre à
cet égard.

Réponse . - Le développement de la pratique de la planche à
voile par des véliplanchistes souvent inexpérimentés est à l'ori-
gine de nombreuses interventions de la part des organismes
chargés du secours et du sauvetage en mer . En effet, prés d'un
quart des interventions des C .R .O .S .S . (centres régionaux opéra-
tionnels de surveillance et de sauvetage) au profit de la plaisance
en 1985 ont été provoquées par des véliplanchistes en difficulté.
Même si ce chiffre ne peut être valablement interprété qu'au
regard du nombre de véliplanchistes pratiquants - le parc de
planches à voile étant évalué à plus de 440000 unités à comparer
aux 647 000 navires immatriculés constituant le reste de la plai-
sance - il demeure que tout doit être entrepris pour diminuer le
nombre des interventions de secours, qui coûtent cher à la collec-
tivité et qui occasionnent, pour les sauveteurs, des risques réels.
Dans ce but, une réglementation a déjà été instituée . Les
planches à voile étant considérées comme des engins de plage

d'un type particulier, leur usage est réglementé par des arrêtés
des préfets maritimes qui interdisent leur navigation au-delà d'un
mille de la côte . En application de ces arrêtés généraux ou d'ar-
rêtés particuliers, les véliplanchistes sont par ailleurs tenus de
limiter leur vitesse à 5 noeuds dans la zone des 300 mères de la
côte et de respecter, le cas échéant, les chenaux de balisage mis
en place . Enfin, la réglementation, de même que la jurisprudence
des tribunaux civils, assimile les planches à voile à des navires en
ce qui concerne les règles de route et de priorité . Une réglemen-
tation existe donc, qui permet déjà de sanctionner pénalement les
véliplanchistes en infraction . A ce titre par exemple, le tribunal
maritime de Lorient a récemment condamné à une amende de
1 000 francs un véliplanchiste qui s'était éloigné à 21 heures à
plus de 2 milles des côtes et qui avait fait l'objet d'une mission
de recherche et de sauvetage en pleine nuit . Parallèlement à cette
action réglementaire, il a été jugé nécessaire de mettre en place
une politique d'information et de sensibilisation des usagers.
Ainsi, au cours de l'été 1986 une campagne interministérielle a
été menée, faisant intervenir les différents services extérieurs de
l'Etat et les organismes, tant publics que privés impliqués par la
sécurité nautique . Enfin, la décision a récer,rment été prise de
demander après une opération de sauvetage par les moyens de
l'Etat, le remboursement des frais engagés par les administrations
lorsque des biens matériels auront été récupérés, étant entendu
que le secours aux personnes restera gratuit . Dans ce but, le
secrétaire d'Etat à la mer a chargé la mission interministérielle de
la mer de mettre en place très rapidement une procédure simple
et efficace de recouvrement des frais engagés par les différentes
administrations en cas d'assistance maritime, en application de la
loi n e 67-545 du 7 juillet 1967 relative aux événements de la mer.

P. ET T.

Postes et télécommunications
(bureaux de poste : Côtes-du-Nord)

5106 . - 7 juillet 1986 . - M. Dldler Chouat appelle l'attention
de M. le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur la situa-
tion des deux communes de Ploubezre et Rospez (Côtes-du-
Nord) qui attendent depuis de nombreuses années de bénéficier
du service public des P .T.T . dans des conditions satisfaisantes, le
canton de Lannion (près de 25 000 habitants) n'étant desservi que
par le bureau de Lannion . Messieurs les maires de Ploubezre et
Rospez ont été avisés le 13 juin dernier que l'administration des
P .T .T. remettait en cause l'ouverture d'un bureau de poste pro-
grammée en 1987 dans leur commune . Cette ouverture était sou-
mise pour les P .T .T . aux trois conditions suivantes : la création
dans chaque commune d'un emploi ; le versement d'une avance
non remboursable (150000 francs) ; le paiement d'un loyer
annuel de 50 000 francs à Rospez et de 60 000 francs à Plou-
bezre . C'est le troisième point, qu'à la suite de restrictions budgé-
taires, l'administration des P .T.T . remet en cause . Dans les deux
communes, suite aux engagements fermes pris antérieurement par
les P.T.T., les terrains ont été acquis, les honoraires d'architecte
versés, les plans de financement établis et les emprunts retenus . Il
faut ajouter qu'à Rospez ce projet de construction de bureau de
poste est jumelé avec la construction d'une nouvelle mairie . Le
désengagement des P.T.T. risquerait dans ces conditions de com-
promettre la réalisation de l'ensemble . En conséquence, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s'il entend honorer les
engagements pris en faveur de l'ouverture d'un bureau de poste
dans ces deux communes.

Réponse. - L'ouverture de bureaux de poste locatifs à Plou-
bezre et Rospez avait été inscrite au plan immobilier régional,
mais, compte tenu de l'existence d'opérations plus urgentes à réa-
liser à court et moyen terme dans la région Bretagne, il a été
décidé de surseoir à l'exécution de ces projets . Toutefois, l'admi-
nistration a accepté le principe de la construction de ces établis-
sements par les municipalités . Dans ce cadre, il est envisagé de
ve ser aux communes une avance non remboursable de 18 p. 100
du montant des travaux engagés avec un maximum fixé, comme
pour toute opération suivant cette procédure, à 150 000 francs.
En contrepartie, il a été proposé aux deux communes de différer
le paiement du loyer pendant cinq ans. Ces propositions n'ont
pas été acceptées . Aussi, en l'état actuel de ce dossier, il apparaît
que seule une nouvelle négociation sur le délai du différé de
loyer ou sur son montant pourrait être engagée avec les élus
locaux . Des instructions ont été données en ce sens aux services.
II est en effet souhaitable qu'une solution satisfaisante soit
trouvée rapidement afin que l'ouverture des deux établissements
puisse intervenir dans les meilleurs délais.
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Postes et télécommunications (téléphone : Eure)

5727 . - 14 juillet 1986 . - M . Jean-Louis Debré expose à M . le
secrétaire d'Etat auprès du ministre da l ' industrie, des
P. et T. et du tourisme, chargé des P . est T., que plusieurs
maiics de l'Eure, et notamment ceux de Valailles, Touffreville et
Gauciel, ont fait part de leur inquiétude, voire de leur indi-
gnation, en apprenant, généralemerf . par une simple lettre de
l'agence commerciale des télécommunications, la suppression de
la cabine téléphonique de leur commune . Dans les petites com-
munes, la disparition d'une cabine téléphonique ne peut manquer
de léser gravement les usagers qui ne disposent pas d'un télé-
phone à leur domicile, d'autant plus que les solutions de rempla-
cement proposées sont soit inexistantes, soit manifestement
incommodes. Les cabines publiques remplissent le plus souvent
une fonction indispensable de service public : la gestion du parc
de ces cabines ne saurait obéir aux seules préoccupations de ren-
tabilité. Il lui demande donc s'il entend reconsidérer la politique
suivie par son administration en ce domaine et faire en sorte que
le service public assuré par les cabines téléphoniques continue à
l'être d'une manière satisfaisante pour tous les usagers.

Réponse. - Au cours des dix dernières années, le parc des
cabines est passé de 13 000 à 170000 . Dans la même période, le
taux d'équipement téléphonique des foyers s'est élevé à p lus de
90 p. 100. Aussi le rôle assigné aux nombreuses cabines a-i il
évolué en nature et en importance selon les localisations et les
populations concernées . Consciente de ses obligations de service
public, l'administration doit néanmoins avoir une vision réaliste
de la limite économiquement acceptable pour chacun des pro-
duits mis en oeuvre sous sa responsabilité . A titre indicatif, dans
le cas particulier des trois communes citées, la recette moyenne
mensuelle des cabines avait été pour 1985 de 53,70 francs à
Valailles, 68,10 francs à Touffreville et 69,95 francs à Gauciel, :es
chiffres étant à rapprocher d'une moyenne mensuelle nationale
de 1 100 francs, elle-même insuffisante pour couvrir les dépenses
réelles, même hors vandalisme . En tout état de cause, le
réexamen du parc des cabines dans le département de l'Eure n'a
pas été plus sévère que dans les autres départements . Au surplus,
une autre solution moins onéreuse au problème posé par l'accès
au téléphone de façon occasionnelle est dorénavant proposée : il
s'agit du point-phone qui peut avantageusement remplacer les
cabines publiques.

Postes et télécommunications (bureaux de poste : Gironde)

8318. - 28 juillet 1986 . - M . Michel Peyrat attire l'attention de
M . le ministre de l'Industrie, des P . et T. et du tourisme sur
les formes de la présence des P. et T. à Talence (Gironde).
Depuis plusieurs années, les usagers souhaitent l'ouverture d'un
bureau de poste à Talence Il . Or la direction des P. et T. va
ouvrir une agence postale avec recrutement d'une personne étran-
gère aux P. et T . payée pour partie par la ville de Talence, dans
des locaux fournis par la municipalité. Ainsi les usagers paieront-
ils deux fois pour le même service, une fois en tant qu'usagers,
une autre fois en tant que contribuables . Encore qu'il faille souli-
gner que le service rendu ne sera pas le même que dans t.
bureau de poste : toutes les prestations postales ne seront pas
proposées, l'agence ne sera pas informatisée, la formation du per-
sonnel sera moindre . De plus, le volume du trafic envisageable à
Talence Il correspond à l'emploi de deux agents . II s'agit en fait
d'un service public au rabais, de la création d'une poste à deux
vitesses, d'une forme de privatisation du service public . Aussi, il
lui demande quelles instructions et quels moyens il compte
donner à la direction départementale des P. et T. pour qu'un
véritable bureau de poste soit ouvert à Talence Il avec du per-
sonnel P. et T. en créant deux emplois titulaires couverts par le
statut, toutes conditions nécessaires pour assurer un service
public de qualité . - Question transmise à M. le ministre délégué
auprès du ministre de l 'industrie, des P. et T. et du tourisme, chargé
des P. et T.

Réponse. - En raison der priorités existantes, tant au niveau
régional que national, et du coût important que représente pour
le budget de la poste toute création d'établissement, l'implanta-
tion d'un bureau dans la zone de Thouars, à Talence, n'a pu
encore élite envisagée. C'est pourquoi l'administration des postes
et télécommunications accepte la proposition de la municipalité
de mettre à sa disposition des locaux pour la mise en place
immédiate d'une agence postale, type d'établissement pour lequel
la poste rémunère le gérant et fournit le matériel à l'exclusion de
tous autres frais. Il s'agit là d'une solution provisoire permettant
de mieux desservir à court terme la population du secteur consi-
déré et aussi de déterminer avec plus de certitude le niveau du
trafic et par suite l'importance du futur bureau, Enfin, il convient

de signaler à l'honorable parlementaire que les agences postales
de l'agglomération bordelaise effectuent l'ensemble des opéra-
tions postales et financières, offrant ainsi la même gamme de
produits et de prestations au public que les recettes de plein
exercice et les guichets annexes, à l'exception cependant des
dépôts de courrier affranchi à l'aide de moyen, mécaniques.

Postes et télécommunications (timbres)

7253 . - I I août 1986 . - M . Jean-Claude Gaudin demande à
M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre d. i 'Industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé de: P . et T ., s ' il peut faire
émettre un timbre-poste commémoratif à l'occasion du vingt-
cinquième anniversaire de l'arrivée des rapatriés d'Algérie, pour
lequel de grandes manifestations sont prévues, à Aix-en-Provence
notamment.

Réponse. - La demande d'un timbre-poste pour marquer le
vingt-cinquième anniversaire de l'arrivée des rapatriés à la fin de
la guerre d'Algérie a bien été soumise à l'examen de la Commis-
eion des programmes philatéliques qui s'est réunie en juin der-
nier. En raison de la nécessaire limitation des émissions de
timbres poste, il n'a malheureusement pas été possible de eetenir
cette proposition et de la faire figurer parmi la liste des émissions
à réaliser en 1987 qui vient d'être publiée au Journal officiel.

Postes et télécommunications (timbres : Nord)

7408 . - 11 août 1986 . - M . Joan'Jarosz interroge M . le secré-
taire d ' Etat délégué auprès du ministre de l ' industrie, des
P . et T. et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les difficultés
rencontrées par les usagers du Nord pour acquérir la pochette
philatélique éditée à l'occasion du centenaire de la statue de la
Liber!é. Cette pochette n'étant pas en vente dans les bureaux de
poste, les acquéreurs éventuels se sont rendus à Lille, au guichet
de l'Agerip, le jour même de sa sortie, mais n'ont pu entrer en
possession de ce document, la dotation étant épuisée - sans
espoir de réapprovisionnement - une heure après l'ouverture du
bureau . Une telle situation ne manque pas de provoquer quelque
crainte quant aux possibilités de spéculation qui risquent d'inter-
venir. En conséquence, il lui demande de prendre toutes disposi-
tions pour que la poci e' .e philatélique éditée à l'occasion du
centenaire de la statue de la Liberté fasse l'objet d'une redistribu-
tion ; de mettre en oeuvre toutes les mesures nécessaires pour que
les émissions philatéliques de ce type soient tirées en nombre suf-
fisant pour satisfaire les demandes et empêcher toute intervention
spéculative.

Réponse . - La vente de la pochette illustrée émise à l'occasion
de l'anniversaire de la statue de la Liberté a rencontré un succès
exceptionnel auprès des philatélistes en particulier et du public
en général . Cet engouement a provoqué rapidement une rupture
du stock de pochettes en de nombreux points de vente . Il
convient de préciser que le tirage d'un produit spécifique, en
l'occurrence la pochette commune décidée entre l'U .S. Postal Ser-
vice et la poste, doit être fixé plusieurs mois avant la vente effec-
tive dudit produit en raison des échanges de timbres à effectuer
et des opérations de conditionnement qu'il suppose . Dès lors,
tant que les besoins de ce type de produit ne seront pas stabilisés
et connus avec précision, le risque d'écart important entre l'offre
et la demande demeurera . Soit le tirage sera trop large : ce fut le
cas pour la pochette « Jacques Cartier » réalisée avec la Société
canadienne des postes, soit le tirage sera trop étroit, comme c'est
le cas avec la pochette « Liberté », alors même que le tirage -
arrêté d'un commun accord avec l'U .S . Postal Service - a été très
supérieur à celui de la pochette « Jacques Cartier » . A la
connaissance de l'administration, il n'y a pas eu d'achats spécu-
latifs aussi bien de la part des collectionneurs que du négoce
spécialisé, lequel généralement se désintéresse de ce type de pro-
duit qui vraisemblablement ne fera pas l'objet de cotation dans
les catalogues philatéliques.

Postes et télécommunications (téléphone)

7840 . - 25 août 1986 . - M . Henri Bayard appelle l'attention de
M . le secrétaire d ' _tat auprès du ministre de l ' Industrie, des
P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T., sur les difficultés
rencontrées par les usagers lorsqu'il y a un contentieux sur la
taxation des communications qui leur sont imputées . Ces derniers
ne peuvent en aucune façon prouver leur bonne foi en cas de
factures jugées anormalement élevées . Une requête devant le
médiateur semble être la seule voie de recours possibles . II lui
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demande s'il ne serait pas souhaitable que son administration
uisse justifier avec précision les facturations faisant d'objet de

litiges.

Réponse. - Le ministre est bien conscient du caractère peu
satisfaisant de nombreuses situations litigieuses dans lesquelles,
actuellement, faute de garder en mémoire .es communications,
aucune des parties ne peut pleinement convaincre l'autre . Aussi
apparaît-il que l'amélioration première à apporter dans ;e
domaine est d'offrir aux cliçnts la possibilité de connaître, s'ils le
souhaitent, le détail de leurs communications, tout au moins
celles susceptibles d'engendrer une dépense élevée . Cette factura-
tion détaillée a été offerte progressivement depuis 5 ans aux
abonnés rattachés sur certains types de centraux éléctroniques, et
ceux susceptibles d'en bénéficier sont actuellement environ 9 mil-
lions . Différentes mesures d'ordres technique et financier permet-
tront dès la fin de 1986 d'atteindre le chiffre de 15 millions
d'abonnés, soit 2 sur 3 . Ainsi qu'il en a été décidé, tous les
abonnés le souhaitant y accéderont en 1989, au besoin à l'aide
d'un changement de leur numéro d'appel . Des instructions ont
été données aux services compétents pour, dans l'intervalle, pro-
céder avec une vigilance toute particulière aux vérifications faites
lors des litiges (qui, il convient de le rappeler, représentent
environ 3,5 pour mille des factures émises). Enfin, le système
Gestax, qui permet déjà dans certains cas de ventiler par journée
la consommation de l'abonné et qui sera progressivement généra-
lisé à l'ensemble des centraux électroniques existants d'ici à la
mi-1988 (soit, à cette époque, plus des trois quarts des abonnés),
fournira des indications utiles pour renseigner l'abonné sur le
rythme de son trafic et permettra de détecter d'éventuelles utilisa-
tions abusives.

Postes et télécommunications (téléphone)

8038. - 25 août 1986 . - M . Pierre Pascalion attire l'attention
de M . le secrétaire d'Etat auprès du ministre de l ' induatrla,
des P . et T . et du tourisme, chargé des P . et T ., sur les consé-
quences des projets de l'administration des télécommunications
visant à réduire le nombre des cabines téléphoniques . Dans les
zones rurales, il est ainsi prévu le maintien d'une seule cabine
par commune, décision qui semble ne pas tenir compte des
aspects humains du problème. II lui demande que l'administra-
tion, à l'heure des choix, prenne en compte cet aspect spécifique,
surtout en milieu rural.

Réponse. - Au cours des dix dcmiéres années, le parc des
cabines est passé de 13 000 à 170 000 . Dans la même période, le
taux d'équipement téléphonique des foyers est monté à plus de
90 p. 100. Aussi le rôle assigné aux nombreuses cabines a-t-il
évolué en nature et en importance selon les localisations et les
populations concernées . C'est pourquoi les services ont pour
consigne de rie maintenir ou d'installer des cabines que là où le
trafic des usagers et les missions de service public justifient l'in-
vestissement et les coûts d'exploitation . Consciente de ses obliga-
tions de service public, l'administration doit néanmoins avoir une
vision réaliste de la limite économiquement acceptable pou:
chacun des produits mis en oeuvre sous sa responsabilité . Au
surplus, une autre solution au problème posé par l'accès au télé-
phone de façon occasionnelle est dorénavant proposée : il s'agit
du point-téléphone qui peut avantageusement remplacer les
cabines publiques.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

242. - 14 avril 1986 . - M . Vincent Ansquer appelle l'attention
de M . le Premier ministre sur les dispositions de la loi n° 84-52
du 26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur. L'article 59 de
cette loi attribue au secrétaire général placé sous l'autorité du
chef d'établissement la gestion de celui-ci . Les dispositions de cet
article appellent des décrets d'application que l'ensemble des
secrétaires généraux attendent depuis la promulgation de la loi.
En effet, les fonctions du secrétaire général de l'établissement
public à caractère scientifique, culturel et professionnel suivent
les nouvelles missions attribuées aux établissements d'enseigne-
ment supérieur et le secrétaire général, qui participe à la fonction
administrative et qui est chargé de la gestion, doit à ce titre être
en mesure de présenter en permanence aux instances de l'univer-
sité les informations nécessaires à la prise des décisions, notam-
ment en ce qui concerne la politique budgétaire et financière . Or
les projets de décrets d'application des dispositions de l'article 59

précité portant statut de l'emploi de secrétaire général des
E .P.S .C.P ., approuvés par le secrétaire d'Etat chargé des univer-
sités et la conférence des présidents d'université, n'ont pas reçu
l'aval du ministre de l'économie, des finances et du budget, et
n'ont pas, contrairement à des engagements qui avaient été pris,
fait l'objet d'un arbitrage du Premier ministre . Les incidences
financières qui en découlent ne figurent pas de ce fait dans le
projet de budget du ministère de l'éducation nationale pour 1986.
Les secrétaires généraux d'université, très attachés au service
public de l'enseignement supérieur, ne comprennent pas la remise
en cause des décrets relatifs à leur statut de l'emploi . Ils deman-
dent que des mesures positives soient enfin prises à cet égard . II
lui demande quelles sont ses intentions en ce domaine, - Ques-
tion transmise d M. le ministre délégué auprès du ministre de l'édu-
cation nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement supé-
rieur.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

112e . - 9 juin 1986 . - M . Rodolphe Pasco attire l'attention de
M. fe ministre de l'éducation nationale sur les dispositions de
la loi du 26 janvier 1974 qui a posé les bases de la rénovation de
l'enseignement supérieur dont les principaux objectifs sont la
professionnalisation des études, l'ouverture des établissements au
monde économique et social, ainsi que le développement de la
recherche . L'article 59 de cette loi stipule que les fonctions du
secrétaire général de l'établissement public à caractère scienti-
fique, culturel et professionnel suivent les nouvelles missions
attribuées aux établissements d'enseignement supérieur . Or les
projets de décret d'application des dispositions de l'article 59 de
la loi portant statut de l'emploi du secrétaire général des
E .P.S .C .P., approuvés par le secrétaire d'Etat chargé des univer-
sités et la conférence des présidents d'université, ne semblent pas
avoir reçu l'aval de M. le ministre d'Etat, chargé de l'économie,
des finances et de la privatisation, et n'ont pas non plus fait
l'objet d'un arbitrage du Premier ministre . En raison du retard
important pris pour la publication des décrets d'application
relatifs à la réforme de l'enseignement supérieur et compte tenu
des engagements qui avaient été pris dans ce domaine, il lui
demande sous quels délais des mesures positives seront prises à
cet égard. - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

3328 . - 16 juin 1986. - M. Maories Adevah-Pceuf appelle l'at-
tention de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur, sur la non-parution des décrets d'applica-
tion de la loi du 26 janvier 1984. L'article 59, en particulier,
relatif au statut des secrétaires généraux des établissements
publics à caractère scientifique, culturel et professionnel, semble
ne pouvoir se traduire en termes réglementaires de manière
rapide . I! f ui demande donc de bien vouloir lui indiquer la solu-
tion envisagée pour régulariser la situation de cette catégorie de
personnels.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

3848 . - 16 juin 1986 . - M. Berge Charles attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enselgnement
supérieur, sur l'urgence de la publication des décrets d'applica-
tion de la loi du 26 janvier 1984 relative à la réforme de l'ensei-
gnement supérieur. Notamment, alors que l'article 59 de ladite loi
attribue au secrétaire général, placé sous l'autorité du chef d'éta-
blissement, la responsabilité de la gestion de l'établissement
public à caractère scientifique, culturel et professionnel, les
projets de décret d'application de cet article, portant statut de
l'emploi de secrétaire général des E.P.C.S .C.P. n'ont pas abouti à
ce jour . Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les
raisons de ces retards et les délais dans lesquels, en matière de
statut de l'emploi des secrétaires généraux, des mesures positives
pourront être prises.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

7478 . - 11 août 1986. - M . Bruno Bourg-Broc demande à
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, si l'économie du projet de décret relatif à la carrière
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des secrétaires généraux d'université, qui avait été négocié au
cours des trois dernières années avec la direction des personnels
du ministère de l'éducation nationale, est susceptible de se
trouver remise en cause par l'adoption de la nouvelle loi sur l'en-
seignement supérieur. 11 lui demande de lui préciser, le cas
échéant, quelles seraient les dispositions concernées et la teneur
des modifications envisagées.

Réponse. Le statut des secrétaires généraux d'université sera
réexaminé dans le cadre des textes d'application de la nouvelle
loi sur l'enseignement supérieur, dont le projet sera prochaine-
ment soumis au Parlement.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (personnel)

1300 . - 12 mai 1986. - M . Raymond Marcellin appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre da l'éduca-
tion nationale, chargé de la rechercha et de l ' enseignement
supérieur, sur le fait que la structure de la carrière des profes-
seurs d'université s'est, au cours des dix dernières années, grave-
ment dégradée . Le système d'avancement en vigueur est tel que
le nombre de promotions possibles à la I « classe, fixé par le
budget, est extrêmement faible, soit environ 4 p . 100 des promou-
vables dans les disciplines juridiques notamment . Aussi lui
demande-t-il de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il envi-
sage de prendre pour mettre un terme à ce « blocage » qui
aboutit actuellement à une véritable dénaturation de la carrière
des universitaires.

Réponse . - Les difficultés signalées tiennent, pour l'essentiel, à
la structure démographique du corps des professeurs des univer-
sités . Celui-ci a donné lieu, en effet, de 1960 à 1975, à des créa-
tion ;, d'emplois et à des recrutements très importants, liés eux-
mêmes à la progression rapide des effectifs d'étudiants . II en
résulte que le corps est, dans son ensemble, relativement jeune et
que tes départs à la retraite de professeurs de I re classe ou de
professeurs parvenus au premier ou au deuxième échelon de la
classe exceptionnelle - conditionnant les promotions susceptibles
d'intervenir à ces niveaux - sont, depuis quelques années, très
restreints . Le phénomène s'est trouvé accentué par le fait que,
dans les derniers budgets, les créations d'emplois de professeurs
des universités ont été systématiquement effectuées en seconde
classe, dans le contexte de rigueur où se sont inscrites les lots le
finances successives . Cependant, la loi ne 84.834 du 13 sep-
tembre 1984, qui a prévu l'abaissement graduel de la limite d'âge
des professeurs des universités, en même temps que celle d'autres
grands corps de l'Etat, a apporté à cet égard un élément de
détente, en élargissant temporairement les mises à la retraite de
professeurs de première classe et de classe exceptionnelle et les
possibilités de promotions corrélatives . Il est à observer, à ce
propos, que lorsqu'un poste de professeur de classe exception-
nelle deuxième échelon se libère par départ à la retraite, il Induit
naturellement une nomination à ce niveau, mais aussi, par effet
de cascade, une nomination au premier échelon de la même
classe puis une autre à la première classe. Cet élément, conjugué
avec des dispositions de gestion appropriées prises en accord
avec le ministère de l'économie, des finances et de la privatisa-
tion, aura permis de faire accéder à la première classe, en 1986,
337 professeurs de seconde classe, toutes disciplines cumulées.
Ce nombre est à rapprocher des 163 promotions de méme type
intervenues en 1983 et des 235 prononcées en 1985. En 1987, les
dispositions similaires d'ores et déjà prévues et l'évolution des
sorties de corps attendue de l'application poursuivie de la loi du
13 septembre 1984 devraient permettre, au minimum, de parvenir
à des résultats analogues et, vraisemblablement, de les améliorer
encore . Au-delà de l'an prochain, les projections tirées de la
pyramide des àges laissent prévoir, par l'effet d'un accroissement
des flux de départs à la retraite, un desserrement échelonné mais
sensible du goulot d'étranglement subi depuis plusieurs années et
de ses conséquences restrictives sur le déroulement de carrière
des professeurs des universités.

Recherche scientifique et technique (personnel)

2021 . - 9 juin 1986. - M . Rodolphe Peace attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur les dispositions de
la circulaire n° 84-352 du 25 novembre 1984 concernant l'état des
aides aux chercheurs dans les secteurs industriels et techniques.
Il lui demande si, dans le cadre des mesures transitoires qui vont
accompagner la réforme de l'enseignement supérieur, il ne lui
parait pas possible d'étendre le bénéfice de ces aides aux cher-
cheurs non agrégés de l'enseignement secondaire . - Oreillon
transmise d M. le ministre délégué auprès da miirisrn de l'éducation
nationale, chargé de la recherche el de l'enseignement supérieur.

Réponse. - La circulaire n e 84-352 du 25 septembre 1984 rela-
tive à la mise en place du doctorat et de l'habilitation à diriger
des recherches ne limitait pas aux chercheurs titulaires de l'agré-
gation de l'enseignement secondaire les aides accordées aux cher-
cheurs dans les secteurs industriels et techniques . Il n'existe
aucune raison pour qu'une telle discrimination soit instaurée
dans la perspective des mesures transitoires qui accompagneront
les modifications réglementaires concernant les doctorats, consé-
cutives au projet de loi actuellement soumis au Parlement.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (fonctionnement)

3850. - 16 juin 1986 . - M . Serge Charles attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'insuffisance des lieux de travail individuels mis
à la disposition des enseignants dans les universités . En effet, les
intéressés disposent de plus en plus rarement de ;sureaux indivi-
duels . Ils sont donc contraints, le plus souvent, de travailler en
dehors de l'université et ils déplorent vivement cette situation, car
ils estiment qu'il est ainsi porté atteinte à leurs conditions de
travail . II lui demande donc de bien vouloir lui faire connaitre
son avis sur cette question.

Réponse. - Les établissements d'enseignement supérieur ont été,
en principe, construits sur la base de programmes pédagogiques
et en fonction de normes qui comportent systématiquement des
bureaux de professeurs . Toutefois, l'évolution des besoins dans
les universités a conduit les responsables à développer les sur-
faces de locaux destinés à l'enseignement au détriment des
bureaux utilisés à temps partiel . Pour toutes nouvelles construc-
tions, le ministre délégué auprès dI : ministre de l'éducation natio-
nale chargé de la recherche et de l'enseignement supérieur s'at-
tache à satisfaire les beso i ns, mais il appartient aux
établissements de décider ûe l'utilisation des locaux mis à leur
disposition pour s'adapter à l'évolution de la situation dans les
missions qu'ils ont à remplir.

Bourses et allocations d'études
(bourses d'enseignement supérieur)

4482. - 30 juin 1986. - M . Jean-Yves Le Déaut attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éduca-
tion nationale, chargé de la rechercha et de l 'enseignement
supérieur, sur les difficultés que connaissent certains de nos res-
sortissants établis à l'étranger. L'acceptation d'une inscription
dans une université française et l'octroi d'une bourse d'enseigne-
ment supérieur stipulent que le requérant ait la nationalité fran-
çaise . En conséquence, celui-ci doit produire un certificat de
nationalité française. Dans la mesure où les délais d'instruction
des dossiers de demande de certificats de nationalité française,
par certains tribunaux d'instance compétents, sont très longs (ils
peuvent être de deux ou trois ans), ne pourrait-il pas préciser,
dans une circulaire aux chanceliers des universités, que l'inscrip-
tion et l'octroi de la bourse puissent être accordés si l'intéressé
peut prouver qu'il a déposé une demande de certificat de natio-
nalité française au tribunal d'instance compétent et 3'il présente
un document autre que le certificat de nationalité française prou-
vant son état de Français (passeport, fiche individuelle d'état civil
et de nationalité, acte de naissance . . .).

Réponse. - Les bourses d'enseignement supérieur sont attri-
buées aux étudiants français . Peuvent également y prétendre cer-
tains étudiants étrangers . II en est ainsi des réfugiés titulaires de
la carte de l'Office français des réfugiés et apatrides, de ceux
résidant en France depuis au moins deux ans avec toute leur
famille (père, mère et éventuellement autres enfants à charge) et
de ceux originaires de la Communauté économique européenne

j
ui remplissent les conditions fixées par la circulaire n e 85-130
u 9 avril 1985 . Ainsi donc, l'attribution d'une bourse n'est pas

nécessairement subordonnée à la possession de la nationalité
française . Toutefois, les •recteurs d'académie peuvent, dans cer-
tains cas particuliers, demander un justificatif de la nationalité
française pour l'examen du droit à bourse . La production d'une
fiche d'état-civil et de nationalité française établie au vu d'un
passeport ou d'une carte nationale d'identité en cours de validité,
et du livret de famille ou d'un acte de naissance ou d'une
demande de certificat de nationalité française au tribunal d'ins-
tance est alors suffisante pour l'étude des dossiers correspon-
dants . En ce qui concerne l'inscription à l'université, les ressortis-
sants français établis à l'étranger désirant poursuivre leurs études
supérieures en France ne sont soumis à aucune formalité particu-
lière .
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Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Marne)

4733. - 30 juin 1986 . - M . Jean Reyseler attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l'éducation
nationale, chargé de la recherche et de l'enseignement
supérieur, sur l'absence d'un deuxième cycle de psychologie
(licence + maîtrise) à l'université de Reims . En effet, alors que
30 p . 100 des étudiants de I'U.E .R. lettres et sciences humaines
sont en psychologie, seul le Deug est habilité . Cette situation
apparaît tout à fait anormale si l'on considère que l'enseignement
du deuxième cycle existe dans de nombreuses autres sections
parfois moins fréquentées . Par ailleurs, ce départ forcé vers
d'autres universités pose de grandes difficultés aux étudiants
concernés et entraîne de plus un appauvrissement de la région.
En conséquence, il lui demande d'examiner le plus rapidement
possible la demande de création d'un deuxième cycle en psycho-
logie à l'université de Reims.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat
(établissements : Marne)

6630 . - 14 juillet 1986. - M . Roger Mas appelle l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' éducation
nationale, chargé de la recherche et de l ' enseignement
supérieur, sur l'urgence de la création d'un second cycle de psy-
chologie au sein de l'université de Reims . En effet, les étudiants
en psychologie représentent 30 p. 100 de l'effectif de l'U .E.R.
lettres et sciences humaines, soit 800 étudiants. Or, seul le
D.E.U .G., y est actuellement habilité . Cette situation apparaît
tout à fait anormale, si l'on considère que l'enseignement du
deuxième cycle existe dans de nombreuses autres sections beau-
coup moins fréquentées et dont la finalité professionnelle appa-
rait moins évidente. L'exode obligatoire des jeunes vers d'autres
universités (Paris, Lille, Nancy) entraîne un appauvrissement de
la région et, en particulier, du département des Ardennes, déjà
durement touché par la « fuite des cerveaux » . Il faut également
considérer les difficultés importantes rencontrées par les étudiants
qui souhaitent poursuivre leurs études à l'issue du premier cycle :
difficultés d'inscription en deuxième cycle ; logement rare et oné-
reux ; transports fatiguants et coûteux ; charge financière très
lourde pour les familles . Ainsi, nombreux sont les étudiants qui
abandonnent prématurément leur cursus universitaire. Cela est
d'autant plus regrettable que la région a besoin de psychologues:
pour occuper les postes existants dans les quelque 200 établisse-
ments et services des quatre départements qui traitent les divers
troubles de la personnalité, du comportement et de la conduite.
Encore ne s'agit-il là que d'un aperçu des débouchés, en psycho-
logie clinique ; il en existe d'autres en psychologie du travail,
recrutement, sélection, etc . ; pour assurer la formation perma-
nente des travailleurs sociaux, des cadres d'entreprises ; pour
former ses propres étudiants . Devant une demande croissante, les
effectifs en première année du D .E .U .G . sont passés de 242 étu-
diants à 636 en 1985 . Il apparaît urgent d'octroyer à l'université
de Reims les moyens nécessaires à la création d'un deuxième
cycle de psychologie . Il lui demande s'il compte accéder à cette
demande d'habilitation.

Réponse. - Les demandes de création de diplômes universi-
taires nationaux sont présentées par les établissements d'ensei-
gnement supérieur dans le cadre d'une circulaire établie chaque
année par le ministère . Pour l'année universitaire 1986-1987,
l'université de Reims n'a pas présenté de demande d'habilitation
à délivrer un diplôme de second cycle en psychologie.

Administration (ministère de l'éducation nationale : personnel)

6271 . - 7 juillet 1986 . - M . Jean Roatta attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation nationale sur la disparité qui
existe entre le régime appliqué au personnel contractuel de type
C .N.R .S ., et celui du personnel administratif de l'éducation natio-
nale . En ce qui concerne le personnel C .N.R.S. : pas de concours
de recrutement, prise en compte des titres et diplômes qui servi-
ront, ainsi que l'ancienneté, à changer de catégorie, avancement
sur place tous les deux ans. Par contre, pour les agents adminis-
tration du service public : concours exigé, promotion (délai de
deux à quatre ans) comportant une nouvelle affectation avec des
difficultés financières et familiales, écart de 27 à 200 points,
selon les statuts et pour des situations similaires, au bénéfice du
personnel C .N.R .S . En conséquence, il est demandé à M. le
ministre de l'éducation nationale de bien vouloir faire connaître
la date et les conditions dans lesquelles ce dossier sera réexa-
miné, afin que nul ne soit lésé tant sur le plan moral que maté-

riel . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'éducation nationale, chargé de la recherche et de l'ensei-
gnement supérieur.

Réponse . - Le décret n° 85-1534 du 31 décembre 1985 fixant
les dispositions statutaires applicables aux ingénieurs et aux per-
sonnels techniques et administratifs de recherche et oe formation
est une transposition aux personnels du ministère de l'éducation
nationale du statut cadre des personnels des établissements
publics, scientifiques et technologiques fixé par le décret
n o 83-1260 du 30 décembre 1983 . Cette transposition, concernant
en particulier les dérogations au régime de droit commun de la
fonction publique prévues par le décret précité du
30 décembre 1983, trouve son fondement législatif dans l'ar-
ticle 123 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant diverses
dispositions d'ordre social, qui étend aux personnels des établis-
sements de l'éducation nationale concourant à des missions de
recherche l'article 17 de la loi d'orientation pour la recherche en
date du 15 juillet 1982 . La titularisation des quelque 3 500 agents
contractuels administratifs de type C .N .R.S. des établissements
d'enseignement supérieur pouvait être envisagée soit par une inté-
gration dans des corps analogues à ceux prévus par le décret
de 1983 pour les organismes de recherche, soit par une intégra-
tion dans les corps déjà existants de l'administration universi-
taire . Pour maintenir le parallélisme entre l'enseignement supé-
rieur et les établissements publics scientifiques et technologiques,
il a été décidé d'opter pour la solution d'une intégration dans des
corps de fonctionnaires nouveaux, strictement homologues de
ceux déjà mis en place dans ces établissements sur la base du
décret-cadre du 30 décembre 1983 . Cependant, le statut prévu
pour ces personnels, la structure des corps et le régime des
primes sont tout à fait cohérents avec ceux de l'administration
scolaire et universitaire . En outre, la mise en place de ces corps
comporte des ouvertures pour les autres fonctionnaires du minis-
tère de l'éducation nationale qui ont la possibilité de se présenter
aux divers concours internes d'accès et qui, dans des limites pré-
cises, peuvent par ailleurs demander leur détachement sur les
postes vacants et obtenir éventuellement une intégration ulté-
rieure.

Enseignement supérieur et postbaccalauréat (comités et conseils)

6247 . - 28 juillet 1986. - M . Gilbert Gantier demande à M. le
ministre délégué auprès du ministre de l 'éducation natio-
nale, chargé de la recherche et de l ' enseignement supérieur,
s'il peut fournir, en précisant les dates, la liste des universités
qui, depuis le 16 mars 1986, ont élu les conseils prévus aux
articles 28, 30 et 31 de la loi 84-52 du 26 janvier 1984 dite « loi
Savary » ; ont élu un nouveau président d'université en applica-
tion de l'article 27 de la même loi.

Réponse. - L'université de Rouen a été la dernière, en date, à
procéder aux élections universitaires prévues par la loi n° 84-52
c'a 26 janvier 1984 : celles-ci ont eu lieu le 23 mars 1986 . Les
présidents des conseils d'administration des universités de
Nancy-II, Toulouse-II, Rennes-II, Valenciennes et Limoges ont
été élus respectivement les 20 mars 1986, 25 mars 1986,
17 avril 1986, 21 avril 1986 et 25 avril 1986 . Le président du
conseil d'administration de l'Institut national polytechnique de
Toulouse a été élu le 15 avril 1986.

SANTÉ ET FAMILLE

Santé publique (maladies et épidémies)

260. - 14 avril 1986 . - M . Edmond Alphandéry attire l'atten-
tion de Mme le ministre délégué auprès du ministre des
affaires sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et de la
famille, sur le fait que la majorité des cas de tétanos sont
observés chez les personnes âgées de soixante-cinq ans et plus.
Ces cas révèlent de surcroît une particulière gravité, puisque,
malgré les soins appropriés, plus de la moitié d'entre eux évo-
luent vers le décès . Aussi lui demande-t-il si, dans un souci de
prévention, qui permettrait en outre de substantielles économies à
l'assurance maladie, il ne lui apparaîtrait pas opportun de prévoir
que les personnes demandant la liquidation de leur pension de
vieillesse aient à fournir un certificat de vaccination antitétanique
à jour.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
Madame le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur le
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fait que la majorité des cas de tétanos sont observés chez les
personnes âgées de soixante-cinq ans et plus, et que plus de la
moitié d'entre eux évoluent vers le deces. Il suggère, dans un
souci de prévention et d'économie, que les personnes demandant
le liquidation de leur pension de vieillesse aient à fournir un cer-
tificat de vaccination antitétanique à ce jour . Il est exact que, sur
113 cas déclarés de tétanos en France en 1984, parmi les
soixante-quatorze cas enquêtés soixante-douze cas sont survenus
chez des sujets âgés de plus de cinquante ans, et cinquante-
cinq cas chez des sujets âgés de plus de soixante-dix ans . Cepen-
dant, il convient de rappeler que la vaccination antitétanique
n'est obligatoire que chez l'enfattt, avant l'âge de dix-huit mois.
Les personnes âgées de soixante-cinq ans et plus ne sont donc
pas tenues de se faire vacciner contre le tétanos, et il n'est donc
pas possible d'exiger, lorsqu'elles demandent la liquidation de
leur pension de vieillesse, qu'elles fournissent un certificat de
vaccination antitétanique . Par contre, cette vaccination est forte-
ment recommandée par la direction générale de la santé, qui
finance chaque année une campagne de vaccination aatitètanique
des adultes au niveau national . Le montant des crédits délégués
au titre de l'année 1985 était de 933 110 francs et il était
demandé aux directions départementales des affaires sanitaires et
sociales de faire porter leur effort plus particulièrement sur les
personnes âgées non immunisées.

Etablissements d'hospitalisation de soins et de cure
(personnel)

418. - 21 avril 1986 . - M . Didier Julia rappelle à Mme le
ministre délégué auprès du ministre des affaires sociales et
de l ' emploi, chargé de la santé et da la famille, que le titre
d'interne est désormais attribué automatiquement à tous les étu-
diants en médecine sans qu'il y ait obligation d'y accéder, comme
auparavart, par un examen . Compte tenu des ,nombreux côtés
négatifs que cette absence de sélection comporte, il lui demande
si le rétablissement de la forme ancienne d'acquisition du titre
d'interne figure dans ses intentions.

Réponse. - La réforme du troisième cycle des études médicales
mise en place par la loi n e 82-1098 du 23 décembre 1982 a prévu
que tous les étudiants en médecine accédant au troisième cycle
porteraient le titre d'interne et seraient soumis au même statut.
Antérieurement, le titre d'interne était attribué aux futurs
médecins ayant subi avec succès les épreuves de concours spé-
ciaux organisés par les directions régionales des affaires sani-
taires et sociales pour occuper les postes dans les différentes
catégories d'établissements hospitaliers publics : centres hospita-
liers régionaux faisant partie d'un centre hospitalier et universi-
taire, établissements hospitaliers de la région sanitaire, hôpitaux
psychiatriques, etc. Il est ainsi apparu que la même dénomination
couvrait successivement des réalités différentes et que le titre
d'interne, dans le cas de la filière de médecine générale, pouvait
être obtenu sans avoir réussi à un concours qui subsiste, au
demeu-ant, pour l'accès aux filières et options spécialisées.
Malgré la différence de titulature entre anciens internes et
internes issus de la réforme des études médicales, il était donc
possible qu'une confusion s'établit . Dans un souci de clarifica-
tion, il est envisagé de réserver dans le cadre d'une refonte glo-
bale du troisième cycle des études médicales le titre d'interne aux
étudiants ayant subi avec succès le concours d'accès aux spécia-
lités . En tout état de cause, il n'est pas envisageable de rétablir la
forme ancienne d'acquisition d'un titre d'interne, car le nouvel
internat, conformément aux engagements européens de la France,
n'est plus seulement un concours de recrutement hospitalier mais
comprend un volet universitaire qui le différencie de tous ses
devanciers .

Départements et territoires d'outre-mer
(Réunion : santé publique)

bt. - 5 mai 1986. - M. André Thien Ah Koon interroge
Mme 1• ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l 'emploi, chargé de la santé et d• la famille,
sur un rapport du service prophylaxie de la direction départe-

mentale des affaires sanitaires et sociales (D.D .A .S .S.) selon
lequel il existerait à la Réunion, et notamment dans la région de
la montagne, des gîtes de moustiques pouvant donner la fièvre
jaune . Toujours selon le même document, ces moustiques,pré-
sents depuis longtemps dans Pile, ne seraient pas dangereux tant
qu'ils n'auraient pas été en contact avec la maladie . Il lui
demande quelles mesures ont été prises pour éviter l'introduction
de la fièvre jaune à la Réunion par des voyageurs en provenance
de pays où cette maladie existe . Les gîtes de ces insectes étant
connus des services de la D .D .A .S.S., il souhaiterait également
savoir pourquoi des moyens efficaces n'ont pas été engagés pour
les détruire afin d'interrompre leur cycle de reproduction.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention de
madame le ministre délégué auprès du ministre des affaires
sociales et de l'emploi, chargé de la santé et de la famille, sur un
rapport de la direction départementale des affaires sanitaires et
sociales selon lequel il existerait à la Réunion des gîtes de mous-
tiques pouvant donner la fièvre jaune, et demande quelles sont
les mesures prises pour éviter l'introduction de la fièvre jaune à
la Réunion et lutter contre ces moustiques . S'il est exact que les
moustiques vecteurs de la fièvre jaune (Aedes rrgypti) existent à la
Réunion, et sont retrouvés actuellement sur la côte Sous-le-Vent,
de Saint-Philippe à la Montagne, à une altitude allant jusqu'à
500 mètres environ, ils ne semblent pas, pour le moment, repré-
senter un risque majeur pour le département, étant donné leur
faible densité . Les prospections sont néanmoins poursuivies afin
de bien définir leur répartition et d'envisager à plus long terme
les moyens de leur éradication, rendue difficile par le fait que les
gîtes à Aedes sont différents des gîtes à anophèles, vecteurs du
paludisme, dont la destruction constitue la priorité du service de
lutte antivectorielle . Le deuxième axe de prévention de la fièvre
jaune à la Réunion est constitué par la surveillance des voya-

r
urs susceptibles d'introduire le virus amaril dans file . A cette
n, le service du contrôle sanitaire aux frontières vérifie que tout

voyageur en provenance d'un pays contaminé est vacciné contre
la fièvre jaune .

SÉCURITÉ

Police (fonctionnement)

1981 . - 26 mai 1986 . - M . Bernard Lefranc appelle l'attention
de M. le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur,
chargé de la sécurité, sur l'émotion que suscite chez les démo-
crates de ce pays la multiplication des perquisitions aux sièges
d'organismes de presse ou dans des cabinets d'avocats . Il lui
demande de bien vouloir lui préciser si de telles pratiques anti-
démocratiques vont se généraliser.

Réponse . - Depuis l'entrée en vigueur de la loi du
30 décembre 1985 portant diverses dispositions de procédure
pénale et de droit pénal, les perquisitions ne peuvent être effec-
tuées dans le cabinet d'un avocat ou à son domicile, quel que
soit le cadre juridique de l'enquête (enquête préliminaire, enquête
en flagrant délit ou information judiciaire) que par un magistrat
et en présence du bâtonnier ou de son délégué (article 56-1 du
code de procédure pénale). Les policiers et gendarmes ne sont
donc plus directement concernés par ce type d'opération . En
revanche, le code de procédure pénale reconnaît aux officiers de
police judiciaire le droit de procéder à des perquisitions, même
d'initiative (cas de la flagrance) dans les organes de presse . Dans
la quasi-totalité des cas, cependant, ces perquisitions s'effectuent
au cours d'une information judiciaire sur commission rogatoire
du magistrat instructeur. Quoi qu'il en soit, en pratique, avant
d'opérer une telle perquisition, l'officier de police . judiciaire en
réfère toujours au magistrat (juge d'instruction ou procureur de
la République selon le cas) qui se prononce sur le caractère
nécessaire de l'opération et apprécie l'opportunité d'effectuer lui-
méme la perquisition.

Administration
(ministère délégué chargé de la sécurité fonctionnement)

2718 . - 9 juin 1986 . - M . François Bachelot demande à M . le ministre délégué auprès du ministre de l ' intérieur, chargé de la
sécurité, de bien vouloir lui indiquer quels sont les effectifs du ministère dont il a la charge et l'évolution chiffrée suivie par lesdits
effectifs depuis 1975 .
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Réponse :

Catégorie 1976 1976 1977 1978 1979 1980 1981 1982 1983 1984 1986 1988

1 . - Personnels actifs :

10

	

Personnels
civils

	

(corps

	

de
direction,

	

commis-
saires,

	

inspecteurs,
enquéteurs,

	

en ué-
teurs contractuels	 17 020 17 822 17 452 18 297 18 793 19 158 19 833 20 113 20 555 21 041 21 038 20 873

20 Personnels

	

en
tenue (comman-
dants,

	

officiers

	

de
paix, gradés,

	

gar-
diens)	 78 367 78 982 80 075 80 270 81 159 81 890 81 503 82 098 85 879 87 470 87 127 37 202

Total personnels
actifs	 95 387 96 804 97 527 98 567 101 336 102 211 106 434 t : 108 165 108 075

Il . - Personnels admi-
nistratifs

	

et

	

assi-
milés :

l e	Personnels
administratifs (secré-
taires

	

administratifs,
commis, sténodacty-
lograpies,

	

agents
techniques et agents
de bureau)	 3 638 .. . e t 8 183 8 316

2 e	Assimilés
(agents

	

de

	

service,
agents

	

de

	

surveil-
lance, ouvriers cuisi-
niers,

	

infirmiers
(iéres)	 2 415 t •• t 1 . i 2 934 3 078

Total personnels admi-
nistratifs

	

et
assimilés	 6 053 6 558 6 720 6 542 : 8 587 9 577 10 698 11 014 11 117 11 394

Total général	 101 440 103 362 104 247 105 109 i • t : : 109 923 111 788 117 132 i 19 525 119 282 119 469

Le tableau ci-dessus fait apparaître, entre 1975 et 1986, une augmentation des effectifs de police (1) de près de 13 000 fonctionnaires
(personnels actifs : civils et tenue) (2) . Cependant, cet accroissement des effectifs concerne une période pendant laquelle, non seule-
ment la durée hebdomadaire du travail a été ramenée de 41 h 30 en 1975, puis 41 h en 1976, à 39 h en 1982, mais, de plus, le nombre
de semaines de travail a été ramené de 48 à 47 semaines (cinq semaines de congés) . Il s'ensuit que l'abaissement du temps de travail se
traduisant par une peste annuelle de 135 heures par agent, une correction correspondante doit étre apportée aux chiffres indiqués dans
le tableau : la création d'emplois n'a pas trouvé sa totale portée.

Crimes, délits et contraventions (vols)

2830. - 9 juin 1986. - M . Jean Proriol appelle l'attention de
M . lie ministre «ligué auprès du ministre de l'Intérieur,
chargé de la sécurité, sur la nécessité de démanteler les réseaux
de revendeurs de meubles et de bibelots. En effet, des équipes de
cambrioleurs spécialisés, à la recherche de meubles de style bien
défini, exécutent des vols sur commande pour des revendeurs.
Or, ces vols se multiplient et, faute d'indices, il est rare que ces
filières soient démantelées et les meubles retrouvés . En consé-
quence, il lui demande si des moyens efficaces sont mis en œuvre
pour faire cesser ces pratiques qui entretiennent un climat de
peur dans nos campagnes. En particulier, il lui demande s'il ne
serait pas possible de contrôler les foires à la brocante qui sont
très souvent le prétexte à des rencontres et des échanges en sous-
main, et de repérer les garages, remises ou autres locaux servant
à entreposer lee butin.

Réponse. - Parallèlement à l'accroissement des vols de toute
nature constatés ces dernières années, l'augmentation des foires
et la multiplication des rassemblements où sont pratiqués des
échanges ont pu, en favorisant l'écoulement des objets volés,
entralner une recrudescence du délit de recel . Le Gouvernement,
conscient de ce problème, a pris les mesures nécessaires pour que
tous les services de police urbaine et de gendarmerie exercent
une surveillance accrue des ventes particulières ainsi que des
marchés aux puces officiels ou sauvages où des marchandises
d'origine délictueuse peuvent étre aisément négociées. Les verifi-
cations, à l'occasion d'opérations ponctuelles, se trouvent donc

multipliées, les infractions constatées sont relevées et des saisies
effectuées . Les poursuites judiciaires en découlant sont engagées.
En outre, la direction centrale de la police judiciaire s'attache
par ses services régionaux, à la recherche et au démantèlement de
toutes les organisations spécialisées dans la revente des objets de
valeur. L'Office central pour la répression des vols d'oeuvres et
d'objets d'art, dont elle dis?ose à l'échelon national, a répondu à
sa vocation en endiguant un trafic portant atteinte non seulement
aux patrimoines privés mais à celui du pays tout entier . Par ail-
leurs, l'actuel développement des moyens informatiques va faci-
liter la recherche des objet volés et l'identification de leurs pro-
priétaires, dans la mesure où los descriptifs et les références en
auront été communiqués par les victimes aux enquéteurs . Cet
effort appuyé sur la technique et déjà marqué par des résultats
sera poursuivi. Il pourra étre envisagé de le conforter, dans un
proche avenir, par des dispositions pénales et réglementaires plus
strictes en matière de recel et de revente c objets mobiliers.

TOURISME

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

M. - 7 as ril 1986 . - M. Bruno Bourg-Broc demande à M . le
cecrétsirr, d 'L:tat auprès du ministre de l'Industrie, des P . et
T. et di tourisme, chargé du tourisme, quelles sont les conclu-
sions de l'étude engagée par son département ministériel sur le

(1) Les « mirs sont ceux en place au 1 . janvier de l'année considérée : ils comprennent les stagiaires et les éldves des écoles de lice ;
(2) Gradés et gardiens des polices urbaines, compagnies répv6lieaines de sécurité, police de l 'air et des frontières, secrétariat général pour /administration de

la polka de Paris, formation.
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profil des hommes et des femmes employés dans le secteur tou-
ristique à l'horizon I990. II lui demande également quelles ont
été les hypothèses prises en compte au regard de l'analyse des
produits et de la commercialisation pour la réalisation de cette
enquête.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

6848 . - 28 juillet 1986. - M . Bruno Bourg-Broc s'étonne
auprès de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' In-
dustrie, des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, de
ne pas avoir reçu de réponse à sa question écrite n' 48 publiée
au Journal officiel, Assemblée nationale, Débats parlementaires,
questions, du 7 avril 1986 et relative au profil des professions du
tourisme . Il lui en renouvelle les termes.

Réponse . - L'étude prospective sur l'emploi dans l'hôtellerie et
le tourisme dont l'objectif était de « déterminer le profil des
hommes et femmes à mettre sur le marché du travail de 1986 à
1991 », a été établie après une série d'entretiens menés par le
consultant auprès d'une liste d'experts fournie par l'administra-
tion du tourisme . Deux tables rondes « réunions de créativité »
où étaient représentés différents acteurs du tourisme : administra-
tion, professionnels, divers de l'hôtellerie, de la restauration, du
tourisrr : social, vinrent conforter ces informations, en adoptant
les conclusions suivantes : absence d'un sentiment d'apparte-
nance des professionnels à un secteur homogène allant de pair
avec un sentiment de forte individualité ; mauvaise qualité géné-
rale du service au client et confusion entre techniques et fonc-
tions - front office . accueil - ; sous-efficacité du système global
de la formation aux métiers du tourisme : effets négatifs de la
modernisation et de l'industrialisation tardive du secteur : taylo-
risme, simulacre de service, apparence de marketing correspon-
dant à une mauvaise intégration de ces données ; manque de for-
mation des professionnels en place occultant la formation des
nouveaux professionnels absence de rôle de l'encadrement dans
le domaine de la formation aux métiers du tourisme . D'une façon
générale, les besoins de formation sont ressentis par tous les
interlocuteurs, plus au niveau du comportement que de l'amélio-
ration des techniques des métiers . Néanmoins, il a été constaté
une grande convergence des préoccupations des professionnels
face à ces problèmes quels que soient les types d'entreprises ou
les professionnels rencontrés . Cette étude aboutit sur une série de
propositions s'appuyant sur les constats précités . l e Amélioration
de l'image du tourisme en France par : une campagne de publi-
cité ; la publication d'un livre blanc reprenant les thèmes de
l'é lude et les principales conclusions destinées aux acteurs du
tourisme . 2 . Amélioration de l'information des différents interlo-
cuteurs du tourisme par : la création d'un groupe de travail
constituant une plateforme d'information où différents orga-
nismes seraient conviés à participer (C .E .S .T ., C .C .I ., etc .) ; la
création d'une banque de données « consommation » tourisme
recueillie au moyen d'analyse documentaire, d'études existantes.
3. Amélioration de la motivation des différents partenaires par
la création d'un oscar du tourisme et d'un système de distinction
individuelle ; le développement d'une action d'information et de
motivation auprès des « partenaires du futur » qui ne sont pas
actuellement concernés par le tourisme - éditeurs pour la créa-
tion d'ouvrages et enseignement général adaptés au tourisme.
4. Amélioration de l'information et de l'outil formation dans les
métiers du tourisme par : un audit des formations actuelles com-
portant l'inventaire des formations et programmes, et une analyse
de contenu ; la création d'un panel de formation réalisé par
questionnaire et sondages destinés à vérifier la mise en place
réelle des thèmes retenus pour la formation ; la création d'une
documentation claire sur la vocation, les métiers et les filières de
formation du tourisme ; la création d'une école pilote à partir
éventuellement d'un établissement existant . L'objectif de l'étude,
ambitieux au départ, n'apporte pas de conclusions à un phéno-
mène difficile mais entraîne des actions pouvant immédiatement
être mises en application, telle la création en cours d'une banque
de données sur les formations proposées dans les métiers du tou-
risme . Ce travail constitue une première approche sur ce vaste
sujet qui ne concerne pas uniquement l'emploi et la formation
mais plutôt l'avenir et le développement du tourisme en France.

Tourisme et loisirs (politique du tourisme et des loisirs)

5106 . - 7 juillet 1986 . - M . Georges Colin appelle l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l 'industrie.
des P . et T . et du tourisme, chargé du tourisme, qui a déclaré
récemment vouloir développer le tourisme familial . Dans cette

déclaration, livrée à un quotidien du soir, il n'a pas précisé les
fondements de cette politique, ni les conséquences pratiques qui
devraient en découler. C'est pourquoi il lui demande de bien
vouloir préciser sa pensée, le priant de bien vouloir lui indiquer
les actions concrètes qu'il envisage d'engager dans les plus brefs
délais.

Réponse. - Ces dernières années ont fait apparaitre une crise
profonde du tourisme dit social, qui s'est traduite par des diffi-
cultés financières pour nombre d'associations . C'est ainsi que
Tourisme et Travail a été mis en règlement judiciaire et que d'im-
portantes réductions d'effectifs ont été mises en place chez
Léo Lagrange et chez V.V.F . Il est donc nécessaire de faire le
bilan de la situation et de tracer de nouvelles perspectives, tenant
compte de la mutation intervenue concernant les demandes de la
clientèle, du vieillissement des infrastructures et d'une modernisa-
tion des techniques de gestion et de commercialisation . L'on
constate, en effet, une évolution de la clientèle traditionnelle, fré-
quentant ces hébergements, au profit de vacanciers appartenant
pour nombre d'entre eux à des catégories socio-professionnelles à
revenus différenciés . Cette prise en compte ne remet évidemment
pas en cause le besoin qu'il y a à développer le départ en
vacances parmi les couches sociales les moins favorisées . II n'en
reste pas moins que le public des centres de vacances présente
désormais une palette de clients qui l'apparente davantage à ce
qui existe dans l'ensemble des structures d'hébergement . Cette
constatation n'est d'ailleurs pas spécifique aux villages de
vacances et peut être faite également en matière de campt .tg, où
voisinent désormais des clientèles à revenus très hétérogènes.
Cette situation a deux conséquences . D'une part, l'urgence est
désormais moindre de développer de nouveaux investissements
L'initiative privée p eut désormais répondre, au moins partielle-
ment à ces nouveaux besoin : . D 'autre part, les centres existants
doivent moderniser leurs installations et adapter leur technique
de gestion et d'animation . II est clair que le souci du secrétaire
d'Etat de porter l'accent sur le développement du tourisme asso-
ciatif et familial vise à répondre à ces objectifs . II s'agit d'aider
les organismes gérant les installations existantes à s'adapter à
l'évolution des comportements, et de faire en sorte que les inves-
tissements réalisés prennent mieux en compte le professionna-
lisme indispensable à la gestion de tels centres . D'une façon
générale, la clientèle familiale et associative doit pouvoir bénéfi-
cier des même types de vacances que l'ensemble de la popula-
tion . De même, les établissements qui accueillent cette clientèle et
qui ont bénéficié de l'aide des pouvoirs publics, doivent avoir
pour but une optimisation des moyens qui ont été mis à leur
disposition . Ceci passe à la fois par un élargissement de la fré-
quentation vers de nouvelles couches de clientèles, notamment
étrangères, et par l'étalement des périodes de féquentation en
dehors de la saison estivale, qui ne seront obtenus qu'à la condi-
tion d'offrir aux clientèles recherchées l'animation qu'elles atten-
dent .

Tourisme et loisirs /emploi et activité)

7186 . - 4 août 1986 . - M. Philippe Legres appelle l'attention
de M . le secrétaire d ' Etat auprès du ministre de l ' industrie,
des P . et T. et du tourisme, chargé du tourisme, sur les diffi-
cultés que rencontrent les professionnels du tourisme pour établir
leurs nouveaux prospectus du fait que les prix de leurs services
n'ont toujours pas été libérés . En effet, les prospectus de la pro-
chaine saison, dont une grande partie est destinée à l'étranger,
sont édités à la fin du mois de juillet et doivent mentionner les
tarifs pour 1987 . L'incertitude actuelle quant à la date de la pro-
chaine libération des prix des services rend impossible la publica-
tion de tarifs fiables . II lui demande de bien vouloir lui préciser
dans quels délais la libération des prix des services dans l'indus-
trie du tourisme devrait intervenir.

Réponse . - C'est notamment pour faciliter les efforts de promo-
tion des professionnels du tourisme qu'ont été libérés, depuis
février 1985, les prix des prestations hôtelières commercialisées
dans le cadre de contrats négociés avec les organisateurs de
voyage . D'autres plages de liberté, restreintes en juin 1985, ont
été rétablies par l'arrêté du 23 mai 1986 . Un régime de complote
liberté des prix est sur le point d'être instauré . Cette perspective
facilite dès à présent l'établissement des prospectus pour la
saison prochaine.

Hôtellerie et restauration (prix et concurrence)

7192. - 4 août 1986. - M . Jacques Médecin appelle l'attention
de M. le secrétaire d ' Etat auprès du ministre do l ' industrie,
des P. et T . et du tourisme, chargé du tourisme, sur l 'arrêté
n s 86 .21/A qui prévoit la possibilité d'une augmentation de
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7 p. 100 par rapport aux prix licitement pratiqués au
14 avril 1985 mais en retenant, comme référence, les prix pra-
tiqués « saison par saison, période par période » . Cette manière
de faire présente des difficultés évidentes pour les professionnels
de l'hôtellerie des Alpes-Maritimes et a donné lieu, dans le passé,
à des vérifications effectuées par la direction départementale de
la concurrence et de la consommation à la suite desquelles des
transactions sont souvent intervenues . Les hôteliers des Alpes-
Maritimes font remarquer que si les années précédentes ils ont
été amenés à certaines périodes à consentir des prix particuliers à
certains clients arrivant tardivement ou parce que l'hôtel n'avait
pas un taux d'occupation suffisant, ces prix ne peuvent étre
retenus comme prix de référence alors que d'une année sur
l'autre, à la méme période, le taux d'occupation d'un hôtel n'est
pas le même. Prendre en considération ces prix de référence dans
la période actuelle, alors que le principe de la liberté de gestion
des entreprises est retenu, constitue une négation de ce principe.
II lui demande que le texte de l'arrêté précité soit modifié pour
tenir compte des remarques qui précèdent.

Réponse. - Une des difficultés que présentait notre régime des
prix résidait effectivement dans le fait que les hausses étaient cal-
culées sur les prix réellement prati q ués « saison par saison »,
« période par période » . Toute baisse momentanée décidée par
un exploitant soucieux d'un meilleur taux d'occupation était
prise en compte dans le plafond des prix autorisés l'année sui-
vante au même moment, quelle que soit li conjoncture . Les
larges plages de liberté accordées par l'arrête du 23 mai 1986
précèdent la disparition prochaine du système d'encadrement des
prix . Dès que seront adoptées les nouvelles dispositions législa-
tives sur le droit de la concurrence, les hôteliers accéderont à la
liberté de gestion à laquelle ils aspirent et seront en mesure
d'adapter leurs prix à toutes les fluctuations du marché, à leur
convenance .

TRANSPORTS

Transports fluviaux (politique des transports fluviaux)

1428. - 19 mai 1986 . - M . Gérard Bordu attire l'attention de
M . le ministre délégué auprès du ministre de l 'équipement,
dui logement, de l ' aménagement du territoire et des trans-
ports, chargé des transports, sur l'incident extrêmement lourd
de conséquences pour la batellerie et pour les transports eux-
mémes, incident survenu sur le canal du Loing, à l'écluse des
Bordes, en amont rive gauche . En effet, la digue de protection
cédant a permis que se vide le bief amont très rapidement . II
rappelle au ministre que la diligence mise en oeuvre par les soins
de son ministère à cette occasion n'en pose pas moins la question
de l'entretien des canaux afin de prévenir ce genre de problème.
La voie d'eau connait un budget en régression . II souligne l'in-
térêt pour la batellerie artisanale, de réseau Freycinet, tenant
compte que les moulins céréaliers sont situés dans des zones géo-
graphiques où seul le bateau de type classique 38,50 mètres a la
possibilité d'accéder . Il insiste sur le fait que privilégier la liaison
à grand gabarit de Bray à Nogent-sur-Seine laisse la porte
ouverte à une flotte étrangère mieux équipée que l'artisanat
français . Il souhaite que soient pris en considération : a) le fait
que les clients de la voie d'eau sont situés dans les secteurs pro-
ducteurs ; b) le fait que la Seine-et-Marne, région de travail et de
production de la Brie, représente à elle seule une région porteuse
pour la voie d'eau, puisqu'elle reçoit l'apport des sites de l'Aube,
de l'Yonne et du Loiret . Il propose que soit envisagée la création
d'une sorte de plan d'urgence pour parer aux incidents suscep-
tibles de geler la navigation et de mettre hors de service l'instru-
ment de travail des bateliers . Il lui demande enfin quelles sont
ses intentions sur le devenir de la batellerie artisanale et de la
navigation fluviale en général.

Réponse. - En ce qui concerne l'incident survenu à l'écluse de
Bordes le 21 avril dernier, celui-ci semble avoir été causé par
l'action conjuguée du débordement du bief des Buttes et des
fortes précipitations qui se ,sont abattues sur la digue gorgée
d'eau . Les travaux de remise en état des ouvrages endommagés
ont été immédiatement entrepris et le financement nécessaire, soit
900 000 francs, mis en place aussitôt. Il s'en demeure pas moins
que l'état de dégradation des volés navigables est à l'origine de
ce type d'incident. C'est pourquoi ta priorité sera accordée dans
les prochaines années à l'entretien et à la restauration du réseau
existant. Dès 1986, un programme complémentaire de travaux de
restauration portant sur 33 MF et concernant trente-huit opéra-
tions a été décidé . En matière d'investissement, seules seront exa-
minées les opérations offrant les meilleurs taux de rentabilité éco-
nomique . En ce qui concerne l'organisation du transport fluvial,
ces dernières années ont été marquées par plusieurs faits :
d'abord, la création de la Chambre nationale de la batellerie arti-

sanale et de l'Entreprise artisanale de transport par eau, mais
aussi la mise en évidence de graves blocages entre les diverses
professions de la voie d'eau . II convient pour l'avenir que ces
nouvelles structures fassent leurs preuves et que chacun des
acteurs de la voie d'eau prenne conscience de la nécessité d'une
solidarité Fur les grandes options afin que les blocages constatés
puissent être atténués et disparaitre.

S.N .C.F. (fonctionnement)

3674 . - 16 juin 1986. - M . Jean Ueberschlag expose à M. I.
ministre de l 'équipement, du logement, de l'aménagement
du territoire et des transports qu ' il existerait un trafic ferro-
viaire important pour le transport des marchandises entre la
France et la Roumanie . A 95 p . 100 les frais de transports
seraient payés par la Roumanie . II semblerait que depuis plu-
sieurs années les chemins de fer roumains ne paieraient pas les
sommes dues à la S .N .C .F . et que, à l'heure actuelle, le montant
dù dépasserait 200 millions de francs . Par contre la Société Rom-
trans, qui est l'organisme d'Etat roumain pour les transporteurs
en Roumanie, recevrait des ristournes ou réductions de la part de
la S .N .C .F. sur les frais de transport afférents au parcours
français . De ce fait, la S .N .C .F. verserait à la Roumanie des
sommes relatives à des transports dont, par contre, la partie
effectuée en France ne lui serait pas réglée . II lui demande s'il ne
lui parait pas logique d'exiger des autorités roumaines le paie-
ment des sommes dues et à l'avenir de n'accepter les transports
que dans la mesure où la S.N .C .F . pourra en percevoir le mon-
tant . - Question transmise à M. le ministre délégué auprès du
ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du territoire
et des transports, chargé des transports.

Réponse. - La situation débitrice des chemins de fer roumains
à l'égard des principaux réseaux européens a fait l'objet d'un
protocole négocié à Bucarest, le 14 mars 1984, entre les autorités
roumaines, d'une part, et l'Union internationale des chemins de
fer (U.I .C .), l'Office central des transports internationaux par
chemin de fer et le Comité international des transports, d'autre
part . Les dispositions de ce protocole portaient principalement
sur l'apurement des dettes cumulées au 31 décembre 1983, la
reprise de la régularité des règlements pour les art-étés postérieurs
à cette date et les intérêts de retard . En ce qui concerne l'apure-
ment des dettes cumulées au 31 décembre 1983, le protocole pré-
voit l'apurement de la totalité des sommes dues par les C .F .R.
aux différents réseaux en six échéances semestrielles, étant pré-
cisé que, à la date du 30 juin 1986, les versements devraient
représenter 85 p . 100 du total . A ce jour, la S .N .C .F . a encaissé
54,2 millions de francs sur les 61,1 millions de francs qui lui
étaient dus, soit 88,7 p. 100 du total . On peut donc constater que,
sur ce premier point, le protocole a été respecté . Par ailleurs, les
ristournes ou bonifications que les réseaux peuvent être amenés à
verser aux titulaires de contrat de transport résultent d'une pra-
tique prévue par les textes internationaux en vigueur et, notam-
ment, par la convention internationale pour le transport des mar-
chandises (C .1.M .), à laquelle les principaux Etats européens
concernés ont adhéré et qui a été ratifiée par les orgarismes par-
lementaires . En tout état de cause, le montant de ces ristournes
re peut être comparé aux sommes dues . La solution consistant à
,ze plus accepter que les envois en port payé pour les expéditions
à destination de la Roumanie pourrait être mise en œuvre confor-
mement à l'article 65 de la C .1 .M . qui prévoit l'élaboration d'une
réglementation spéciale marchandises ou la possibilité pour tout
réseau d'exiger d'encaisser lui-même sa part dans tout trafic
international ; toutefois, cette procédure nécessiterait l'accord de
tous les réseaux concernés, y compris les C .1- .R ., et serait de
nature à aggraver la position des réseaux de transit . C'est pour-
quoi les organismes compétents de l'U.I .C., attachés à la solida-
rité finat,cière entre réseaux, n'ont préconisé la mise en oeuvre de
ces mesures que dans le cas où toutes les autres solutions reste-
raient sans effet . Il convient d'ajouter que toute mesure tendant à
limiter la liberté d'affranchissement en trafic international est de
nature à nuire au développement de celui-ci . Pour ces raisons, la
S.N .C .F. s'est toujours montrée favorable à un règlement transac-
tionnel de ce genre de situation . De plus, ce type d'approche,
développé depuis trois ans, a permis une régularisation quasi
complète de la relation S .N .C .F /C .F .R ., à l'exclusion de la ques-
tion des intérêts de retard qui devrait être réglée très prochaine-
ment.

Douanes (contrôles douaniers)

3738 . - 16 juin 1986 . - M . Roland Vuillaume expose à M . le
ministre délégué auprès du ministre de l ' équipement, du
logement, de l ' aménagement du territoire et des transports,
chargé des transports, que les chauffeurs routiers salariés effet
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tuant des transports internationaux souhaitent une amélioration
des opérations lors du passage à la douane et unc simplification
des formalités réglementaires . Ils relèvent, dans de nombreux
postes frontière ou centres de contrôle, le mauvais état du parc à
camions et l'absence ou une insuffisance sérieuse de confort et
de salubrité . Les multiples démarches relatives aux visas des
documents de passage constituent une gêne réelle qui se réper-
cute sur l'activité proprement dite. C'est ainsi que, pour le pas-
sage de la . franiiére entre la France et la Suisse, le chauffeur
retenu jusqu'à la fermeture des bureaux de douane ne peut com-
bler son retard en raison de la réglementation appliquée pour la
circulation sur le territoire helvétique. Ils suggèrent à ce sujet :
l'établissement de documents sur lesquels les déclarations seraient
libellées dans les deux langues en usage ; l'harmonisation des
opérations de contrôle qui pourraient étre effectuées simultané-
ment par un douanier français et un fonctionnaire du pays
étranger concerné . II lui demande de bien vouloir lui faire
connaître son opinion sur les propositions présentées.

Réponse. - La simplification des formalités et des contrôles en
frontière, portant sur la circulation des véhicules de transport
routier de marchandises et de voyageurs, constitue une préoccu-
pation importante et constante des pouvoirs publics . Elle se réa-
lise notamment dans le cadre d'accords bilatéraux ou multilaté-
taux ainsi que dans le cadre communautaire . Des efforts
importants ont été entrepris dans ce sens au cours des dernières
années avec ; adoption par le conseil des ministres de la C .E .E.
de la directiv C .E.E . 83-643 du l « décembre 1983 relative à la
facilitation des contrôles physiques et des formalités administra-
tives lors du transport de marchandises entre Etats membres . Le

conseil des ministres des transports du 30 juin 1986 en a encore
élargi la portée . Les mesures imposées aux Etats membres
concernent la rapidité des inspections aux postes frontières,
autant que pcssible au même endroit et par sondages. Les
horair ; doivent être harmonisés aux principaux postes de
doua,ies et si, le trafic le justifie, les postes frontières doivent
rester ouverts vingt-quatre heures sur vingt-quatre . Par ailleurs
des accords visant à la suppression graduelle des contrôles aux
frontières communes ont été signés avec la République fédérale
d'Allemagne ainsi qu'avec les pays du Benelux et comportent
diverses simplifications de procédure touchant les transports rou-
tiers . Ce mouvement, qui a déjà permis d'accélérer le passage des
véhicules en frontière, est amené à se poursuivre dans la perspec-
tive du marché unique des transports don t la réalisation complète
est prévue pour 1992 . En outre, dans le cadre de la conférence
européenne des ministres des transports, dont la Suisse fait
partie, des mesures analogues à celles mises en oeuvre dans la
Communauté ont été recommandées et un bilan périodique des
résultats acquis et des difficultés éventuelles est dressé . Enfin la
convention sur l'harmonisation des contrôles des marchandises
aux frontières élaborée à Genève et entrée en vigueur en
octobre 1983 prévoit également des mesures qui vont dans le sens
souhaité par l'honorable parlementaire : harmonisation des
horaires, contrôles par sondages, coordination nationale et inter-
nationale des procédures et des modalités d'application . La mise
en oeuvre de l'ensemble de ces dispositions nécessite de la part
de chaque Etat des mesures d'adaptation compte tenu de ses pro-
blèmes propres et se fait donc progressivement .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS
auxquelles il n'a pas été répondu dans les délais réglementaires

PREMIER MINISTRE

N .. 5794 Jean-Louis Masson ; 5839 Guy Herlory ; 5869 Domi-
nique Saint-Pierre ; 5870 Louise Moreau ; 5871 Louise Moreau
5879 Henri Bayard ; 5920 Paul Chomat ; 5925 Georges Cho-
meton ; 5948 Louis Besson ; 5961 Didier Chouat ; 6038 Jean-
Pierre Sueur ; 6062 Yann Piat ; 6106 Jean Gougy ; 6131 Claude
Lorenzini ; 6156 Jean Foyer ; 6202 Jean-Pierre Sueur.

AFFAIRES ÉTRANGÈRES

N.+ 5891 André Fanton ; 6031 Michel Sainte-Marie ; 6039
Jean-Pierre Sueur ; 5159 Jean-Marie Daillet ; 6172 Michel
Debré ; 6174 Michel Debré.

AFFAIRES SOCIALES ET EMPLOI

N o . 5788 Jacques Godfrain ; 5789 Olivier Guichard ; 5795
Jean-Louis Masson ; 5801 Arthur Paecht ; 5804 Jacques Blanc ;
5805 Bruno Gollnisch ; 5813 Gilles de Robien ; 5814 Gilles de
Robien ; 5826 Guy Herlory ; 5827 Pierre Micaux ; 5829 Pierre
Micaux ; 5830 Pierre Micaux ; 5832 Pierre Micaux ; 5837 Ray-
mond Marcellin ; 5842 Guy Herlory ; 5862 Roland Blum ; 5865
Michel de Rostolan ; 5875 Henri Bayard ; 5880 Frank Borotra
5881 Jacques Eoyon ; 5888 Xavier Dugoin ; 5903 Michel Peyret
5915 Guy Ducoloné ; 5927 Georges Chometon ; 5928 Charles
Ehrmann ; 5930 Charles Ehrmann ; 5942 Edwige Avice ; 5944
Jacques Badet ; 5956 Robert Chapuis ; 5964 Didier Chouat
5976 Jean-Pierre Destrade ; 5980 René Drouin ; 5997 Pierre
Joxe ; 6001 Jacques Lang ; 6008 Jacques Mahéas ; 6009 Jacques
Mahéas ; 6011 Martin Malvy ; 6012 Charles Metzinger ; 6020
Charles Pistre ; 6024 Noel Ravassard ; 6041 Ghislaine Toutain ;
6042 Ghislaine Toutain ; 6046 Marie-France Lecuir ; 6047 Jean-
Marie Daillet ; 6050 Jean Rigaud ; 6055 Jean-François Michel
6071 Jacques Bompard ; 6084 Jean Bonhomme ; 6085 Jean Bon-
homme ; 6086 Jean Bonhomme ; 6097 Pierre Delmar ; 6109
Daniel Goulet ; 6125 Bernard Savy ; 6128 Claude Lorenzini
6142 Michel Jacquemin ; 6145 Michel Jacquemin ; 6146 Michel
Jacquemin ; 6149 Alain Mayoud ; 6153 Francis Geng ; 6154
Francis Geng ; 6164 Guy Herlory ; 6165 Roland Huguet ; 6197
Maurice Dousset .

AGRICULTURE

N . . 5821 Jean Bigal ; 5844 René Benoit ; 5847 Vincent Ans-
quer ; 5857 Charles de Chambrun : 5867 Pascal Arrighi ; 5906
Robert Montdargent ; 5907 Robert Montdargent ; 5909 Marcel
Rigout ; 5939 Maurice Adevah-Pauf ; 5951 Jean-Michel Bou-
cheron (Charente) ; 5955 Robert Chapuis ; 6064 Jacques Bom-
pard ; 6076 Jacques Bompard ; 6108 Jean Gougy ; 6118 Didier
Julia ; 6129 Claude Lorenzini ; 6140 Xavier Deniau ; 6162 Guy
Herlory ; 6187 Roland Vuillaume ; 6201 André Thien Ah Koon.

ANCIENS COMBATTANTS

N.. 6022 NoCI Ravassard ; 6048 Guy Herlory.

BUDGET

N"" 5863 Jean Brocard ; 5895 Christiane Papon ; 6002 Marie-
France Lecuir ; 6096 Bertrand Cousin ; 6119 Amaud Lepercq ;
6175 Jean-Pierre Delalande ; 6182 Jacques Legendre ;
6191 Gérard Léonard ; 6191 Pierre Raynal.

COLLECTIVITÉS LOCALES

Na 6054 Jean-François Michel ; 6056 Jean Roatta.

COMMERCE, ARTISANAT ET SERVICES

No . 5809 Philippe Vasseur ; 5834 Pierre Micaux ; 5854 Roland
Vuillaume ; 5878 Henri Bayard ; 5926 Georges Chometon.

COMMERCE EXTÉRIEUR

N . 6005 Guy Lengagne.

CULTURE ET COMMUNICATION

N . . 5840 Guy Herlory ; 5851 Jean-Louis Debré ; 5872 Pierre
Bernard ; 5890 André Fanion ; 5932 Charles Ehrmann ; 5938
Michel Péricard ; 5971 Marcel Dehoux ; 5973 Marcel Dehoux
5978 Raymond Douyère ; 6068 Jacques Bompard ; 6069 Jacques
Bompard.

DÉPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

N o, 6141 Michel Debré ; 6198 André Thien Ah Koon ; 6200
André Thien Ah Koon.

DROITS DE L'HOMME

N. 6151 Jacques Bompard.

ÉCONOMIE, FINANCES ET PRIVATISATION

Na. 5807 Gérard Trémège ; 5808 Gérard Trémège ; 5815 Gilles
de Robien ; 5831 Pierre Micaux ; 5835 Pierre Micaux ; 5341 Guy
Herlory ; 5883 Jean-Claude Dalbos ; 5898 Daniel Colin ; 5899
François Bayrou ; 5916 Guy Ducoloné ; 5949 Louis Besson
5984 Martine Frachon ; 5995 Frédéric Jalton ; 6051 Jean Rigaud
6072 Jacques Bompard ; 6115 Michel Hannoun ; 6124 Bernard
Savy ; 6155 Marie-Thérèse Boisseau ; 6158 Antoine Carré ; 6163
Guy Herlory ; 6171 Michel Debré ; 6177 Pierre-Rémy Houssin.

ÉDUCATION NATIONALE

N os 5816 Bruno Gollnisch ; 5868 Roger Mas ; 5876 Henri
Bayard ; 5885 Xavier Dugoin ; 5886 Xavier Dugoin ; 5923 Roger
Combrisson ; 5933 Charles Ehrmann ; 5943 Jacques Rodet ; 5972
Marcel Dehoux ; 5998 André Laignel ; 6004 Bernard Lefranc
6006 Guy Lengagne ; 6026 NoCI Ravassard ; 6030 Alain Rodet
6036 Renée Soum ; 6081 Jean Bonhomme ; 6082 Jean Bon-
homme ; 6089 Bruno Bourg-Broc ; 6104 Jean Gougy ; 6112
Michel Hannoun ; 6161 Jean-Marie Daillet.

ENSEIGNEMENT

No . 5793 Jean Kiffer ; 5884 Xavier Dugoin.

ENVIRONNEMENT

N. . 5845 René Benoit ; 6019 Charles Pistre ; 6032 Bernard
Schreiner ; 6107 Jean Gougy.

ÉQUIPEMENT, LOGEMENT,
AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET TRANSPORTS

N o, 5787 André Fanton ; 3790 Olivier Guichard ; 5803 Marc
Reymann ; 5836 Raymond Marcellin ; 5864 Pierre Bernard ; 5897
Raymond Lory ; 5952 Jean-Michel Boucheron (Charente) ; 5954
Robert Chapuis ; 6015 Jean Natiez ; 6021 Jean-Jacques Quey-
ranne ; 6079 Jacques Bompard ; 6120 Henri Louet ; 6126 Pierre
Delmar ; 6131 Claude Lorenzini ; 6199 André Thien Ah Koon.
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FONCTION PUBLIQUE ET PLAN

N e . 5994 Marie Jacq ; 6100 Jean-Marie DCmunge ; 6167 Bruno
Bourg-Broc 6195 Raymond Marcellin ; 6196 Raymond Mar-
cellin .

FORMATION PROFESSIONNELLE

N o, 5953 Guy Chanfrault ; 5989 Hubert Gouze ; 5992 Michel
Hervé .

INDUSTRIE, P. ET T . ET TOURISME

N°' 5797 terre Mauger 5798 Pierre Mauger ; 5823 Philippe
Mestre ; 5824 Philippe Mestre ; 5856 Charles de Chambrun
5900 Michel Peyret ; 5901 Michel Peyret ; 5902 Michel Peyret
5945 Jacques Badet ; 5963 Didier Chouat ; 5974 Michel Dele-
barre 5987 Hubert Gouze 5993 Marie Jacq ; 6017 Jean-André
Oehler ; 6028 Alain Rodet ; 6060 Jean Roata ; 6070 Jacques
Bompard ; 6073 Jacques Bompard ; 6074 Jacques Bompard.

INTÉRIEUR

N . . 5810 Jacques Peyrat 5812 Jacques Peyrat ; 5848 Vincent
Ansquer ; 5849 Claude Barate ; 5860 Roland Blum ; 5996 Mau-
rice Janetti ; 6094 Bruno Bourg-Broc ; 6135 Claude Lorenzini
6138 Claude Lorenzini ; 6179 Main Jacquot ; 6184 Jean-Louis
Masson ; 6186 Pierre Raynal.

JUSTICE

N°' 6014 Jean-Pierre Michel ; 6087 Jean Bonhomme ; 6088
Jean Bonhomme ; 6117 Michel Hannoun ; 6185 Pierre Raynal.

MER

N e 6173 Michel Debré.

P. ET T.

N os 5882 Serge Charles ; 6181 Jean-Claude Lamant.

RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

N e . 5817 Bruno Gollnisch ; 5859 Roland Blum ; 5889 André
Fanion ; 5931 Charles Ehrmann ; 5937 Charles Ehrmann ; 5957
Michel Charzat ; 5966 Georges Colin ; 5967 Georges Colin ; 5968
Georges Colin ; 5969 Georges Colin ; 6091 Bruno Bourg-Broc
6160 Jean-Marie Daillet ; 6168 Serge Charles.

SANTÉ ET FAMILLE

N"' 5784 Jean-Michel Dubemard ; 5785 Jean-Michel Duber-
nard : 5855 Roland Vuillaume ; 5922 Roger Combrisson ; 5924
Roger Combrisson ; 5946 Guy Dèche ; 5947 Pierre Bernard ; 5977
Raymond Douyère ; 5981 René Drouin ; 5982 René Drouin
$986 Joseph Gommelon ; 5999 André Laignel ; 6007 Jacques
Mahéas ; 6025 Noël Ravassard ; 6049 Pascal Clément ; 6052
Jean-François Michel ; 6053 Jean-François Michel ; 6092 Bruno
Bourg-Broc ; 6093 Bruno Bourg-Broc ; 6111 Michel Hannoun
6114 Michel Hannoun .

SÉCURITÉ

N . . 5838 Guy Herlory ; 5990 Hubert Gouze.

SÉCURITÉ SOCIALE

N a, 5786 Jean-M ichel Dubernard ; 5799 Jean Foyer ; 5910
Jean Jarosz ; 5911 Jean Jarosz ; 5912 Jean Jarosz ; 5913 Jean
Jarosz ; 5929 Charles Ehrmann ; 5941 Jean Auriant ; 6110 Michel
Hannoun.

TRANSPORTS

N., 5893 Didier Julia ; 5921 Roger Combrisson ; 5950
Huguette Bouchardeau ; 6063 Jacques Bompard ; 6065 Jacques
Bompard ; 6102 Jean-Marie Demange ; 6121 Jacques Oudot
6190 Gérard Léonard ; 6193 Léonce Deprez.

RECTIFICATIFS
1 . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),

ne 31 A .N. (Q) du 4 août 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 2521, 2^ colonne, 10. ligne de la réponse à la question
n e 3740 de M. Roland Vuillaume à M . le ministre délégué auprès
du ministre de l'équipement, du logement, de l'aménagement du
territoire et des transports, chargé des transports.
Au lieu de : « par ailleurs, les conducteurs employés dans des

entreprises effectuant du transport pour " compte propre "
échappent au contrôle du ministre des affaires sociales et de
l'emploi ».

Lire : « par ailleurs, les conducteurs employés dans des entre-
prises effectuant du transport pour " compte propre " relèvent
de la compétence du ministre des affaires sociales et de l'em-
ploi ».

II . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n e 33 A .N. (Q) du 25 août 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

1° Page 2847, 28 colonne, réponse à la question n e 2449 de
M . Jean Bonhomme à M . le garde des sceaux, ministre de la
justice.

3^ ligne :
Au lieu de « . . . tutelle de l'Etat . . . ».
Lire « . .. tutelle d'État . . . ».

6 , ligne :
Au lieu de « . . . tutelle ou curatelle.. . ».
Lire « . . . tutelle ou de curatelle. . . » .

20 Page 2848, 2. colonne, 3 . ligne de la réponse à la question
n° 4975 de Mme Christine Boutin à M. le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Ait lieu de : « . . . c'est ainsi que, représentants des chefs d'entre-
prise . . .» ».

Lire : « . . . c'est ainsi que comme représentants des chefs d'entre-
prise . . . ».

3* Page 2849, I re colonne, 24. ligne de la réponse à la question
n e 5265 de M. Georges Mesmin à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . étre sanctionnés . . .».
Lire : « . . . étre pénalement sanctionnés . .. ».

4° Page 2850, 2. colonne, avant-dernière ligne de la réponse à
la question n e 7026 de M. Francis Geng à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice.

Au lieu de : « . . . étre à la hauteur de la mission .. . ».

Lire : « . ., étre enfin à la hauteur de la mission . . . ».

- Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 34 A.N. (Q) du 1 « septembre 1986

RÉPONSE DES MINISTRES

1 . Page 2963, Ire colonne, 25. ligne de la réponse à la question
n" 2771 de M . Francis Geng à M. le garde des sceaux, ministre
de la justice.

Au lieu de : « . . . qui doit supprimer la charge des frais . . . ».

Lire : « .. . qui doit supporter la charge des frais . . . » .
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2. Page 2964, I r» colonne, 41^ ligne de la réponse à la question
n o 5172 de M . Jean .Yves Le Déaut à M . le garde des sceaux,
ministre de la justice.

Au lieu de : x . . . les juges des tribunaux de Saint-Denis-de-la-
Réunion . . . ».

Lire : a . . . les juges des tribunaux d'instance de Saint-Denis-de-
la-Réunion . . . » .

IV . - Au Journal officiel (Assemblée nationale, questions écrites),
n° 36 A . N. (Q) du 15 septembre 1986

RÉPONSES DES MINISTRES

Page 3126, 1 « colonne, la question de M . Jean Gougy à M . le
ministre de la culture et de la communication porte le
numéro 5619 .
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